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LE DROIT DES GENS

AVANT ET DEPUIS 1789.

Les sciences morales et
politiques sont solidaires dans

leur développement et dans leur décadence. Cette solida-

rité des sciences morales et
politiques n'avait pas échappé

à l'antiquité alors même qu'elles n'étaient
pas parvenues

à leur entier
épanouissement. Cicéron la constate dans des

termes non
équivoques « Etenim omnes artes, ad hu-

manitatem
pertinent, habent

quoddam commune vinculum, et

?M<M:eog'Ha<:OH~Ma<~ M~McoK~Me~M?-.)) (Pro Archia, I.)

Aujourd'hui cette vérité brille d'un bien plus vif éclat. Elle

est surtout
apparente pour le droit des gens, qui a ses ra-

cines dans la morale et dans la
philosophie, qui emprunte

quelques-unes de ses règles et de ses formules au droit privé
et aux

enseignements de l'histoire, et dont l'économie poli-

tique par sa diffusion étend chaque jour l'empire et les

moyens d'action.

Le droit des gens, qui n'est avant tout
que l'application

du droit naturel ou de la loi divine et
primitive aux

rap-

ports internationaux, est, comme science et même comme

ensemble de
principes et de

pratiques systématiquement

conçues, de création toute moderne, bien que l'antiquité
l'ait connu et observé dans une certaine mesure. Pour quer
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la loi morale tende à s'établir dans les relations de peuple

a peuple,
elle doit d'abord prévaloir

au sein de chacun

d'eux en particulier
il faut que-les législations particu-

lières satisfassent plus ou moins aux exigences
de la raison,

aux inspirations de la conscience, aux prescriptions
du bon

sens; il faut, enfin, que le sentiment de l'humanité ait

jeté d'universelles racines. Entre les perfectionnements
du

droit à l'intérieur et l'amélioration des rapports
extérieurs

des peuples,
il y a un rapport incontestable. Ce double

travail s'accomplit,
à travers les.mê.mes phases

de luttes,

de succès, et de revers. Les vérités se dégagent
lentement

et s'implantent plus
lentement encore. A l'origine des so-

ciétés, règne le patriotisme
le plus étroit, l'individualisme le

plus égoïste: dans leur entier développement,
c'est la fra-

ternité la plus large, le cosmopolitisme le plus
élevé. Entre

ces deux termes dont l'un est mystérieusement
enfoui dans

la.nmtdes temps, dont l'autre n'est qu'un idéal sublime et

irréalisable, il y aL toute la série du développement
des idées

morales qui se dégagent insensiblement de la conscience

de l'homme et des peuples, et qui jettent successivement

leur clarté sur la pensée,
la famille, la cité, l'État, la so-

ciété humaine.

Le mouvement, qui porte
les nations vers un mutuel rap-

prochement
a été tellement accéléré depuis un demi-siècle,

qu'on serait tenté de croire qu'il
ne date que de cette époque.

Ce serait cependant
une grave méprise,

le droit des gens a de

plus vieilles: origines,
comme le droit naturel d'où il découle.

Qu'est-ce en ,effet que l'un et que l'autre, sinon la substi-

tution de l'équité
à la force, la prédominance

des considéra-

tions de justice sur celles d'intérêt, dans toutes les sphères
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de l'activité humaine? Dire qu'il y a un droit naturel, c'est

affirmer qu'en dépit de nos tendances
instinctives, de l'â-

preté de nos désirs, de l'entraînement de nos
passions, en

dépit des suggestions de notre avantage personnel, nous

sommes soumis à certaines obligations invariables, tenus de

fléchir devant certains principes impersonnels, et d'accom-

plir les actes qui en dérivent, quelques conséquences qu'ils

puissent entraîner pour notre bien-être. Les conflits que la

morale essaye de prévenir ou de calmer au dedans de
chaque

individu, le droit naturel essaye de les prévenir ou de les

terminer d'homme à homme. Les
règles.que ces principes

nous imposent ou plutôt qu'ils nous proposent, ils ne nous

contraignent pas de nous y conformer, mais ils nous con-

traignent à en reconnaître, à en attester la réalité. Alors

même que nous les violons, nous les attestons par les efforts

mêmes que nous faisons pour nous soustraire à leur in-

fluence, par les distinctions instinctives que nous établissons

entre le bien et le mal, par les idées de mérite et de démé-

rite, par les expressions de blâme ou
d'approbation, par les

sentiments de remords ou de satisfaction interne, par la con-

science enfin de la
responsabilité qui nous incombe toutes

les fois que nous sacrifions à ce qui nous plaît ou à ce qui

nous sert, ce qui nous apparaît comme bon en soi, et par

conséquent comme vrai en soi. Que notre
volonté, éclairée

par l'intelligence, dotée de la liberté, fortifiée par l'expé-

rience, puisse réaliser le bien moral, c'est ce qu'il est diffi-

cile de nier que l'individu, élevé au
rang de créature mo-

rale, n'ait pas d'autre
impulsion, d'autre criterium, d'autre

frein
que ses besoins propres, c'est ce que le

témoignage de

l'expérience, à défaut de celui de la raison, suffirait àréfuter:
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si j'ai des devoirs à remplir envers moi-même en vue des

conditions de ma fin morale, tout autre individu est dans

des conditions identiques.
Chacun d'eux a comme moi une

âme, une raison, une destinée, autant de droits que moi à la

réaliser. Chacun d'eux est tenu de faire, comme moi, triom-

pher
son intérêt raisonné de ses appétits brutaux, et sa con-

science, de son intérêt, libre de se développer en dévelop-

pant ses facultés, et obligé dese faire respecter dans l'accom-

plissement
de ses devoirs (1).

La filiation évidente et nécessaire de ces diverses idées

n'échappe qu'a.
ceux qui ont intérêt à la fausser ou qui

prononcent
sur ces questions

sans les approfondir
l'idée

(t) Ce caractère de la loi morale est présenté avec éloquence par

M. Barthélemy Saint-Hilaire dans un mémoire sur la science sociale

lu récemment à l'Académie des sciences morales et politiques. « La loi

morale, dit-il, n'est pas une toi individuelle, c'est une loi commune.

Elle peut être plus puissante et plus élevée dans telle conscience que

dans telle autre, mais elle est dans toutes à un degré plus ou moins

fort. Elle parie à tous les hommes le même langage, quoique tous ne

l'entendent pas également. Il suit de là que la loi morale n'est pas

uniquement la règle de l'individu, c'est elle encore qui fait à elle seule

les véritables liens qui l'associent à ses semblables. Si les besoins rap-

prochent
les hommes, les intérêts les séparent quand ils ne les arment

pas les uns contre les autres, et la société qui ne s'appuierait que sur

des besoins et des intérêts, se~tt bientôt détruite. Les affections même

de la famille, qui suffiraient à la commencer, ne suffiraient point à la

maintenir. Sans la communauté morale, la société humaine serait im-

possible. Peut-être les hommes vivraient-ils en troupes comme quelques

autres espèces d'animaux; mais ils ne pourraient jamais avoir entre

eux ces rapports et ces liens durables qui forment les peuples et les

nations, avec les gouvernements plus ou moins parfaits qu'ils se don-

nent et qui subsistent des siècles. C'est parce que l'homme sent ou se

dit que les autres hommes comprennent aussi la loi morale à laquelle

il est soumis lui-même, qu'il peut traiter avec eux. Si des deux parts

on ne la comprenait pas, il n'y aurait point de liaisons ni de contrats

possibles. Séances et travaux de l'Académie des sciences MOM<M

et politiques, t. XXXIII, p. 200.
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d'une fin morale à attendre engendre
celle des devoirs à

accomplir pour y atteindre, et les garanties
nécessaires

à l'accomplissement
des devoirs ne sont autres que ce

qu'on appelle
les droits. Selon que ces droits naturels

sont plus ou moins bien déterminés par les législations

positives chargées de les faire prévaloir,
une société est plus

ou moins bien assise et durable. La civilisation suppose que

les rapports de droit naturel entre les hommes sont en géné-

ral assurés; que
l'exercice de la liberté de chacun, contenu

dans les limites où elle gênerait
la liberté d'autrui, ne sup-

porte pas
d'autres restrictions que celles-là que

la liberté

du travail et la libre jouissance de ses fruits sont garanties;

que la société, veillant à la sécurité de ses membres ou ca-

pable d'en réparer
les lésions, protège

l'inviolabilité du do-

micile et de la propriété,
la facilité de la circulation, la dif-

fusion des lumières et l'association des forces; qu'elle

maintient par des règles fixes et reconnues le libre arbitre

des individus, la commodité des échanges; qu'elle ménage

la puissance contributive de chacun, et donne aux contribu-

tions publiques le meilleur emploi pour ceux qui
les ac-

quittent que des prescriptions
arbitraires ou erronées dans

leur principe n'exploitent
aucune classe de citoyens,

ne ren-

chérissent pas
artificiellement les denrées, ne rétrécissent pas

les avenues du travail; que les idées peuvent
se faire jour

dans une nation sans craindre une compression
inintelli-

gente ou sans engendrer l'anarchie qu'enfin
la vie maté-

rielle, la vie intellectuelle et la vie morale s'y manifestent et

s'y fortifient sans mollesse et sans licence.

Tout cela, c'est la civilisation, qui
semble avoir trois

conditions, la morale dominant l'individu, le droit naturel
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inspirant la société, le droit des gens gouvernant les
rap-

ports des sociétés entre elles. Au fond, ces trois conditions

n'en font qu'une le droit naturel, c'est la morale
sociale; le

droit des gens, c'est le droit naturel universalisé. Si une so-

ciété est une
agrégation de créatures morales et qui tendent t

à en remplir les
conditions, le monde n'est qu'une agréga-

tion de sociétés morales ou
qui tendent à .le devenir dans

le monde, comme dans une société, tous ne marchent
point

du même pas, et chacun a besoin de tous l'ensemble ne

subsiste et surtout n'arrive au complet développement de

ses forces natives, qu'à la condition de
s'appuyer sur les

ressources collectives. Pour les peuples comme pour les in..

dividus, la liberté de chacun limite celle des autres, l'inté-

rêt de chacun heurterait celui des autres, s'il se développait
sans règle, et, dans un cas comme dans l'autre, les tenta-

tions sont grandes de substituer le commode au juste. D.e

même qu'il y a un égoïsme individuel, il y a un égoïsme

collectif, national le patriotisme exclusif, c'est-à-dire en-

tendu comme un sentiment
irrésistible, sans être accessible

aux idées de justice, de fraternité et de solidarité communes,

égare au lieu d'éclairer. Qu'était-ce autre chose qu'un pa-

triotisme de ce genre, le sentiment qui faisait considérer

tous les
étrangers comme barbares par les Grecs et les Ro-

mains, ou
qui pousse aujourd'hui encore certaines républi-

ques du. Nouveau-Monde à tolérer, à encourager l'invasion

armée de territoires indépendants ? La justice plane donc

au-dessus de l'intérêt national comme de l'intérêt individuel,

et quand elle introduit dans les rapports de peuple à peuple

certaines règles protectrices de l'indépendance et du libre

développement de chacun, quand ces
règles se manifestent
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elles-mêmes par certaines formes, certaines pratiques, cer-

taines conventions, certaines coutumes, destinées à en as-

surer l'observation, l'ensemble de toutes ces règles, for-

mes, pratiques, conventions, coutumes, constitue le droit

des gens.

Mais, comme il y a une morale instinctive qui inspire

jusqu'à un certain point l'individu, un droit naturel instinc-

tif qui organise jusqu'à un certain point toute société anté-

rieurement à l'organisation scientifique de l'une et de l'autre,

il y a également une sorte de droit des gens instinctif qui

préexiste
au droit des gens formulé et codifié pour ainsi dire

dans des traités ou dans des ouvrages didactiques, et qui donne

aux relations internationales, à défaut de sécurité et de fixité,

plus ou moins de garanties. A défaut de principes, il y a

des tendances et des coutumes; à défaut de règles, des

formes; à défaut de conventions, des usages. La religion,

le sens moral, l'intérêt même jettent les bases de ce droit

des gens instinctif, le seul que semblent avoir connu les

peuples anciens. L'empire du lien d'hospitalité, ~e droit

d'asile assuré aux édifices religieux, les formes solennelles

dans lesquelles on déclarait la guerre ou promettait
la paix,

le respect des traités invoqué ou vengé au nom des dieux,

la grâce de la vie faite aux vaincus tels sont, chez les Hé-

breux, les Grecs et les Romains, quelques-uns
des traits du

droit des gens instinctif, tel qu'il est sorti des inspirations de

la religion et d'un ensemble d'usages particuliers;
mais ils

n'empêchèrent
ni la haine de l'étranger, ni la perfidie

dans

les luttes, ni l'esprit de ruse et de trahison dans les rap-

ports des peuples, ni la cruauté dans les conquêtes,
ni la

difficulté des communications hors du territoire national.
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C'est que l'idée-mëre du droit des gens ne s'était pas en-

core manifestée dans le monde. La religion, la cité, étaient

tout; chaque peuple se proposait comme but dernier ou.le

triomphe de sa croyance, ou la prépondérance de sa civi-

lisation, ou la suprématie de ses armes. Au fond, c'était le

principe de la souveraineté du but et de la subordination

des
moyens. Quant au respect pour la qualité d'homme,

pour l'inviolabilité des territoires, il n'en était
pas ques-

tion l'exclusivisme religieux et politique, tel était alors le

fondement des relations internationales. Quand un
peuple

se croyait le plus fort, il
envahissait; quand il se sentait le

plus faible, il demandait à traiter l'étranger était un en-

nemi, ou tout au moins un espion. En temps de guerre,

chacun se croyait tout permis injuste dans ses origines,

barbare dans ses procédés, la guerre était l'état normal des

populations anciennes, comme la paix semble devoir être

l'état normal des nations modernes. Passer au fil de l'épée

des populations entières, s'introduire furtivement dans la

tente d'un général ennemi pour le frapper du glaive ou

provoquer contre lui l'empoisonpemënt, mettre à mort des

otages, recourir aux stratagèmes les plus meurtriers, l'his-

toire des Juifs, celle des Grecs et celle des Romains nous en

offrent des exemples à chaque page.

L'antiquité nous a transmis l'histoire d'un peuple qu'on

s'est attaché spécialement à flétrir
pour ses infractions aux

rapports internationaux, ce sont les Carthaginois; et leurs

adversaires ont réussi à leur infliger un stigmate posthume

qu'ils méritaient autant eux-mêmes. Qu'est-ce, en effet, que

le droit des gens pour le sénat romain, qui marche d'enva-

hissement en
envahissement, qui sous des paroles trompeu-
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ses prépare la conquête d'une nation, qui adjuge au trésor

public ou à ses légionnaires les
propriétés privées des vain-

cus, qui viole ses promesses dès qu'il peut le faire? Le droit

des gens, au contraire, n'établit ou ne perpétue les formes que

pour protéger par elles le fond de justice naturelle gravée au

cœur de tout homme. Dominés par l'esprit de cité, de race

ou de croyance, les peuples anciens n'ont jamais admis ni

même compris l'idée de l'humanité, indépendante des cir-

constances de lieu, de
temps, de climat, de religion ou d'é-

ducation ils l'ont toujours subordonnée à un intérêt, et cet

intérêt a légitimé à leurs yeux tout ce qui pouvait le servir

former un croyant ou un
citoyen, les plus hautes intelli-

gences n'ont visé que là; le sentiment avec ses inspirations

variables de pitié ou de répulsion, l'intérêt avec ses sugges-

tions mobiles, le patriotisme avec ses tendances exclusives,

voilà tes influences dominantes du droit des gens instinctif.

Dans les livres bibliques, tout est sacrifié au triomphe du

principe monothéiste, à l'horreur de l'idolâtrie, à la néces-

sité de la combattre. Chez les philosophes grecs, c'est le

sentiment de la nationalité grecque qui règne seul pour

Platon, la Grèce est la patrie commune, il ne faut donc pas,

même en temps de guerre, en saccager le territoire; enle-

ver la récolte de l'année. c'est le seul droit de la guerre,

selon lui, entre des Grecs; mais, sans souscrire à tous les

préjugés de ses
concitoyens, il considère

également les

étrangers comme des barbares. Aristote, qui n'admet point

de communauté de droit naturel entre le maître et l'es-

clave, divise aussi le monde entre les Grecs, qui représen-

tent l'humanité, et les barbares, qui sont tenus d'obéir.

L'affaiblissement de l'esprit de cité en Grèce ne date
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réellement que des conquêtes d'Alexandre et de la forma-

tion du stoïcisme. Le conquérant avait comme fusionné les

peuples, mêlé les races, adopté plusieurs coutumes des

vaincus. La philosophie, avec Zenon, Cléanthe et Chry

sippe, pressentit l'unité du genre humain et embrassa dans

toute son étendue le sentiment du droit naturel. Les vaines

classifications, les partages iniques en maîtres et eh es-

claves, en concitoyens et en barbares, s'évanouissent & ce

sOuf&e « Le stoïcisme savait, dit M. Denis (1), que tout

a homme est un être raisonnable et-libre, qui a Dieu même

« pour père qu'il ne relève originairement que d'une seule

a loi, la vérité ou la raison universelle. que
nous avons

a tous les uns à l'égard des autres les mêmes devoirs et les

« mêmes droits qu'un citoyen à l'égard d'un citoyen. s

Le stoïcisme avait généralisé
les principes

de Platotiet'

d'Aristote; restreints par ces deux philosophes
à la patrie

grecque (2). Le droit romain, en s'attachant à donner une

forme arrêtée, une expression
solennelle aux idées de bien

et de mal gravées dans la conscience, contribua pour
sa

part à réhabiliter l'idée de l'humanité. C'est sous cette

double influence de la philosophie grecque progressivement

élargie et du droit romain formulé scientifiquement q-ue

Térence put écrire son fameux vers, dont la pensée ne sau-

rait être aujourd'hui même dépassée,
et que Cicéron put

(t) RtStotre dM tMoneset desMMesntorates~atM !'a)tH?M:te,'t. ït,

p.'499.

f'q La R~pM&K~ue et les Lois de Platon, avec le diatogne du
Go~tM,

~insi qu& la borate et la PoK~tfe, d'Aristote, sont les f)remiefs mo-

numents du droit naturel. Plus tard, la philosophie stoïcienne mariée

au platonisme, inspira à Cicéron ses plus nobles ouvrages, la RepM-

~K~tte. tes tot~, te Tfatt~M décote.
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dire (t) a La société la plus étendue de toutes est celle

« qui unit les hommes entre eux. Le droit civil n'est pas
a toujours le droit des gens, mais le droit des gens doit tou-

a jours être le droit civil. »

Les idées fondamentales de l'unité de Dieu, de la nature

du bien et de l'égalité des hommes entre eux avaient jailli
des recherches de la

philosophie ancienne la base du droit

des gens était donc
trouvée; le christianisme vint les déve-

lopper, les agrandir, les populariser, resserrer l'unité

humaine par l'unité
religieuse; mais, subordonnant à

cette même idée religieuse l'idée morale, il ne put réaliser

le droit des gens dans toute son étendue. Vis-à-vis du monde

païen ou musulman, le
christianisme, sans cesse à l'état

militant, manqua souvent et
d'impartialité et d'équité philo-

sophiques. Les croisades ne sont-elles pas la négation même

du droit des gens? Au lieu de la patrie grecque ou romaine,
on eut la patrie chrétienne le titre de coreligionnaire se

substituait à celui de
concitoyen, comme sauvegarde et

comme
symbole d'une mystérieuse alliance la religion,

non plus la cité, devint la mesure du droit.

C'était un
progrès; ce ne fut pas encore la consécration

des titres
imprescriptibles de l'humanité. L'enceinte du droit

s'élargissait, mais elle avait encore des barrières. Le moyen

âge améliora peu les
rapports des peuples entre eux

la rudesse des mœurs était trop grande. Elle se fit sentir

non-seulement dans les rapports des nations chrétiennes

avec les États
privés des lumières du christianisme, mais

même dans les
rapports des nations chrétiennes entre

elles. Différentes causes ont
préparé, sous l'influence des

«) De o~tots, lib. III.
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idées chrétiennes, des temps meilleurs pour les rapports in-

ternationaux. Les plus importantes sont la réunion de l'É-

glise d'Occident sous un même chef et l'emploi heureux

de son pouvoir spirituel, qui
amena l'abolition successive

des cruautés qui désolaient'les rapports des peuples
entre

eux, la chevalerie et les croisades, enfin ladiffusion du droit

romain comme droit commun de la chrétienté. C'est qu'en

effet, à pénétrer
au fond des choses, il est facile de re-

connaître dans les premiers
éléments du droit international

tel qu'il
est pratiqué depuis la Renaissance un mélange des

idées chrétiennes et des principes
du droit romain, emprun-

tés au droit privé
et étendus au droit public. On comprend

d'ailleurs que le christianisme devait faire prévaloir
au sein

des peuples
soumis à sa loi des notions plus saines sur les

rapports
destinés à les unir; l'influence universelle du saint-

siége, salutaire dans ces siècles d'ignorance,
modéra les

usages de la guerre,
en suspendit

de temps en temps les

luttes par
les trêves de Dieu, déclara impie l'emploi

d'armes

trop cruelles, condamna le droit barbare d'épaves. H était

réservé à la réforme et aux luttes religieuses du seizième

siècle, en scindant définitivementla chrétienté en deux parts,

de faire prévaloir politiquement
les doctrines d'indépen-

dance des États, de souveraineté et d'égalité, et de rapports

réguliers de paix et de guerre entre les nations. Pendant

tout le moyen âge,
la prépondérance

de la force, la passion

de la conquête, l'impuissance ordinaire des gouvernements

centraux avaient favorisé le mépris du droit des gens. Des

institutions comme la trêve de Dieu ou le droit d'asile

étaient une bien faible sauvegarde contre les violences d'une

aristocratie avide; mais, lorsque les États modernes orga-
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nisés et les consciences irrévocablement divisées firent com-

prendre le besoin de garanties réciproques et accepter la

scission des croyances,
un nouveau principe surgit, celui

de la souveraineté de chaque État, et une grande idée,

celle de mettre la souveraineté de chaque État sous la ga-

rantie collective de tous les autres, celle d'opposer
à l'am-

bition d'un État puissant l'union des autres comme barrière

infranchissable tel fut le principe
de l'équilibre européen

qui ne se fonda plus ni sur l'identité de croyance, ni sur l'i-

dentité de loi, mais sur la solidarité des intérêts, sur le be-

soin commun de sécurité. Par cette combinaison politique

ou par ce système juridique, l'État qui eût violé le droit

d'un autre État devait s'attendre non-seulement à la réac-

tion de l'État onensé, mais encore à celle des autres États.

Ce système
de garanties réciproques

modifia celui des al-

liances, et les fit varier fréquemment,
mais à travers les

modifications de puissance
des divers États et les fluctua-

tions de la politique, il se dégagea du mélange
même des

croyances et de la multiplication
des besoins un certain

nombre d'idées relatives aux rapports
nécessaires des peu-

ples entre eux on entrevit la possibilité de soumettre ces

rapports à certains principes généraux, de les codifier, et

d'en faire sortir avec les règles d'une organisation nouvelle

les conditions d'un état social plus
assuré.

La science devait avoir son tour. Le traité de Hugo

Grotius .Z~Mye belli et pacis publié en i625 (1) est la pre-

(t) En signalant l'influence des publicistes qui, comme Grotius e

ses successeurs, ont jeté les bases rationnelles et scientifiques du droit

des gens, on ne tient pas assez compte, ainsi que )e fait observer Wal-

ter dans son Encyclopédie du droit, des auteurs qui les ont précédés
et qui ne sont pas tous sans mérite. Des théologiens moralistes sortis
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mière et ta plus imposante des tentatives faites pour systé-

matiser le droit des gens en l'appuyant sur les principes du

christianisme, sur les leçons de l'histoire et les décisions des

sages de l'antiquité et sur les témoignages et la doctrine de

l'Ancien et du Nouveau Testament. Cet
ouvrage, écrit dans

un langage clair et simple par un homme né dans une répu-

blique qui donnait à l'Europe des leçons de tolérance et de

modération et qui était le foyer de la
diplomatie européenne,

devint une autorité et exerça une salutaire influence. Bien qu'il

dénoté da&s ses'é'critsplus d'érudition que de philosophie,

Samuel de Pun'endorf (mort en 1694), élève de Grotius et

aussi de Descartes, exposa à la fin du même siècle, sous ce

titre: ./)M droit de Ja nature et des gens, les rapports de la rai-

son avec la morale et avec la légalité, les fondements du droit

politique international, mais avec des vues étroites et dont

pour la plupart de l'école de Botogne et imbus des principes du droit

romain et du droit canon, dirigèrent teurs, investigations du côte.
de quelques-unes des questions de droit des gens soumises alors à

l'arbitrage du saint-siëge, et soumirent à une anatyse scrupuleuse les

éléments de ta question'de ta-légitimité.de la guerre, considérée au

point de vue de la morale. chrétienne: tels Jean de Lignano, profes-
seur à Bologne, mort en 1383, De bello; Henri de Gorcum, De beHo

j'tM(o,vers )4ë(f; te dominicain espagnol François Victoria, DeJnd~et

~ure&eMt,t480-1546; les jésuites data. m~me na~on, François Arias,
mort en t6p5,. De 6eHo et e/Ms justitia, et Sûarez, mort en 1617. Le

droit des gens, comme le droit nature) en généra!, était alors traité

comme une partie de la, morale théotogique du christianisme. Au

seizième siècle apparaissent, comme pour marquer la transition, Martin

Garât, professeur de droM à Pavie; on ttn'doitptusieurs dissertations

De 6eHo,Oe com~MerattO)t6,pf!ce et coMje~tOM~s principum, De

<e~6[tt'sp)'t)tCtpt<!K, DefepreMtHt's; 'Balthazar Ajata, mort en 1584, qui
résidait dans tes Pays-Bas et qui a laissé un traité espagnol De jure et

o~tCtM 6eHtCM, et enfin; Aibéric Gentitis, né en Italie (t55t à t6i)) et

obligé par suite de son changement de religion de passer en An-

gleterre, où il obtint une chaire de professeur à l'université d'Oxford.

Il est l'auteur des traités De jure n!ofMjDeyMt'e6eH<,De legationibus.
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l'influence se fit sentir après lui dans l'enseignement du droit

des gens. Pour que les maximes du droit des gens acquissent

une autorité décisive, pour que
la justice qui le fonde devint

la règle générale de la politique, il fallait que non-seulement

les cabinets en fussent nourris, mais que l'esprit public en

fût pénétré, et même qu'une longue habitude, une pratique

habituelle, une démonstration éloquente les fissent en quel-

que sorte entrer dans toute conscience. L'esprit public n'exis-

tait pas au commencement du dix-huitième siècle, alors

que des hommes de génie élevaient de toutes parts la voix

en faveur de l'humanité méconnue. Les chaleureux écrits

du Genevois Burlamaqui, l'oeuvre populaire, bien que mé-

diocre, du Neuchâtelois E. de Vattel, continuaient la tradi-

tion de Grotius et de Puffendorf au profit des cabinets plutôt

que de l'instruction des peuples c'est que la discussion ar-

dente, l'entraînante éloquence qui devait contribuer à le

former, n'avait pas encore eu le temps de ruiner dans l'opi-

nion des masses les principaux sophismes,
de secouer de

l'atmosphère universelle la poussière des vieux préjugés.

Il ne suffit pas en effet que les principes du droit des gens

soient posés, qu'ils soient exposés
avec toutes leurs consé-

quences dans de volumineux traités à l'usage des diplomates

et des juristes, il faut qu'ils soient répandus, vulgarisés,

qu'une surveillance incessante empêche ceux qui sont inté-

ressés à les violer ou à les altérer d'arriver à leurs fins, ou

flétrisse énergiquement jusqu'aux tentatives subreptices d'y

arriver ()). L'Europe n'en était pas là encore au dix-hui-

(1) Je n'ai pas la prétention de présenter ici un tableau complet du

développement scientifique du droit des gens au siècle dernier. Mais

il y aurait injustice à ne pas rappeler les noms de Thomasius, juriscon-
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tième
siècle.lorsque l'audacieuse ambition de trois cabinets,

l'incompréhensible indifférence des autres, décida le partage

de la Pologne. Cet acte, qui abolissait une nation, s'accom-

plit sans manifestation sérieuse; il est resté comme une me-

nace suspendue sur
l'Europe, comme un précédent de na-

ture à provoquer des imitations. Le souvenir de cette viola-

tion inouïe du droit des gens, par laquelle un peuple entier

fut annihilé, n'a pas été du moins perdu pour la postérité (1).

La révolution française et
l'empire, et les guerres d'opinion

et de rivalité politique qui signalèrent cette période de l'his-

toire moderne suspendirent les progrès de la conciliation eu-

ropéenne, sans ruiner l'idée de l'équilibre. Plus d'une fois, l'a-

veuglement des passions entraîna des violations du droit des

gens l'assassinat des
plénipotentiaires français à Rastadt, le

blocus
continental, la prédominance menaçante de la France

et son abaissement exagéré par les rancunes et les colères

survivant à la chute de
l'empire étaient de manifestes déro-

gations aux règles mêmes de la guerre légitime; mais, dès

181~, malgré les ressentiments issus de
vingt-cinq ans de

lutte, on
s'appliqua à raffermir par des traités les principes

du droit et à assurer le maintien de la paix par une sorte

de contrat européen. Le temps devait compléter cette œuvre,

il la rectifiera progressivement.

Les faits
économiques occupent une grande place dans

snite célèbre, de Leibnitz, qui a eu, sur le droit de la nature et des

gens, quelques aperçus profonds mais sans liaison, de Wolf, qui a
rénni en système les idées de Leibnitz et de Kant, qui a insisté sur les
limites du droit et de la morale, etc.

(1) Sur l'histoire politique des rotations internationales aux dix-

septième et dix-huitième siècles, M:/M Heffter, le Droit international

public de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Bergson, § 8.
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l'histoire du droit des gens depuis cette époque. La paix et

les
développements merveilleux de la civilisation et de l'in-

dustrie qui en sont les produits, en multipliant les échanges

entre les peuples, en facilitant la circulation des hommes et

celle des idées, en donnant aux sciences et aux lettres une

impulsion nouvelle, resserre les liens qui unissent les nations

et la solidarité d'intérêt qui les rapproche. Aujourd'hui, une

incroyable publicité éclaire tous les actes des cabinets, une

discussion incessante modifie instantanément leurs vues; les

peuples, mieux avertis des dangers qui les menacent, sont

plus en mesure de s'en préserver, et lorsqu'un perturbateur

du repos universel se montre, la résistance énergique des

uns, la neutralité menaçante des autres, a le double effet

de faire tourner le dénoûment contre lui, et d'abréger la du-

rée des hostilités. N'est-ce pas ce qui est arrivé dans la ré-

cente guerre d'Orient? Entreprise au nom du droit des gens,

elle s'est terminée par un acte qui a donné une éclatante

sanction et une expression qu'on peut croire définitive à

plusieurs principes de ce droit.

Quel est aujourd'hui l'avenir du droit des gens ? Nous ne

voulons pas parler d'un avenir
hypothétique et du perfec-

tionnement idéal que des esprits chimériques peuvent entre-

voir, mais des voies plus droites où il est déjà entré depuis

un demi-siècle, et des résultats assurés que promettent à

l'humanité les progrès généraux de la morale, de la science

et du bien-être, l'avenir que tous les peuples pressentent,

et un grand nombre de faits
importants peuvent en être

signalés comme les gages évidents; mais ce n'est pas sans

de longues et opiniâtres luttes que ces faits se sont ac-

complis, et, pour compléter l'oeuvre le droit des gens
z
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a plus d'une victoire encore à remporter, soit contre d'au-

tres faits encore subsistants et marqués de caractères oppo-

posés aux siens, soit contre des théories plus fâcheuses en-

core que les faits et qui paralysent les efforts les plus hono-

rables de régénération sociale.

Quand tous les hommes investis du privilége de formu-

ler et d'interpréter le droit des gens seraient d'accord sur

les conséquences qu'il entrame, et auraient matériellement

en main le pouvoir de les réaliser, ils reculeraient encore

devant les périls d'une transformation instantanée et géné-

rale du monde, et ils se croiraient tenus de ménager, par

des transitions prudentes, les intérêts constitués, les préju-

gés invétérés, les éléments d'organisation consacrés par le

temps, mais cet accord que nous supposons n'existe pas,

et cette puissance matérielle, que nous considérons égale-

ment comme nécessaire pour donner à un tel accord force

de chose jugée, n'existe pas davantage. Il y a dans le monde

moderne inégalité d'avancement intellectuel, inégalité de

puissance effective, inégalité de bonne volonté morale entre

les divers États de là, la nécessité pour l'homme politique,

souverain ou ministre, de travailler à l'affermissement des

principes de droit dans la mesure du possible, et de multi-

plier surtout les germes féconds que le temps seul peut

faire lever. Mais, si les éléments d'organisation existants mé-

ritent qu'on n'en aborde la réforme qu'avec ménagement,

il n'en est pas de même des systèmes immoraux et par con-

séquent faux, des théories antirati6nne)les et par consé-

quent dégradantes ceux-là ne méritent point de pitié. On

peut parlementer avec les intérêts établis, on ne le doit pas

avec les doctrines déshonnétes.
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Parmi ces doctrines, il y en a deux surtout qui s'op-

posent aux
progrès effectifs du droit des gens, et qu'on

allègue toujours dans des vues égoïstes aux tentatives

de redressement social c'est la théorie de la légitimité

ou du droit divin, et la théorie des faits accomplis.

L'une a été mise en avant par les partisans du mysticisme

théocratique; l'autre, par les matérialistes de la politi-

que, qui ne voient rien au delà du fait même et du jour

présent. Les uns et les autres prétendent enfermer l'huma-

nité dans un cercle infranchissable, et mesurer ses déve-

loppements soit sur une règle dont ils affirment la réa-

lité sans la démontrer, soit sur ses besoins les plus immé-

diats montrons le vice commun de ces deux théories,

dont l'une n'a de commun avec le droit
que le nom,

et dont l'autre nie précisément l'existence même de tout

droit.

La théorie dite des faits accomplis ne croit qu'au succès,

se prête à tous les changements, pourvu qu'ils durent elle

condamne et approuve les mêmes choses, suivant qu'elles

échouent ou qu'elles réussissent; elle prétend ne faire que

suivre le courant de l'humanité et refléter par ses variations

la variété même des événements au fond, elle est contra-

dictoire avec ce qu'il y a de plus élevé dans notre nature et

aussi de plus stable, avec l'essence même du droit. La con-

science fait entendre à chacun de nous qu'il y a des devoirs

supérieurs aux intérêts, des partis à prendre momentané-

ment
profitables, mais radicalement déshonnêtes; que les

maximes à tirer de faits immoraux couronnés de succès

peuvent saper les bases des institutions les mieux établies

et mettre en péril qui les invoque « Le vice radical de la
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« théorie des faits accomplis, dit Bluntschli (1), réside dans

« la manière étroite, partielle, superficielle, dont elle in-

« siste exclusivement sur le côté phénoménal des événe-

« ments, et qui lui fait perdre de vue et méconnaître com-

« plétement l'élément moral et spirituel du droit. »

Ce qu'il faut ajouter, c'est que cette théorie est la néga-

tion même de tout droit, et qu'elle est à peine une théorie.

Qu'une usurpation s'accomplisse, qu'un envahissement de

territoire se prépare, qu'une violation de garanties promises

et d'engagements contractés se réalise, la théorie des faits

accomplis aura toujours des arguments tout prêts, et pour-

tant les sociétés humaines ne subsistent qu'en vertu de cer-

tains principes supérieurs, que les constitutions, les lois, les

traités ont pour but de faire respecter. Livré au fait, le monde

l'est à la violence et à la ruse aux habiles et aux forts.

Chaque révolution est à la merci d'une révolution subsé-

quente.
Si donc les faits accomplis l'ont été contre le droit,

ils peuvent sans cesse craindre la résurrection de ce droit,

et les intérêts mêmes qu'ils consacrent doivent se sentir con-

stamment menacés. Le droit des gens, en se propageant

dans le monde, proteste implicitement contre cette apologie

de la force. La politique est souvent obligée de s'incliner

devant des faits accomplis, mais ces faits accomplis attestent

toujours l'incurie coupable, l'indifférence ou la pusillani-

mité des générations antérieures qui les ont laissés s'accom-

plir. S'il n'est pas toujours donné à la politique de rétablir

un équilibre rompu, une nationalité abattue, ou de réinté-

grer dans l'exercice de ses droits une nation affaiblie; si des

considérations d'ordre supérieur et de paix universelle lui

(1) Allgemeines Staatsrecht, t. p. 20.
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interdisent parfois d'essayer d'abolir par la force ce que la

force a institué, elle doit veiller activement à ce que le do-

maine des faits illégaux ne s'étende pas et profiter
des oc-

casions qui permettent de le rétrécir le présent et l'avenir

sont sous sa sauvegarde chaque État doit se considérer

comme gardien, pour sa part, des principes de droit pu-

blic, que le droit seul a qualité pour modifier, et exercer à

l'égard des faits internationaux sans aveu la même surveil-

lance, avec la même rigueur, qu'il exerce au dedans de lui-

même contre les personnes sans aveu.

Tandis que la théorie des faits accomplis sacrifie pure-

ment et simplement à l'élément matériel de l'homme, la

théorie de la légitimité affecte de se donner comme repré-

sentant surtout l'élément spirituel, invariable du droit pu-

blic. Si, par la légitimité, on entendait l'état de fait en rap-

port avec le droit, l'ensemble des relations qui existent

entre les choses en vertu de leur essence, il n'y aurait rien

de mieux mais par la légitimité on entend l'attachement à

la forme, non en tant que l'expression de l'esprit, la forme

pour elle-même, et alors que l'esprit
s'en est retiré. La théo-

rie des faits accomplis n'était qu'un prétexte
à l'usage des

fluctuations perpétuelles des événements, celle de la légiti-

mité immobilise pour ainsi dire la vie sociale et enchaine

l'homme à certaines institutions, elle l'enchâsse dans un

moule ou toutes ses aspirations s'éteignent. Il n'y a de droit

divin que l'esprit, que les principes éternels, que les lois

découvertes par la raison, attestées par la conscience et

manifestées de moins en moins imparfaitement par
les faits

sociaux. Le monde n'a pas été seulement livré aux disputes,

il l'est aussi aux transformations a Dieu n'efface que pour
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écrire, a avait dit J. de Maistre, un des apôtres du système

de la légitimité; donc il efface, les formes sont légitimes

-tant qu'elles sont vivantes, tant que les intérêts respectables

celles consacrent méritent ce respect par la façon dont ils

se comportent. Les services qu'une forme rend à l'humanité

sont la mesure de sa durée si la doctrine du droit divin

avait la portée que ses partisans lui attribuent, on ne voit

-pas pourquoi lé régime des castes, l'esclavage, l'omnipo-

tence du chef de famille, les
exemptions d'impôt accordées

à des privilégiés, le .despotisme gouvernemental, la domi-

-nation- temporelle -des clergés, la limitation des professions,

la justice arbitraire auraient cessé d'exister. N'étaient-ce pas

-là autant de corollaires du pouvoir légitime? Mais, s'ils sont

tombés avec fui, c'est que la liberté humaine les a condam-

nés comme contraires au bon sens et à la justice. De toutes

les institutions qu'on décore du nom de légitimes, les unes

~étaient dans une certaine mesure et ont cessé de l'être; les

autres né l'ont jamais été et n'étaient que l'expression de la*

force. Les peuples se dérobent successivement à leur étreinte,

et les rapports sociaux se reconstituent soit des débris du

passé, soit à l'encontre du passé « Toute forme positive, a

« dit Benjamin Constant ()), quelque satisfaisante qu'elle

<: soit pour le présent, contient un germe d'opposition aux

<t progrès de l'avenir. » Le droit des gens ne s'incline donc

pas devant les institutions vieillies qui entravent le progrès;

légitimité ou fait accompli, si diverses que semblent ces deux

théories, elles ont un trait essentiel qui leur est commun

elles reposent toutes deux sur des faits que l'une divinise

dans le-passé, que l'autre divinise à toute époque; elles ma-

(t) De la religion, t.I.
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térialisent également
la notion du droit, qui est de sa nature

immatérielle, insaisissable aux sens.
Le droit des gens se

propose
de faire prévaloir

dans les rapports
internationaux

non ce qui a réussi une fois ou tout ce qui a pu réussir, mais

ce qui est équitab'e. Principes, institutions, usages, faits, il

soumet tout à une critique
raisonnée qu'éclaircit

la lumière

intérieure il aide chaque nation, comme chaque individu,

en proportion
de ses besoins et de son caractère, à remplir

son devoir de membre de la famille humaine.

Cette grande
idée de l'unité du genre

humain dont la reli-

gion a fait un dogme, dont la philosophie
démontre la réalité

par
l'identité des facultés, par

l'existence d'une loi rationnelle,

tend chaque jouraentrerdans
le domaine des faits « Le temps

« et la force des choses, dit Théodore Joutiroy (t), ont tout

« simplifié sur cette terre, et après quelques
milliers d'an-

« nées, le monde, d'abord si confus, si divers, si inconnu, si

« hostile à lui-même, s'est ramassé peu
à peu

et organisé
de

« telle sorte, que le philosophe qui spécule
sur son avenir

«
peut et doit le chercher tout entier dans celui de cette ci-

« vilisation dominante dont Paris, Londres et Berlin sont

« les foyers.. Ces lignes de M. Jouffroy
datent de !827;

que de progrès n'a pas
faits depuis

le sentiment qui rappro-

che les peuples
Les idées de la Révolution et les conquêtes

de l'Empire s'étaient répandues
dans l'Europe entière, les

unes portant les autres; mais c'était la guerre
surtout qui

avait propagé et implanté
les généreuses

doctrines promul-

guées
chez nous en 1789. Le vaste génie

de nos philoso-

phes du siècle dernier, l'universalité de notre langue,
fruit

(t) Mélanges philosophiques,
2e édit., p. '22.
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de la clarté, avaient
préparé le terrain. Le spectacle des in-

stitutions nouvelles issues de ces
doctrines, l'exercice des

droits
politiques et civils garanti par elles, contribuèrent à

en généraliser dans le monde l'imitation ou le
respect mais,

indépendamment de ces influences abstraites ou
politiques,

màrquées au coin de
l'esprit français, il s'en est

développé
une foule d'autres dans la

sphère des
intérêts, plus pratiques

en
quelque sorte et plus visibles, peut-être aussi moins

marquées de
l'empreinte d'une nation en

particulier, in-
fluences qui tendent à réunir les nations dans le sens de leur
bien-être

respectif, en facilitant
par tous les moyens possi-

bles
l'échange de leurs produits et de leurs idées en même

temps que la garantie des droits de chacune. Sous
l'empire

de ces
idées, de ces sentiments et de ces nécessités maté-

rielles, la
guerre, qui était jadis un fait normal, tend à deve-

nir une
exception, et la solidarité se resserre incessamment.

aussi bien que l'uniformité des législations intérieures, des

usages, des coutumes et des mœurs. La plupart de ces actes
se sont

accomplis sous l'empire de nécessités
dontlespeuples,

tout en y obéissant, n'avaient pas nettement la
conscience;

les intérêts qui les dictaient ne sentaient
pas te plus souvent

qu'ils marchaient dans le même sens que les idées. C'est à
l'utilité matérielle que l'on doit toutes ces conventions in-

ternationales. La
multiplication des besoins, résultat d'une

civilisation
plus avancée, a fait découvrir de nouveaux

moyens d'y satisfaire et nécessité le concours de dio-érents

peuples c'est le
principe économique de la division du tra-

vail
qui, appliqué, sur une plus large échelle, a prédominé

dans le monde. La consommation croissant, il a fallu s'a-

dresser à un nombre croissant de
producteurs; la produc-
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tion s'accroissant également, il a fallu multiplier les débou-

chés. Chaque nation a eu besoin des autres nations pour

satisfaire ses goûts, pour accroître sa somme de bien-être

propre, et même pour subsister. On a compris qu'en se rap-

prochant et qu'en se donnant des garanties réciproques, on

vivrait partout mieux et à meilleur marché. Rétrogrades ou

intelligents, les gouvernements ont dû céder devant une

pression irrésistible. Chaque année voit éclore de nouveaux

traités de commerce par lesquels une nation s'attache à ob-

tenir d'une autre pour ses produits et son industrie le traite-

ment des plus favorisés de là une émulation qui généralise

de tels bienfaits, et qui, gagnant les autres parties du monde,

entraîne jusqu'aux souverains des contrées les plus barbares

et les plus immobiles (1). Des traités de navigation ont assuré

aux transactions commerciales maritimes un développement

et une sécurité jusqu'alors inconnus. On a obtenu et accordé

des diminutions de droits pour l'accès des ports, le pilo-

tage, etc. on a fait disparaître ou du moins atténué les

taxes maritimes qui grossissaient les frais de transport.

Le droit des gens protestait contre les exigences des puis-

sances qui occupaient les postes privilégiés, routes obli-

gées de la navigation; mais le droit des gens défendait aussi

de supprimer par la force et sans
compensation suffisante

les ressources que ces exigences longtemps acceptées pro-

mettaient à leurs détenteurs. L'Europe entière s'est mise d'ac-

cord pour régler équitablement par une contribution pro-

portionnelle les indemnités convenables, et c'est ainsi que se

(1) La Perse, le royaume de Siam, le Japon se mettent en commu-

nication avec t'aneicn et le nouveau monde par des traités d'amitié, de

commerce et de navigation.
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trouve aboli le péage du Sund et ménagé le trésor danois.

Le recours projeté de quelques puissances à la force, pour

arriver à ce résultai a échoué devant le bon sens universel,

et le droit des gens a triomphé par des moyens qu'il n'a pas

à désavouer.

Certains fleuves, artères vitales des nations, étapes obli-

gées d'un transit commercial qui intéresse toutes les nations,

étaient devenus le monopole de quelques riverains puissants,

ou bien leurs embouchures s'envasaient et s'ensablaient,

grâce à l'indifférence de riverains ignorants. L'Europe a

pourvu à ce double inconvénient- en faisant prévaloir le

principe de libre navigation de ces fleuves, en poursuivant

l'abolition des
monopoles commerciaux qui s'y étaient in-

stallés, en décrétant l'entretien et la surveillance à frais

communs de ces routes importantes du commerce (1).

(1) t) est de principe aujourd'hui que les droits perçus sur la naviga-
tion des fleuves parcourant le territoire de plusieurs États ne doivent
l'être qu'à titre de contribution pour en entretenir la navigabilité, et

le tarif de ces droits doit être fixé conventionnellement par les riverains.
L'acte final du congrès de Vienne mentionne expressément, comme

Neuves et rivières de cette catégorie, le Rhin et ses principaux antuents,
le Neckar, le Mein et la Moselle, l'Elbe, le Weser.et t'Ems. La naviga-
tion du Weser et de l'Ems est affranchie de tout droit (depuis le ïsrja.n.
vier i857); mais les péages sur le Rhin, le Neckar et ieMptn, ainsi que
sur l'Elbe subsistent toujours. Ce sont les droits de navigation perçus
sur ce dernier fleuve qui forment actuellement l'objet des plaintes et

des réclamations les ptus vives notamment le péage de Stade-Bruns-

hausen, établie ait profit du Hanovre, dans la part:e inférieure du

fleuve, au-dessus de Hambourg et maintenu peut être, jusqu'à un cer-

tain point, avec t'arricre-pcnsëe de favoriser le petit port hanovrien de

Hambourg. Comme l'Elbe, dans cette partie de son cours est acces-

sible aux plus gros bâtiments de mer, on a déjà. proposé de faire du

péage de Stade impôt que la douane hanovrienne perçoit depuis un

temps immémorial sur les marchandises venant de la mer et entrant

dans t'Eibe (il tire son origine des traditions feodaies), une question de
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Quelques langues de terre, deux ou trois dans le monde,

causent un inappréciable dommage aux relations maritimes

en obligeant les navires à rompre charge; les frais de

transport
ainsi mu)tiptiés retombent sur le consommateur

universel. On a conçu le projet de percer
ces isthmes et le

plus important de tous, celui de Suez, sera quelque jour

supprimé par une association européenne
de capitaux et de

savants. La plupart des nations applaudissent d'avance à ce

grand acte, et l'opposition puérile et inintelligente' d'une

seule d'entre elles s'abaissera bientôt devant l'intérêt

commun.

Dans l'ordre des communications par terre, les chemins

de fer, se substituant partout
aux routes ordinaires, ont dû

se rencontrer et se joindre d'État à État; il a fallu pouvoir

en traverser plusieurs
tout d'une traite de ia des conventions

nécessaires. li a fallu réunir par des ponts jetés sur les plus

droit international, comme du péage du Sund, et on se fonderait sur

les mêmes arguments en en poursuivant l'abolition ou le rachat.

Pour ce qui concerne le cours de l'Elbe, au-dessus de Hambourg,

t'Autriche a dt'jà aboti, en t8.S2, jusqu'à sa frontière, la perception de

droits sur ce fleuve et sur son principal affluent la Motdau. Mats )a

Saxe et le Hanovre, bien qu'ils y aient été invités, n'ont pas encore

suivi cet exemple.

Le Danube et l'Inn ne figurent pas parmi les fleuves conventionnels

désignes dans l'acte final du congrès de Vœnne. La navigation du Da-

nube inférieur, depuis ses bouches jusqu'au point où aucune de ses

rives n'appartient plus à la navigation ottomane est déclarée entière-

ment t.hre par le dernier traité de Paris, sauf les droits et règlements

à étal) ir par la commission internationale instituée pour cet objet.

Plus haut, la partie comprise dans la domination de t'Autfx'he. de la

Bavière et du Wurtemberg est ouverte à la navigation des rherains en

vertu des consentions qui exigent entre eux. Cependant l'usage de

eette navigation a été limité en Autriche par le prititege exclusif dont

I& compagnie des bateaux à vapeur du Danube jouit dans toute t'éten-

due de cet empire.
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grands fleuves des lignes importantes, et l'on y arrive en dé-

pit des objections stratégiques et des méfiances nationales.

C'est ainsi qu'une convention spéciale autorise la jonction
des chemins de fer français et allemands à travers le Rhin.

Pour certaines lignes internationales, plusieurs gouverne-

ments ont dû garantir en commun des minimum d'intérêts.

Les communications d'idées et de
nouvelles, plus impor-

tantes encore que celles des hommes et des marchandises

et
susceptibles d'une célérité de transmission plus grande,

ont donné naissance à une foule de conventions postales et

télégraphiques. Quand ce mouvement s'est produit, la va-

riété, l'anarchie la plus complète régnaient en matière de taxe

des dépêches. On a dû arriver à une certaine unité, com-

biner les départs et les arrivées, multiplier les convois, faci-

liter les transits des
correspondances et la formation des

services de messageries ou de paquebots. Les correspon-

dances entre
l'Amérique et l'Europe traversaient naturelle-

ment différents pays, les relations de l'Angleterre avec l'Inde

devaient passer sur le continent par plusieurs administrations

étrangères on est parvenu à régler toutes ces questions.

Quant aux communications télégraphiques, qui, terrestres

ou sous-marines, tendent à embrasser le monde entier, on

a dû résoudre les difficultés issues de la différence des idio-

mes, fixer les tarifs, accélérer la transmission des messages

des combinaisons ingénieuses élaborées dans des congrès

spéciaux y ont pourvu. C'est une œuvre perfectible et jour-
nellement perfectionnée.

Toutes ces mesures ont pour but et pour effet d'assurer

aux voyages d'intérêt ou d'agrément, au transport des den-

rées et des produits, à la transmission des idées, des désirs
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et des nouvelles politiques des franchises universelles; elles

font circuler une vie commune dans le monde. D'anciennes

institutions entravent ce mouvement la nécessité des passe-

ports,
l'existence des douanes, l'élévation des tarifs aggra-

vent les difficultés et accroissent les frais de cette circula-

tion générale. La théorie de la liberté des échanges est née

du besoin de rapprocher et de fondre les intérêts des peu-

ples elle a fait beaucoup de chemin déjà, quoiqu'elle
sem-

ble heurter des positions acquises ou menacer de tarir des

sources de revenus réputées indispensables. Rien ne serait

pourtant plus désirable que la disparition de ces obstacles

au libre commerce. Poursuivie avec modération, prudem-

ment graduée, progressivement instituée, la liberté gra-

duelle et sagement ménagée des échanges prévaudra dans

l'intérêt commun. L'esprit prohibitioniste, qui n'est qu'une

des faces de l'esprit d'exclusion et d'isolement des races

humaines, a fait son temps. On comprend et on compren-

dra de jour en jour davantage que l'abaissement des frais de

production est d'intérêt universel et que deux États qui com-

binent des réductions respectives de tarifs agissent toujours

en faveur des masses d'hommes qui les constituent on com-

prendra surtout qu'il n'est pas toujours possible
à un État

de prendre isolément de telles mesures et que
la réciprocité

des concessions en est une condition importante.

Pour donner aux divers rapports numériques que les échan-

ges de toute nature nécessitent une base fixe, on a conçu

l'idée de généraliser
les poids et mesures en les ramenant à

l'unité, et d'arriver également
à une simplification des nom-

breuses unités monétaires. Des congrès se sont réunis pour

discuter cette idée, et arrêter les principes
à poser

en la ma-
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tière. Si elle n'est pas encore
complètement mûre, cette

idée approche du moins de la maturité, et l'on peut entre-

voir le moment où l'unité
métrique, fondée sur le système

français, simplifiera tous les comptes.

Enfin, la solidarité des capitaux tend à s'établir d'une ex-

trémité du monde civilisé à l'autre par les rapports journa-
liers des places de commerce, et

surtout par l'établissement

de grandes institutions de crédit ou de grandes compagnies

industrielles qui concentrent les forces éparses et opèrent

ou favorisent les plus gigantesques travaux d'utilité publi-

que. L'argent n'avait jamais eu de patrie bientôt, les ins-

truments et les signes représentatifs de crédit
éprouvé n'en

auront plus davantage. Les titres des entreprises seront

éparpillés dans le monde, les réservoirs de capitaux seront

des réservoirs communs aux diverses nations. Déjà les

crises financières sont générales, quand elles éclatent; déjà

les
capitaux voyagent d'un pays à l'autre en les fécondant

tous; le droit des gens ne peut que gagner à cette associa-

tion et à cette généralisation du crédit qui, rattachant les in-

térêts, rend les conflits plus sensibles dans leurs
conséquen-

ces et par conséquent plus rares.

Si de l'ordre matériel on passe à l'ordre social, com-

bien d'actes, de
conventions, de congrès qui se sont

proposé de résoudre en commun les questions de cette

nature, intéressant l'humanité en général Les exposi-

tions universelles ne sont pas seulement des convocations

de produits à juger au point de vue de la perfection du tra-

vail et du bon marché ce sont aussi des symboles et des

occasions de rapprochement. Les congrès de bienfaisance,

de
statistique, historiques, scientifiques ou pénitentiaires es-
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sayent de réunir en faisceau les lumières des hommes com-

pétents sur toutes les questions qui touchent à la répression

du vice, à l'atténuation du paupérisme, à l'appréciation des

faits sociaux. On se communique les plans imaginés, les ré-

sultats des expériences faites, on discute les découvertes

archéologiques ou scientifiques, les innovations proposées;

la diversité même des lieux où siègent successivement ces

congrès atteste la haute impartialité qui y préside. Enfin,

pour combattre l'action et la contagion de certaines épidé-

mies, des conventions sanitaires ont été signées, et grâce à

elles les maladies poursuivies, étudiées, combattues dans les

foyers mêmes d'infection, semblent destinées à diminuer

d'intensité.

Dans l'ordre moral, c'est-à-dire pour tout ce qui tend à

sauvegarder la dignité et l'inviolabilité de la vie humaine, à

favoriser le châtiment des malfaiteurs et l'action de la jus-

tice, à rendre les guerres moins cruelles et la propriété plus

sacrée, de grands progrès méritent d'être notés. Le con-

grès de Vienne a décidé en principe l'abolition de la traite

des noirs (1) et l'extinction de la piraterie; le congrès de

())0n sait le nombre, ['importance des transactions diplomatiques

auxquelles ont donné lieu la traite des nègres et les mesures de répres-
sion dictées aux grandes puissances de l'Europe, par les inspirations

de la charité chrétienne. Jusqu'à la fin du dix-huitième siècle il était

général de considérer la descendance de Cham comme une bran-

che de la grande famille humaine d'un ordre inférieur et justement
condamnée à la servitude. Des nécessités agricoles l'avaient provo-

quée après la découverte du continent américain Futilité et t'intérêten

perpétuaient l'usage sans révotter les consciences.

Vainement, dès t'année 1770, l'abbé Raynal, s'élevant au nom des lu-

mières de la raison et des sentiments de la nature contre la férocité de nos

pères, demandait l'émancipation des noirs d'après un plan sagement

gradué, et avec des ajournements et des conditions qui sauvegardaient
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Paris a aboli la course et reconnu les droits des
neutres;

mais la garantie la plus efficace de la sécurité générale est

dans la conclusion des traités d'extradition. Le crime avait

jadis un asile presque assuré en passant la frontière bientôt

les intérêts des colonies. La traite des noirs continuait à constituer un
trafic régulier, comme toutes les autres branches de commerce. Avant la

révolution de )789, elle était à son apogée: la France, l'Angleterre, la

Hollande, le Danemark, te Portugal avaient des comptoirs sur la côte d'A-

frique. Quant à l'Espagne, elle avait successivement concédé aux Portu-

gais,aux Français, puis aux Anglais, après la paix d'Utrecht, en f7<3,et

lecongrès d'Aix-la-Chapelle, en H48, le droit d'approvisionner de noirs
ses possessions coloniales. Les actes nombreux de barbarie commis sur
la personne des noirs; la manière dont ils étaient enlevés et le traite-
ment qui les attendait dans l'esclavage excitèrent en leur faveur des
sentiments de philanthropie, dès l'année 1780, auxÉtats-Unis:det'Amé-

rique du Nord.- La Pensylvanie avait donné, dés cette époque, la li-
berté aux nègres, en Danemark et enfin en Angleterre. Les éloquentes
et persévérantes réclamations de Wilberforce,'l'accord de Pitt et Fox,

malgré l'opposition qu'ils rencontrèrent dans le parlement, notamment
de la part de lord Eldon et de lord Westmoreland, eurent pour résultat
d'amener l'Angleterre à se déclarer, en 1806, protectrice du principe de

l'émancipation. A partir de JS)0, c'est pour elle comme une idée fixe.
En )8t5, àYienne; en )8i8, à Aix-la-Chapelle en 1822, à Vérone, elle
obtient des puissances européennes des déclarations conformes à sa po-
litique, et, depuis cette époque jusqu'à nos jours, elle a conclu plus de

quarante traités renfermant des clauses relatives à l'abolition de la
traite et aux mesures destinées à réprimer ce trafic. Les États qui ont
adhéré à ces traités sont nombreux plusieurs ont décrété des lois inté-
rieures qui interdisent les traites et même les déclarent acte de pirate-
rie (a) aussi peut-on dire que grâce au droit des gens l'abolition

j.a)Les conventions tespiusimportantes cnnctuespar l'Angleterre, avec les grandsEtats maritimes, pour arriver à l'abolition de ta traite sont celles des 10 déc. t8Mavec l'Espagne; 31 dée. de la même année, avec tes Pays-Bas; 6nov. t8M, avec la
Suède; cet. f8ï6et 3 juillet 1842, avec lc Portugal; 23 nov. de la même année,
avec )e Brésil; M dée. t84i, avec l'Autriche, la Prusse et la Russie; 9 août !S4~.
avec les États-Unis det'Amérique septentrionale; 30 novembre f83i, 22 mars 1833,
et M mai 1845, avec la France. Par les traités de t83t et de t833, la France avait
consenti à la visite réciproque qu'elle refusa par son traité de 1845. Voyez de Cussy,
Phases et eatMM célèbres du droit maritime des nations, t. L p. iS7 et t Il,
p. M9.
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c

heureusement, le fameux cri du scepticisme de Pascal « Vé-

rité en deçà des Pyrénées, erreur au delà, » n'aura plus de

signification, morale au moins. Tous les
peuples seront coa-

lisés contre tes assassins et les voleurs, comme contre des

perturbateurs du repos universel, et des infracteurs a la

raison, universelle aussi le principe philosophique du droit

d'extradition est là, l'exercice du droit de répression des

méfaits, violant la loi positive d'un État, est simplement fa-

cilité par l'autre État où le fugitif a prétendu trouver l'impu-

nité. Un seul abus serait à craindre, c'est celui qui résulte-

rait d'une interprétation exorbitante du mot de criminel. Les

cas d'extradition doivent donc être soigneusement spéci-

fiés l'opinion publique refusera toujours d'assimiler aux

de la traite et de l'esclavage ont pris place dans le code des nations chré-

tiennes (a). Du reste, l'abolition de la traite des noirs eût-eiie provoqué

plus de sympathies actives et moins de défiances, d'appréhension contre

la politique de l'Angleterre, si. au système de croisières établies sur la

côte d'Afrique par les gouvernements engagés à s'opposer à la traité des

noirs, entra!nant la nécessité de la visite, dans une zone déterminée par

les traites, des bâtiments de commerce par des bâtiments de la marine

militaire, on eût substitué plutôt le régime actuel. C'était, en effet, une

innovation fâcheuse, pleine de dangers dans l'application, que celle

qui, en pleine paix en vue d'un résultat de civilisation, autorisait la

visite des bâtiments de commerce par des navires de guerre étrangers.

Le principe d'indépendance, et de dignité des nations éprouvait par là

une fâcheuse atteinte.

(a) L'abolition de la traite n'a pas marché aussi vite que les traités et tes lois in-

térieures destinées à la réprimer. De t8i5 à 1S48 on continuait à exporter annuel

tement de la côte d'Afrique, sur tes rivages du Nouveau Monde, 30 ou 40,000 escla-

ves. Seulement le prix du noir avait baissé sur marché africain de 400 fr-à 250

et à t40 francs, et s'était é!evé sur le marché d'importation, et notamment au Brésil

et à<.uba, de 1,200 à 1,500. Une surveillance plus active, due surtout au
progrès de

la marine à vapeur, paraît mettre un terme à ce trafic barbare, L'importattfm de

nègres au Brésil, étaitent84S de 17,000, en 1843 de 19,000, en t844 de 2~,000, en

tMSde M.OOO. en t846 de 50,000, en t847 de 56,000, en tS48 de 60.000. en i849

de 54,000. En t850 l'importation n'est plus que de 23,000, en )8Si de 3,OOO,en <65Ï

de 700. Elle paraît avoir complétement cessé en t853(~~tt~e des Deux ~o?!f~,

tiv. du tS déc. 1857, p. 79Ï.)
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criminels les réfugiés politiques et applaudira aux puissances

même secondaires, qui sauront maintenir à leur égard les

priviléges de
l'hospitalité, pourvu que ceux-ci à leur tour ne

constituent point par des manœuvres coupables ou en fo-

mentant la guerre civile dans leur propre patrie un danger

pour l'État qui les aura accueillis. Le droit naturel, crite-

rizira inflexible du droit des gens, applaudit à l'extradition

des malfaiteurs ordinaires, protège les réfugiés politiques

paisibles, et autorise les mesures de précaution à l'égard de

ceux dont les actes répréhensibles peuvent compromettre

les bons rapports de deux États. Il y a donc pour tous les

gouvernements à l'égard du crime un devoir absolu et un

intérêt commun toute infraction à la loi naturelle devient,

si elle n'est punie, si l'on n'en favorise le châtiment, une in-

fraction au droit des gens.

Enfin, dans la sphère littéraire et intellectuelle propre-

ment dite, les États commencent à s'entendre pour assurer

aux productions de l'esprit ou de l'art une efficace protec-

tion contre les actes de spoliation et de contrefaçon, une ré-

munération légitime en faveur des auteurs, un droit de cité

universel. Le droit de propriété littéraire, à peine reconnu

en France à la fin du siècle dernier, gagne incessamment du

terrain en Europe, et nous pouvons déclarer à la gloire de

notre pays, qu'il est à la tête de tous les autres dans cette

généreuse croisade. Depuis cinq ou six années, la France a

traité avec une vingtaine d'États; il en est aujourd'hui bien

peu avec lesquels nous
n'ayons traité, et dans un avenir pro-

chain, il n'y en aura plus un (1). Sans doute, ces diverses

(t) Les résultats obtenus par la diplomatie depuis quelques années
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conventions, écloses à intervalles irréguliers, obligées de

transiger avec les exigences iocates, ne sont pas toutes éga-

lement libérales; l'œuvre manque encore d'homogénéité, et

porte la trace de ses origines mais, une fois qu'elle sera

universalisée, il sera temps d'établir une concordance rigou-

reuse entre toutes ses parties. Félicitons-nous dès aujour-

d'hui, au nom du droit des gens de ce que la Gazette

sont nombreux. Laissant en dehors les résolutions de la diète germa-

nique et tes conventions intervenues entre plusieurs t'~ats de la Confé-

dération, on voit que le premier traité qui ait été conclu pour la ga-

rantie de la propriété littéraire et antique d'Etat a État est celui qui a

été signé le 22 mai )8<n, entre t'Autrictie et la Sardaigne, et auquel

ont adhéré depuis tes États pontificaux, les duchés de Lucques et de

Modéne, le canton du Tessin et la Toscane. Dés )8i0, un traité de

commerce conclu le 25 juillet entre la France et les Pays-Bas, avait

proclamé la garantie réciproque de la propriété littéraire; tes condi-

tions d'application et d'exécution du principe ont été réglées entre les

deux puissances par une convention du 29 mars t85a. Un traité spécial

estintervenu le 28 août 1843 entre la France et la Sardaigne. Ce traité

a été complété depuis par ceux des 22 avril 1846 et 5 novembre )8M).

Viennent ensuite, dans l'ordre chronologique, deux traités conclus entre

l'Angleterre et la Prusse, le 13 mai t8i6, et l'Angleterre et le Hanovre,

le 7 octobre )84Ï ceux conclus entre la France et tes États suivants:

le Portugal, le 12 avril t85i le Hanovre, le 20 octobre )85) l'An-

gleterre, le 3 novembre 1851 le duché de Brunswick, le 8 août ]852;

la Belgique, le 22 août 1852, avec article additionnel du 27 août )854;

le grand-duché de Hesse-Darmstadt, le 18 septembre 1852; le tand-

graviat de Hesse-Hombourg, le 18 octobre t852 la Toscane, le 15 fé-

vrier t8&3; la principauté de Reuss (branche aînée), le 24 février )S53;

la principauté de Reuss (branche cadette), le 30 mars )85.'i; le duché

de Nassau, le 2 mai )8b3; t'éteOorat de Hesse-Casse), le 7 mai t8a3;

le grand-duché de Saxe-Weimar, le 17 mai t853; le grand-duché

d'Oldembourg, le f' ju~iet !853; t'Ëspagne, te i5 novembre 1853; ta

principauté de Schwarzbourg-SonderBhausen, te 7 décembre )8a;i; la

principauté de Srhwarzbourg-Rud~tstadt le !6 décembre )853; la

principauté de Waiueck-et-Pyrmont, le 4 fevrier 1854; le grand duché

de Bade, le 3 avril t854; Hombourg, le 2 mai )856; la Saxe, le

)9 mai 1856 le grand-duché de Luxembourg, les 4 et 6 juillet t856.

Il est à remarquer qu'antérieurement aux traités qui précèdent ou a
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d'Augsbourg appelait justement (1) a un triomphe de la ci-

« vilisation sur la barbarie, une source inépuisable de chances

a nouvelles pour l'industrie honnête et loyale. »

Favoriser les transactions commerciales, les communica-

tions, les voyages,
les échanges de nouvelles, les associa-

tions de capitaux, les mesures préventives contre les épidé-

mies, les moyens de contrôle des découvertes et des inven-

tions, les rencontres des hommes spéciaux et compétents,

l'examen des problèmes sociaux garantir par des mesures

concertées en commun le respect des lois morales, de la vie,

de la propriété,
de la liberté individuelle; aider à l'adoucis-

sement des mœurs en flétrissant et en s'interdisant récipro-

quement
les cruautés inutiles en temps de guerre, les at-

teintes portées à la sécurité des faibles donner enfin aux

intelligences elles-mêmes une protection nécessaire contre

l'esprit
de rapine, en consacrant les droits de la propriété

intellectuelle comme de toute autre, ne sont-ce pas là au-

tant de signes d'un rapprochement des peuples, d'une fu-

sion de plus en plus complète qui se prépare? Tous ces

phénomènes ne tendent-ils pas à identifier de plus en plus

le droit naturel et le droit des gens, et à établir pour l'hon-

quelques-uns d'entre eux, plusieurs États avaient consigné dans leurs

tégisiations particulières des offres plus ou moins efficaces de récipro-

cité. La France est même allée plus loin. Par un décret du 28 mars )852,

elle assimile complètement sans imposer aucune condition de récipro-

cité, les œuvres de littérature et de beaux-arts publiées en pays

étrangers à celles publiées en France. Les traités dont nous avons fait

l'énumération sont susceptibles d'améliorations, notamment en ce qui

concerne le délai du dépôt, le délai du droit de traduction, etc. Voyex

du reste, Pataille et Huguet, Code international de la propriété indus-

trielle, artistique et littéraire, p. 53 et suiv.

(1) Articles des 27 et 28 janvier dernier, analysés par le Moniteur

universel français.
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neur de la conscience humaine des règles générales dont les

frontières naturelles et artificielles n'interrompront plus

l'exercice? Nous le pensons;
mais nous serions injuste à

notre, tour, si, en énumérant tant de phénomènes, signes

d'un temps nouveau, symboles
d'un droit universel, nous

omettions l'instrument le plus énergique peut-être du pro-

grès social, du rapprochement international, la presse.
C'est

la presse qui établit et qui
maintient comme un courant

électrique dans le monde entier, qui forme un lien, une

chaîne non interrompue
entre tous les peuples, qui les inté-

resse tous à ce qui se passe
de plus caractéristique

au sein de

chacun d'eux par elle, une sympathique
uniformité de

préoccupations
et de désirs s'établit insensiblement c'est

elle qui déblaye le terrain et qui y sème le grain, qui
ruine

les priviléges
et qui stigmatise les méfaits le droit des gens

finit toujours par
formuler en arrêts et en lois ce que

l'en-

quête
universelle et permanente

instituée par la presse
de

tous les pays, a révélé, fécondé et purifié par la discus-

sion.

En insistant sur les symptômes
nombreux d'un rapproche-

ment international qui
attestent et présagent

tout à la fois

d'importants progrès du droit des gens, il ne faut cependant

pas se dissimuler les lacunes également importantes qu'en

présente encore l'application.
Ses maximes pénètrent peu

à peu les intelligences,
mais elles s'y rencontrent et elles s'y

heurtent avec les passions. Les préjugés
des peuples

et les

intérêts mal entendus des gouvernements
sont un double

obstacle au triomphe de la justice dans le monde par
les seuls

moyens qu'elle autorise elle-même. De tout temps, lorsqu'il

a été impossible d'aplanir un différend par voie de concilia-
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tion, on a dû chercher et trouver d'autres voies; mais ici

nous touchons au plus grand vice, au côté faible, vulnérable

du droit des gens il y a un code ou un ensemble de règles

généralement admises, et ce code n'a pas de sanction il n'a

ni tribunal
accepté qui prononce les sentences, ni pouvoir

institué qui les fasse exécuter. Le droit civil a à son service des

agents pour notifier les arrêts qui émanent des tribunaux, et

pour donner à ces arrêts force
obligatoire. Dans les relations

internationales, le
principe de

l'indépendance réciproque des

divers États a empêché jusqu'à présent l'établissement d'une

autorité coercitive. Chacun est à la fois juge et
partie; ceux

qui sont lésés, ne pouvant obtenir justice, sont d'ordinaire

obligés de se la faire eux-mêmes. De là, la nécessité de la

guerre, c'est-à-dire de la substitution de l'état de force à

celui de droit. Dans chaque agglomération d'hommes

l'existence précaire des droits et des obligations a, comme

le fait observer Ancillon (1), amené l'établissement de l'or-

dre social et la constitution d'une volonté souveraine, à la-

quelle toutes les volontés particulières sont obligées de se

soumettre, et qui prononce dans les conflits nombreux qui

s'élèvent entre elles, d'une force publique qui, toujours pro-

tectrice parce qu'elle est toujours active, toujours mena-

çante et toujours supérieure à toutes les autres, contient les

forces particulières dans de justes limites. Par là s'explique

l'absolue nécessité des gouvernements et se légitime leur

existence, elle est à la fois le
principe de leur origine et de

leurs titres. Le même besoin a produit partout les mêmes

effets. Mais s'il est vrai, continue Ancillon, « que les souve-

(t) Tableau des révolutions de l'Europe, t. I, p. 2 et suiv.
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<!rains et les États, en leur qualité de personnes morales,

a soient justiciables de la même loi qui sert à déterminer les

« rapports
des individus, chacun d'eux a sa sphère d'activité

«
qui est limitée par celle des autres là où la liberté de l'un

« finit, celle de l'autre commence, et leurs propriétés
res-

« pectivessont également sacrées il n'y a pas deux règles

« de justice différentes, l'une pour les particuliers
et l'autre

«pour
les États.

« Ce droit existe, mais il manque
d'une garantie exté-

« rieure il n'y a point
de pouvoir coactif qui puisse forcer les

« différents États à ne pas dévier, dans leurs relations, de la

a ligne du juste. Les souverains sont encore dans l'état de

« nature, puisqu'ils n'ont pas encore créé cette garantie
com-

« mune de leur existence et de leurs droits, et que chacun

« d'eux est seul juge et seul défenseur de ce qui lui appar-

« tient exclusivement, et de ce que les autres doivent res-

<t pecter.
»

Comment sortir de cette situation? Bien des moyens ont

été proposés
la monarchie universelle mais les corps po-

litiques consentiraient-ils à signer leur arrêt de mort par la

crainte des maladies ? Une association de toutes les puis-

sances formant un tribunal souverain chargé de déterminer

les droits de chaque État, fixant leurs rapports
mutuels et

assurant le tout par le déploiement
d'une grande

force coer-

citive ? Henri IV a rêvé ce plan
l'abbé de Saint-Pierre et

Kant l'ont développe
dans leurs écrits; mais il suppose

de la

part des souverains des concessions peu probables, et, con-

senti, il rencontrerait d'invincibles difficultés. Restent les pro-

grès de la raison et de la moralité pour
assurer la garantie

de l'existence et de l'indépendance
des États. De cette insuf-
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fisance actuelle résulte la triple nécessité de mettre, avant

qu'elle n'éclate, tout en oeuvre pour la
prévenir, de pro-

scrire, pendant qu'elle dure, tous les moyens que la con-

science réprouve, et de saisir toutes les occasions honora-

bles d'en abréger la durée et d'en hâter la conclusion.

On essaye d'abord des
moyens de conciliation, pour

éviter de recourir aux armes, en
appuyant ses réclama-

tions de mémoires où tous les points de droit sont déve-

loppés jusque dans le détail, où l'on cherche à ramener son

adversaire et à éclairer les tiers, soit en
communiquant

ces mémoires ou notes aux diverses puissances, soit en

les livrant directement à la publicité il y a lieu aussi de

recourir à la médiation d'une
puissance tierce ou à un ar-

bitrage. S'il s'agit d'une mesure violant directement le droit,

on a recours, avant de déclarer la guerre, à des mesures de

représailles en observant toutefois les ménagements que

l'humanité commande on se saisit par exemple d'une place

ou d'une position forte, comme gage matériel du succès des

réclamations qu'on se croit fondé à faire.

Enfin, la dernière raison, c'est la guerre, ultima ratio,

comme on l'a appelée, quand il
y a nécessité de repousser

une agression imminente ou déjà effectuée, ou qu'on veut

contraindre un autre État à donner une satisfaction déjà re-

fusée, la guerre qu'on a représentée comme un des moyens

que, dans le plan du développement de l'espèce humaine, la

Providence emploie pour le faire parvenir par le travail au

développement de toutes ses forces (1). Une question plus

délicate est de savoir si une nation peut en
attaquer une

(1) Ancillon, Tableau des révolutions de l'Europe, t. I, p. 45.
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autre, lorsqu'elle
a lieu de craindre d'en être attaquée elle-

même. Montesquieu fait une réponse trop absolue, à la-

quelle M. Thiercelin (1) propose de sages restrictions

« La déclaration de guerre motivée par la seule possibi-

« lité d'un dommage futur serait injuste; car faire laguerre,

« c'est punir, et l'on ne punit pas pour un désir, pour

« une pensée, encore moins pour
la tentation que des circon-

« stances éventuelles pourraient donner de mal faire. Une

« nation qui croit avoir à redouter, dans un temps plus ou

« moins long, une agression injuste, peut négocier, prépa-

« rer des alliances, demander des garanties; mais elle ne

«
peut attaquer, c'est-à-dire punir.

Mais la guerre est in-

« contestablement légitime contre un État qui fait des pré-

«
paratifs pour attaquer. Les préparatifs d'une attaque sont

« déjà une atteinte au droit. e

Si la guerre éclate, bien qu'interrompant tous les rapports

de droit, elle n'interrompt pas les rapports moraux elle

autorise tout ce qui peut mener au but, mais elle n'autorise

rien de ce qui le dépasse, ou même de ce qui
n'est pas abso-

lument indispensable. Les progrès de la raison humaine et

l'adoucissement des mœurs ont introduit dans la guerre cer-

tains tempéraments; elle n'existe plus, à proprement parler,

entre les nations belligérantes, mais seulement entre leurs

armées. Aussi, même en pays ennemis, les personnes
et les

biens des citoyens paisibles de l'État avec lequel on est en

guerre, sont-ils respectés; on ne les regarde plus comme

de bonne prise. Entre les armées belligérantes elles-mêmes,

tous les moyens de destruction ne sauraient être indifférem-

ft) Principes du droit, p. 3t2-3t4.
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ment employés I~usage du poison, de l'assassinat, la mise

à prix de la tête des chefs, la
pratique de certaines ru-

ses, l'emploi de certaines armes ou projectiles sont inter-

dits par ce droit de la guerre dont Voltaire niait jusqu'à
l'existence.

Pour ce qui concerne les effets de la guerre, le droit de

conquête est admis à la rigueur par l'usage des. nations, mais

autant seulement qu'il est indispensable pour l'objet des

réclamations poursuivies, et des dommages-Intérêts qui en

dérivent, ou pour empêcher de nouvelles hostilités. Quant

aux traités destinés à consacrer les résultats de la guerre, le

droit des gens et l'intérêt même des parties contractantes

se réunissent pour exiger qu'ils ne consacrent ni un affai-

blissement d'une des parties disproportionné aux nécessités

de son existence, ni son humiliation, ni l'anarchie au sein

des éléments de son organisation intérieure, ni la sépara-

tion d'une des portions intégrantes de son territoire, toutes

conditions qui, en rendant la paix ruineuse ou dégradante,

l'empêchent d'être durable.

Le droit des gens a pour mission première d'empêcher

la guerre, c'est-à-dire la violence, de se substituer au droit,

entre les nations il commande, quand elle a éclaté, qu'on

la fasse de la manière la plus humaine, c'est-à-dire se rap-

prochant le plus du droit, affectant le moins ceux qui ne

l'ont
pas violé et se terminant au plus tôt quand il est

vengé; il exige enfin
que les actes qui en consacrent la fin

et les résultats soient conçus de telle sorte qu'ils ne don-

nent pas de nouveau, par l'abus du droit reconquis, ouver-

ture à la violence.

Telle est la direction que la civilisation moderne imprime
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au droit des gens, qui est la science de la justice, en dépit

de la politique, qui est la science ou plutôt l'art des intérêts.

Les peuples ont, comme les individus, des besoins, des sen-

timents et des intérêts, mais aussi la conscience de leurs

obligations. Ils peuvent être entraînés, soit par leurs pro-

pres passions, soit par celles de ceux qui les gouvernent, à

sacrifier leurs devoirs à leur avantage mais à mesure qu'ils

se connaissent mieux, ils sympathisent davantage à me-

sure qu'ils se pénètrent mieux, par l'influence des lumières

et de l'instruction générale, de leur destinée commune, ils

aspirent davantage à la remplir à mesure enfin qu'ils

nouent ensemble des rapports plus fréquents, ces rapports

deviennent des liens, cette communauté de besoins, un

nœud plus solide, et cette solidarité plus sainement com-

prise, le plus efficace des préservatifs contre la domination

ou les emportements de la force brutale.

II arrive cependant, et il pourra souvent arriver, que ni le

développement des besoins, ni celui des lumières, ni celui

même des idées et des sentiments communs, n'empêchent les

occasions de conflit de naître. Comment les étouffer dans

leur germe, ou les arrêter avant qu'ils dégénèrent en luttes

armées, ou hâter leur terme, puisque, les voies spécifiques

épuisées, il n'existe, comme nous l'avons dit, nulle juridic-

tion supérieure absolue pour faire triompher le droit par

? droit ? Si l'idée d'établir une juridiction européenne per-

manente n'a pas encore abouti, n'a même pas été sérieuse-

ment abordée, il y a eu assez fréquemment, depuis deux siè-

cles, sous le nom de Co~~rM et sous le nom plus moderne de

Co;</<~Mcp~, des essais plus ou moins heureux pour instituer

temporairement des tribunaux de conciliation internatio-



XUY LE DROIT DES GENS

nale. Le premier
en date est celui qui termina à Munster et

Osnabrûckia guerre de Trente ans (1648). Plusieurs congrès

furent plus tard provoqués soit pour les affaires de Pologne,

soit pour celles de la France, dans la seconde partie du dix-

huitième siècle; mais, soit que les parties contractantes

n'eussent pas un sincère désir de paix, soit même qu'elles

laissassent en dehors de leurs délibérations un ou plusieurs

des États intéressés ou des États importants de l'Europe,

soit enfin que les considérations d'intérêt ou de vengeance

y neutralisassent celles de justice et de pacification, leurs

résultats furent rarement durables. Le congrès de Vienne

en i814, peut être considéré à juste titre comme la plus

imposante réunion de négociateurs chargés, depuis la paix

de Westphalie, de régler les intérêts de l'Europe. L'em-

pire de Napoléon venait de s'écrouler, la France était

épuisée il s'agissait de remanier entièrement la carte du

monde, de fixer les rapports territoriaux des États, et

de poser de nouveau les bases du droit public. Les affai-

res les plus nombreuses et les plus considérables y furent

traitées. Des royaumes à reconstituer, des dédommage-

ments territoriaux à déterminer, des constitutions à reviser,

de grandes iniquités morales à réparer, une vaste union po-

litique à resserrer voilà ce qui ne donne encore qu'une faible

idée de la tâche dévolue à ce congrès. Mais, animé qu'il

était par un esprit étroit de réaction, cette tâche, il ne%.

remplit point avec l'impartialité, avec le souci des droits

naturels, avec les ménagements nécessaires. On brisa les

nationalités, on dépeça les territoires plutôt qu'on ne les

rendit à leurs affinités naturelles; on vit disparaître de la

carte politique de l'Europe, la Pologne, les républiques de
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Venise et de Gênes, les souverainetés ecclésiastiques de

l'Empire, la presque totalité des villes libres d'Allemagne,

une grande partie des États de second ordre. La Saxe

fut réduite de moitié la Belgique et la Norwége attribuées

à la Hollande et à la Suède, et le Lauenbourg au Dane-

mark. On prétendit même exclure la France, la puissance

vaincue, du droit de participer aux délibérations territo-

riales. Bien que l'acte ou plutôt les actes de Vienne régis-

sent encore aujourd'hui, sauf quelques modifications toutes

partielles, les rapports européens, ils ne dérivaient pas

d'une pensée assez haute pour assurer définitivement la

paix et pour la rendre féconde. Dominés par une passion de

vengeance ou, tout au moins de représailles, cherchant

plutôt à fortifier une portion de l'Europe au détriment de

l'autre qu'à la constituer solidement, délibérant sous la

pression de certains cabinets et ne tenant guère compte

de l'opinion publique, a peine initiée à leurs délibéra-

tions, lés négociateurs de Vienne ont fait une œuvre de di-

plomatie et d'autorité, non une œuvre de justice et de fran-

chise.

Sous un autre rapport, le congrès de Vienne a man-

qué de souvenir et de prévoyance. Si l'on étudie l'his-

toire politique du dix-huitième et du dix-neuvième siè-

cle, on arrive promptement à reconnaître que les grandes

injustices se sont commises surtout sur mer. C'est qu'en

effet, les abus de la force sont plus faciles sur mer que

sur terre. Et cependant, le spectacle de ces injustices et

les souffrances qu'elles ont entraînées n'ont pas amené,

comme cela eût été à désirer, la recherche et l'établisse-

ment d'un équilibre maritime. Les traités de Munster,
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en 16~3, contre la maison d'Autriche, d'Utrecht, en 1713,

contre Louis XIV et la France, de Vienne et de Paris,

en ISHeten 1818, ont été conduits et signés en but d'ar-

river à un équilibre des puissances sur terre, par une répar-

tition égaie des forces matérielles et morales des États, en

contenant l'ambition des uns et en soutenant la faiblesse des

autres; et on semble s'être abstenu à plaisir de poursuivre

l'équilibre sur la mer, bien autrement nécessaire à l'équi-
t

libre du monde, comme si, à raison de leur nature même et

de l'étendue de leurs moyens particuliers d'action, et des

facilités de l'abus, l'exagération des forces maritimes n'avait

pas encore plus besoin de contrôle et de contre-poids. Ledix-

septième siècle ne fournit la trace d'aucune guerre, d'aucun

traité, d'aucune coalition pour arriver à l'équilibre maritime.

Les coalitions de 1780, de 1796 et de 1800, connues dans

l'histoire sous le nom de neutralité armée, et qui n'avaient

qu'un but spécial, celui de faire respecter les priviléges du

pavillon neutre, et qui constituaient les puissances
du Nord

en faisceau contre l'ambition et les excès trop souvent

heureux de l'Angleterre, marquent à peine un essai sans

suite et par conséquent sans effet. Les causes de cette ab-

sence de l'équilibre maritime dans le droit international mo-

derne s'expliquent par la politique même de l'Angleterre,

qui, confiante dans sa position insulaire et dans ses forces

maritimes, a souvent évité de se lier par des traités, de ré-

gler par des dispositions intérieures les points délicats du

droit maritime, se réservant de les préciser dans chaque

guerre au gré de ses intérêts et de ses alliances. Les der-

niers événements politiques etmilitaires~qui ont fait éclater

en Orient l'antagonisme des puissances, ont remédié à quel-
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ques-uns des inconvénients de l'absence d'un
équilibre sur

mer. C'est ainsi qu'au milieu même de la lutte, les États-

Unis de t'Amérique du Nord ont fait une convention destinée

à fixer les principes du droit maritime en
temps de guerre

mais cette convention est très-incomplète, puisqu'elle laisse

subsister la course. Plus tard, le traité de Paris a donné à

l'équilibre des puissances de nouvelles bases, et proclamé

des principes libéraux en faveur des pavillons neutres en

temps de guerre. Mais ces dispositions ne sont que par-

tielles et par suite
incomplètes. Si un jour il était donné au

vœu des publicistes de voir s'établir, au lieu de ces expé-

dients transitoires et fragiles comme l'intérêt qui les a v.us

naître, un système politique permanent, organisé pour

maintenir les puissances qui pourraient être tentées d'abu-

ser de leur prépondérance maritime, il faudrait peut-être,

comme le demandait récemment dans la Presse un
publi-

ciste éminent, M. Labiche, lui donner une double base

« en premier lieu, un ensemble de résolutions commun à

toutes les puissances sur toutes les questions qu'embrasse le

code maritime, non-seulement sur les points compris dans

la déclaration du 16 avril 1856, mais sur ceux qu'elle n'a

pas touchés sur la contrebande, notamment sur les formes

et les conditions de la visite; sur les prises; sur les relâches

et les
sauvetages sur les priviléges du pavillon; sur l'or-

ganisation et les droits des consuls. En second lieu, une

combinaison de mesures destinées, sinon à restreindre la

marine des États
trop puissants et à répartir politique-

ment les forces maritimes, du moins à faciliter, entre les

puissances inférieures, les ligues et les unions nécessaires

pour faire respecter par les grands États les principes et
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les droits consacrés par le code maritime consenti par

tous.a »

Les autres congrès réunis de 1818 à 1830 pendant la durée

de la Restauration obéirent à une même pensée, soit de do-

mination, soit de défense exclusive contre la révolution et au

profit des monarchies absolues; le sentiment qui inspirait

leurs résolutions était un sentiment de défiance réciproque

qui devait finir par en désagréger les membres, modifier les

attitudes respectives, changer le système des alliances et

engendrer
de nouvelles luttes.

Malgré quelques mesures utiles et profitables, auxquelles

il faut rendre hommage, le congrès de Vienne avait montré

plutôt ce que
ces réunions ont été dans le passé que ce

qu'elles doivent être dans l'avenir c'est le congrès de Paris

de 1856 qui est le véritable signe de ce qu'ils peuvent être

dès maintenant (1). Qui n'a encore présentes à la mémoire

les circonstances dans lesquelles il s'ouvrit? Chacun connaît

l'esprit dans lequel il a été dirigé mais il n'en faut pas

moins faire ressortir cet esprit, qui est bien celui du droit

des gens moderne, par la largeur des discussions, la mo-

dération relative des ambitions et la publicité officielle ou

(i) Nous ne mentionnerons que pour mémoire le projet conçu en

t82C, par Bolivar à l'apogée de son pouvoir, d'appeler en congrès à

Panama les délégués de tous les États d'Amérique qui venaient de

s'affranchir de la domination espagnole. L'annonce de ce congrès excita

un vif intérêt en Europe où l'on se plaisait à y voir une sorte de contre-

partie de la fameuse Sainte-Alliance; mais, en réalité, il n'exerça au-

cune influence, et ne servit qu'à constater la faiblesse où se trouvaient

encore les républiques naissantes de l'Amérique espagnole.

Nous n'insisterons pas davantage sur les conférences de Londres, au

sujet du règlement de la question belge, puisqu'elles n'avaient qu'une

portée toute spéciale, bien que la question qu'eues étaient appelées à

résoudre eût menacé de dégénérer en conflit européen.
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officieuse des délibérations. Issues d'une lutte terrible entre

trois des plus grandes puissances de l'Europe, les confé-

rences de Paris avaient pour principal objet de régler la

question d'Orient et de consacrer des principes de droit pu-

blic conformes.à l'esprit nouveau. Elles ont atteint ce double

but, le premier provisoirement peut-être, mais le second de

manière à inspirer à l'homme d'État philosophe une légi-

time confiance dans la perfectibilité de l'espèce hu-

maine.

Elles ont de plus fait entrer la Turquie dans le système po-

litique de l'Europe, arrêté les bases du règlement de frontières

entre cet État et la Russie, décrété l'abolition de la course ma-

ritime, proclamé la liberté de la navigation du Danube et celle

du commerce de la mer Noire; plusieurs des grandes ques-

tions
politiques qui divisent l'Europe et menacent son repos

y ont été abordées enfin.l'idée la plus importante peut-être

pour l'affermissement du droit des gens, celle d'une sanction

certaine à donnér à ses arrêts, y a été émise et formulée en

vœu « Les calamités de la guerre, y a-t-il été dit (t), sont

« encore trop présentes à tous les esprits, pour qu'il n'y ait

pas lieu de rechercher tous les moyens qui seraient de na-

'< ture à en prévenir le retour; il a été inséré, à l'article 7

(lu traité de paix, une stipulation qui recommande de re-

courir à l'action médiatrice d'un État ami, avant d'en ap-

M
peler à la force, en cas de dissentiment entre la Porte et

« l'une ou plusieurs des autres puissances signataires.

« M. le premier plénipotentiaire de la Grande-Bretagne

.<
pense que cette heureuse innovation pourrait recevoir

t)) Protocole.no XXIII, séance du )4 avril.
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« une application plus générale, et devenir ainsi une bar-

« rière opposée
à des conflits qui souvent, n'éclatent que

«
parce qu'il

n'est pas toujours possible de s'expliquer et

a de s'entendre.

« Il propose donc de se concerter sur une résolution

« propre
à assurer dans l'avenir, au maintien'de la paix, cette

« chance de durée, sans, toutefois, porter atteinte à l'mdé-

« pendance des gouvernements.
»

Un vœu conforme a été émis les plénipotentiaires, n'ont

pas hésité à l'exprimer
au nom de leurs gouvernements, en

ce sens que les États entre lesquels s'élèverait un dissenti-

ment sérieux eussent recours, autant que les circonstances

l'admettraient, 'aux bons offices d'une puissance
amie avant

d'en appeler à la. force brutale, et. ils ont exprimé en outre

l'espoir que les gouvernements non représentés au congrès

s'associeraient à la pensée qui avait inspiré ce vœu.

Sans doute, les restrictions qui accompagnent ce vœu en

retarderont de longtemps l'effet, et une intervention arbi-

trale ou suprême, qui
n'aurait pas de force coercitiye,. n'a-

boutirait le plus souvent qu'à retarder les mêlées san-

glantes. Il ne faut pas moins se féliciter qu'une
idée si

morale, si humaine, si conforme au droit, ait été adoptée

en principe par un congrès européen. En dépit des animo-

sités de races et de politique, le .congrès de Paris a délibéré,

on le comprend par ce vœu, à une époque
où l'effusion du

sang humain fait horreur, où la justice parvient toujours a

se faire entendre, sinon à se faire écouter, où la discussion

ruine à la longue tous les artifices, ou, enfin, grâce à l'im-

mensité et à la complexité des intérêts engagés,
au mélange

des nations par le commerce, aux travaux publics
et au cré-
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dit, les guerres sont ruineuses pour toutes les parties. La

nécessité de se préoccuper davantage des questions inté-

rieures, des besoins moraux et matériels des classes déshé-

ritées, rend de pareilles luttes plus odieuses et plus dange-

reuses que jadis le sens moral même s'est développé, et

c'est une influence puissante, à laquelle on cède, mais sans

l'avouer trop haut, par suite d'une fausse honte, d'un btâ-

mable respect humain qui s'atténuera également de plus

en plus.

L'interprète énergique, bien que latent, de ce sens mo-

ral, la puissance qui joue le plus grand rôle dans les temps

modernes, celle qui prononce sur toutes les causes, et à

laquelle la diplomatie eUe-même donne audience tôt ou

tard, celle qui doit mettre fin aux perturbations extérieures

des États et qui
a

imposé la conclusion de la guerre d'O-

rient, celle qui en définitive remporte les victoires, comme

on l'a dit dans une circonstance solennelle, c'est, faut-il la

nommer? l'opinion publique, cette reine du monde, comme

l'appelle Pascal. Le secret de sa puissance, c'est qu'elle est

sans cesse guidée par des motifs désintéressés, c'est que

nulle considération personnelle ou particulière ne la con-

fisque à son profit c'est qu'elle exprime uniquement ce

qui est le devoir et l'intérêt le plus élevé de tous. Comme elle

est insaisissable, elle est indisciplinable et comme elle est

indifférente à tout avantage spécial, à tout mobile égoïste,

elle est incorruptible la faveur ne peut rien sur elle, puis-

qu'elle représente tout le monde; la crainte ne peut pas da-

vantage l'influencer, puisque nul cachot ne peut l'enfermer,

nulle censure la faire taire, nulle promesse l'entamer. La

force de l'opinion publique est dans son impersonnalité
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elle n'est inféodée à aucun homme ni à aucun partie n'é-

tant partie dans aucune cause, elle peut être juge dans

toutes.

Plus la civilisation se développera en accroissant la cir-

culation des idées et la
réciprocité des besoins, plus la voix

de l'opinion publique se fera entendre et écouter, se for-

tifiant même dans les États où la forme absolue du pouvoir

lui oppose le plus de résistance. Elle n'avait jadis, quand les

peuples étaient isolés par des barrières artificielles, par le

dénûment et par l'ignorance, ni raison d'être, ni organes,

ni force. Elle a aujourd'hui tous ces moyens d'action, et elle

en use pour appuyer le progrès pac~ique, assurer le respect

de la dignité humaine, et paralyser les tentatives de l'é-

goïsme, pour déjouer les menaces d'une barbarie rétro-

spective et les piéges de la diplomatie du passé l'opinion

publique, voilà l'égide du droit publie dans l'avenir, avec

les cent voix que la
mythologie prête à la renommée.

C'est encore elle qui est appelée, en agissant comme .une

sorte de suffrage universel inspiré par la morale et éclairé par

l'intelligence du genre humain, à.~ortiner le système de l'é-

quilibre européen, à développer le droit des gens; en fai-

sant pour ainsi dire intervenir tous les intéressés dans le

gouvernement du monde, elle y introduit celui qui a plus

d'esprit politique-que Machiavel « Par le système moderne

« de politique internationale, dit un éminent. publiciste

« étranger (1), le sort des nations est devenu plus fixe l'in-

« fluence du hasard, de la fortune, des armes, des caprices

« de quelques individus sur les affaires générales de l'hu-

(1) Lord Brougham, P~fon'M! and poMi'Mi Dissertations, p'. 49

(non traduit).
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inanité a été prodigieusement,
diminuée. La durée de

« l'existence d'un État ne dépend pas tant de ses ressources

..< propres que de la place qu'il occupe dans un vaste et ré-

« gulier système, où les États les plus puissants doivent pour

leur propre sécurité, constamment veiller au salut des plus

faibles. Un État florissant ne peut plus perdre son indé-

-t pendance ou sa prospérité par le fait d'une bataille il

faut qu'il en perde beaucoup, que de nombreuses modifi-

cations s'opèrent
avant qu'une telle catastrophe s'accom-

.( plisse. Ce grand
et bienfaisant progrès

ne s'est eSectué

que par degrés. Il réalise et résume en lui tous les précé-

« (lents il assure tous les bienfaits déjà obtenus il contri-

huera, plus que
tout le reste, à l'amélioration de l'es-

pèce. a

Cette fixité du système européen que constate lord Brou-

~ham avec son libéralisme le plus élevé, cette solidarité des

divers États, qui est la protection
des faibles et le frein des

plus puissants, c'est le droit des gens qui l'a produite,
c'est

''opinion publique qui la fortifiera. Par là, toutes les amé-

liorations, toutes les réformes, soit à l'intérieur de chaque

Ktat, soit dans les rapports internationaux, ont leur avenir

marqué, leur voie tracée. Cette route est longue, mais elle

est sûre; et l'on peut entrevoir au terme, non pas sans doute

ia paix perpétuelle, rêve d'un sage du siècle dernier, mais

t'équilibre permanent et stable des forces humaines, qui en

empêche
la déperdition,

mais qui n'en interdit pas, qui en

autorise le déplacement graduel!

Dans ce qui précède je me suis efforcé de préciser le ca-
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ractère~ la filiation historique et surtout les conditions ac-

tuelles du droit des gens. 11 oie reste dire pourquoi je
donne une nouvelle édition du Précis ~M ~o~ <~ gens mo-

derne de M. de Martens, et dans quelles conditions il m'a

paru utile de le faire.

Le nom de M. de Martens est inscrit
au premier rang parmi

les noms de ceux qui se sont intéressés à cette belle science

du droit des gens, si déplorablement négligée parmi nous. Il

l'a servie par ses ouvrages;, par son
enseignement à l'univer-

sité de Gcettingue et par sa participation aux affaires actives

de la diplomatie. Ses ouvrages sont
nombreux; il est inu-

tile de les rappeler ici. Je dirai seulement que son jP?vcM

du droit des gens moderne, publié en latin, en allemand et

en français, est le plus clair, le plus net de tous les
ouvrages

composés sur le droit des gens. La clarté même est telle

qu'on reconnaîtrait difficilement l'origine allemande du livre

si cette origine ne se trahissait quelquefois par une
sympathie

non dissimulée pour la vieille politique des cours allemandes

et par des sorties peu justifiées confre les doctrines et les

faits auxquels la France a eu pendant le cours d'un siècle le

privilége d'attacher son nom. Le mérite de
l'ouvrage de

M. de Martens a donc une notoriété incontestable. Mieux

que tout autre il peut initier à la science. du droit des gens

ceux qui par goût ou par situation désirent se familiariser

avec ses
principes. Est-ce à dire

que cet ouvrage soit
en tout

point irréprochable ? Loin de là; comme les ouvrages qui

ne sont pas de pure spéculation, et qui, tout au contraire,

renètent le cours des événements, il a notablement vieilli. H

était donc nécessaire, tout en respectantle texte, de le mettre

autant que possible au courant d,e.la science et des faits.
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Tel a été le but que je me suis efforcé d'atteindre en faisant

suivre, autant que
cela était nécessaire, chaque paragraphe

des notes justement estimées de Pinheiro-Ferreira et d'ob-

servations en forme de commentaires souvent empruntées

aux publicistes modernes les plus
en renom, tels que Whea-

ton, Hetfter (soit d'abord dans le texte allemand, soit depuis

dans la traduction récemment publiée par
il. Jules Bergson).

Hautefeuille, Ortolan, Massé, de Cussy, etc.

Enfin, j'ai voulu, à l'exemple de ce qui se pratique
en Al-

magne, donner un essai de bibliographie
raisonnée du droit

des gens en la divisant par ordre de matières et dans chaque

matière par
ordre alphabétique.

Un grand nombre des ou-

vrages indiqués sont peu connus, même des personnes
les

plus
au courant de ces recherches, et il m'a paru de quelque

utilité de faciliter les recherches et l'étude en les réunissant

sous une forme claire et méthodique.

Que les juges trop sévères qui reconnaîtraient et vou-

draient signaler
les imperfections

du travail que j'ai entre-

pris veuillent bien ne pas
oublier ce qu'il y a d'ingrat a sui-

vre la pensée
d'autrui avec le projet

souvent infructueux d'en i

redresser et d'en compléter le
sens et l'expression.

Ces peines

et ce labeur, je ne les regretterai pas,
si la nouvelle édition du

~WM ~« droit des ;~M
moderne peut contribuer à ranimer

en France le goût
de la science du droit des gens

et à en

faciliter les progrès.
Mieux connu des citoyens et des gou-

vernements/le droit des gens fera tomber les préjugés
et

les antipathies
de nationalité par

la conviction de la solida-

rité du bien-être commun de l'humanité, évitera la guerre et

fécondera la paix.
Cil. \ERGÈ.

Paris, 20 janvier t3&S.
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LEURS ALTESSES ROYALES

MESSEIGNEURS

ERNEST
AUGUSTE, AUGUSTE FRÉDÉRIC

ET

ADOLPHE FRÉDÉRIC

PRINCES DE LA GRANDE-BRETAGNE.

MESSEIGNEURS,

Le faible hommage que j'ose offrir respectueusement à

Vos ALTESSES ROYALES est le fruit d'un travail que son motif

m'a rendu bien cher. Chargé de Yocs entretenir des usages
des nations de l'Europe, de ces nations dont Vos glorieux
ancêtres ont détendu tant de fois et les droits et la liberté,

j'ai désiré présenter aux yeux de Vos ALTESSES ROYALES

l'esquisse du tableau dont Elles m'ordonnent de leur tracer

les défaits. Puisse le zèle qui a guidé ma plume en faire par-
donner les imperfections

Je suis avec un très-profond respect,

MESSEfGNECRS,

DE VOS ALTESSES ROYALES,

Le très-humble et très-obéissant serviteur,

G. F. UE MARTENS.

CS M KOVEtUiBE t788.





EXTRAIT DE LA PRÉFACE

DE LA PREMIÈRE ÉD!T!ON.

(1?88.)

H y a trois ans que j'ai publié en latin un Essai du Droit

des gens positif de
l'Europe. Je ne méconnaissais pas l'im-

perfection de cet ouvrage lorsque les circonstances m'empè-

chèrent de le retenir plus longtemps chez moi pour le retou-

cher. L'impression en a même été exécutée en partie assez

négligemment en mon absence. Continuant depuis à me

livrer à une étude à
laquelle mon devoir et mon penchant

m'appellent, j'ai trouvé
beaucoup à corriger, et plus encore

à ajouter à ce que j'avais dit; surtout dans les matières des

traités, de la
préséance, du commerce, et des

ambassades;

de sorte que ce que j'offre aujourd'hui au public est plutôt

un nouvel
ouvrage qu'une simple traduction du précédent.

L'ordre dans lequel j'ai distribué les matières a été con-

servé
presque entièrement, excepté dans les m" et vn~ li-

vres, où plusieurs chapitres ont été ajoutés. Voici le plan

général de l'ouvrage.

Avant d'entrer dans les détails des droits que l'usage et

les traités ont établis en Europe, il m'a paru naturel de

commencer par examiner de plus près quels sont les peuples

des droits et des obligations desquels il est question; et

après avoir fait voir le rapport commun sous lequel on peut
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considérer les puissances
de l'Europe comme un tout, j'ai cru

devoir les représenter sous les différents points de vue sous

lesquels
la diversité de leur dignité et de leur puissance, de

leur constitution, enfin de leur religion, les fait paraître.

Puis passant à l'examen des droits mêmes qui font l'objet de'

la science, il y avait trois questions principales à résoudre

1° quelles
sont les sources du droit des gens positif; 2° quels

sont les objets auxquels ces droits se rapportent;
3° quelles

sont les voies par lesquelles ces droits peuvent se perdre. La

première de ces questions a donné lieu de parler des traités,

des conventions tacites, de l'usage, et à examiner si la pres-

cription peut se considérer comme une source du droit des

gens naturel ou positif. La seconde question, demandant

-une amplè réponse, a fait naître la subdivision des droits en

ceux qui concernent les intérêts des nations et de leurs sou-

verains mêmes, et en ceux qui se rapportent aux moyens

dont les puissances
se servent pour traiter leurs affaires entre

elles. Les intérêts des nations mêmes concernent et leurs

affaires intérieures et les affaires extérieures. Relativement

aux premières, après
avoir examiné en général les droits

d'une nation sur son territoire, j'ai fait voir quels sont les

droits des puissances étrangères relativement à la constitu-

tion d'un autre État; jusqu'à quel point elles sont en droit

de se mêler des disputes qui touchent le choix d'un souve-

rain étranger, et la fixation de l'étendue de ces droits. Après

quoi il a fallu entrer dans les détails des principaux droits

de souveraineté qui concernent le gouvernement extérieur,

pour
faire voir ce qu'une puissance doit à cet égard aux puis-

sances étrangères et à leurs sujets, et quels
sont les effets

que les actes de souveraineté qu'elle exerce chez elle peu-

vent produire même hors du territoire, en vertu des traités
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ou de l'usage. Les affaires étrangères ont pour but le main-

tien de la sûreté et l'augmentation du bien-être de l'État au

dehors. C'est ce qui a donné lieu de parler du maintien de la

sûreté et de la liberté des États, de l'égalité et de la dignité,

du commerce et de la navigation. De ces droits, qui concer-

nent le corps de la nation, il est nécessaire de distinguer

encore ceux qui concernent moins les nations entières que

la personne de leurs souverains, ou leur famille, et leurs

affaires privées, dont il a été parlé séparément.

Le second genre principal des droits conventionnels et

coutumiers est celui qui concerne les moyens dont les puis-

sances se servent pour traiter leurs affaires et pour vider

leurs différends. Ces moyens sont de deux sortes le pre-

mier, c'est la voie à l'amiable, en traitant ensemble, ou par

le moyen de différents genres d'écrits, ou de vive voix, par

le secours des ambassades; le second moyen est la voie de

fait, savoir, la rétorsion, les représailles, ou la guerre. Quant

à ce dernier point, il fallait séparer les droits reçus entre les

puissances belligérantes de ceux qui ont lieu relativement

aux puissances alliées, auxiliaires, ou neutres; et enfin mar-

quer la manière dont se terminent les guerres par les traités

de paix; après quoi il ne restait plus qu'à répondre à la

troisième question, en indiquant les moyens par lesquels les

droits acquis par les conventions ou par l'usage peuvent

venir à s'éteindre.

Si je me suis écarté peut-être en quelques endroits des

limites ordinaires d'un livre destiné à servir de guide dans

les leçons, en alléguant un assez grand nombre d'exemples

dans les notes, c'est que j'ai désiré me rendre par là plus

utile et plus intelligible à ceux qui ne sont pas dans le cas de

fréquenter mes leçons; ces exemples particuliers, ainsi que
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les traités individuels dont il est fait souvent mention, ne suf-

fisent pas sans doute pour faire preuve de l'universalité d'un

certain usage cependant ils servent d'illustration à la ma-

tière et d'ailleurs on sait que, dans la pratique, un seul

exemple souvent a plus de poids que toute la force d'un

raisonnement. J'aurais pu augmenter le nombre de ces allé-

gations, si je n'avais craint d'étendre sans nécessité les bornes

de ce petit ouvrages
<

Peut-être pourrait-on me reprocher d'avoir traité'quelques

points qui, en prenant le terme de droit des gens dans sa

rigueur, semblent appartenir moins à la théorie de cette

science qu'à celle de la pratique du droit des gens. Le cha-

pitre des différentes sortes d'écrits dont se servent les puis-

sances dans leurs affaires est de ce nombre. Cependant il

touche de si près la matière du cérémonial et de la préséance,

que j'ai cru ne pas devoir l'omettre. D'ailleurs un motif par-

ticulier m'a engagé à l'insérer. Je saisis volontiers l'occasion

d'en faire mention. Depuis plusieurs années j'ai commencé

à faire succéder aux leçons sur la théorie du droit des gens

moderne (pour lesquelles le présent ouvrage me servira d'in-

troduction) des leçons pratiques du droit des gens, aux-

quelles j'ai voué deux heures par semaine dans chaque

semestre. Chacune de ces heures formant un cours séparé,

l'une sert à enseigner à travailler en allemand, l'autre en

français, sur toutes sortes de matières du droit des gens, et

à dresser différents genres d'écrits dont on peut être chargé

en entrant dans la carrière politique. Plusieurs des ouvrages

dont j'occupe ceux qui suivent ces cours ont peu, ou n'ont

rien de commun avec le cérémonial; par exemple, ce qui

regarde les extraits et les comparaisons de divers traités

d'alliance ou de commerce, etc.; les rapports
à faire ver-
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balement sur quelques illustres disputes agitées sur des points

du droit des gens, les suffrages motivés sur des questions de

droit des gens, l'explication des différentes méthodes des

chiffres, etc. Cependant il y a bien d'autres points, par

exemple, les correspondances entre les cours ou leurs mi-

nistres, les notes, mémoires, discours, etc., des ambassa-

deurs, et d'autres, où la forme extérieure et les différents

points du cérémonial doivent être observés; et, quoique en

général le cérémonial ne soit pas le seul, ni même le prin-

cipal objet d~ la critique à faire sur les ouvrages auxquels ce

cours don.M lieu, il ne saurait cependant être négligé. C'est

)à ce c;n; m'a fait désirer de join.ire d'avance à la théorie du

<\oit des gens l'abrégé d'une théorie de la pratique de cette

science, c'est-à-dire, de l'art d'appliquer ces droits à des cas

particuliers, afin que la connaissance préalable de ces points

put servir d'introduction à ceux qui, en suivant l'ordre qui

est le plus naturel, lorsqu'il est possible
de l'adopter, ne fré-

quentent mes leçons pratiques qu'après avoir assisté à celles

qui sont destinées à la théorie.

Si j'ai préféré donner ce traité en français, ce n'est pas

mon goût seul pour cette langue que j'ai consulté j'ai cru

qu'il était assez naturel de parler des droits des nations dans

la langue qui depuis longtemps est devenue presque univer-

selle en Europe, surtout pour les affaires étrangères, et cette

considération aurait pu suffire pour me déterminer, si le motif

le plus puissant qui m'engage à publier aujourd'hui cet écrit

n'eut contribué encore à fixer mon choix. Du reste, je ne

dissimule pas d'avoir rencontré pour le style des difficultés

qu'il n'a pas tenu à mes soins de vaincre avec succès. Un

livre principalement destiné à servir de guide dans les leçons

doit renfermer en abrégé les principes qu'il s'agit de déve-
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lopper dans
le~discoursJLa langue &ançaise semble offrir des à

difficultés particulières pour ce genre d'écrits. Il est aisé de

devenir obscur en voulant éviter d~être prolixe. Plusieurs

écrivains &ançais, d'ailleurs estimés, semblent en avoir fait

l'épreuve. Un auteur qui n'est pas né Français a donc à cet

égard quelque droit à l'indulgence du lecteur.

GOTTINGUE, au mois de novembre 1788.



EXTRAIT DE LA PRÉFACE

DE L'ÉDITION ALLEMANDE.

(t?96)

Sous plus d'un point de vue j'aurais désiré pouvoir diffé-

rer la publication du présent ouvrage jusqu'à l'époque de

la paix générale; mais la perspective en était encore trop

incertaine lorsque j'ai commencé ce travail pour la remettre

jusque-là.
Des changements individuels qui pourraient être la suite

d'un tel traité de paix pourront aisément être exposés de

vive voix dans les leçons. Il ne paraîtra probable à per-

sonne que ce traité nous apporte un droit des gens tout nou-

veau. A la vérité il avait été proposé déjà en France [t'793],

d'après l'exemple d'une déclaration des droits des hommes

qui devait établir les droits inaliénables du genre humain, de

rédiger aussi une déclaration du droit des gens destinée à

être acceptée par tous les peuples comme un code immua-

ble du droit des nations et bien qu'à cette époque la pro-

position n'en fût pas agréée, M. le député Grégoire présenta

en avril 1798 un tel projet à la convention nationale, dans

lequel, en se permettant de vives sorties contre ce qu'il ap-

pelle la vieille diplomatie, il exposa en vingt et un articles ce

qu'il voulait faire considérer comme droit des gens: cepen-
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dant, sur les représentations très-fondées du comité de salut

public, l'impression déjà décrétée de son discours et de son

projet fut suspendue (1).

()) Notre auteur se trompe. La déclaration du droit des gens, proposée

par Grégoire, à ia.séance du 4 ftor. an iU (2j avril t795), de la Conven-

tion, n'est pas plus un projet de code de droit des gens que la déclaration

des droits de l'homme proposée par Thomas Payne n'était un projet

de code civil. Grégoire n'avait d'autre intention que de recommander à

l'attention de l'assemblée et des nations les principes de morale et de

droit naturel qui, contrairement aux usages et pratiques des gouverne-

ments au dix-huitième siècle, planent au-dessus de l'arbitraire des con-

stitutions humaines et doivent diriger les relations internationales des

différents peuples de l'Europe. Dans ses notes sur Martens, M. Pinheiro-

Fen'eira ajoute « Ce que les assemblées françaises et les auteurs de

ces différentes déclarations se sont proposé, c'est de proclamer les prin-

cipes qui devaient servir de base à la réformation politique qu'ils avaient

entreprise; mais ce n'était pas la réformation elle-mème. Jamais on

n'a pensé qu'il suffit de mettre ce petit nombre de principes généraux à

la place du corps de doctrines, vicieuses dans le sens des réformateurs,

et qu'ils se proposaient de remplacer par un autre corps de doctrines qui

leur semblaient plus conformes à la vérité. Mais qu'est-ce que la t'~Wfet* P

demandait-on à ces réformateurs. Les déclarations dont nous parlons

étaient la réponse à cette demande.

« Les peuples étaient régis par des codes civils et criminels basés égale-

ment sur des principes quelquefois conformes à la saine raison et à la

justice universelle, mais le plus souvent dictés par le despotisme, l'am-

bition et le privilége.

« Les relations internationales des différents peuples de l'Europe ne

reposaient sur aucun principe fixe pas un seul qu'on ne vit, non-seule-

ment enfreindre, mais remettre chaque jour en discussion, les gouverné-

ments les plus forts n'ayant jamais consenti à reconnaître qu'il y eût

d'autres principes de droit des gens que leurs conventions.

« i) fallait donc bien commencer par montrer aux peuples qu'ils n'a-

vaient pas seulement des devoirs, mais qu'ils avaient aussi des droits;

et par conséquent il fallait leur dire quels étaient ces droits.

te tl fallait convaincre la nouvelle génération qu'il y.a pour les nations,

comme pour les !'n(!:Mffus, des droits et des devoirs qui, loin de dépendre

des conventions arbitraires des gouvernements, doivent être en tout, et

pour tous les peuples de la terre, la règle invariable du juste, à laquelle

ces conventions doivent se conformer.

« Mais ce n'était pas tout que d'opposer des principes à des principes;

H faMait encore démontrer lesquels, des anciens ou des modernes, étaient

les plus conformes aux vérités fondamentales et nullement contestées de la
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_Qi -_J. _i.a .7_ _Ia ~):1

Quiconque connaH notre droit des gens sait qu'il ne man-

que pas de points sur le changement ou la fixation desquels

il serait fort à désirer que les principales puissances de l'Eu-

rope pussent s'entendre que dans le cérémonial des peu-

ples, il y a divers points qui augmentent sans nécessité la

difficulté des négociations, qui même ne s'accordent plus

avec l'esprit du siècle, et qu'en partie on serait tenté d'ap-

peler ridicules; qu'il y a même plusieurs objets bien plus

importants du droit des gens, tant en temps de paix qu'en

temps de guerre, qui, par le motif même que le droit natu-

rel ne peut pas les décider avec évidence, resteront l'objet

permanent de disputes, tant que les peuples
ne se seront pas

déterminés à les décider d'une manière ou d'une autre, sur

un pied durable, et par traités.

Sous ces points de vue, l'accord des peuples sur de cer-

tains principes fixes, sur des changements dans la manière

de se conduire réciproquement, serait une chose très-dési-

morale des peuples, qui ne saurait être différente de celle des individu!

par cela seul qu'il ne saurait y avoir deux morales.

« Voilà pourquoi les auteurs des déclarations dont nous parlons ont

commencé par poser des principes nullement rero~M~ en doute, sans

que cela doive leur attirer le reproche d'inutilité que M. de Martens leur

ad resse.

« Rien de plus connu, ni de plus ::énëratement avoué, que les principes

contenus dans le fameux Acte de la Sainte-Alliance; M. de Martens

n'oserait cependant pas le qualifier d'une supernuité diplomatique.

L'intention des souverains, en le signant, a été de frapper de nuttité

tous les actes diplomatiques qui dans la suite pourraient émaner

de leurs cabinets, en contradiction avec ces principes. De même,

les assemblées françaises ont voulu, par leurs déclarations, dénoncer

d'avance la nation qu'elles représentaient, et en son nom à tous les

peuples de la terre, comme des abus de pouvoir, et par conséquent

comme autant d'actes de forfaiture envers les droits imprescriptibles

des nations, tout ce qui pour le passé aurait été fait, ou à l'avenir pour-

rait être ordonné ou contracté par les législateurs ou les gouvernements

de la France, en contravention à ces principes. Ch. V.
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râblé, et on pourrait aisément oublier si la première pro-

position en a été faite par des ennemis ou par des amis,

pourvu que les premiers ne voulussent pas abuser de leur

prépondérance pour prescrire comme loi ce qui, pour être

durable, doit être le résultat de délibérations entièrement

libres.

On ne peut pas non plus regarder comme chimérique

qu'à l'occasion de la paix future plusieurs puissances pour-

raient convenir expressément ou tacitement de quelques

points individuels, et influer par là sur un changement plus

général dans la manière de traiter les affaires, ou de se con-

duire vis-à-vis des étrangers, comme à cet égard la paix de

Westphalie peut servir d'exemple; comme aussi le système

de la neutralité armée en a fourni un exemple d'un autre

genre, dans une autre occasion.

Mais que tous les peuples de l'Europe se réunissent jamais

pour convenir de stipulations générales et positives sur l'en-

semble des droits des nations, ou pour signer une déclara-

tion du droit des gens dictée par l'un d'eux, et qu'ainsi ils

s'accordent sur un Code de droit des gens positi f, voilà ce

qui me paraît dénué de toute vraisemblance, et tomber dans

la catégorie du projet de paix perpétuelle, fruit d'anciennes

théories, qui, bien que renouvelé et présenté sous des for-

mes plus ou moins lumineuses, n'est tout au plus qu'un beau

songe dont on peut se bercer agréablement dans des mo-

ments de loisir, mais qui, tant
que les hommes resteront

hommes, tant
que, malgré tous les efforts qu'on fait

pour

leur perfectionnement, ils seront maîtrisés par leurs passions

et
aveuglés par leur intérêt propre, ne restera qu'une chi-

mère sous le point de vue tant de son exécution que des

avantages qu'on s'en promet.



DE L'ÉDITION ALLEMANDE (t796). 133

Pour peu qu'on se représente, même légèrement, les

motifs d'un tel Code de droit des gens positi f, on rencontre

des obstacles difficiles à vaincre, et on voit du moins aisé-

ment qu'un projet de principes de droit des nations naturel,

tel que celui du député Grégoire, n'est point fait pour y

conduire.

Ce n'est pas la répétition
de principes du droit des gens

universel [que nous ne révoquons point en doute] dont on

pourrait espérer des effets salutaires, et qui pourrait engager

les peuples
à cimenter un traité général. Si donc la ~ec/aya-

t ion du droit des gens renferme les propositions suivantes

article 1er Les peuples sont eM~'eeK.r~QHs l'état de nature, ils

ont pour lien la morale universelle article 2 Les peuples sont

respectivement indépendants et souverains, quel que soit le

MÛH!&re d'individus qui les composent et l'étendue du <C?'r:

toire ~M' occupent; article 10 CA~Me /?e:<p/e est maître de

son territoire; article 17 Un peuple peut entreprendre la

guerre pour défendre sa liberté, sa propriété; article 21 Les

~'a/<es entre les peuples
sont s~cyM et <<o/<!&/M.' voilà, cer-

tes, de grandes et incontestables vérités, qui peuvent fort

bien s'accorder en théorie, comme il est prouvé par l'expé-

rience cependant
on est forcé de convenir qu'elles peuvent

faire tout le mal possible à d'autres peuples, en blessant

leurs droits primitifs
ou acquis. Des thèses de ce genre ne

peuvent donc mériter une place dans une telle déclaration,

qu'en tant qu'on peut
en faire découler d'autres thèses moins

généralement reconnues.

Ensuite c'est un vain étalage de mots, si, dans une décla-

ration des droits, on fait entrer des préceptes de la morale

des peuples, rarement méconnus, mais encore plus rarement

suivis, et qui ne le seraient pas davantage à l'avenir, supposé
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que tous les peuples eussent signé ces articles, s'ils n'acquiè-

rent pas en même temps ce degré de lumières et de perfec-

tion morale qui rendrait superflus la plupart des traités. De ce

genre de préceptes est, par exemple, l'article 3 Un peuple

doit agir à l'égard des autres comme il désire qu'on agisse à son

égard; l'article A Les peuples doivent en paix se faire le plus

de bien, et en guerre le moins de mal poM?'&/?.
Pour remplir le but proposé, une telle déclaration de droit

des gens doit tendre à l'abolition de coutumes, soit injustes,

soit inconvenantes, à la fixation de principes litigieux du

droit des gens universel, et à l'introduction de nouvelles rè-

gles de conduite conformes au bien-être des nations. Les

matériaux pour tout ceci ne manquent pas; mais des diffi-

cultés presque insurmontables forment un obstacle entre

l'idée, et l'exécution, entre les cabinets d'étude et ceux des

souverains.

Quand on se souvient de toutes ces scènes ridicules, et

en partie même sanglantes, auxquelles les
disputes de pré-

séance entre les ministres ont donné lieu, on pourrait con-

sidérer comme un grand avantage de fixer, comme le pro-

pose l'article 20, qu'il n'y a pas de préséance entre les agents.

publics des nations; et personne ne doutera que ce principe

ne soit conforme au droit des gens naturel. Mais y gagnerait-

on, en général, y gagnerait-on beaucoup, en remontant à

cette thèse?
Lesscènesviolentes.teIIes'que celle entre Vatte~

ville et d'Estrades, ne sont plus guère à
craindre, d'après les

mœurs du siècle; on a depuis longtemps trouvé des moyens

pour empêcher, 'soit par l'alternat, soit par des réversa-

les, etc., que des négociations importantes ne fussent
suspen-

dues par des disputes de préséance, lorsque de toutes parts

on a l'intention sérieuse de les continuer; et si, d'un côté,
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on cherche des subterfuges, en manquerait-on pour rompre,

quand même les disputes de préséance ne pourraient plus

servir de prétexte?
Et si réellement on parvenait à l'aboli-

tion de toute préséance, si le député de la république de

Saint-Marin n'avait plus à céder le pas à l'ambassadeur de

France, et que le premier venu pût se tenir, s'asseoir, si-

gner où il le voudrait, ne pourrait-il pas naître des scènes

aussi ridicules, ou même violentes, au sujet de la question

du premier arrivé, qu'il y en avait sur la préséance? ou peut-

on commander à l'opinion de ne pas trouver telle place la

meilleure, ne fût-ce que pour cette fois seulement? La con-

fusion n'est-elle pas pire
encore qu'un ordre imparfait? Tou-

jours on se verrait forcé à recourir à l'alternat; cet alternat

est déjà introduit entre nombre de grandes puissances. Et

que gagnerait l'humanité, si les petits États avaient aussi un

droit constitutionnel de provoquer à cet alternat?. auquel

cependant ils ne provoqueraient pas souvent, sans doute.

Quand on se souvient de ces vexations, et de ces pénibles

disputes survenues au sujet des prérogatives bien ou mal

fondées des ministres, élevées au sujet de l'indépendance

de la personne du ministre, de son hôtel, de sa suite, de ses

biens meubles, on pourrait sans doute considérer comme

désirable que ces prérogatives fussent mieux déterminées et

ramenées à leurs justes bornes. Mais remédierait-on au mal

en retournant au simple principe du droit naturel, tel que

depuis plus de cent ans il se trouve exprimé dans tous les

systèmes de droit naturel, et tel que le député Cyc~o~'e le

propose dans le 19e article, en ces termes Les agents publics

que les peuples s'envoient sont indépendants des lois du /S

où ils sont envoyés, dans tout ce qui concerne l'objet de leur

Mt~'oK Ceci répondrait-il
au but ? et la limitation suivant
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laquelle le ministre ne serait
indépendant de la cour auprès

de laquelle il réside qu'en ce qui concerne l'objet de sa

mission, ne donnerait-elle pas lieu à nombre de nouvelles

disputes? n'exposerait-elle pas le ministre à nombre de chi-

canes, souvent non indin'érentes pour la gestion des affaires?

et n'augmenterait-on pas d'un côté le mal en voulant le di-

minuer de l'autre? Il est vrai que nombre de disputes sont

survenues au sujet du droit d'asile, de la juridiction sur la

suite des ministres, etc. et on n'a pas besoin de se souvenir

de la dispute entre des laquais au congrès d'Utrecht pour les

trouver indécentes. Mais quand a-t-on vu survenir et poursui-

vre de telles disputes, un peu importantes seulement, lorsque

des motifs d'État n'engageaient pas à leur prêter de l'impor-

tance ? Et dans de tels cas ne resterait-il pas toujours assez

de prétextes pour voiler les véritables motifs des actions?

Si, peut-être, de petits États, qui souvent sont plus que

les grands États exposés à des vexations orgueilleuses de mi-

nistres individuels, gagnaient aux limitations apportées aux

prérogatives des ministres, ce ne serait pas un grand avan-

tage pour le bien des
peuples en général.

Mais dès qu'on entre dans des points dont la détermina-

tion est plus importante pour le bien des peuples, on voit

que, par rapport à plusieurs d'entre eux, les intérêts se croi-

sent tellement, que déjà par ce motif il serait difficile d'ima-

giner qu'ils pussent être réglés par un accord général et la

thèse énoncée par M. Grégoire, article 5, que ~K~n~jtM~

culier <~MMpeuple M< SM&o~oHHc à l'intérêt général de la fa-

mille humaine, quelque spécieuse qu'elle pût paraître, étant

sans limitations, ne semble ni fondée en vérité, ni de nature

à persuader aucun peuple, au point de le déterminer à si-

gner son propre préjudice.
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C'est ainsi, par exemple, qu'il pourrait paraitre très-im-

portant et très-désirable que toutes les puissances se réunis-

sent pour mettre fin, dans les guerres maritimes, aux perni-

cieux armements en course; mais peut-on s'attendre à ce

que toutes les puissances maritimes pensent jamais uniformé-

ment sur ce point ? et pourrait-on regarder comme légitime

une alliance tendant à
s'opposer, avec des forces réunies, à

un moyen dont le droit des gens rigoureux ne réprouve que

les abus ?

C'est ainsi que la thèse proposée par M. Grégoire, arti-

cle t4, le bannissement pour crime est une u/o/oM indirecte

du territoire étranger, est très-spécieuse et il serait fort à

désirer que, particulièrement en Allemagne, on se réunit

pour agir en conséquence mais qu'on demande à plusieurs,

surtout parmi les petits États de t'Allemagne, s'il y a moyen

d'exécuter ce projet, et il sera difficile d'obtenir une réponse

affirmative (*).

De plus, on voit aisément que nombre d'États, quelque

portés qu'ils puissent être à suivre les règles de la justice et

<le
l'équité, pourraient répugner à donner les mains la

sanction de thèses générales d'un droit des gens volontaire,

par le motif qu'il est souvent difficile de prévoir combien ces

thèses pourraient un jour porter préjudice à leurs intérêts,

quelque spécieux que les avantages en pussent paraître pour

le présent.

C'est ainsi qu'à bien des égards il serait avantageux que,

dans les affaires entre les nations, l'exception de la /Mc/

*) Aujourd'hui fl8t9' la chose a changé; et depuis que le nombre
des Etats en A))emagne a tant diminué, la difticutté y est moindre;
aussi a-t-on frayé le chemin à l'accomplissement de ce voeu, par une
multitude de traités sur le renvoi réciproque des vagabonds; traités'

qu'il est à désirer de voir se propager dans tous les États de F.-Uiemaime.

L
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tion pût être opposée avec la même force qu'entre particu-

liers, in ~MK 7~ts :'M~?'cssMM impediendi, et qu'à cet effet'le

temps et les autres conditions de la prescription fussent fixés

par un traité général. Mais quelle .est la puissance quivott-

.drait donner les mains à une telle détermination arbitraire,

dont on ne peut prévoir les conséquences, et surtout le 'de-

savantage qui pourrait .en
résulter pour elle dans la suite?

Que gagnerait-on,
au contraire, en établissant comme il est

dit dans le projet, article 11, que la possession immémoriale

établit le droit de prescription entre les peuples? Car si on

entend par immémoriale une possession qui remonte au

delà de l'époque dont peuvent se souvenir les hommes de la

génération actuelle, la prescription qu'on voudrait fonder

sur elle rencontrerait les mêmes difficultés que celle qu'on

voudrait faire reposer sur un nombre de 50, 60, 70 an-

nées, etc.; et, dans ce sens, le principe établi n'est pas de droit

naturel, et ne sera jamais adopté par une détermination

positive entre les nations. Que si l'on entend par possession

immémoriale celle du commencement de laquelle il n'existe

aucun souvenir,, le droit qu'elle accorde ne découle pas

d'une prescription, mais de l'avantage que toute possession

accorde [/auor possMSMHM] et personne n'a probablement

encore révoqué en doute que tant qu'il ne conste pas qu'un

autre ait possédé avant moi, il
n'y a non plus personne qui soit

en droit de m'enlever une possession sur laquelle, dans l'hy-

pothèse, il ne peut point prouver avoir un droit mieux fondé

que le mien. Pour établir cette thèse il ne faut point de

déclaration des droits.

Enfin, il y a des principes qu'il est à
peine possible d'énon-

cer avec assez de précision pour
ne pas fournir à des nations

libres, et interprétant elles-mêmes leurs traités, l'occasion
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de les tourner contre les droits d'autres nations, donc pour

ue pas causer par là plus de mal que de bien. C'est ce dont

la déclaration susmentionnée offre quelques exemples frap-

pants. L'article C porte, que chaque peuple a le droit
d'orga-

~c~' c< de
changer les /b?'?HM de son gouvernement l'article 7

dit, à la vérité, qu'un peuple n'a pas le droit de s'immiscer

dans le gouvernement des autres mais l'article 8
ajoute,

~M'!7 M~ya de gouvernement conforme aux droits C~Mpeuples

que ceux qui sont fondés sur /'c<j~/i7e e~ la liberté. Donc, si

une nation adopte une constitution qui ne soit pas fondée sur

la liberté et l'égalité, ou si, ce qui revient au même dans les

rapports entre des nations libres, une tierce puissance trouve

que la constitution d'une autre ne repose pas sur ces bases,

donc qu'elle n'a pas eu le droit de se la donner, elle peut

s'immiscer dans cette constitution C'est ainsi que le nouveau

droit des gens favorise la propagande /9o/Me// De plus.

l'article 16 dit Les ligues qui ont pour objet une guerre offen-

~;<e, les traités qui peuvent nuire à /'<~p/'e~'MH
peuple, sont

un attentat contre la famille humaine. Donc, c'est de cette

question vague, si souvent douteuse, si souvent contestée,

si une guerre ou une alliance est offensive ou défensive, que

dépendra la question de savoir si une tierce puissance

pourra, d'après son opinion, considérer cette alliance, quoi-

que non dirigée contre elle, comme un attentat contre la

famille humaine, par conséquent aussi l'envisager et la ré-

primer comme une offense commise contre elle. Alors

chaque alliance est soumise à la censure de tous les autres

peuples et, si ceux-ci la considèrent comme contraire aux

intérêts d'une tierce nation, ils peuvent sans façon considérer

ce
qui est fait contre d'autres comme une lésion de tout le

genre humain. Que reste-t-il, après ce droit illimité attribué
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à des nations étrangères de s~immiscer dans les affaires d'un

tiers, que reste-t-il de cette liberté tant vantée des peuples? La

vieille diplomatie pouvait-elle pousser plus loin le droit de

s'immiscer? Si des thèses aussi dangereuses doivent former

la substance d'une nouvelle déclaration de droit des gens,

que Dieu nous conserve notre vieille diplomatie avec toutes

ses lacunes, avec toutes ses. disputes de mots, avec tous ses

ornements en partie antiques. Nous ne ferions que perdre au

troc, nous échangerions des médailles contre des assignats.

Mais je me trompe peut-être dans ma trop faible attente

d'une future législation sur le droit des gens européen; peut-

être ma prédilection pour une science à laquelle on prédit

une révolution totale au son des fanfares me séduit-elle sans

m'en apercevoir; c'est peut-être la crainte qui m'agite que ce

qui est dit dans ce petit livre devra être dit tout autrement

à l'avenir. Il est peut-être réservé au progrès des lumières

du dernier lustre du présent siècle de fonder le bonheur

des siècles à venir par les arrêts de la sagesse la plus pure, de

changer la haine et la jalousie des peuples en amour frater-

nel, de bannir de la terre la soif des conquêtes, de changer

l'ambition de dominer en prudence de gouvernement, la

fierté et l'ostentation en modestie et en simplicité; et peut-

être le droit des gens et l'histoire des nations, si souvent en

opposition pendant le dix-huitième siècle, uni au dix-neu-

vième siècle par le lien de la plus belle harmonie, ne forme-

ront plus qu'une seule et même étude. Mais peut-être aussi.

et combien ce peut-être est-il plus probable le dernier

souvenir de mon petit livre sera-t-il effacé avant qu'on ait fait

le premier pas vers
l'accomplissement de cette noble tâche.

Gottingue, le 5 janvier 1796.
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La première édition de cet ouvrage parut peu de temps

avant le commencement de cette révolution qui a menacé

l'Europe d'un bouleversement général. Pendant les diverses

époques que la révolution française a parcourues et qu'elle

a fait parcourir à l'Europe, il
y en a ou il pouvait paraître

inutile, au moins aux yeux des Français, de s'occuper de ce

que, jusqu'alors, on avait appelé le Droit des gens positif de

l'Europe, ou celui des peuples civilisés. Le mépris publique-

ment prononcé pour tout ce qu'on désignait sous le nom de

vieille diplomatie, l'arbitraire des principes qu'on s'efforçait

d'y substituer, principes avancés et violés presque au même

moment, le dessein hautement annoncé de renverser toutes

les constitutions en promettant secours à tous les peuples

qui lèveraient l'étendard de la révolte, le succès des armes

d'un nombre de combattants immensément augmenté,

d'une part de l'autre, l'esprit de vertige qui, dans nombre

de pays, s'était emparé d'une multitude crédule et avide

de nouveautés tout semblait présager à la majeure partie

de l'Europe un changement ou un anéantissement de sa re-

ligion, de ses lois et de ses mœurs, et préparer un nouveau

code de droit des gens dont l'unique principe, le droit du
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plus fort, n'est susceptible d'être développé que les armes à la

main. Mais ces époques ont été
passagères, ou du moins elles

ont cessé aujourd'hui; et, quoique en ce moment même les

suites de la révolution française soient encore
incalculables;

quoique la seu)e année qui a terminé le dix-huitième siècle

ait été témoin de vicissitudes si multipliées, que la postérité

aura peine à croire qu'elles aient été l'ouvrage de peu de

mois quoique ce qu'on appelait jusqu'ici l'équilibre de l'Eu-

rope soit à peu près anéanti dans le moment présent, on

doit, au moins dans ce qui touche les formes et les points qui

sont du ressort du droit des'gens coutumier, ne pas confon-

dre la situation actuelle de l'Europe avec celle des premiè-

res années de la révolution, ni la France après le 18 bru-

maire an vu[ avec la République française avant le 7 thermi-

dor an n, ou peu après le 18 fructidor an v.

Ce n'est pas par rapport aux neutres seuls que le retour

aux principes établis sous l'ancien régime a été sanctionné

presque au moment de la révolution qui a ramené l'ordre

actuel des choses en France. On s'est visiblement rapproché

dans quelques points de mœurs qu'on a vues subsister avant

la révolution, même dans la conduite tenue à l'égard de

l'ennemi ce n'est plus au moins pour planter des arbres de

la liberté qu'on a continué de faire des conquêtes; et si la

guerre du continent finit par un immense agrandissement

d'une puissance déjà formidable, ce sont, ainsi que par le

passé, les chances seules de la guerre, plutôt que le vœu dès

nations, qui donnent à ces provinces un nouveau maitre,

ou les réunissent à ce qu'on appelle encore toujours le ter-

ritoire de la République /~<:Mpa<se. Sur ces points, ce n'est

pas de nos jours que le droit du plus fort a commencé à

l'emporter sur d'autres considérations.
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Cependant cette multitude d'événements mémorables,

dont l'Europe' a été le théâtre depuis dix ans, a fait élever

nombre de questions de droit public et de droit des gens, ou

rarement agitées jusqu'alors, ou différemment vues aujour-

d'hui et on ne peut se dissimuler que même le droit des

gens positif a éprouvé jusqu'à ce jour dans plusieurs points

des changements qui probablement
ne se borneront point

à

la guerre actuelle, et qu'il n'est peut-être pas invraisembla-

ble de voir encore se multiplier.

Il semblait donc essentiel, en donnant une nouvelle édi-

tion de mon Précis du droit des gens, de le retoucher en-

tièrement et ceux qui prendraient la peine de comparer la

présente édition avec la première, ou même avec les Princi-

pes du droit des gens que j'ai publiés en allemand en n9(i,

trouveraient que, tout en conservant tant l'ordre essentiel et

général des matières, que ces principes de la loi naturelle

sur lesquels ma propre conviction ne me permet pas de

changer d'opinion, il n'y a presque point de chapitre qui

n'ait subi des corrections ou des changements considérables,

d'un autre côté j'ai retranché plusieurs
détails d'exemples,

en me contentant d'alléguer les dates, ou les ouvrages qui

les renferment, ou bien en y substituant des exemples plus

récents. Il est tout simple que ces changements aient surtout

porté sur les chapitres qui traitent du droit de la guerre, et

dans lesquels j'ai tâché de faire voir jusqu'à quel point, en

distinguant les simples excès ou les simples reproches, dont

dans toutes les guerres l'ennemi a tâché d'accabler son ad-

versaire, le droit des gens a effectivement subi des change-

ments par la guerre de la révolution.

Ce qui a pu influer encore sur la manière dont j'ai traité

quelques matières, c'est que je considère actuellement ce
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Précis du droit des gens général de l'Europe comme devant

servir d'introduction à mon Cours
diplomatique ou Tableau

des relations particulières des puissances de
l'Europe, dans

lequel je suis entré dans le détail de ce qui, dans les diverses

relations des puissances de cette partie du globe, se trouve

établi par des traités, surtout en fait des possessions, du com-

merce, des alliances, du cérémonial et des ambassades. Ce

Tableau, précédé d'un
Guide di plomatique en 2 volumes in-8",

renfermant un répertoire des actes publics qui ont eu lieu

dans les diverses relations des États de l'Europe entre eux et

avec les États situés dans d'autres parties du globe, j'ai cru

pouvoir me dispenser d'ajouter à la présente édition du P~e-

cis la liste des traités conclus depuis 1748, qui se trouvait

jointe à la
première.

Gottingue, au mois de mars 1801.
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La seconde édition de ce Précis étant épuisée, je n'ai pu

consentir à le faire réimprimer simplement. Les événements

qui se sont succédé avec rapidité depuis le commencement

du dix-neuvième siècle, sans changer les principes immua-

bles de la loi naturelle, qui sert de base aux droits des na-

tions, ont forcé d'élever et de résoudre des questions dont

jusqu'alors l'utilité pratique pouvait paraître douteuse. D'ail-

leurs, en ce qui concerne le droit des gens positif après la

réorganisation de l'Europe, celle-ci, et surtout l'Allemagne,

a tellement changé de face, que dans bien des chapitres

ce qui pouvait être dit avec vérité en 1801 demanderait au-

jourd'hui à chaque paragraphe
des changements ou des sup-

pléments également fastidieux pour le lecteur et pour celui

qui voudrait se servir de ce livre, d'après sa destination pri-

mitive, comme d'un guide pour les leçons.

Depuis qu'en i 808 j'ai cessé de professer
la science qui y

est traitée, j'ai vu avec un sensible intérêt les soins que d'au-

tres ont donnés à cette science, tels que le font voir en Al-

lemagne les ouvrages de MM. SAALFELD, ScHMALZ, ScmiEL-

Zt?;G, et récemment celui de M. KnjBER, qui à un grand

mérite littéraire joint celui d'une profonde connaissance de

toutes les parties de la science.



26 PRÉFACE DE LA TROtSFÈME ÉDUtON.

J'aurais donc peut-être pu me dispenser de faire paraître

une nouvelle édition de mon Précis. Mais placé entre la né-

cessité de consentir à une réimpression, ou de me charger

de retoucher le tout, je n'ai point hésité à préférer cette

dernière voie, quoique des occupations d'un autre genre

dont je suis chargé, et mon éloignement de cette riche bi-

bliothèque de Gottingue, à
laquelle il me fut longtemps per-

mis de puiser à loisir, m'aient fait éprouver des difficultés

auxquelles j'étais peu fait autrefois.

Peu de chapitres, peu de paragraphes même sont restés

sans être retouchés, soit dans le texte, soit dans les notes

et si j'ai conservé le même nombre de paragraphes en dis-

tinguant les nouveaux des précédents par une simple lettre

initiale b, j'ai suivi à cet égard l'exemple de plusieurs auteurs,

et mon intention a été d'établir une concordance, exacte

non-seulement entre les paragraphes de l'édition précédente.

et ceux d'autres ouvrages sur le même sujet, mais même de

les faire cadrer avec ceux de cette nouvelle édition.

Je n'ai pas non plus cru devoir changer l'ordre des ma-

tières, qui a été conservé, dans la partie essentielle, dès la

première édition latine de 1785. Sans entrer à cet égard en

contestation avec d'autres qui ont préféré une autre distri-

bution, j'ai pensé, et je pense encore, que l'ordre du sys;

tème que j'ai choisi dès le commencement, et que j'ai taché

de justifier dans la première édition française, est propre

à faciliter la recherche de questions particulières auxquelles

on voudrait recourir dans cet ouvrage. Mais il se peut

qu'après le long usage que j'en ai fait depuis trentercmq.ans,

je me fasse illusion à cet égard. C'est par ce motif qu'à la

présente édition j'ai ajouté une table générale des matières.
Si je me suis permis de joindre aux Préfaces des éditions~
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précédentes un
extrait de celle de Sédition allemande de t796,

c'est que celle-ci est moins une simple préface qu'une cri-

tique des efforts faits en France, en t798, pour substituer à

ce qu'on y appelait la vieille diplomatie, une nouvelle diplo-

matie. Je m'y suis référé dans quelques passages du Précis,

et j'ose croire qu'encore aujourd'hui elle peut avoir quel-

que intérêt.

Le Cours </?'OMa~«e auquel le présent Précis sert d'in-

troduction, et dont il a été fait mention dans la préface de la

deuxième édition, a paru à Berlin en 1801, en 3 vol. in-8°

mais il a aujourd'hui besoin également d'être retouché, et

de recevoir des suppléments pour lesquels les événements

des vingt dernières années on'rent d'abondants matériaux.

Francfort, ce 3 novembre 1820.





PRÉCIS

DU DROIT DES GENS

MODERNE DE L'EUROPE

INTRODUCTION.

§ f. Du Droit naturel et de la )Iora!e.

L'homme, considéré dans le rapport avec son semblable,

est né libre. Cette liberté est la loi générale; apanage égal

de tous, elle offre à la fois et le principe et les bornes de la

légitimité externe et naturelle de ses actions, indépendam-

ment de leurs motifs, ou le principe et les bornes du droit

naturel absolu et
proprement dit.

La raison oblige l'homme à respecter ces bornes; mais elle

lui ouvre un champ beaucoup plus vaste de devoirs quant à

toutes ses actions qui influent sur le bien-être de son pro-

chain. Le motif qui le guide vers l'accomplissement de tous

ces devoirs semble, en dernière analyse, être le soin de sa

propre perfection, quoique les chemins par lesquels on ar-

rive à c~ premier principe de wo~a/g naturelle varient d'a-

près la diversité des systèmes (a).

!I ne peut y avoir qu'un droit naturel, et qu'MHe morale

naturelle pour tous les hommes; mais bien des points de

(a) VATTEL, Pièce., <WK'.y, p. ), S~<mM~' délicats et y~
rfM~ p. t0, s'Mr le f~fm~~ c/K droit ??/<f/.
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droit et de morale peuvent être considérés 'sous différents

aspects. D'ailleurs l'application des principes est modifiée

par
la diversité des circonstances.

-Dans l'état naturel des individus,' défaut de règles posi-

tives, et à défaut d'un juge humain, chacun suit ses 'propres

lumières, tant par rapport aux principes qu'il puise dans son

cœur ou dans sa raison, que par rapport à leur application

aux cas particuliers qui s'offrent à lui. De là naît un état

d'incertitudeet de crainte réciproques, qui, sans toujours dé-

générer en violence, y expose continuellement; donc la jouis-
sance de ces droits et de ces avantages, dont il convient à

l'intérêt réciproque des hommes de s'assurer, n'est que pré-

caire dans l'état naturel absolu, par le défaut de certitude et

de garantie. Les progrès de la raison, le consentement mu-

tuel, peuvent diminuer lés incertitudes; mais, vu les pas-

sions-dé l'homme, il faut encore une force commune pour

servir de garantie contre la c)'a:'H~rec!p?'o~MC.
q.! ~t!ln"~

Notre auteur laisse entrevoir, plutôt qu'il ne le précise, le,rôle
? la morale et du droit naturel dans les rapports d'État a Etat.

Si l'on recherche l'origine des droits de la société, considérée

comme personne morale, et si on envisage ces droits dans leur en-

semble, on ne doit pas s'arrêter aux textes de la législation écrite,
à la tradition, à la coutume. Il convient de remonter à la nature

'même de l'homme, c'est-à-dire, au droit naturel et à la moràle:

au droit naturel que l'on peut définir l'ensemble des préceptes

inspirés par Dieu à la conscience de l'homme, et confirmés par
la raison à la morale, c'est-à-dire à, la science de nos droits et

de nos devoirs.

Le droit naturel, dont on a souvent contesté l'existence, ce

qui revient à prétendre avec Hobbes que le bien et le mal, que
le juste et l'injuste dépendent de la qualification donnée aux ac-

tions de l'homme par la loi civile, mais dont au contraire les
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principes immuables doivent servir de fondement à toute lé-

gislation extérieure, qu'elle s'applique aux rapports des indi-

vidus ou aux rapports des nations, n'est pas, comme on l'a

écrit à tort. une science d'origine chrétienne et moderne; et

il n'est pas plus exact d'ajouter que ni l'Orient ni l'antiquité

païenne ne l'ont connu. (~oyczEschbach, Introduction générale à

l'étude du droit, 3' édit., § i2.) Sans remonter à Platon, à Cicéron

et à Sénèque, on en retrouve des traces évidentes dans les

derniers monuments de la législation romaine. On doit dire seu-

lement que le droit naturel, jus naturale, a reçu des juriscon-
sultes romains des interprétations différentes. Ainsi, tantôt le

droit naturel a été considéré comme l'ensemble des règles de

conduite qui découlent de notre constitution physique et de

notre instinct, et qui sont communes aux hommes et aux ani-

maux, jus naturale est quod natura omMa anMna~a docMt,

tantôt c'est le produit de la nature ou de la raison naturelle

de l'homme, qttod naturalis ratio inter omnes homines consti-

h<f (~f. i, tit. 2;) tantôt entin le droit naturel est l'idéal du

droit quod semper (B~Mum oc bonum est, jus dicitur, ut est

jus naturale. (Uig. de just. et ~ur., tit. t, 1. 2.) Grotius considère

le droit naturel comme reposant sur la nature raisonnable et

sociable de l'homme, et il le définit Dictatum fec<œ ratt'oM'

Avec les stoïciens il le soutient immuable comme la nature de

l'homme lui-même, ne pouvant être changé ni par un décret du

sénat, comme disait Gaïus, ni par Dieu lui-même; car Dieu ne

peut changer les rapports des choses. L'humme est initié au

droit naturel, d'un côte par la raison qui lui révèle les rap-

ports des choses et le met à même de reconnaître si certains

actes sont conformes à sa nature raisonnable et sociable, de

l'autre côte par l'étude de ce qui est observe du consentement

unanime des nations civilisées. Grotius donne pour sanction au

droit naturel les remords de la conscience, et les peines et les

récompenses de l'autre vie (1).

')'. Kant, le premier, a divisé le droit naturel en deux branches; il y a, suivant

lui, le droit inné, c'est-à-dire celui que l'homme tient directement de sa nature et

de sa dignité d'homme, indépendamment de tout acte extérieur de sa liberté, et

le droit acquis, c'est-à-dire celui qu'il ne possède qu'au moyen de quelque acte

extérieur qui le lui confère ultérieurement. L'homme a comme tel te droit de se

gouverner lui-même librement, en tant toutefois que l'exercice de sa liberté s'ac-

corde avec celle d'autrui. Ce titre, il le puise en lui-même, et n'a aucunement

bes"in de l'acquérir. Au contraire, pour avoir un droit Ue propriété ou pour avoir
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Le droit naturel et la morale ont été souvent confondus. Ce

qui distingue le droit de la morale, c'est que, parmi les devoirs

de l'homme, la morale embrasse ceux dont l'accomplisse-

ment ne relève que de sa conscience, et le droit, ceux à l'exé-

cution desquels il peut et doit être. extérieurement contraint.

Rant a ouvert à la science une voie nouvelle en précisant la

distinction entre le droit et la moralé. Pour lui le droit ré-

git les actions externes, et la morale les actions internes de

l'homme.

On a encore dit que la morale ne s'adressait qu'à la liberté et

à la conscience des individus, qu'elle embrassait à la fois les

devoirs intérieurs et les devoirs extérieurs, les uns et les autres

pouvant être accomplis par le seul mobile du devoir, tandis que
le droit, au contraire, fournissant aussi des règles pour la di-

rection des sociétés et des nations, ne s'applique qu'aux devoirs

extérieurs, les seuls susceptibles d'être l'objet de la contrainte.

Aussi tout devoir, par cela seul qu'il est un devoir, appartient à

la morale; mais le devoir ne cesse de relever simplement de la

conscience que lorsqu'il peut être l'objet de la législation exté-

rieure, et qu'il a en effet revêtu un caractère .juridique. Ahrens

(CoMM de droit MatMfe!, édition, p. 177 et suiv.) insiste sur les

différents caractères qui distinguent la morale du droit. Suivant

cet auteur: 1. La morale considère le motif par lequel une

action est accomplie; le droit regarde l'action en e~e-meMe: l'une

envisage plutôt l'acte dans sa source, l'autre dans ses effets.

2. Les préceptes moraux sont absolus, invariables, indépendants
des lieux et des temps; les préceptes du droit, ou les lois juri-
diques, sont relatifs et variables, parce que les conditions d'exis-

tence et de développement changent avec les situations, les

époques de culture, les moeurs. Le principe fondamental du droit

est invariable, éternel il impose partout et toujours l'obligation

de fournir à chacun les moyens nécessaires pour son dévelop-

pement mais ces moyens eux-mêmes varient avec la nature

des individus et des nations. -3. La conscience est seule juge de

la moralité; mais comme le droit se laisse reconnaître extérieu-

rement, on peut et l'on doit établir des lois sociales applicables

le droit d'être regardé comme le mari de cette femme, il faut qu'il accomplisse
certains actes extérieurs sans lesquels il ne posséderait pas ces droits. (Voyez
l'introduction de M. Jules Barni, p. cxiv, placée en tête de sa traduction des
Éléments métaphysiques de la doctrine du droit de Kant.) Cn .V.
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à chacun par une autorité constituée à cet effet. 4. H résulte de
la que les obligations de droit peuvent être exigées, au

besoin,
par la contrainte. j. La morale enfin est une science formelle
et ~cc~f.; elle considère surtout l'intention et le

sujet qui
la manifeste. La moralité est la forme subjective du bien. Le droit
au contraire qui s'attache au fond, au contenu, à la matière de

l'acte, est plutôt à cet égard une science Ma~WeHe et objective.
Est-il exact d'ajouter que la mora)e se rapporte à

l'individu et
le droit à la vie sociale, que le droit est la morale

appliquée à la

société que la morale existe seulement pour la vie de l'esprit,
tandis que le droit se rapporte à l'homme comme être physique
et spirituel à la fois ? Evidemment non d'une part on peut ré-

pondre, avec Ahrens, loc. cit., que les deux sciences concernent

également la vie individuelle et sociale de l'homme; d'autre

part, que l'homme doit aussi moraliser ses rapports physiques.
Aux yeux de quelques puhlicistes, la différence entre la mo-

rale et le droit est une simple question de temps ou de cul-
ture humaine. Pour eux, le droit représente cette portion tou-

jours croissante de la morale que la conscience publique juge
actuellement applicable dans la société et exigible au besoin par
la contrainte. Il y a erreur de leur part, la distinction n'est pas
accidentelle mais permanente: elle repose sur des caractères

<me le temps ne peut effacer.
Serrigny, Traité du droit public

df.< fr~c<s, t. 1, p. 92, sur le point de savoir si la loi naturelle
se confond avec la loi morale ou si elle en dinerc, et en cas de

différence sur les limites qui les séparent, dit « La loi Morale,
ou science des mœurs, prise dans un sens large, me parait em-

brasse! toutes les règles de conduite prescrites a l'homme par sa

raison,, soit envers lui-même, soit envers Dieu. La loi naturelle,

également dans un sens large, se prend souvent pour l'ensemble

des règles de conduite prescrites à l'homme par la droite raison.

.\lms dans un sens restreint, elle se rapporte exclusivement à

cette branche des mêmes règles de conduite de l'homme dans ses

rapports avec ses semblables, règles qui l'obligent d'une manière

plus étroite, et qui peuvent fournir la matière d'un droit vérita-
ble en faveur des autres contre lui. En d'autres termes, la loi na-
turelle embrasse cette partie des devoirs de l'homme à l'égard
de ses semblables, qui peuvent être sanctionnes par la loi écrite;
tandis que la loi morale renferme, indépendamment des devoirs
de l'homme envers lui-même et envers Dieu, cette partie de ses
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devoirs envers les autres, qui ne l'oblige pas jusqu'au lien juridi-

que, et ne devient point la matière d'une sanction de la loi civile.

~o!/esci-apres,§S.

§ 2. Droit public. Droit des gens.

Le désir d'obvier,
au moins en partie, à ces inconvénients

inséparables
de l'état naturel absolu, peut raisonnablement

déterminer un nombre d'individus, de familles, etc., rassem-

blés sur une même partie du globe, àen venir à des conven-

tions expresses
ou tacites, pour mieux fixer, étendre ou

restreindre les bornes de leurs droits, de leurs devoirs réci-

proques
à se confédérer, pour se ~araM~'r l'observation de

leurs droits naturels ou conventionnels, tant entre eux qu'à

l'égard des étrangers. Cette confédération égale autorise à

considérer ses membres comme une personne morale, peuple,

nation, dans ce qui fait l'objet de la confédération mais néan-

moins l'état naturel continue à subsister, 1" entre les membres

entre eux, vu qu'il n'y a encore ici ni pouvoir législatif,
ni

pouvoir judiciaire, ni pouvoir exécutif, mais seulement quel-

ques modifications conventionnelles, sauf lesquelles cepen-

dant chacun de son côté conserve le droit de suivre ses pro-

pres lumières; 20 dans le rapport
entre cette personne mo-

rale ou ses membres, d'un côté, et entre d'autres personnes,

soit morales soit physiques, de l'autre. Sous ce dernier point

de vue le peuple
a donc les mêmes droits à réclamer, les

mêmes devoirs à observer, que ceux qui ont lieu dans l'état

naturel des individus. Mais les modifications que la diversité

de l'objet apporte à leur application obligent à 'distinguer

encore ce Droit des gens [droit des nations] du droit naturel

des individus (a).

(a) Voyez cependant PurFE!<DORF, Elem. jur. MM::)., lib. §24-26, et
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L'état naturel absolu, dont parle notre auteur au début du pré-
sent paragraphe, semble bien

synonyme de l'état de nature que
certains publicistes des deux derniers siècles (i) avaient accrédité

(~o)/ez encore sur ce point le § 3) peut-être était-il superflu dans
un ouvrage essentiellement pratique de remonter à l'origine des

sociétés, et fallait-il au contraire se borner à constater les con-
ditions nécessaires de leur organisation intérieure et de leurs

rapports réciproques. Disons cependant que l'hypothèse d'un
état de nature préexistant à l'état social est un de ces rêves dont
on a faitaujourd'hui justice. L'antiquité grecque et romaine s'était

peu occupée de l'état de nature des sociétés. Dans la science mo-
derne au contraire, on oppose souvent à fêtât social l'état de na-

ture, c'est-à-dire un état de guerre de tous contre tous, de chacun
contre chacun. Pour quelques publicistes, l'état de nature est un
état d'isolement reposant sur la crainte ou bien encore un état

idéal d'indépendance et de liberté. Dans cet état, les hommes vi-
vaient sans droits, ou du moins aucun droit n'était ni reconnu
ni garanti. Grotius, suivant la remarque d'Ahrens iCoM~ de
droit naturel, p. 2)), voit l'état de nature dans le paradis; fan-
dis que pour Hobbes l'état de nature est un état de guerre de tous

contre tous. Rousseau dépeint cette condition comme heureuse, a.

raison de l'absence d'une foule de besoins factices, de l'inno-

cence, de l'indépendance ou liberté naturelle, de l'égalité. A
cette diversité dans la manière d'envisager l'état naturel répond
une égale diversité dans la peinture de celle dont il a cessé. Sui-
vant Grotius, les hommes sont sortis de l'état de nature par suite

de l'instinct naturel et inné de la sociabilité qui les inspire; sui-

vant Hobbes, ils ont voulu faire cesser la guerre en établissant
un pouvoir supérieur dominant les volontés rebelles des indivi-

dus. Enfin Rousseau attribue la fin de cet état au développement
des sciences et des arts, aux besoins nouveaux et aux inégalités

Droit de la nature et <~M gens, 1. Il, chap, ))), 23 et d'un autre côté,

HACHt.m's, de Jure ?M~Mr<p gentium d;.<«?M' Kiton., !6'!(i, in-4

Tt-XTûft, S.?!op.?!jM/ gent., )(i!i0, cap. ); et autres. Comparez le baron
DE OMfUDA, M~-a~Mr des r~'crrcc/t~, t. f, § 6!J et suiv.; VAN

K.AMPTZ, Neue Litteratur des r6/<c/ § 20, p. 28.

~) Tels Hobbes,~CtM.cap.t.§ï;Pufrendorfr.Dro<~e <atM<t<f<'e<(!M~)M.
1. V[t, chap. et chap. n. § 7; Bm'tamaqui, .Pr?~ dll droit de la nature et
<< ym. t. IV. p. 65, édition Dupin, Paris, t8M; Rousseau. Coti~'u< social, ). t

chap. t; Sieyes, Qu'est-ce que le tiers état? CH. V.
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qui en découlent. L'état social, c'est-à-dire l'état des sociétés ci-

viles et politiques, ou aggrégations d'hommes unis ensemble sous

un même gouvernement, succédant à l'état de nature, a donc

été constitué par la convention ou par le contrat social, auquel

au dix-huitième siècle on a attaché tous les droits des individus

et de la société. Cette théorie, aujourd'hui condamnée, n'est

qu'une hypothèse fausse et dangereuse ta société humaine est

un fait primordial, inhérent à l'humanité, coexistant avec elle,

et ne pouvant en être séparé, même abstractivement. M. Rossi

a dit avec raison « L'état social est une nécessité morale de la

nature humaine; 3 l'homme
est sociable comme il est libre, in-

telligent, sensitif. Le considérer, abstraction faite de la sociabilité,

c'est complétement dénaturer l'objet qu'on veut examiner. H

(Traité dudroit pénal, 1.1, p. 200.) Ne craignons donc pas d'affir-

mer que l'homme a en lui une tendance à vivre avec ses sem-

blables. et qu'on peut dire que l'état social est l'état de nature

de l'homme établi par la puissance de l'instinct.

Dans cet état, il y a, ainsi que le dit Pinheiro-Ferreira, note 2,

un ensemble de lois obligatoires pour les peuples, aussi bien

que pour les individus et de même qu'il y avait, indépendam-

ment de la loi civile, un droit antérieur, auquel pour être juste,
celle-ci devait se conformer; de même, indépendamment de toute

convention ou de l'existence d'un gouvernement qui les pres-

crive, il y a des droits et des devoirs pour les nations. La seule

différence qu'il y ait entre les citoyens réunis dans un corps

de nation et les différents peuples de la terre, c'est que les pre-

miers s'en rapportent, dans tous leurs différends, aux décisions

de leurs législateurs et de leurs juges; tandis que les seconds

rarement se soumettent à de tels moyens de conciliation, préfé-

rant vider leurs démêlés par l'emploi de la force. Mais comme

personne ne s'aviserait de soutenir que ce soit de la force que

dérive le droit, il faudra bien convenir qu'antérieurement à

l'emploi de la force, il y avait des droits d'un côté et des devoirs

de l'autre. Or, ce sont ces droits et ces devoirs en dehors de la

force, et indépendamment de tout législateur, qui constituent ce

qu'on appelle le droit des nations. Voyez encore Cours de droit

public interne et externe par le commandeur S. Pinheiro-Ferreira,

11" sect., § 1.
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~3.–Droit pub)ic intérieur.

Lorsqu'un tel peuple [nation], possédant une demeure

fixe, s'unit sous un pouvoir /c<y<s/a< exécutif et judiciaire

conimun et .suprême, qui fixe et garantit ses droits, c'est

alors qu'il se forme en état [ew:7a~]. Et cet État, considéré

comme personne morale, est également susceptible d'un

double genre de droits et de devoirs, savoir 10 la relation

intérieure qui s'établit entre ses membres, 3° sa relation ex-

térieure envers les étrangers.

Tous les membres de cette société, dans leur rapport ré-

ciproque, passent de l'état naturel à l'état civil, dans lequel

on doit distinguer deux genres de droits 1° le rapport des

particuliers entre eux, droit civil /~fc 3° le rapport entre

le dépositaire du pouvoir commun et suprême comme tel,

d'un côté, et les gouvernés considérés comme tels, de

l'autre, droit jo~&hc. Ce droit public repose ou sur les prin-

cipes philosophiques qui découlent de la notion même et du

but de tout État, droit public universel, ou sur les lois con-

stitutionnelles et les usages adoptés par tel État individuel,

droit /<M<e ~(M~< et particulier (a).

Pinheiro-Ferreira, note 3, reproche à notre auteur de définir

le mot droit par le mot rapport, et de substituer ainsi une expres-

.<~ On peut encore, en comparant les constitutions ressemblantes de

plusieurs États, par exempte, de i'AUemagne, de ta Suisse, des anciennes

sept Provinces-Unies des Pays-Uas, des Etats-L'nis'de l'Amérique, ou des

républiques éphémères de création française, former une théorie plus

Hëuetaie des principes qui leur sont communs.

Uans les Etats monarchiques, les droits prives des monarques, en tant

que ces droits reposent sur des lois ou sur des usages constitutionnels,

forment une branche de leur droit public. En comparant, sous ce poutt

de vue, plusieurs Etats monarchiques, par exemple, ceux de t'Atiema~ne
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sion obscure à une autre expression plus obscure et non moins

vague. C'est cependant dans le même sens que Montesquieu avait

dit (Espr. dM.~oM, liv. 1, ch. ;) « Les lois, dans la signification
la plus étendue, sont les rapports nécessaires qui dérivent de la
nature des choses. )) Et Martens a très-bien pu à son

exemple
distinguer dans toute société formée en État le rapport des parti-
culiers entre eux, qu'il désigne, à l'exemple de tous les juriscon-
sultes sous le mot de: droit écrit privé, et le rapport entre le dépo-
sitaire du pouvoir commun et suprême comme tel, d'un côté, et
les gouvernés considérés comme tels, de l'autre, sous l'expres-
sion de droit public.

§ <. Droit public extérieur, branche du Droit des gens.

Considéré sous le rapport extérieur envers les étrangers,

l'État, comme personne morale [aussi bien que chacun de

ses membresj, conserve son rapport naturel àl'égard de tous

ceux qui n'en sont pas membres, soit États, peuples ou indi-

vidus. La loi naturelle lui est donc applicable dans ses rela-

tions extérieures
[~o:~MM!'ce.e~:eMr],maisavec.tes modi-

fications qui résultent de son application à des peuples en

général, ou en particulier à ces peuples qui se sont formés

en États. Il résulte de là que, 1° le droit public extérieur

n'est qu'une branche du droit des nations, quoique aujour-

d'hui la plus importante (a) 2° que l'application qu'on fait

de ce dernier à des personnes morales qui se sont formées

en État peut faire naitre des modifications particulières

3° qu'au reste un État qui cesserait de l'être, par exemple, en

tombant dans l'anarchie, ne perdrait point pour cela la qua-

lité de peuple, et continuerait à jouir du droit des nations (b).

on de l'Europe, on peut en former, par abstraction, ce qu'on appelle le

Droit privé des princes.

(a) Voyez cependant KA!<T,~ec/i~cArc, p. 215.

(b) Voyez, par exempte, les actes entre la Grande-Bretagne et le Dane-
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En considérant le droit public extérieur comme une branche

du droit des gens ou du droit des nations, notre auteur a con-

serve à ces mots droit des gens, l'acception romaine. Pour lui,
le droit des gens, jus gentium, dans sa signification la plus

étendue, comme pour les jurisconsultes romains, embrasse à

la fuis les usages communs à toutes les nations, soit qu'on

les considère comme règles de leurs relations, soit qu'on les

envisage comme base des rapports sociaux intériem's de chaque

État; dans tous les cas où ces rapports ne reposent pas sur un

fondement particulier ou n'ont pas reçu un développement

spécial, il constitue aussi et le droit public externe et le droit

commun de tous les hommes. Dans le monde moderne, le

droit des gens n'a conservé que sa première signification, celle

de droit publie externe, jus inter gentes, droit international.

cette dénomination de droit international, international <SM~

nous vient des Anglais, tels que Bentham, et des publicistes des

Etats-Unis de l'Amérique du ~.ord, tels que Wheaton (~M<. du

droit des <~M, p. 4a et 46 et cément.! du droit t'n~rttaft'ona~

t. I, p. 1). L'autre partie du droit des gens ancien, ce qu'on

peut appeler en quelque sorte le droit privé commun de l'huma-

nité,. s'est confondu avec le droit intérieur de chaque État. Il ne

rentre dans le droit des gens moderne qu'à raison de certains

droits de l'homme et de certains rapports privés qui sont placés

sous la tutelle ou sous la garantie réciproque de certaines

nations, t'ot/ez Heffter, das ettropat'scAe ~ô;Aet-recA< der Gegen-

waf~ § t.

Du reste, le droit international que l'on peut aujourd'hui dé-

finir avec Fœlix, Traité du droit international privé, 3e édit., 1,

l'ensemble des principes admis par les nations civilisées et indé-

pendantes, pour régler les rapports qui existent ou peuvent naitre

entre elles, et pour décider les conflits entre les lois et usages

divers qui les régissent, se divise, et cette distinction échappe à

notre auteur, en droit international public, jus yentium publi-

cuw, réglant les rapports de nation à nation, et en droit interna-

tional privé, jus (jte~'Mm prifatun~ qui comprend l'ensemble

des règles d'après lesquelles se jugent les conflits entre le droit

privé de certaines nations, ou, en d'autres termes, qui se com-

marckau suiet de la France, en )79~, dans<;LAL-sEx, Recueil, p. :310, 322;

et dans mes ,b')':aMf'~eM m~Ato!«' ~c/a~, etc., t. ),p. S) 5,

surtout p. :t.
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pose des règles relatives à l'application des lois civiles ou crimi-

nelles d'un Etat dans le territoire d'un État étranger. De nos

jours l'importance du droit international privé s'est notablement

accrue en raison du développement de la civilisation et de l'ac-

croissement des rapports d'individu à individu.

M. Laferrière, Cours de droit public et administratif, 3< édit.,
t. 1, p. 338, comprend sous le nom de droit public interna-

tional toutes les divisions du droit des gens. « Les auteurs,

dit-il, qui font autorité dans la science, s'accordent assez bien

sur la division fondamentale en Droit des gens naturel et en

Droit des gens positif. Mais quand il s'agit de la notion sur la-

quelle s'appuie chaque branche, ou de la subdivision du droit des

gens positif, l'accord cesse. Grotius, Puuendorf et Leibnitz ne

sont pas d'accord sur la notion de droit des gens naturel Wolf

et son abréviateur Vattel ont subdivisé le droit des gens positif,
en droit des gens volontaire, conventionnel, coutumier, subdivi-

sion contestée à juste titre par Martens et Wheaton. »

La division qu'adopte M. Laferrière est fondée sur la diversité

des règles ou des objets du droit des gens. Cet auteur divise le

droit public international en droit des gens universel, droit des

gens maritime, et droit des gens positif ou droit diplomatique

proprement dit.

« Le droit des gens universel ou naturel, ajoute-t-il, est fondé

sur la nature et le consentement tacite des sociétés humaines. Il

a pour bases la nature et les usages communs des sociétés, con-

sidérées comme des personnes morales ayant, dans leurs rela-

tions réciproques, des droits et des devoirs nécessaires.

« Le droit des gens maritime est celui qui est né des usages
de mer et des règles internationales qui ont été recueillies à di-

verses époques, et acceptées par le consentement des nations les

plus habituées à la navigation.
« Le droit des gens positif, ou droit diplomatique proprement

dit, esf celui qui est fondé sm- les traités, les conventions ou les

usages particuliers reçus entre certaines nations. »

Pinheiro-Ferreira, note 5, en signalant ce qu'il y a de vague
et de confus dans la division de Martens, attribue, bien à tort

suivant nous, à cette confusion une portée qu'elle n'a pas. 11 est

puéril de prétendre que les notions confuses, énoncées dans ce

paragraphe, aient servi de prétexte ou d'argument à plusieurs

gouvernements, non-seulement pour suspendre toute relation de
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leurs concitoyens avec tes peuples qu'ils déclaraient en état d'a-

narchie, mais encore pour intervenir dans les dissensions inté-

rieures de ces mêmes peuples, sous prétexte des prétendus dom-

mages qu'ils afl'ectaient d'en appréhender. C'est, nous le
croyons,

attacher de grands résultats à de petites causes fi).

~5. Distinction entre le Droit et la Mora)e des nations.

Le droit des nations et la morale des peuples 'sont appe-

lés M~r~~ M~9"et nécessaires, en tant que leurs pré-

ceptes sont puisés dans la raison seule, qu'ils sont obliga-

toires pour tous les peuples, et qu'il ne dépend point de

leur libre arbitre de s'en écarter. Au reste les suites ex-

ternes de leur violation ne sont pas les mêmes. Celui qui

manque à son devoir pèche. Celui seul qui blesse les droits

(i Rien de plus divers et quelquefois de plus confus que les divisions du droit

des gens. Les auteurs distinguent entre le droit des gens nécessaire ou droit des

gens naturel ou universel, et le droit des gens volontaire, entre le droit des gens
naturel et le droit des gens positif, entre le droit des gens coutumier et le droit des

gens conventionnel. Le droit des gens nécessaire n'est autre que le droit naturel

appliqué aux rapports entre les peuples. Ceux-ci étant des personnes morales ou

juridique, Composées d'hommes, c'est-à-dire d'êtres raisonnables et libres dont les

actions Sf'nt réglées par le droit naturel, il est logique que les peuples soient guidés,

dans leurs rapports réciproques, par tes mêmes principes que ceux qui gouvernent

les individus avec les seules différences qui résultent de la nature même des choses

et de la différence des intérêts. Cr'jtius appelle ce droit des gens necessaire, droit

des gens interne, jus ~e~tM'/t ï/~frKu~i, pour montrer qu'il a plutôt pour objet ta

moralite des peuples dans leurs relations réciproques que la légalité de leurs

actions. Aussi, à ce point de vue, est-il préférabte de le désigner sous le nom de

philosophie du droit des gens ou de droit des gens philosophique. On comprendrait

par là qu'il recherche les principes généraux qui, en se basant sur les besoins de

la nature humaine et de la civilisation, doivent régler les rapports des peuples.

Le droit des gens volontaire désigne le droit des gens positif, c'est-a-dire l'ensemble

des principes admis entre les peuples dans leurs rapports pratiques actuels. Le

droit des gens volontaire est ou coutumier ou conventionnel, suivant qu'il repose

sur des usages généralement admis ou sur la lettre expresse des traites. Le droit

des gens primitif n'est autre que le droit naturel, et le droit des gens secondaire que

le droit positif des gens. Il y a encore le droit absolu des gens et le droit hypothé-

tique ou arbitraire l'un est indépendant des conventions entre peuples; l'autre

n'existe que par les conventions et par l'usage. t'o~~ Wheaton, .A.f~ <~

droit tft~i~tOM~, t. 1, p. 17; Heuter. </a$ ~ro/)~5c/~ V~?rr~/f~ <~r ~</M-

ï< § t Eschbach, .o'r/c~/t f/f~frH~ /'f~ft/f da <7. 3~ Massé. /c /o~

CO~t~f7'ClU/, 1, p. t~. <.H. Y.
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de l'autre, l'autorise à user contre lui d'une force légitime.

Aucune des diverses théories (a) établies pour tracer la

ligne de démarcation entre ce qu'on appelle obligations

pa~/a~M et impar faites ne semble entièrement suffisante

pour empêcher qu'elle
ne se perde quelquefois dans les

circonstances.

Nous avons signalé plus haut, voyez § 1, les différences que l'on

s'accorde à reconnaître entre la morale et le droit naturel il im-

porte encore, à raison de l'importance du droit naturel et de son

influence sur le droit des gens, de rappeler ses origines et de

montrer ses vicissitudes dans le domaine de la science et de l'his-

toire. Le droit naturel, c'est-à-dire l'ensemble de des principes

qui ne dépendent pas des législations écrites et sont inhérents à

la nature de l'homme et de la société, donne de l'aveu de tous,

les premiers principes du droit d'après la nature de l'homme

et suivant les appréciations de la raison. Il jette de vives clar-

tés sur l'origine de l'idée du droit, sur les principes géné-

raux servant de fondement à la justice. Le droit naturel ne se

présente pas dans l'antiquité avec les mêmes caractères que

dans les temps modernes; mais s'il est vrai de reconnaître que

sa notion s'est développée en même temps que les doctrines

morales et politiques, conformément aux lois générales qui pré-

sident au développement intellectuel de l'humanité, on ne peut

nier son existence avant les temps modernes. La Politique d'Aris-

tote, la République et les Lois de Platon, plusieurs ouvrages de Ci-

céron, tels que le de Officiis et le de Legibus, nous donnent des no-

tions très-pures et soui- certains rapports très-complète~ du droit

des gens. Le moyen âge, il est vrai, ne nous a rien transmis sur le

droit naturel; mais on le voit reparaitre au commencement du

dix-septième siècle, lorsque Hugo Grotius publie (1625) son traité

de la paix et de la guerre, de Jure belli ac pacis. Puffendorf, le

(a) HoEM-NER, Naturrecht [éd. 5 Anhang AMiandtung: H~snoK

~!t;6! die .Jjfc~Me/iMj~/Kc/tfe?: entweder no/y/to~nteMe, oder unvolkommene,

MHd welche P/?!c7i<eas'eAo're?: ~u der ersten, welche zu der letz'en f~-

tuny ?
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plus célèbre disciple de Grotius, par son Traité du droit de la

nature et des gens et ses Devoirs de l'homme et du citoyen, Leib-

nitz qui a montré dans toutes les sciences l'universalité de son

génie, Wolf (lui a réuni en système les idées ëparses de Leibnitz,

Thomas Suis, jurisconsulte éminent dont les idées n'ont pas été

sans influence sur Kant, Vico par ses différents écrits sur le droit,

Burlamaqui par ses écrits sur le droit naturel et sur le droit poli-

tique, ont suivi Grotiu. dans la carrière inaug'urée par lui. Plus

récemment le droit naturel a été considéré comme une branche

importante de la philosophie par Kant, Fichte, Hegel et Jouf-

t'roy.

§ 6. Droit des gens positif et particulier.

Pour peu que deux nations se fréquentent et veuillent éta-

blir un commerce suivi, !a simple loi naturelle ne saurait

plus leur suffire. Différents motifs (toi\ ont les engager, tantôt

à mitiger la rigueur de la loi naturelle, tantôt à déterminer

les points douteux, ou a régler ceux qu'elle passe sous silence;

tantôt même à s'écarter de cette réciprocité de droits que la

loi universelle établit également pour toutes les nations.

C'est l'ensemble de ces déterminations qui forme le droit

public extérieur ou Droit des </pHS/'o~< ~'o~M'p, particulier

et arbitraire de ces deux nations et selon qu'il repose ou

sur des conventions, soit expresses, soit tacites, ou sur un

simple usage (o), on peut le diviser en coMt.'pH~o~H~ et coutu-

wif?'. II y a dans ce sens pour l'Europe autant de droits des

gens particuliers )~o<~ publics M'~y/eM~], qu'il y a de re-

lations particulières de tel État de l'Europe avec tel autre,

soit de la même, soit d'une autre partie du globe. Ils ne sont

pas de la même étendue, ni tous de la même importance

(f!) KnjBKK, Droit 6~' ~H~. p. )2, note c, et p. !4 et 16. ne regarde

pa~ les simples usages comme formant partie du druit des gens positit,

et -an~- doute le simple u-a~e ne produit point une ob)igation par-

faite cependant il ne peut devenir une re-;)e de conduite entre les sou-

verains comme entre les particuliers. t'oye.: plus bas, 7. 1.
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pour chacun, mais il semble que plusieurs d'entre eux mé-

riteraient d'être étudiés avec plus de soin qu'ils ne l'ont été

jusqu'ici (b).

Heffter, das etM'opŒMoAe Vôlkerrecht der Ge~eKtuat'~ § 2, a très-

bien montré, comment l'homme, pour lequel le droit consiste à

l'origine dans la liberté extérieure de sa personne, liberté qu'il ma-

nifeste individuellement en traduisant sa volonté en actes ou en la

limitant par l'effet d'une conviction intime ou sous les inspirations

de son intérêt, est amené dans la société civile à ne reconnaître

d'autre droit que celui résultant du consentement de tous ou de

la volonté de celui qui a soumis les autres à son empire. Dans les

deux cas l'ordre politique nait du moment où ce consentement

ou cette volonté ont été exprimés. Sans le droit il n'y a pas de so-

ciété civile durable « Ubi societas, ibi jus est. » Tantôt le droit

jouit d'une sanction, et de la contrainte d'un pouvoir; tantôt il est

dépourvu de sanction, et chacun doit alors le protéger et le con-

server. A l'origine le droit des gens est dépourvu de sanction.

En renonçant peu à peu à l'isolement, chaque État lie des

rapports. avec les autres États, et il en résulte un droit qu'il

ne peut ni enfreindre ni méconnaitre sans mettre en danger

son existence et les liens qui les rattachent aux autres. Ce

droit prend un développement plus ou moins grand selon le

degré de culture des peuples. Dans le principe, il ne repose que

sur la nécessité extérieure ou sur un intérêt matériel en se

développant on voit naître l'obligation et l'intérêt moral; il

rejette peu à peu ce qui est immoral et exige des actes ren-

fermés dans ces limites. 11 repose donc sur t'entente, le con-

sentement général, exprès ou du moins admissible avec certi-

tude il repose sur la conviction que chaque partie sentira la né-

cessité d'agir de telle manière et non pas de telle autre, que les

(&j J'ai essayé d'en donner les éléments dans mon Cours politique et

diplomatique, ou Tableau des relations particu)!ères des puissances de

l'Europe, tant entre elles qu'avec d'autres Etats dans les diverses parties
du globe, Berlin 1801, 3 vol. in-S ouvrage dont les premier et deuxième

volumes renferment, sous le titre de Guide diplomatique, l'indication

des actes publics qui en sont les sources le troisième volume renferme

le tableau même.
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motifs en soient extérieurs ou moraux. Ainsi donc le droit des

gens ne peut point être l'œuvrc d'un pouvoir législatif supérieur,

puisque les Etats, avec leur indépendance, ne peuvent être sou-

mis a une autorite terrestre. C'est le droit libre qui existe dans

l'application il lui manque même un pouvoir judiciaire organi-

que, indépendant. Son organe et son régulateur~ c'est l'opinion

publique, et le dernier jugement, c'est l'histoire, qui confirme le

droit et. comme Kemesis. punit l'injustice. Sa sanction, c'est l'or-

dre du monde qui, avant créé l'Etat, n'a cependant pas voulu que

la liberté fut releg-uee dans quelques Etats particuliers, mais

qu'elle se répandit sur l'humanité entière. Sa destination, c'est

de donner une base au développement de l'espèce humaine dans

les relations des nations et des Etats; chaque Etat particulier ne

sert que de levier, sans pouvoir toutefois se séparer du grand

tout.

tdëe qu'on doit se former du Ut'oit des gens gênera) et positif

d~ t'r~urone.

i.ien n'empêche d'<m~.y<Mp/' qu'un plus grand nombre

d'États, que même, par exemple, tous les États de l'Europe

s'accordent à mieux fixer leurs droits réciproques par des

conventions générales,
et même à se /Mera~<'y pour se tes

garantir.
Alors il y aurait un code de droit des gens positif

de l'Europe fixe et obligatoire pour tous. Mais jamais, ni les

conciles, ni les congrès de paix nombreux, tels que ceux de

Westphalie, d'Utrecht, de Vienne ou d'Aix-la-Chapelle, ni

les projets
infructueux de république universelle, n'ont pro-

duit une telle convention générale
conclue par la plupart

seulement des États de l'Europe (a). Ce n'est donc pas dans

M! Cen'c-tquesur d'-s objets individuels que Carte du contres de

Vienne de )8)5 renferme de têts arrangements pris par tous ceux qui ont

signé cet acte ou y ont accédé. La Sainte-i)iance du 26 septembre 1815

[ roye;: mon NoMMGM /fe''t«'<7. t. H. p 656 j'. a laquelle la plupart des

Etats chrétiens de t'Hurope ont accédé, est la convention la plus gêné

rate qui existe, mais elle n'est que conlirmative des principes de la

morale chrétienne.
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ce sens qu'existe un droit des gens positif de l'Europe, ou

que, probablement, il existera jamais [§ 17].

D'un autre côté, ce qui ne tient qu'aux traités ou aux

usages particuliers établis dans les rapports individuels entre

quelques États, n'est, comme tel (6), obligatoire que pour

ceux-ci, et non pour le reste des peuples, indépendamment

des forces et du nombre des uns ou des autres; il n'existe

non plus aucun point si uniformément réglé par chaque État

dans ses relations particulières avec chacun des autres,

que l'ensemble de ces arrangements particuliers pût équiva-

loir à une convention générale (c).

Cependant on peut fort bien former, par abstraction,

une théorie de ce qui se pratique le plus généralement

entre les puissances et États de l'Europe, en considérant,

i"
que dans bien des points les nombreux traités particuliers

des puissances se ressemblent tellement dans l'essentiel, qu'on

peut abstraire de là des
principes comme reçus entre tous

ceux qui ont formé des traités surcet
objet; 2° qu'il en est de

même à l'égard des usages particuliers établis entre des États

qui ont lié commerce ensemble 3° que des usages une-fois

?) Si des puissances adoptent quelquefois pour règle des traités con-
clus entre d'autres puissances, comme par exemple le Portugal et l'Es-

pagne, art. 2 du traité de 1778, dans mon ~CMe:7 a, t. I, p. 709, ou b,
t. H, p. 612, adoptèrent celui entre l'Angleterre et l'Espagne, de 166T;
comme la Prusse, lors de son accession au système de la neutralité armée,
en 17 8 adopta l'art. 2 du traité de )76C entre la Russie et l'Angleterre,
dans mon Recueil a, t. II, p. i3t, ou b, t. )I), p. 245, ce n'est pasqu'elles
auraient cru y être obligées, ou pouvoir y obliger d'autres contre leur

gré.

(c) Quoique le système de la neutralité armée, adopté dans son temps
par tant de puissances, approche le plus de cette idée, il ne pouvait pas
être censé reçu même entre les seules puissances maritimes pour les rap-
ports de chacune avec chacune d'entre elles, encore en ne parlant pas de

l'Angleterre. Voyez .mon Essai concernant les armateurs, les prises et
reprises, chap. in, 59.
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établis, surtout entre la plupart des grandes puissances de

l'Europe, s'adoptent et même s'imitent aisément par les

autres (d), surtout par les moyens et petits États, en tant

qu'il y a lieu pour ceux-ci 4° que les puissances de l'Eu-

rope, en provoquant
si souvent au droit des gens coutumier

des nations civilisées, semblent lui accorder une force qui ne

suppose pas toujours la preuve particulière
du fait de l'in-

troduction de tel usage dans le rapport individuel auquel il

s'agit de l'appliquer;
5° que

même les traités, quoique obli-

gatoires pour les seuls contractants, servent souvent de mo-

dèle aux traités de ce genre à conclure avec d'autres puis-

sances, d'où résulte une manière usitée de contracter (e).

Quelquefois même ce qui est réglé par traités avec telles

puissances s'observe avec d'autres par un simple usage de

sorte qu'un même point peut être de droit conventionnel

pour les uns, et de droit coutumier pour les autres (/).

(</) Les Provinces-Unies des Pays-Bas, après avoir secoué te joug de

l'Espagne, se conformèrent entièrement aux usager des autres puis-

sances européennes. l.es États-Unis d'Amérique, d'abord après avoir

déclaré leur indépendance, manifestèrent leur résolution de s'y confor-

mer. t'ayM, par exemple, leur instruction et formule de commission

pour les armateurs, du 10 avril )T!6, dans mon Recueil, t. Yt, p. f!S;

et la lettre des commissaires du contres aux commandants des vais-

seaux de guerre, du 21 novembre )'m, ainsi que )a proclamation

du 9 mai )n8, dans mon ~ccM~Y t. tV, p. i96, t97,out. IH. p. t'

,'e) Il en est des traités comme de bien des lois données, par exemple,

sur la navigation, sur les assurances, sur les lettres de change, etc.

ceux qui sont chargés de leur rédaction consultent ce qui a été fait anté-

rieurement, ou par d'autres; un adopte ce qui convient, on rejette le

reste. Voyez mon Programme. roH der jE'.c:s'~K2 eines jt)o.7!t'e?: Euro-

jMMC/ifM ~ô'/Aet-ree/t~ und 6~et?! Nutzen dieser ~'t~c/to/ Gottin-

gen, 1187, in-4.

(/'j Par exemple, l'arrangement pris en 1818. dans les conférences

d'Aix-ta-ChapeUe. sur le rang des ministres résidents, n'a force de con-

vention qu'entre les cinq puissances qui ont signé le procès-verbal du
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11 y a sans doute, pour régler les rapports d'Etat à Etat, des

principes de justice aussi certains que ceux qui président aux

rapports juridiques des citoyens. Ces principes n'échappent pas

à la conscience des peuples au milieu même de leurs passions et

de la diversité de leurs intérêts, mais jusqu'à présent on n'a pu

rencontrer une sanction juridique suffisante pour rendre obliga-

toires les devoirs que révèle cette intuition. On a vu trop souvent

et trop longtemps les gouvernements ne consulter que leurs

passions et leurs intérêts sans égard pour les règles de la justice
c'est qu'en effet, il n'y a point de pouvoir supérieur pour régler

les rapports internationaux. On doit cependant reconnaître en

comparant le droit international tel qu'il est accepté de nos jours
avec le droit international des époques antérieures, que des pro-

grès importants ont été obtenus et que ces progrès sont des

gages certains de l'avenir. Jusqu'à quel point est-il possible

d'espérer une sanction juridique international pour les rapports

d'État à Etat? C'est ce qu'il est difficile de déterminer. Foyez du

reste notre introduction.

M. Pinheiro-Ferreira, note 9, pour fixer le sens de ce qu'on

entend par droit des gens positif, commence par déterminer ce.

que signifie l'expression de droit positif d'une nation en parti-

culier.

« Nous remarquerons donc, dit-il, que le droit positi f de chaque
nation se compose des principes généraux de jurisprudence qui

doivent servir de base à toutes les décisions des autorités légis-

latives, administratives .et judiciaires' du pays, et des lois,

des ordonnances et des arrêts émanés de ces trois sortes-d'au-

torités.

« Mais, pour que des principes ~eneraMcc fassent partie du droit

positif d'une nation, il faut qu'ils soient eux-mêmes émanés des

autorités constituées, et qu'ils aient reçu, de l'assentiment géné-
ral de la nation, ce caractère qui les élève à la catégorie de vo-

lonté du peuple ou loi de la nation.

« Jamais législateur n'a commencé par établir l'ensemble des

principes généraux d'après lesquels il se proposait de se régler

dans ses décisions; mais au fur et à mesure que dans la confec-

tiondes lois on a cru nécessaire d'indiquer le principe d'où l'on

21 novembre [ ~o.M mon Nouveau Recueil, t. IV, p. 64< ] mais il parait
probable qu'il sera suivi comme droit coutumier aussi par d'autres Ëtatg.
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faisait dériver la disposition législative, on n'a pas manqué de le

remarquer, et par là on a atteint le double but de faire la loi et

d'en consacrer le principe c'est-à-dire, que non-seulement on

a pourvu à la solution des cas immédiatement dépendants de

la loi qu'on' venait de faire, mais encore à la décision d'une

foule d'autres qui, appartenant à la même catégorie, doivent

être résolus par le même principe tandis que si celui-ci n'avait

pas été déclaré, les juges et les administrateurs seraient souvent

dans l'impossibilité de décider si la même loi pourrait leur être

appliquée.

a Ce que les législateurs ont fait souvent dans leurs lois. tes

autorités administratives l'ont aussi pratiqué dans leurs ordon-

nances, et les tribunaux dans leurs arrêts.

c C'est ainsi qu'il s'est formé dans chaque pays un droit public

positif, une véritable jurisprudence nationale qu'il ne faut pas

confondre avec le dispositif de la législation elle-même. Cette

distinction est d'autant plus essentielle, qu'il n'est pas rare de

voir attaquer des dispositions législatives, et même de les voir

réformer, parce qu'on les trouve en opposition avec les principes

généralement reçus de la jurisprudence.
Ces principes ont été tirés tantôt de la source primordiale de

tout droit, la raison universelle, tantôt de la législation d'une

autre nation, où ils se trouvaient déjà consignés, tantôt des

écrits des jurisconsultes nationaux ou étrangers.

e De là vient que dans tous les pays on considère le droit positif

national comme reposant sur la loi ou sur la coutume; et qu'en

Angleterre, par exemple, on ajoute encore à ces deux sources

de droit celle qu'on y appelle la loi commune; en sorte que

lorsque les principes de jurisprudence sont expressément décla-

rés dans des lois du pays, empruntés ou non à une législation

étrangère, on les désigne sous le nom de jurisprudence
~a<e.

« Mais lorsque ces principes ne se trouvant expressément décla-

rés dans aucune loi, la teneur des dispositions législatives mon-

tre ce qui leur a servi de base; ou lorsque ces principes sont

m\oquésdans les rescrits des autorités administratives, ou dans

les arrêts du pouvoir judiciaire, dans tous ces cas on dit que les

principes appartiennent au droit coutumier. Mais lorsque ces

pf!MC:'pM, soit de jurisprudence légale, soit de droit coutumier,

paraissent avoir pris leur origine sur le sol britannique, ou v
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avoir été importés par les peuples du continent, autres que les

Romains ou les héritiers de leur jurisprudence, et qu'ils n'ont

été autrement empruntés ni au droit romain ni au droit canon

de l'Église romaine, on les y distingue par le nom de loi

commune, qui, d'après cela, ne peut se'rencontrcr que dans les

précédents débats des chambres législatives, dans les précédentes

décisions du pouvoir exécutif, ou dans les précédents arrêts des

cours de justice, sur des cas pareils et voilà pourquoi on dit que

la législation anglaise est basée pour la plupart sur des précéder

remarque peu réfléchie, car, si on y fait bien attention, on verra

qu'il en arrive autant dans les autres pays.

« En effet, la législation de toutes les nations du continent ayant

été pour la plupart calquée sur la jurisprudence romaine, les

législateurs citent rarement dans leurs lois les principes qu'ils

considéraient comme généralement connus; ce n'est donc le

plus souvent que par illation déduite de la teneur même des lois

qu'on peut connaître les principes que leurs auteurs avaient

en vue. Il n'y a, par conséquent, que le petit nombre de princi-

pes expressément cités dans nos lois que nous- puissions nommer

notre jurisprudence légale; tout le reste n'y fait loi que parce

qu'on les cite comme des principes de jurisprudence, soit dans

les rescrits du gouvernement, soit dans les arrêts des cours de

justice. Ils appartiennent donc au droit coutumier, ou, ce qui

revient au même, ils ne reposent que sur des précédents.

« De tout ce que nous venons de dire il résulte que lorsqu'on

parle du droit positif d'une nation, il faut distinguer ce qui

appartient au dispositif des lois de ce qui appartient à leur juris-
prudence.

« Ainsi, il peut arriver qu'il y ait dans un pays une grande

masse de législation positive sans qu'il y ait une jurisprudence

positive, tandis que dans un autre pays on possédera avec moins

de lois une jurisprudence beaucoup plus complète. Tel est le cas

de tous les Etats modernes comparés à l'empire romain, à l'é-

poque la plus florissante de sa jurisprudence.
« Après avoir signalé cette importante distinction entre les

principes du droit et les dispositions de la loi, qui, fondus en-

semble, constituent ce qu'on appelle le droit positif de chaque

nation, il nous sera facile de faire sentir au'lecteur en quoi con-

siste la méprise de M. de Martens.

« Certes, il est impossible que jamais la totalité des nations, quel
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que soit le degré de leur
civilisation, s'accorde à signer une con-

vention dans laquelle tous les cas de conflit qui peuvent survenir
entre elles soient prévus, et en conséquence réglés d'après des

principes fondés sur la maxime du plus grand bien du plus grand
nombre, qui doit servir de base tant à la politique qu'à la légis-
lation de tous les peuples, aussi bien qu'à la morale de chaque
citoyen.

« Aussi l'histoire des nations nous montre-t-elle qu'à mesure

que la civilisation a fait des progrès parmi elles, les véritables

principes du droit des gens ont été accueillis, et ont fini par être

généralement reconnus et avoues; en sorte qu'on peut assurer

aujourd'hui qu'il n'y en a aucun qui n'ait reçu l'assentiment

plus ou moins explicite de la part des gouvernements les plus
éclairés, après avoir été proclamés par les écrivains dont le nom
seul porte la conviction chez ceux qui, n'étant pas en état de

juger par eux-mêmes, ne peu\ eut se décider que par l'opinion
de quelqu'un qui ait su leur inspirer de la confiance.

Ainsi on ne peut que regarder comme
très-prochaine l'époque

à laquelle toutes les nations seront d'accord quant à la jurispru-
dence du droit des gens.

« Nous ne saurions en dire autant par rapport à ce qu'on pour-
rait appeler le code général des nations, dans lequel on

réglerait
conformément aux

principes généralement reconnus, tous les
cas possibles où des différends pourraient s'élever entre deux ou

plusieurs Etats, tant pour ce qui regarde leurs transactions com-

merciales, que pour ce qui concerne leurs relations
politiques.

« Cependant, même à cet ét;ard, il y a lieu
d'espérer que chaque

jour les nations se rapprocherontde plus en plus de l'observation
de ces principes, et que des traités et des conventions en fixeront

l'application entre les principales puissances. Dès lors il s'éta-

blira, pour la généralité des nations, une sorte de droit co~u-
M!fr qui tiendra lieu de droit

conventionnel, ainsi que cela est

déjà généralement reçu dans plusieurs autres cas. Or, si cet en-
semble d'accords exprès ou tacites ne satisfait pas tout à fait au
but d'un code ayrc<e et co~Mt de droit des gens, il ne répondrait
pas moins à l'idée que M. de Martens traite de chimérique, d'un
droit positif des nations, tant parce qu'il serait conforme aux véri-
tables

principes du droit, que parce qu'il aurait été admis, soit

par des traités, soit par l'usage, entre toutes les nations civilisées.
Pour se convaincre que cet espoir n'est nullement chiméri-
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que, il suffit de comparer et les conventions et les usages qui, de-

puis un siècle, ont remplacé ce qui faisait le droit positif des na-

tions dans les siècles antérieurs. Ce qui n'était jusqu'alors que

des opinions et des vœux d'un petit nombre de bons esprits, est

devenu l'opinion et la politique des gouvernements; en sorte que

ceux-là mêmes qui se refuseraient à stipuler plusieurs de ces arti-

cles par des conventions expresses, n'oseraient plus les enfrein-

dre dans la pratique, tant la conviction s'est emparée de tous les

esprits 1

«Or, ces étonnants progrès de la raison, pour le passé, sont

pour nous une garantie de ceux qu'elle ne peut manquer de faire

a l'avenir, a

Relativement à l'effet obligatoire des traités dont il est question

dans le présent paragraphe, Pinheiro-Ferreira, note 10, indique

les différentes espèces de traités qui, suivant lui, ont pour objet ou

d'accorder à une autre nation certains avantages.chez nous, ou

de nous soumettre à supporter certains désavantages,ou enfin de

régler l'éventualité de certains cas dans lesquels les intérêts des

deux nations contractantes pourraient se trouver en conflit.

Pinheiro-Ferreira suppose le cas où, le traité conclu, il n'y a pas

de compensation dans les deux hypothèses précédentes, ou que

dans la troisième le but proposé n'a pas été atteint. « Alors, dit-il,

l'autre nation n'a aucun droit d'exiger l'accomplissement des

traités; car les conventions que les gouvernements peuvent faire

entre eux ne sauraient rendre juste ce qui est injuste; et rien de

plus injuste qu'un contrat unilatéral tout à la charge de l'une

des deux nations. Les traités, n'ayant de force qu'autant qu'ils ont

passé en lois du pays, sont assujettis aux conditions générales

de toutes les lois, l'assentiment effectif ou présumé de la nation au

nom de laquelle la loi a été faite. Or, on ne saurait présumer

ni admettre qu'une nation donne jamais, avec connaissance

de cause, son assentiment à des conventions qu'il a. plu à ses

fondés de pouvoirs de souscrire à son détriment; car, quelle

que puisse en être la cause, ignorance, lâcheté ou corruption,

dès qu'il y a lésion grave, le mandataire a agi en dehors de sa

procuration et en opposition avec ses pouvoirs et ce dont il sera

convenu sera par cela seul frappé de nullité; car personne n'est

en droit de convenir avec un autre au détriment d'un tiers qui ne

l'a autorisé qu'à agir dans ses intérêts, et non pas contre ses in-

térêts. a
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Cette appréciation de l'étendue de la force obligatoire des

traités ne nous parait conforme ni aux principes du droit civil

en matière d'obligations, ni aux principes du droit des gens.

L'n traité consenti par des fondés de pouvoirs réguliers et suivant

les lois du pavs est généralement obligatoire, quel que soit le pré-

judice qui en résulte pour l'une des parties contractantes. Voyez

cependant dans nos observations à la suite du § 53 et suiv.

§ 8. entions et timites de la science.

C'est en rassemblant les principes suivis le plus générale-

ment, surtout pour la plupart des grandes puissances de l'Eu-

rope, soit en vertu de conventions particulières, expresses

ou tacites, uniformesou ressemblantes, soit en vertu d'usages

du même genre, qu'on forme, par abstraction, une théorie

du droit des gens de l'Europe ~H~«/, /<M~
moderne et

~'<7~e;
théorie nécessaire a la connaissance des an'aires

étrangères de l'Europe en général, quoiqu'elle ne dispense

pas de recourir encore souvent au droit des gens propre et

particulier de telles nations, pour décider les questions indi-

viduelles qui se présentent entre elles; ce qui est un inconvé-

nient commun à toutes ces branches de la jurisprudence

qui sont formées par abstraction.

Au reste, en ayant égard à la diversité des sources et des

objets, il est aisé de déterminer les limites qui séparent cette

science d'avec d'autres branches de la yo/t'~Mp, tels que le

<o~ public intérieur, universel, ou positif et particulier, le

droit public extérieur positif, ou droit des gens particulier, la

~~<<p,
la politique ~o/e?HeM~ dite, etc.

Les principes du droit des gens se déduisent 1" de la philo-

sophie du droit ou du droit naturel; 2° de la connaissance des

conventions et traités conclus entre les peuples, aussi bien des
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traités qui n'ont plus qu'une importance historique que des trai-
tés, stipulations et engagements encore en vigueur entre les
puissances; 3" des usages, coutumes et observances suivis par
les

puissances, soit dans le règlement de leurs droits et de leurs
intérêts, soit dans la détermination de la forme des

négociations4° de la connaissance des intérêts extérieurs ou
diplomatiques

des
puissances, soit tels qu'ils existent de nos jours, soit tels

qu'ils se sont développés dans le cours des siècles, en d'autres
termes de la diplomatie et de l'histoire de la

diplomatie; S° de
la connaissance des changements qui se sont opérés dans la
science du droit des gens et qui ont exercé, par l'influence des
idées et des opinions, une action directe sur le droit des gens
pratique actuel. Cequi n'exclut pas, ainsi que le fait très-bien ob-

servernotreauteur, la connaissance de sciences
auxiliaires, telles

que la politique, le droit public interne, le droit
administratif,

enfin, la
statistique et Féconomie politique qui, en révélant aux

hommes d'État et aux diplomates la connaissance des véritables
intérêts des nations, facilitent, assurent et fécondent le succès des
missions dont ils sont chargés. Voyez d'Hauterive, Conseils à un
élève du ministère des affaires extérieures; Conse:~ à des sur-

ttMme)-aM-M Quelques conseils à un jeune voyageur.

§ 9. Qu'il n'existe point de Droit des gens positif universel.

En
qualifiant notre science du nom de Droit des gens po-

siti f de
l'Europe, on ne doit pas oublier qu'en Europe le

droit des gens conventionnel et coutumier des Turcs diffère

dans bien des points de celui du reste de
l'Europe chré-

tienne, tandis que, hors de
l'Europe, les ~a~MM <fA?H<L

~Me se sont entièrement assimilés à ce dernier.

Les mœurs du reste des peuples, même civilisés, dans

d'autres parties du globe, diffèrent trop des nôtres pour de-

voir étendre la notion de notre science à tous les peuples

civilisés, quoique cette vague expression soit assez usitée.

Il n'existe point de droit des gens positi f !<H!t~~p/ pour

toutes les nations de l'univers. En admettant l'idée d'une
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société subsistant entre tes États, nations, etc., comme

entre les individus, cette société est naturelle, et non posi-

tive, et ne se régit que par des lois naturelles. En vain \VoLF

a-t-il appelé à son secours sa notion d'une civitas maxima

pour fonder, sur la volonté présumée des membres de

celle-ci, des lois positives qui formeraient ce qu'il appelle

Jus
gentium )!;o/MM<a~!MM (a), et ce que d'autres nomment

Droit des gens modi fié (b). En supposant des peuples qui au-

raient formé ensemble une société positive, tels, par exem-

ple, que les membres de la confédération germanique, les

droits, les devoirs qui résultent de là tiennent ou au droit

naturel social ou à la morale, ou sont l'enet de lois consti-

tutives, de traités et d'usages qui leur sont propres et par-

ticuliers.

Si de ce que tous les États, peuples, individus, habitent

MM ?K~Ke globe dont le sol était commun, et de ce qu'il se-

rait possible d'établir un jour entre tous une société posi-

tive, on peut inférer encore quelques principes distingués de

ceux du droit des gens, jus cosmopoliticum (c), au moins

ces principes sont du ressort de la philosophie, et non du

droit positif.

Il est évident qu'il n'existe pas de droit des gens positif uni-

verset, reconnu et accepté par tous les peuples de la terre. Long-

temps le droit des gens n'étendait son empire qu'en Europe. Il a

fait et continue à faire chaque jour de nouvelles conquêtes. Les

Etats-Unis de l'Amérique du Nord, plusieurs Etats de l'Amérique

.0! WoLr, Ju.s gentil/m, Protegom., 7 sqq. Comparez VATTEL,Droit

<<MgwM, Prétim § 2).

<)) Le baron VANOMpTE! .4M~)M7MK~ t'ot! dem Bf~?' des ~ô7~)'-

t'pc~ dansZ,era~Mr des ro/A'crrec/tf<, t. § 3.

(c, KA.vr, ~eA~f/< p. 229, das tt'e/<~e<'rM/i<.
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du Sud participent aujourd'hui du droit des gens européen la Tur-

quie elle-même entre, sous ce rapport, dans une voie nouvelle,

et avec les développements incessants des rapports internatio-

naux qui se multiplient par l'effet naturel de la civilisation et

sous les inspirations d'un légitime sentiment de réciprocité, le

droit des gens de l'Europe fera de nouvelles conquêtes. Voyez

Wheaton, Éléments du droit international, t. Il, p. 112~ Heffter,

das eMfopaMc~e ~(H&erreoh~ der Gegenwart, § 1 et suiv. Esch-

bach, .htifochtcKon générale à l'étude du droit, § 38.

S to. Origine du Droit des gens moderne.

Plusieurs des anciens peuples, surtout les Grecs et les

Romains, ont eu leur droit des gens positif et particulier,

tant conventionnel (a) que coutumier (6) mais son usage

n'a point survécu à la chute de l'empire romain et au bou-

leversement total de l'Europe, qui en a été la suite de-

puis, plusieurs événements successifs, surtout les progrès

de la religion chrétienne, le système de hiérarchie, la décou-

verte du nouveau monde et de la navigation vers les Indes,

les changements arrivés dans la manière de faire la guerre,

les systèmes d'équilibre, la multiplicité des alliances et des

missions, etc.; enfin toutes ces causes qui ont contribué à

la formation successive de cette espèce de société de peu-

ples qu'on voit subsister en Europe [§ 17], ont aussi con-

tribué à la formation successive de notre droit des gens,

varié dans bien des points d'après la diversité des époqués.

(a) BARBEYRAC, Recueil des anciens traités, 2 vol. in-fol. ils forment

les deux premiers volumes de la Constitution du co'jM diplomatique de

))UMONT,par ROUSSET. Le plus ancien de ces traités remonte à l'an-

née ti96 avant la naissance de Jësus-Christ; c'est le traité entre les

divers peuples de la Grèce pour l'établissement d'un conseil des Amphic-'

tyons.

(b) C. D. RITTER, de P'ee:'a/&M.! populi Romani, Lipsise, n32, in-4.

F. C. CONRADI, de Fecialibus et jure /ec;'a/oFM~' Romani, Helmst.,

1734, in-4.
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]1 est des points dont on ne trouve la source qu'en remon-

tant assez haut à des
époques du moyen âge; pour d'au-

tres, la fin du quinzième siècle a fait époque; pour d'autres,

le règne de Henri IV, roi de France. Mais, dans la généra-

lité, ['époque principale du moderne droit des gens date de

la paix de Westphalie et depuis, la paix d'Utrecht, en af-

fermissant le système politique de l'Europe, devint, sous

bien des points de vue, une nouvelle époque mémorable

d'un droit des gens positif, sans doute encore rempli de

nombre de taches et d'imperfections, et dont souvent les

dehors seuls étaient sauvés au milieu des violations réelles

qu'on s'en permit, mais du moins préférable, à bien des

égards, à ce nouveau droit de la guerre et de la paix

qu'on a vu se déployer, surtout dans les premières an'nées

de la révolution française, au mépris même des principes

qui devaient servir d'introduction à une nouvelle diplo-

matie (c).

Il est donc fort heureux de voir que l'Europe, après avoir

secoué le joug qui l'opprimait, soit retournée aux prin-

cipes antérieurs a cette époque, sans se refuser à des modi-

fications que les progrès des lumières ont pu faire paraître

désirables.

Les peuples de ('antiquité. Grecs et Romains, n'ont pas
connu le droit des sens tel qu'il est pratiqué dans les temps
modernes. Pour eux l'étranger n'était qu'un ennemi et l'état

de guerre un état permanent. Platon, Aristote, c'est-à-dire les

plus beaux génies de la Grèce, regardaient comme licites le pil-

lage des biens de t'ëtraneer et sa réduction en esclavage. Les

traités n'étaient point respectés et l'inviolabilité des ambassa-

(c) ro</<M mon /}fc'~7. t. V), p. '!33-6 t'oyp: aussi plus haut, dans
les Préfaces, l'Extrait de la préface de l'édition allemande de l'!96.
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deurs tenait moins au respect du-droit qu'à un sentiment reli-

gieux fortifié par des serments et des sacrifices. Le développement

du droit des gens actuel ne date que de la fin du quinzième

siècle (I). Les principales puissances ayant affaibli les résistances

intérieures, nées du système féodal et de la prépondérance du

clergé, à l'action du gouvernement, commencèrent à entrer dans

des rapports plus fréquents et à montrer plus de force et d'indé-

pendance. Pendant le moyen âge, l'Europe n'avait présenté qu'une

agrégation d'États feudataires rattachés au saint-siége par les

liens de la vassalité et placés pour le temporel sous la préémi-

nence de l'empereur des Germains héritier des empereurs ro-

mains. On vit dès lors surgir l'indépendance politique des États,

la communauté de civilisation, d'intérêts moraux, religieux et.in-

tellectuels, un ensemble de traités qui les rapprochait sans me-

nacer leur indépendance, la substitution à l'ancienne et souvent

bienfaisante suprématie du saint-siége d'un système habile

d'alliances qui, en réunissant les faibles contre les forts, mainte-

nait l'équilibre entre les moyens d'agression et ceux de défense.

L'action dela chevalerie, l'influence des croisades, l'affranchisse-

ment des communes, l'institution de ligues commerciales et

maritimes ou hanses dans le Midi et dans le Nord, la renais-

sance du droit romain et des lettres, la découverte du nouveau

monde, la réforme religieuse, l'invention de l'imprimerie, les

modifications apportées dans le système de la guerre par la dé-

couverte de la poudre et par l'établissement des armées réguliè-

res, la consolidation du pouvoir royal et de l'unité nationale, les

alliances entre les familles régnantes, l'institution des missions

diplomatiques permanentes, l'action des publicistes, expliquent
et marquent les progrès du droit des gens. Sous ces influences di-

verses dont l'action ne pourrait être expliquée que dans une

histoire générale du droit des gens les principes de justice inter-

nationale ont acquis la certitude, la précision et l'autorité qui
leur ont manqué dans l'antiquité. Voyez Heffter,(~MetH'opc[Me/M

t'o<&errecAt~6f Gegenwart, 6.

t) C'est bien à tort que M" de la Lézardiere, Théorie des lois politiques de la

monarchie française, prétend, au sujet du droit des gens admis sous le règne

féodal que le gouvernement féodal mettant un frein aux désordres anarchiques qui

avaient fait naître l'usage des guerres privées, donna à l'Europe ce droit des gens

sage et modéré qu'elle reconnaît encore, et dont les principes avaient été ignorés

des peuples les plus policés de l'antiquité. Cs. Y.
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§"Sources de l'histoire du Droit des gens positif.

C'est donc dans l'histoire générale et particulière des

États de l'Europe, surtout dans celle des derniers siècles,

et dans les traités et autres actes publics qui en font la

base, qu'on doit puiser l'histoire de l'origine et du pro-

grès de notre droit des gens conventionnel et
coutumier;

histoire qui n'a pas encore été traitée avec tout le soin

qu'elle mérite, quoiqu'on ait commencé à s'en occuper avec

succès (a).

L'étude des sources de l'histoire du droit des gens positif ne
saurait être complète qu'à la condition d'embrasser

1° Les écrits des publicistes qui enseignent les règles de justice
applicables à la société qui existe entre les nations et les modifi-

cations qu'elles ont reçues d'après l'usage et le consentement

générât

2" Les traités de paix, d'alliance et de commerce entre les

divers États;

3° Les ordonnances des États souverains pour régler les prises
maritimes en temps de guerre;

4" Les arrêts des tribunaux internationaux tels que les com-

missions mixtes et les tribunaux de prises;
5° Les opinions écrites et données confidentiellement par des

légistes à leur gouvernement

6° Enfin, l'histoire des guerres, des négociations, des traités de

paix et autres transactions relatives aux affaires internationales.

Wheaton, Éléments du droit international, t. p. 2o.

§ Histoire de l'étude du Droit des sens naturel et positif.

Le droit des gens universel était connu des Grecs et des

Romains, mais sans avoir été traité par eux comme une

(<!) Robert WARn, an .E~M; ~o /bMn</a~o?: /tMfurt/ o/i<'

/0!<) 0/" nntions in A'M~je. /hM! the 0. //M <?~s' ~)M:a?M

to the age o/'CrrofiM. London, )7U5, 2 yo!. in-8.
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branche particulière de ce droit naturel que les stoïciens

appelaient généralement
Jus ~H<<MtK (a). A la chute de

l'empire romain, cette science n'échappa point au naufrage

commun. Depuis, négligée par les barbares, qui se conten-

taient d'en violer les préceptes, condamnée même par

quelques Pères de l'Église (&), gémissant pendant tout le

moyen âge sous le joug de la superstition,
sous l'oppres-

sion du droit manuaire, et dans la fange de la philoso-

phie scolastique, elle ne vit paraître l'aube d'un nouveau

jour pour elle que depuis l'époque où les paix publique~

et les tribunaux réussirent à mieux raffermir le repos inté-

rieur des États, où la réforme religieuse servit à briser les

fers de la superstition, et où la philosophie commença a ne

plus se jouer des mots. Les faibles essais que firent au

seizième siècle, OLDENDORP (c), HEMmNG (d), et autres, les

progrès plus marqués
même d'ALBERICUS GENTILIS (e), n'ont

pu enlever à Hugues GROTIUS (/) le nom glorieux et mérité

(a) CicERO, de O~c!?, lib. III, cap. v Lois romaines, § 1. Institu-

tiones de jure tMf. gent. et civili, L. t, 3 L. <x, Dig., de Justitia et

y:<r< L. ), Dig., de acquirendo re)'M<H Dominio. Comparez VAN OMPTEDA,

~e<'<!<M?', t. 1, p. ~.t0, )6).

(&~ BARBEYRAC, Traité de la morale des Pères de l'Église; ScHMAOSS,

Geschichte des ~ec/tb der Natur., p. 73 et suiv.

(e) Jean OLDENDORP [professeur à Marbourg, t657], Isagoge juris

?M~Mt*a?, gentium et civilis, Cologne, t539, in-8.

fd~ Nie. HEMMtNons [professeur à Copenhague], Apodictica JMe~od!M

de lege t:<:h<r<B, Wittemb., t5P2.

(e) Albericus GE~Ttus [né dans la Marche d'Ancône, que sa religion

fit fuir en Angleterre, où il mourut professeur à Oxford, en 1611 ], de

Legationibus, lib. Ill, Oxford, i586, in-4 Hanov., t596, 1607, in-4 de

~e belli Con!Me~a~OMe~, lib. Ht, Oxford, i588 Hanovr., 1598, 1612,

in-8; de Justitid bellied, Oxford, 1590, in-4 Regales Disputationes tres,

Londres, )605,in-8; Hanovre, 1605, in-8; Attenb., 1662 in-8 Helmstadt,

t(i69. in-4.

(f, Hugues GROTtcs [né à Deift.en )58.avoeatdu fisc en i600, Sscaide

Hollande en 1607, pensionnaire de Rotterdam en 1613 ensuite, après une
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de père de la science du droit naturel et du droit des na-

tions, tant naturel que positif, dont il établit les
principes

dans son ouvrage du Droit de la guerre et de la paix (g), en

les illustrant
d'exemples que sa vaste érudition puisa abon-

damment dans l'histoire des anciens peuples. Depuis, nom-

bre d'auteurs, en reproduisant son ouvrage sous des formes

différentes (h), s'efforcèrent de s'immortaliser par son se-

cours, et l'étude du droit naturel et de celui des nations

gagna de plus en plus. Au système de HoBBES (:), qu'il est

dangereux de mal entendre, LocKE (/) et CmBERLAND (A-)

variété d'événements, ministre de Suède à Paris en<M&; puis rappelé;
-f- ~5 J. L'histoire de sa vie se trouve à la tète de presque chaque édi-

tion de son Droit de /<7 ~M<'y?'e, etc., surtout devant]a traduction qu'en a

faite BARBEYRAC. rot/M aussi SCHROCH, .4M!7(/M~ !/M<< BMC/0'6:'<)MMO
<«'M/<m~' Gelehrten, t. !), p. 257-3':6; H. ),uDm HuGoGnOT!Us, Hac/i

~M~ Schicksalen und Schri ften, Ber)in, 1806, in-8.

($') Cet ouvrage parut en premier lieu à Paris, en 1625, in-4; les édi-

tions suivantes sont rapportées dans VAX OMpTKUA, Z:~efa~<?', tom. H

p. 392, § !22; KAMPTZ, § p. 46.

(/<) f Les uns en produisirent (les commentaires, teisqueJ DE FELUEN,

GRA';W]f<Kt:L, BOCKLER, ÏESMAR, UMKLCHT, OsiAKDËR, ZIEGLEH, GnO.'<OVftJS,

SIMON, W.ECHTLEE, et autres; J. C. BECMAN~. CBOTtUSCMH! notis t'<!)':0-

f!<M!, Francfort, )C9), in-4 S" d'autres en formèrent des e'Hr:)its. des

tables, etc., tels que Guill. GrtOTius, G. A. KLLp;s, .ScuEFFER, KLEM,

VtTRjAttius, J. P. MuLLM, et autres ~<' d'autres en firent des traductions,

telles qu'en hollandais, en )635, Hariem; et mieux en )':û5, in-4; en

françàis, par CouRTis, Paris, 1637, et mieux par BARBEVKAC, qui y joi-

gnit ses notes, Amsterdam, t72i, 2 vol. in-i; fi" éd., Câic, )':ti8. 2 vol.

in-4; DuGOUR, le Droit de la ~M~Kre et de la paix, de GROT~us, Paris,

n92, 2 vol. in-8; en anglais, Londres, ifi5i, )~.8ï, in-fot.; m5, in-8:

en allemand, par Scmnz. 1704, in-4; ensuite à Francfort, )':09, in-foL;

en danois, en suédois, etc.

(:) Thomas HOBBES [ne à Malmesbury, en )&8S, à Har'dewick

en )679], Elernenta p/t!7o~op/t!c<! de cive, 1647, in-12; Amst., 1669,

in-)2; ~MM~/MM, Londres, t65), in-fol.; tous les deux dans ses 0;j?ra

p/t!7o~o~/i:ca latina, Amsterdam, i6C8, 4 vol. in-4.

(j) J. LOCKE [né en 1632, t n04], on civil Government, dans le

t. H de ses CEM~e~, Londres, )7)4, 3 vo). in-4.

(k) Richard CcMBERLAND [né en 1632, évèque de Peterhorou~h. t ni9],
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opposèrent

le leur, fondé sur un principe différent et plus

MïOraL PUFFEKDORF (/), GRIBNER (m), WOLF (n), RUTHER-

FORTH (o) BuRLAMAQC! (jo), et autres (<~), ont rendu depuis

d'utiles services à l'étude du droit de la nature et des gens

universel. Il était réservé à KANT (r) de frayer une route

nouvelle pour mieux régir les limites du droit et de la mo-

rale, et pour déployer l'insuffisance des simples principes

de legibus naturalibus Commentatio, in ~M<! simul refutantur Ele-

menta Hobbesii, Londres, 1679, Lubeck, Hi83, 1694; trad. par BARBEYRAC,

avec des notes, Amst., 714, in-4.

(l) Samuel, baron de PcpFEftDORF [ né en 163 prof. à Heidelberg, en-

suite à Lund., en t6CS puis conseiller privé de l'électeur de Brande-

bourg en 1690, -)- i694 ], J~/emM/ayMfM natMrœ methodo nM<AenM<K:<

Leyde, t660,in-8; Jus ?:a<Mr~e<$'eHh'MtK, Lund., 1672, in-4; trad. par

BARBEYRAC, et accompagné de notes, Amsterdam, 1724, in-4; Bàle, mf,

4 vol. in-4; de Officio /iOt/?:Me< civis, Lund., 16'! 3, in-8.

(m) M. H. GtuBKEB [né à Leipsick, en )682, professeur à Wittemberg,

conseiller à Dresde, ensuite prof. à Leipsick, 1734 ], Pr:?:e:p!'ayM7'M-

prMf~t<:<f naturalis, libri tV, Wittemberg, 1710, t715, 1717, )723;

augm. en t728, 1733, 1748, in-8.

~) Christian, baron DË\VoLr[néen 1679, professeur à Halle, en)7t7,

ensuite à Marbourg, en 1723, -)- )754], Jus gentium t?:e</M~o scientificd

pertractatum, Hatte, 1749, m-4, à la suite de son Jus Hs<Mr~. 1740-

t748,' 8 vol. in-4. U a paru un extrait de ce Jus gentium sous ce titre

Institutiones juris Ka<Mf<~ et gentium, Halle, 1750, in-8; trad. en

allemand, Halle, 1754-1769, in-8; et en français, par E. LuzAC, Leyde,

!172, in-12.

(0) T. RUTHERFORTH, Institutes of Ma~M)'a~ laws being the substance

of a course of lectures on GROTIUS', de Jure belli et pacis, Londres,

1754, in.8.

(~; J. J. BtjRLAHAom, Principes du droit naturel, Genève, 1747, 2 vol.

in-t Principes du droit de la nature et des gens, avec la suite du

Droit de la nature, augmentés par M.DEFËUCK, lverdun, )7(i6-t768,

8 vo). in-X Principes ou Éléments du droit po~:<:?Me, ouvr. posth.,

Lausanne,1784, in-S.

~) DE CHAHBR)ER, Essai sur le droit des gens, 1795, in-8, avec un

Supplément; Gérard BE RAYNEVAL, /?:f:'<M<!OK~ du droit de la nature

et des gens, Pari., 1803, in-S, etc.

()-') Emmanuel KANT, .Mc~/t~MC/te .4?:/<:K~yrMK<~6 der Rec~e~e,

Konigsberg, 1797, in-8.
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du droit naturel et la nécessité qu'il y a, pour les États

mêmes, d'en venir à des arrangements positifs capables de

remédier aux inconvénients de l'état naturel.

Mâture tes progrès de t'esprit humain dans l'étude de la

loi naturelle, celle du droit des gens positif fut, pendant

quelque temps, presque oubliée, depuis que PuFFENDORF,

dans son
J/c7<M</e de philosophie et de droit romain ensei-

gna a ses disciples à confondre le droit des gens avec le

droit naturel des individus, et à rejeter l'idée d'un droit des

gens positif par le défaut de conventions générales; depuis

que Tno)iAiSE (SI appuya ce raisonnement de toute son au-

torité et qu'après eux WOLF, se perdant dans ses vastes

théories, parut souvent oublier le monde pour lequel il écri-

vait. Cependant, d'après l'exemple déjà donné par Zou-

CHÉE (<), TEXTOR (u) et GtAFEY (vl, mais surtout VATTEL (x),

(~ Christian Tm~tSius [né en iS55, professeur a Halle, en )U9~,
ensuite directeur de l'Académie,-{- )7281, D;.Mer~a/:oKM /M;M, in

dissert. vn, )&.f'MM</ay?!<'M~yM)'Ha/M/'a?.
'< Richard XoenH.Ers [né en ~UO, prof. a Oxford, ensuite juge du

tribunal d'amirauté, <C(iO], Juris et judicii fecialis, seu juris inter

.yM~.i',<'f~<«p.OKMm~<?eo~c/)/:ca~o, Oxford, iG50, in-i; Leyde, i654
la Haye, iM.')9, in-)2; Mayence, )66t, in-12; la Haye, t?5!), in-12.

(u) .)ean Wotfs. T~xTOf) [né en 1637, prof. à A)torf, ensuite àHeidet-

berg, puis syndic à Francfort, -r I70t], J, Synopsis /M~ ycHh'K??!,
){âie, )()8(\ in-4.

..u; A. i- GnFEY [né en t682, conseill. à Dresde, t t'!54], )-~MH/ï
und t'')7A'cr~c/ Franrf<~rt. 17' in- 3" édit., 1746, ~7~-)-ec/tf,
t''rancf.t t.eipsick, )75?, in-4.

Fmer. DEYATTELfnéàNeufchâtet, en i7t4, conseiller de légation
et ministre de t'étecteur de Saxe a Berne, en'uite conseiller privé à Uresde,
-{- i?<~ ], le Droit des gens, ou Principes de la loi naturelle appliqués à

la <'t<M<tVc pf aux ~/ya~ des nations et des MM!efa!?M, Leyde, t75S,
2 voi. in-i, et vol. in-)ï nouv. édit. ausm., Neufchàtel, )773. 2 vol.

in.em'K'hie de quelques notes. Amsterdam, 1775. 2 vol. avec quel-

ques suppléments en partie tirés des manuscrits de l'auteur, Bàle,
)777, s vol. in-)'2; sans ces Supptéments, iSeufchàtet, t777, 3 vol. in-8;

~imes, t79i, ï vo). in-4, et .i vol. in-12; Lyon, 1802, 3 vol. in-8; tra-
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tâchèrent d'éclairer leurs principes par des exemples tirés

de l'histoire moderne.

§ 13. Continuation.

C'était dans les traités et dans d'autres actes publics qu'il,

fallait puiser; et ceux qui, comme LEIBNITZ (a), ont com-

mencé à en publier des recueils, ont frayé le vrai chemin

qui conduit à cette étude. Ces recueils s'étant beaucoup

multipliés depuis, et l'histoire des derniers siècles ayant été

illustrée par tant d'ouvrages étendus, par tant de mémoires

d'ambassadeurs, etc., ce n'est pas le défaut de matériaux

qu'on peut accuser de ce qu'une science qui semble inté-

resser tous les ordres de l'État ait été négligée si longtemps.

J. J. MosER (b) est le premier qui l'ait érigée en système,

mais en la séparant totalement du droit des gens universel,

qui cependant doit en faire la base. Depuis, en France,

duit en allemand, par Scm.'uN, Francfort et Leipsick, t750, 3 vol. in-8.

(a) G. W. LEiBNtTz, Codex yM?'M gentium diplomaticus, Hanoverae,

t693; ibid., inantissa edit., t700, in-fol.

(b) J. J. MosER [né en 770~, -{- 1.785], ~a/c~tMe der Wis-

senschaft von der heutigen S<<!<i.'e)'/<M~M~ von Europa und dem MK~

den eMt'opM'McAem Potenzen ühliehen Fô7&<'r-M?:<~ allgemeinen Staatsreclit,

Tubingen, 1732, in-8. Entwurf einer Einleitung zu dem allerneuesten

Tnbingen, in in-8. ~OM~Ker JS:'m~e:~MK~ dans ses vermischteP'o7~e)'ecA< :K J?r:e~-MK~ fr:'ee!eMMe:<et!, H36, dans ses ~'erMMcA~

Schriften, t. II. GT-MH~a~g des jetzt üblichen J?Mropa'MeA<'t: ]~SM~

?'ec/t~ MFfM~tMZM'~eK, 1750, in-8. Item, in Kriegszeiten, )752, in-8.

~(e G<'M~/e/t~K des jetzigen eM?'opaMc/tey: ~S~ert'ec/t~, Niimb.,

f?78, in-8. En outre, il commença, dans un âge déjà fort avancé, un ou-

vrage plus étendu sous ce titre Ff~McA des neue,yten ~'M/'op~cAM

fS~M-recAh, vornehmlich <<s S~a~/ts~~MK~): seit, mo. Cet ou-

vrage, dont le t~ vol. a paru en 1777, a été terminé par le vol. X, im-

primé en 1780, in-8; mais des Suppléments, Beytrage zu dem ~Mrops-

ischen ~S~c~'ec~f in Friedenszeiten, il n'a paru que 5 vol., )'m-n80,
et des B<M~< etc., in ~e$'Me~eM, il n'a paru que 3'vol., m9-)':8),
la mort ayant enlevé l'auteur à l'âge de 84 ans.



tNTRODfCTtON. g 5

M. DE RÉAL (c) lui 'a consacré un volume de sa Science du

gouvernement, mais sans en embrasser toutes les parties; en

Allemagne, plusieurs auteurs (d) se sont occupés avec plus

ou moins de succès à cultiver une plante que les révolutions

modernes ont menacé de noyer dans des flots de sublimes

théories.

(c; Gaspard DE RÉAL, /a .S't'c/:(v du ~OM'erne/KM: Paris, 1754, 8 vol.

in-4 le Ys vol. contient le Droit des gens. savoir le droit des ambassa-

des, celui de la guerre des traités, des titres, préséances et prétentions.

~) G. ACHENWALL (outre son Jus M~Mfo', dont les premières éditions

furent soignées en commun par M. le cons. privé de justice PfïTEt! et

lui, Gottingue, l';50-ï':&2. in-8, et dont la 8e édit. a paru en j':8G, in-8),

commença a donner ~to-t.f gentium ~Mfop<? ~)'<:c~:C! p~œ /M?œ mais

la mort de l'auteur, survenue en n'!2, l'empêcha d'achever ce peu de

feuilles. J. J. KEYRû~ Pt'tKC!~ du Droit des gens européen, conven-

/MM/:f/ et cn'~M~r, Bruns~ick, t'83, ) 1 vol. in-8. En suivant l'ordre

chronologique, mes Pr:n;< /K<'<B Juris ycH~'Mn: ~'M)'~<pa)'u?K practici,

Gottingue, )785, in-8; P/?!C!pM du Droit des gens moderne de l'Eu-

;.o~, )re edit Gottingue, 1783, 2 vol. in-8; 2e édit., t80t, in-8 la pre-
mière édit. traduite en anglais, à Philadelphie; remise en allemand sous

ce titre: ~')H/<?!~M~ in f/<!)' ~)o.<!7!t'c ~'t/)'o~«:4'c/!6 Fô7~er?'~cA~aM/' Ver-

~<yp «~ ~r~o~M<'Ky<'s'M?!6fe~, Gotting., Ï79(i, in-8. C. G. Go-<THER

(conseiller de cour et de justice de S. A. C. de Saxe, et auteur d'une ébau-

che anonyme qui parut à Ratisbonne en 1777, in-8, sous ce titre Grund-

;M p/H~ jE'Mrt)/9<'AfM r'')/A~r?-<'c~h'), .E'M~~cAM ~ô7~cfree/~ in

F~<<'?M~!7fn, t. i, i787; t. )I, t~92, in-8 ouvrage si estimable pour le

plan et l'exécution, que sa continuation promise serait infiniment à désirer.

C. H. VAS RÔNER, ro/~w/t~r Deutschen, Halle, 1789, in-8. L'au-

teur, sect. t, § 3, nie t'existence d'un Droit des gens positif de l'Europe

cependant, sect. Hf, § 4. il conseille de l'étudier. P. T. K&HLER, Ein-

~i/M~y ;M ~a.p)'a<h!c/tp EMfo/)HMC/<e Fô'~r/~c/t~, Mayenee, n90, in-8,

F. SAA) FELD, ~f!<M</r! C! .S')/ des jt)r~ef!!<fM ~'Mt'Opn'MC/tF~

r6/w/t/ Gottingue, )809, in-8. ScHMALZ, ~a~~M?-o~ai'c/!f ~67-

kerrecht, in-8. Bi'cAft't! Berlin, t8t7, in-8. -J. ScHMELZtNG, Grundriss

</t')'ac/~t'/tM E';rop<;Mc/iM rô7A'o'?'MA/ Rudolstadt, t. t, t8t8 t. H,

i8t9, in-8. J. L. KmeER, Droit 6~ gens moderne de /'F!<rojop,

Stuttsard, )8)9, 2 vol. in-8.



666 .INTRODUCTION.

§ 14. Bibliothèque du Droit des gens.

Voici les principales classes d'écrits qui devraient com-

poser une bibliothèque servant à l'étude du droit des gens

positif.

1. Les traités, imprimés séparément (a) ou dans les re-

cueils de traités (&), les recueils d'autres actes publics (c)

et plusieurs journaux politiques (d).

(a) Sur l'origine de l'usage de faire imprimer par autorité les traités

conclus, et sur l'histoire des recueils, voyez CHALMERS, Colledion o/

treaties, Préface, p. )Y-xt. Une histoire plus étendue des différents re-

cueils se trouve dans le 1er vol. des Suppléments à mon Recueil des

~<7e'y, p. i-Lxxtn.

(&) Ces recueils sont ou généraux ou particuliers.

RecMe! généraux, renfermant les traités des diverses puissances.

Après le Code diplomatique de G.'W. DE LEtBCOTZ, déjà cité plus. haut

(§ 43, note a), Jac. BERNARD, Recueil des traités de paix, de trêve, etc.

f~!<M/<!MaM.!aMM<~J~Ms-CArM<yM~M~t'e'~n< [&36-t70n], Amster-

dam et La Baye, <700, 4 vol. in-fol. Cet ouvrage a servi de base à la

grande collection suivante: J. DcMONT, Corps universel et diplomatique.

du Droit des gens [800-)73t], Amsterdam et la Haye, 1726-1731,

8 vol.; avec les Suppléments de ROUSSET, Amsterdam et la Haye, 1739,

5 vol. in-foL, dont le (IX) renferme le Recueil des anciens traités- de

BARBEYRAC (depuis l'an 800 de J. C. jusqu'à l'an 1495), les U et HI

(X et XI), les Suppléments à l'ouvrage de DcaïONT, et sa continuation

jusqu'à l'an 1739; les IV et V (XII et XIII) renferment le cérémonial

dip)omatique. On y ajoute encore souvent (comme t. XIV) l'Histoire des

traités, par M. DE SAINT-PRIEST,
n parties; et même (t. XV et XVI) les

Négociationsde la paix de JtfM?M~er, tv parties, citées plus bas, sous le

n" 111. Sur la vie et les écrits de M. DuMONT, voyez mes Recherches sur la

vie et les écrits de J. DUMONT, baron de Carelscroon, dans le premier

volume des Suppléments à mon Recueil, p. LxxtY-xov. Fréd. Aug.

GuiU.WENCK, Codex Juris gentium *'ecet!fM~M!, t. Lipsiaa, US),

t. H, 1788, t. Ill, 1790 [<73&-t772J. J. Voyez mon Recueil des principaux

traités d'alliance, de paix, de trêve, de tMM~'a~ de commerce, de

limites, d'échanges, etc., Gottingue, t. I, 179!, t. VII, )80f; depuis

t76t-)S02, Suppléments, 4 vol. ]802-)80S, renfermant des Suppléments

et la continuation jusqu'à la fin de 1807; Suppléments, 8 vol., ouNoM-

veau Recueil, 4 vol., 1817-1820, renfermant les traites depuis t808 jusqu'à
la fin de i8)9. Collection of state papers relating to the tca;'
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France t!OM <-<!rrt/!K~ on 6y Great-Britain, and the ~r< 0~'

~Mro~e~M PoM'e~, Londres, )794-)796. 4 voL in-8.

Entre les Recueils manuels, le meilleur, sans contredit, c'est celui de

J.J. S(:HMA!ISS. Cor/):<.s Juris gentium OM~~tCMtH [)C96-)73t],

Lipsiae, t730-t73), 2 vol. in-8. Voyez aussi General Collection of
~'M~p< o~e?'pM6/!C/)~ey.! relating ro~fOM and t<.v<r [1495-1731],

London, t732, 4 vol. in-8. L'M traités, par M. le vicomte DE LA

MAiLLAttruËKE, formant le U<' volume de sa Bibliothèrtue politique,
renferme des extraits assez maigres. La petite collection polonaise,

7'f'<~o~ 3/!f<~ ~/oMr.s'p<:t?:<; ~'M?-ope!o'?/ od /}o~M, )C4S, Zaste

R.K, 17G3, Varsovie, 1 73, 3vo!.in-8; elle n'est remarquable que

par quelques traités qui manquent dans la collection de DuMONT.

Il. K~M~ ~rr!CM/!e~ des traités de telle nation avec les autres.

)<' P<)M;4//<<!yM< Lc~tG, Reichsarchiv, Leipsick, i7t0-1722,24vol.

in-ful. en partie aussi ScHHAt's, Corpus Juris publici academicum

Lipsia-, ]794, in-8 augmentëparHoxMEL, )794, in-8.

2< .Pot;)' la F)'6f?:M. Recueil des ~Oi/g'! de /.M! de etc., faits

/M/' les ;'0!t' ~e France 0!)M tous /f.9 princes de l'Europe, ~p;} pfM
de /?~~ !?<< par Fr. LEONARD, Paris, t69~, 6vo). in-4. –GERHARt),
Recueil </?.< /<7:'Mt paix, d'amitié, dalliance, de M<'Mf)-a/t7e autres,
conclus entre la République française et les <e'fH~.s puissances de

/o/)<- yM.~M'a paix générale, Gottingue, 1796-1803, iv parties,
in-8. DE SCHWARZKOPF, Recueil ~.5' principaux actes publics sur les

~/<)0t!.t /M/!7:~M< de la France avec l'Italie, de <79t 6 n96; )796,
in-8. Recueil général des traités de paix, etc., conclus par la Répu-

~/t~? française avec les différentes puissances continentales, pendant
/</ ~t'f~'p~/arefO/M~'om. Paris, 1798, in-)2.–Kocn, 7'o6/e</M/<!t7~f

entre la France et les pM!M~!CM étrangeres, suivie d'un Recueil de

~v< etc., qui n'ont pas encore t'M le jour, Baie, 1802, 2 vol. in-8.

3" Pô; /<e. Colleccion de los tratados, etc ~c/!o.? por los

,f)Me6/o. r<t/e.! y principes de jE'~<!Ka, por D. Jos. Ant. DE AftR:u y BER-

TODA~o [)598-)700], Madrid, 1740-1752, en tout 12 vol. in-fol., dont

2 pour Je règne de Philippe n), 7 pour celui de Philippe IV, 3 pour

celui de Charles JL Depuis, cet ouvrage a été continué par ordre du duc

Df; LA ALCCDtA [)70t-)796], Madrid, )796-)80!, 3 vol. Il en a paru un

abrégé sous ce titre, Prontuario de los tratados de paz, etc., hechos con

~Meo/o', reyes, republicas y demas pofe?!<< de Europa, Madrid,

1749 Philippe Ill, parties t-n Philippe IV, part. t-m; CarIosU,

part. )-)'). Sur )e recueil manuscrit commencé par le marquis DE SANTA-

CRL'z, mais interrompu par son expédition à Oran, voyez l'Histoire des

~a~ &cc!r&!o'!<e~ t. II, p. 23(!.

4° PoM)' l'Anglete-re Thoma* RvMER F<B~c?'a, eo?!e?!o?!e~, etc., inter

r~e.y /l/!y/!<Ber~MO~M imperatores, reges, efc.[jHOi-t654'), Londres,

)'04, 20 vo). in-fol.; 3e édition, augmentée, la Haye, 1739, 20 vol.
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in-fol. Collection of all the treaties between GrM<-jB?'t'<<K and other

powers, Londres, 1772, 2 vol., à laquelle il a été ajouté un petit vol.

de Suppléments in-8. La nouvelle édition augmentée de ce Recueil, qui

paru en t785, en 3 vol. in-8, a été faussement attribuée à JEMUNSON.

G. CHALMERS, .4 Collection of treaties between Great-Britain and

<)<A~' powers, Londres, 1790, 2 vol. in 8. Cette excellente collection ne

laisse rien à désirer aux étrangers, sinon d'y trouver les traites dans

leur langue originale.

5" Pour la Pologne. M. DOG!EL, Codex diplomatieus Po/0!t:<BC<M!a~
~Mea<~ I.</iMay::œ, in ~Mo pacta, foedera, tractatus pacis, etc., conti-

MeM<uf. Toute cette excellente collection, tirée des archives de Cracovie,

devait former 8 vol. in-fol., mais il n'a paru. que le 1er à Vilna, en 1758,

le Ve en )7M, le IVe en 1764 le !t' et le !H<=, ainsi que le Yt<' et les sui-

vants, n'ont pas paru. On trouve aussi beaucoup de traités dans Constitu-

tiones Po/o~MS, ou Prata Rb?M~<!<C!/e y Przywileie Krolestwa Polskiego

y rF:7<;M~o Kielstwa Litewskiego !/tOM~cAP)'on':MC! [ i347-)780') J,

Varsovie, 8 vol. in-foi. Pour les temps plus récents, on a publié encore

deux petites collections JESJERSK), Traktaty Polskie, etc., Varsovie,

t789, in-8 elle ne renferme que par extraits les traités de <6)S-t77&

Traktaty, Konvencye Handlowe y Graniczne, etc. [)764-)79)'],ta plu-

part en polonais, Varsovie, )79t, 2 vol. in-8.

6° Pour la Prusse. Recueil des déductions, mani festes, traités, etc.,

rédigé et publié pour la cour de Prusse par le ministre d'état comte DE

HERTZBERG [i75f!-t79t], Berlin, t. 1788, t. !t, t789, t. IU, )7&5, jn-8.

Les traités plus récents de la Prusse se trouvent dans son Bulletin des
lois publié à Berlin depuis 1810, in-4.

Pour la Suède. G. R. MoDEE, Utdrag a f de emellan Ha~M Koniglige

~<e.?~a?< oc/i Cronan Suèrige a ena oc/t utrikes llagter a <t!?'e sidan

sedan, t7)8; /TM~a allianse Traktator och afhandlingar [t7t8-t7&3],

Stockholm, )76), in-4. On trouve aussi nombre de traités dans son

Utdrag utur Publique Handlingar, etc. [)718-t779J, Stockholm, 1742-

n83, ) ) vol. in-4. Sur un Code diplomatique manuscrit de PEfUNSKtom,

voyez M. CELSE, Apparatus ad historiam Sueco-Gothicam, s. ), p. 3.

80 Pour le Danemarck. H. F. C. CLAUSEN, Recueil de tous les traités,

conventions, mémoires et notes, conclus et publiés par la couronne de

Danemarck, depuis 1766 jusqu'en 1794, Berlin, 1796, in-8.

9° Pour la Russie. L'impératrice Catherine II ordonna la rédaction

d'un Recueil des traités, voyez DoHH, J/<:<erM/:eH zur Statistik /ïiK/

Lieferung, p. 328; mais cet ouvrage n'a pas paru. On trouve beaucoup
de traités de la Russie dans TscmjTMw, .Mor~e~ce Opisianie /!o~ot

Ao~Merc: Pétersbourg, 1782 et suiv., en 8 vol. in-4, surtout dans les

IVe et VIIIe. On trouve aussi beaucoup de diplômes et d'actes publics
dans l'Histoire de Russie par SCZERBATOV, imprimée 1789-1791, nommé-
ment dans les vol. V, part. jv; vol. VI, part. n, vol. VII, part. m.
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tO" PoM' les Prot.~cM-M des Pays-Bas. ~CMC:7 van de T?-<7e<a<
<MMc/;M </<V. S. G. ende !c/tc~<. Koningen, ??. Item !<y.

M~/t /<~ recueil [t576-.792, etc.], 2 vol. in-4. Ce sont les imprimés
dea traités particuliers faits par autorité des états généraux qui ont
servi à former cette collection à mesure qu'ils ont paru. On trouve aussi
un grand nombre de traités dans Gro<~ P/a?a<~ [t576-)7941 la

Haye,tCà8-)796,9vo).in-fo).

)t"Po!C S'K'J.R. HOLZER, Sammlung der MrK~ BM~-

~MMW, Ff/Y'f~K, Fcrc'H~M~yp?!. etc., welche die CroH ft~~<')yc/t
mit /o~/ic/~r ~<o.Mc/«!~ und Der Zt<y<too~a/eH ~.s~eM~m~ und
~MM(/< o.<r!C/ Berne, )73~, in-8. Du même auteur, Die
B«~M.M<- und ~r~<. der ~<M~/t.yc/!<~ A'S~'OM M..p/(. ~«.i7.! (/!<.
~M'<~<. S~'M~ und H~t~Mft: mit einander, theils a~/f !H.~C-
M~M)' mit aMW<7r~~ Po~M haben, Berne, 1737, in-4. On trouva
aussi beaucoup de traités de la Suisse dans H. J LEu, ~f:c/ic.!Z<coM,
Zurich, 20 vol., et 3 vol. de Suppléments, par HoLZHALB. in-4. Les actes

plus récents se trouvent dans )e Ilanuel du droit publie de la Suisse,
en française en allemand, par UsTEH), Aarau, )8)&-)8)6, 2 vol. in-8.

]2° Pour /M ~C'H~ ~M< t'0.<?~ KLL'EER, p. 530, et State

;o/<. !M-.S~/&! o/'J~o. Boston, ) 8 )0 et suiv., ) 0 vol.in-8.
Pour faciliter la recherche des traites, on peut se servir de Gt:onG)scH,

~M<o c/~wio/o~ico-o~a~cc! [)3!5-)730'), Halte, n40-n4), 4 vol.

in-fol. et depuis 1730, des Tables chronologiques et alphabétiques qui
se trouvent à la fin du IVe volume de mon A'OMt'MM /!ecMe:7 des ~-ot7e'
et de mon G'<f e?~/o~!<!<Mf, 2 vol. in-8.

(c Tels sont, 1° les recueils d'actes et mémoires relatifs aux nécocia-
tions de paix, dont on peut voir la liste dans M. DE O~rTEDA, Litteratur,
t. )), § )79; DE KAKPTZ. § 74. 2° Les recueils, en partie entremëtës
de narrations historiques pour telle époque de l'histoire. tels que ceux de
Vittorio Sut), Jfemorie recondite f/<;i' OHM 1601-1640, 8 vol. in 4, et

sonAf~cM~o.o
~rc!m.r!a~!co)'t~<[t634-<655].quiaparu

)6i4-!682, !& vol. in-4.– LAMBE)tTY,.tfe'MM!< pour Mr)'!)- à /<o!e
~</ <<:j-tM!7~mc siècle, contenant les négociations, traités, etc., con-
~~Mf affaires ~'jE'~< [)700-i74s], la Haye, 1724 et suiv., t'i vol.
in-t. ROtJSSET, ~M'<e!7 historique d'actes, négociations, etc., depuis
la paix <M/ Amsterdam, i728-t752, 21 vol.

in-8.–Sam/M/M~

~<'7-S~M~e/u'MtMC/tCa/ P7,.4<)/ 4 vol. in-8; )74)-)743
'<M~' Ca)' F/ 3 vol. f744-!747, unter F/-o/!j 8 vol. )749-t764',
~M/.M/te K'ifc<!?:~<i/, seit )755-)7&3, 18 vol. in-4. A. E~BEtt'

.EM~jM:!M/if .S7ao~cat?:e/py. )C97-t760, t)5 vol.; A'eMf ~Kro~Mc/ie

S~aa~ca~zf/fy, 1760-1782, 65 vol. in-8.

(a') L'Anémone et )a Hollande ont été particulièrement fécondes en

productions de ce genre, surtout depuis le commencement de ce sièc)e
savoir Die .E'K/-o~fMcA<' Fama, t702-)734, 360 vol. in-8. Die neue
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II. Les œuvres historiques (e) et biographiques.

III. Les mémoires des ambassades, soit historiques, soit

collections de mémoires, dépêches, etc. (/')

JEM~opsMC/tf Fama, t735-)756, <? vol. M. RANfT, der Genealogische

~rc/M'uafzM. )732 et suiv., 50 vol. in-8. GeKea/o~M~ histor. NacA!c/t-

ten, 1739-1750, 145 vol. Neue gen. histor. NacA~ic/t/eM, t7M-i762,

160 vol. Fortgesetzte neue gen. hist. Nac~r:e7t<M, 1762-1777,

168 vol. H. M. G. KôsTER.~M Neuesten S<as~e&e?!?t, 1776-

1782, 7 vol. in-8. VON ScHfEKACH, Hamb. politisches Journal, depuis

t78i, tous les ans 2 vol. in-8. WtTTENBEBG, JVMere~&McAM j~a~a-

zin, suite du précédent, sous ce titre, Historisches Magazin, 178ï-t795,

9 vol. PossELT, jE'MropHMC~ Annalen depuis 1795, tous les ans

2 vol.; et se continue encore par cahiers in-8.–H.EBEKHN, S~a~a~'c/M'u,

depuis t796-t808, 62 h. Entre les journaux politiques étrangers, remar-

quez le ~ycMM historique et politique de la Haye, 16SC-avril-l782,

187 vol. in-16. ~'M!'opctMC/M~)'CM)':M~, t690-t756, Amst., 67 Yol.'in-'t.

–AMe?-/<!K~eAeVae?'&o~ 1747-1766, Amst., tous les ans un ou plu-

sieurs vol. in-8. Niewe Nederlandsche Jaerboeken, qui continuent

depuis t766 jusqu'à présent; Jaerboeken der Batavischen Republic,

t79& et suiv., in-8. Storia dell' anno dont il a paru annuellement

un vol. à Venise, depuis ]73t, in-8. Voyez en générai, sur ces ouvrages,

MEOSEL, Bibliotheca historica, t. t, part. t, p. 162 et suiv. Kn!BEB,

Droit des gens, Supplém., p. 530 et suiv.

(e) Consultez J. G. 51ECSEL, Bibliotheca historica, Lipsiae, 1782-

1804, 11 vol. in-8. Quant à l'histoire des traités, remarquez SAtNt-PMST,

Histoire des traités depuis 1598-1700, Amst., 4726, 2 vol. in-fol.

J. J. ScHMAuss, Einleitung zM~6?'S<as<Mf:e~c/ta/'t M~~r~Mte~M~

< von !??! herausgegebenen Corporis Juris gentium academici, Leip-

sick, 1741-1747, 2 vol. in-8.–MABLY, Droit pMM:e~~M7'opc[)6<8,

<763], Genève, )77C, 3 vol. in-8; et dans ses OEuvres, édit. de Paris,

1794, t. YI-VUl. KocH .Abrégé de l'histoire des traités de paix

entre les puissances de l'Europe, depuis la paix de R~ta/M, Baie,

)796 et suiv., 4 vol. in-8; nouvelle édit., amplifiée et continuée par

SCHOELL, Paris, )817-i8i8, 15 vol. in-8. Pour rappeler à la mémoire la

suite des événements, on peut recourir à J.-G. BnscH, Grundriss einer

Geschichte der neuesten ~e~, Ï440-Ï796, 3° édit., Hambourg,

1796, in-8 nouv. édit., par G. G. BREDOW, Hambourg, )8i0, in-8; et

à mon Abrégé, sous ce titre Abriss einer diplomatischen Geschichte

der j~Mfo~aMC/te)! S<aa~MM<M, depuis la fin du xv siècie-i802, Ber-

lin, )807,in-8..

(f) Entre une foule'de ces mémoires on peut distinguer, en suivant

Tordre chronologique des événements qu'ils embrassent, JMë'Mo:<'M et

instructions pour les am&a~M6fe:<M, ou Lettres et M~ocMh'oM de WAL-
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IV. Les systèmes at abrégés du droit des gens universel et

SINGHA-H, Amst., <700, in-4; .WnMKfMde MM. DEBELHÈVBE et DE SIL-

LERy.pott~ la paix de ~):M, )677, 2 vol. in-8. Lettres du cardinal

D'OssAT, Paris, )627, in-fol.; ensuite avec les notes D'AMELOT DE LA

HOUSSAYE, Amst., 1732, 5 vol. in-8. N~oc!M~<~M président JEAN-

NtN, Paris, 1656, in-fol. Mémoires de Maxim, DE BÉTHUNE, duc DE

SCLLY, Londres, H87, 3 vol. in-4, et 1778, 9 vol. in-12. Ambassades

dfM. DE LA BODERIE en Angleterre, t750, 5 vol. in-8. Du PERRON,

.4mAa.!MdMe~~oc!'af:'o~, Paris, )623. 1715, in-fol. Ambassades

de MM. le duc D'A~GOULÊME, DE nETHUM et DE CHAMAUNECF, par le

comte DE BÉTHL'NE. Paris, 1667, in-fol. Lettres et négociations du

Mo~M:.< DE FEUQmÈRES, Amst., l'?53, 3 vol. in-8. Afe'MO!)'~ et né-

yoc<aho~ ~e~ de M. DE RUSDORFF, rédigés par E.-G. CcHN, 1'8~,

2 vol. in-S. Négociations à la cour de Rome, etc., de Messire Henri

AR'<AL'LD, 1747, 5 vol. in-8. Négociations secrètes touchant la paix

de ~M?t~ey et ~'O~a~'Mct.ta Haye, t725 et suiv., 4 vol. in-fol.

A~MO:?'~ de CHANttT, ambassadeur pour le roi de France en Suède,

Cologne, 1667, 3 vol. in-12. Lettres du ca~MM~ MAZAmN, où ~'OM

fait voir le secret des négociations de la paix des Pyrénées, Paris, 1690,

in-12. Actes et me'y?!0!rM de la paix de Nimègue, par Adrian

MoETiMS, la Haye, 1697, 7 vol. in-12. Lettres du chevalier TEMPLE,

la Haye, 1700, in-12.- Lettres du com~ D'ARLINGTON, Utrecht, 1701,

2 vol. in-8. .L?~e!, mémoires et négociations du comte D'ESTRADES

la meilleure édition est celle de Londres, J743, 9 voi. in-t2. Négo-

cio~o?MdM co~feD'AvAcx en Hollande, depuis 1679-1687, Paris, 1752,

4 vol. in-8. ~e~h'M ef négociations de M. Jean DE WfTT, Amst., 1725,

5 vol. in-8. DE ToRCY, ~e'mo!?'MpOM?' sertir à l'histoire des négo-

ci'a~oH-! depuis le traité de ~)/c~ jusqu'à la paix d'Utrecht, la

Haye (Paris), n6C, 3 vol. in-12 Londres, 1757, 2 vol. in-t2. -W~io:-

res du com~ DE HARRACH, par M. DE LA TopRE, la Haye, )735, 2 vol.

in-12. –Afe~!o:t-e.~ de diverses cour.! de /M/'o~e, par M. DE LA

ToRRE, la Haye, t72t, 4 vol. in-12. ~eMO:re.; de l'abbé MoNTGON.

1750 et suiv., 8 vol. in-12. LAUGiER, Histoire des négociations

pour la paix de Belgrade, t768, 2 vol. in-8. Mémoires pour servir

ic l'histoire de l'Europe depuis 1740 jusqu'à la paix d'Aix-la-Chapelle

(par.te baron DE SpON)(?),Amst., t749, 2 vot. in-8.– Voyez aussi

PETITOT, Collection des mémoires fe/a<:7~ à l'histoirede France ~'M~t<'«

la paix de )763, f~ et 2me série; Paris, t785 et suiv. Depuis la paix

d'Aix-ta-Chapette, it n'a plus paru de ces mémoires d'ambassadeurs

mais les mémoires et autres actes relatifs à quelques négociations ont

été imprimés séparément. Voyez les ~femotrM négociations entre la

France et l'Angleterre, de t76t, in-8. La Correspondance entre

l'Autriche et la Prusse, t778, dans les CE~t'M posthumes du roi de
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positif (~), les œuvres métées (h), les déductions (/) et. dis-

sertations (j) du droit des gens.

Prusse, t. Ut. Les négociations avec la Russie sur la paix avec la

Porte, 179), dans mon Recueil des traités, t. Y, p. 53. Recueil des
actes diplomatiques co?B-~an< la négociation de lord MAmESBm?

avec le gouvernement de la République française, 1796, in-8; le Recueil
de toutes les pièces officielles relatives à la négociation de Lille, in-8
et sous le titre de Correspondance complète de lord MALMEssuM,
Paris, 1797, in-8, etc. Recueil des pièces officielles publiées par les

gouvernements respecti fs, à dater des dernières négociations, en 1800,
entre la France, l'Angleterre et la Prusse, Paris, t8P7 et suiv. Actes
du congrès de Vienne, par K~nnEx, Erlang, i8t5-lSi8, 8 vol. in-8.

SCHOELL, Recueil de pièces officielles servant à détromper les Français,
Paris 1804-1816 12 vol. in-8. KocE, Histoire de la campagne
de i8f4; 1819, in-8.

(g) ~M plus haut l'Histoire de l'étude du Droit des gens au § J2.
(A) C. VANBYNKEBSHOECK, pM6P~tOM~yMfM~t<&Ct, J'!37, 2 vol. in-4.
J. J. MosEB; ~mMc/t~ ~&/<cn~~MK$'cH aus dem ~'Myop<!MeAeK FS~-

kerrecht, Hanau, 1750, in-8. F. C. DE MosEB, Kleine Schriften,
Francfort, 1751 et suiv., 12 vol. in-8; ses BM/ zu ~Mfojoa-
Mc~eK Staats-und ro/~r~ 1764-1772, 4 vol. in-8.–P)usieurs écrits
de feu M. le conseiller privé de légation DE STBM, sous différents titres,
tels que, F~~Me/M über einige e/~eM:e/te Gegenstande welche auf den
Dienst des Staats Einfluss haben, Francfort et Leipsick, 1772, in-8;

Ausführungen politischer und )-ecA/e~er Materien, Berlin, 1776, in-8
0~erua<MMMM subsecivarum .!pM:ett, Halle, 1779, in-8; Essais sur

divers sujets de politique et de jurisprudence, 1779, in-8; Versuclie
M~M' der schiedene Materien politischer und ~c/<<c/!ey Kenntnisse,
Berlin et Stralsund 1783, in-8; Ausführungen einiger gemeinnütz-
licher Materien, 1784, in-8; Éclaircissements de divers sujets intéres-
M?t< pour l'homme d'État et de lettres, Ingolstadt, 1785, in-8 Ab-

HKf~ts'M~M:, Halle, 1787, in-8; Échantillon d'essais M<r(7:

intéressants pour l'homme d'État et de lettres, Halle, 1789, in-8; Essai
sur divers M</e~ relatifs /a navigation et au commerce pendant la

guerre, Berlin, 1794, in-8.

(i) Recueil des déductions, etc., pour la cour de Prusse, par le
comte DE HEMzcEM, n. 2, 1790,3 3 vol. Voyez aussi mes~~A/M~ea
merkwürdiger Fa~e des E. Rechts, Gottingue, 1800-1802, 2 vol. in-4.

(?') ~Ot/M MEtSTEB, Bibliotheca Juris Ka~Myœ et gentium, et M. Ltp-

FEMi, BtM:o</teeayMf:d:e<: realis. A. F. SCROTT, Leipsick, 1775, et de
R. C. baron de SENCKEMERG, Leipsick, 17S9, t. m; continuation pa
MAHDIN, Breslau, 1816 et suiv., in-fol.
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V. Les ouvrages littéraires (&).

§)5.–Ordre de l'ouvrage.

Avant d'entrer dans le détail des droits qui forment l'objet

de notre science, il importe de jeter un coup d~œil sur les

Etats dont l'Europe est composée, pour voir jusqu'à quel

point on les peut considérer comme un assemblage particu-

lier d'Etats, et quelle est la diversité de leur constitution po-

litique et religieuse, diversité qui n'est pas sans influence sur

les affaires étrangères de ces États.

(k) A. F. Gt.AFEY, Gps'c/c/i~ des /!ec/ der ~?!MH/Y Mc~ einer

B'~t0</teca J~rt! tM/to' ~fM~MW, Leipsick, 1739, in-4.–J. F. W. DE

r<Et)HANN, !'t WOLFSt'ELU, Bi~/M~AeCt! Jt«' !m/)frCKf!MM ~M<tpar<i7a,

Nuremberg, 1727, in-4. C. F. G MEISTER, Bibliotheca yMt'MMO~MrcB

f.' ~H~M~ Cott!nsue, )794, 3 vol. in-8. r!)!/?: surtout D. H. L. ba-

ron DE OMPTBDA, Litteratur de? ~MC~M~M so !f0/!j' Ka~t'/iC/tO: a~

~o.)'!ftf~f ~ô?A'f)'ree/ Ratisbonne, l':85, 2 vol. in-8; C. A. YAN

KAMpïz, Neue /c?'a~M;' des rô7~rrcc/)~, seit dem jahre n8t o/

JE'y«/<H'y MM~Fo;p/~MH'y (/M tt'e~ des Frh. VAN OMpTEDA, Ber-

lin, )8<7, in-8; Bibliothèque choisie du Dro!7 des gens, dans KLCBBR,

/)?~!76~< gens ~0~?t!e de ~Mr'~C, p. 514-560.





LIVRE PREMIER.

DESETATSDE L'EUROPE EN GÉNÉRAL.

CHAPITRE PREMIER.

DES ÉTATS DO~T L'EUROPE EST COMPOSÉE, ET DE LA HAtSON

Qn SUBSISTE ENTRE EUX.

16. Différents genres d'Etats.

L'Europe entière est aujourd'hui divisée en États qui for-

ment autant de personnes
morales figurant immédiatement

sur le théâtre politique de cette partie
du globe. La plupart

de ces États jouissent d'une souveraineté par/a~e. Le carac-

tère essentiel de cette souveraineté, c'est que l'État, dans ce

qui touche sa constitution et son gouvernement
civil (a),

n'ait, de droit, à recevoir des lois d'aucun étranger. La

force ou la faiblesse seule d'un État ne décide pas de sa sou-

veraineté, dans la théorie (b). Les seules alliances inégales,

telles que celles de simple protection (c), de tribut, de vas-

(a) La dépendance dans laquelle les Etats catholiques se trouvent

envers le pape ne porte atteinte à leur souveraineté qu'en tant que celui-

ci empiéterait sur les droits du pouvoir civil sur i'Ëgtise (jus circa sacra).

Sur les différentes acceptions du mot de souveraineté t'oyez KmBEB,

0/<e/tM R<'cA< des /eM~e/t<M~M~M, § ne. n. 6.

(b) Voyez cependant Co's. FfRSTENERn, G. W. DE LEtBMTz, de SMp~-

M«~Mjor!c!/)M)7:, cap. xn.

c) On sent toutefois qu'à cet égard le mot seul ne peut pas décider

que d'ailleurs on doit distinguer la théorie de la pratique. Sous la
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selage (d), ne sont pas incompatibles avec la
souveraineté

moins encore les alliances et les confédérations égales,

quand même elles tendraient à l'administration commune de

quelque partie du gouvernement public. Les membres de

ces confédérations n'en sont pas moins souverains pour être

assujettis aux lois auxquelles ils ont consenti, ou sont censés

l'avoir fait, après avoir une fois reconnu la force de la ma-

jorité des suffrages.

Mais il y a eu nombre d'États en Europe, et il en reste

encore, qui, quoique jouissant d'une constitution et d'un

gouvernement propres, ne peuvent pas se considérer comme

entièrement souverains, soit par le défaut de
quelques

droits qui font partie du droit public, soit par leur obliga-

tion de reconnaître encore au-dessus d'eux un pouvoir lé-

gislatif étranger et suprême on les appelle, quoique impro-

prement, mi-souverains. Toutefois, en tant qu'ils jouissent
du droit de traiter en leur propre nom avec les puissances

étrangères, et de se conduire envers elles sur le pied de

protection de Napoléon, les cantons suisses et les membres de la Con-

fédération rhénane .étaient souverains de nom, mais asservis au pouvoir
du protecteur. Voyez les actes de médiation de la France concernant

les dix-neuf cantons suisses, dans mon Recueil, Suppl., t. III, p. 361
l'acte de la Confédération rhénane et les déclarations à la diète y rela-

tives, dans mon Recueil, Supplém., t. tV, p. 3i3 et 326. Il n'en était

pas de même de la ville de Dantzick, placée sous la protection des rois

de Prusse et de Saxe par les traités de Tilsit, dans mon Recueil, Sup-

plém., t. IV, p. 436, 444, auxquels on doit ajouter les conventions,
non encore imprimées, entre la Saxe et la France, du 22 juillet t8CT, et

entre la Saxe et la Prusse, du 10 novembre 1807.

Il n'en est pas de même de la ville de Cracovie, déclarée cité libre,

indépendante et neutre sous la protection de la Russie, de l'Autriche et

de la Prusse, par l'acte du congrès de Vienne, art. 6 et suiv. Voyez mon

nouveau Recueil, t. H, p. 379.

(d) H. G. ScHEtuEMANTEL, Diss. de MKm< feudali inter Gentes, Jena*,

1767, in-4.
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puissances indépendantes, dans tous les points sur lesquels

leur lien de subordination n'influe pas, on doit les consi-

dérer également comme des personnes morales figurant

immédiatement sur le théâtre de
l'Europe.

Par contre, ces communes, villes, provinces, etc., qui,

sans avoir leur propre constitution, ne font que partie d'un

autre État, ou système d'États, qui les représente ou les gou-

verne, ne font que médiatement le sujet de notre science,

quoique l'État auquel elles appartiennent soit pleinement

autorisé à réclamer pour elles le droit des gens, et puisse,

dans des cas particuliers, les autoriser à le réclamer immé-

diatement elles-mêmes.

Le nombre de ces États de l'Europe a éprouvé de conti-

nuelles vicissitudes. Il augmenta souvent autrefois par les

partages si fréquents, et à la suite d'événements lents ou

subits, par lesquels des parties sujettes d'un État se procu-

rèrent la souveraineté ou la supériorité territoriale. Mais

dans la suite, et surtout depuis les guerres qu'enfanta la

révolution française, ce nombre a beaucoup plus diminué

par des réunions réelles, soit égales, soit inégales, suites de

guerres, d'extinction de familles, ou même de démembre-

ment conventionnel.

Bien qu'employés souvent comme synonymes pour représen-

ter l'idée d'une société politique, les mots jE'(af, peuple, nation

impliquent cependant des différences assez notables dans la ma-

nière d'envisager les agrégations d'individus dont ils se com-

posent. Le mot nation par exemple, s'entend de la communauté

d'origine, le mot peuple de la communauté de territoire ou

de population, le mot État de la communauté de lois ou de

gouvernement, et dans cette dernière acception un Etat est une

véritable personne morale,~ entretenant avec d'autres Etats des
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relations plus ou moins fréquentes et plus ou moins intimes,

mais toujours utiles et souvent nécessaires. On a encore défini

l'État la souveraineté qui représente le peuple entier.

Enfin, il est une autre définition souvent employée et que

critique Eschbach, Introduction générale à l'étude du droit, § 41.

Un État, a-t-on dit, est une société d'hommes libres volontaire-

ment réunis pour s'assurer réciproquement une sûreté et une

utilité communes. Suivant lui, cette définition est défectueuse,

1° parce qu'elle ne fait pas mention d'une condition indispensable

à l'existence d'un Etat, le territoire; 2° parce qu'elle omet le

caractère essentiel et sine qua non de l'État, la souveraineté ou

tout au moins la mi-souveraineté.

Les États ont comme les individus des droits innésou absolus et

des droits acquis ou relatifs. Au nombre, de ces droits innés et

absolus des États figure'en première ligne celui d'assurer leur

existence, ce qui implique le droit de conservation de soi-même

ou de légitimé défense. De là la faculté de lever et d'entretenir des

armées de terre et de mer, de construire des fortifications, de

contracter des alliances, de garder la neutralité.

Les États ont un droit inné à l'indépendance, c'est-à-dire à re-

pousser de la part de toutes les puissances étrangères tout com-

mandement, prohibition ou injonction; enfin, ils ont un droit

de même nature à l'égalité. Dans l'ordre civil de nos sociétés

modernes les citoyens sont égaux aux yeux de la loi malgré la

dissemblance des forces physiques et des aptitudes soit morales

soit intellectuelles; de même la différence qui existe entre les

forces militaires, la richesse, l'étendue territoriale de plusieurs

États n'altère en rien l'égalité qui existe entre des États souve-

rains. ll y a, il est vrai, des puissances de premier, de deuxième

et de troisième ordre; mais ces distinctions ne font pas disparaî-

tre l'égalité.

Les droits acquis ou relatifs des Etats sont nombreux et résul-

tent en général des traités. Ils ont notamment comme nous le

verrons ci-après § 72 le droit de propriété nationale fondé sur

l'occupation, la prescription ou la conquête.

Heffter, (~.EtM-opaMc~e Fo~effec/tt derGe~M~t, § 16,con

sidère les États comme des réunions permanentes d'hommes pla-~idère les États comme des réunions permanentes d'hommes pla-

cées sous une volonté générale en vue de besoins moraux et phy-

siques et pour le développement rationnel de l'homme dans sa

tibcrté. Un État n'existe qu'à la condition, 1" de former une com-



DES ÉTATS DONT L'EUROPE EST COMPOSÉE. 79

munauté pourvue des moyens et des forces nécessaires pour se

maintenir; 2° d'avoir une volonté organique, exclusive, en un

mot, un pouvoir pour diriger la réunion; 3° de jouir d'une sta-

bilité qui est la condition naturelle du dë~ eloppement libre, en

d'autres termes de présenter une possession
territoriale suffisante

pour la communauté et des conditions de moralité et de capacité

intellectuelle. Quant à l'origine des Etats particuliers avec leurs

diverses nuances, le même auteur, § 23, la considère comme un

fait de développement historique. Tantôt on les voit sortir de la

vie de famille, des associations de tribus comme dans l'état pa-

triarcal tantôt ils se forment sous l'influence des idées reli-

gieuses comme dans l'état sacerdotal; trntôt ils se concentrent

sous la main d'individualités puissantes comme aux temps hé-

roïques. Plus tard le monde appartient aux Césars, puis à la

féodalité, c'est-à-dire à l'usurpation, à la conquête, au partage.

Dans les temps modernes comme dans l'antiquité, la colonisation

lointaine, la séparation de la mère-patrie par l'émancipation

érigent des États distincts et indépendants.
Mais au fait violent

par lequel le démembrement s'accomplit doit se joindre la vo-

tonté de se maintenir comme État.

t'i. De la liaison qui subsiste entre les Etats de l'Europe.

1. j&t')'e ~OMa~.

Il fut un temps où il n'y avait aucune liaison générale

entre les États de l'Europe. Depuis, lorsque
les Romains

subjuguèrent
la Grèce, et domptèrent la plus grande partie

de l'Europe,
la plupart

des peuples
de cette partie du globe

pouvaient
se considérer sous le rapport

commun de leur

obéissance au même sceptre. Le faible lien résultant de

cette réunion nominale fut depuis
fortifié par le fameux dé-

cret de Caracalla (a), qui accordait aux vaincus le droit de

bourgeoisie romaine par
l'uniformité des lois introduites

plus encore par
l'introduction de la religion chrétienne,

qui, d'abord si cruellement persécutée par les Romains,

;a Dto. CAssu's, Ub. t.xxvm. SpANHEtt!; 0; KowoMM, [', 5.



80 LIVRE CHAPITRE f.

devint ensuite encore pendant longtemps t'appui d'un trône

déjà chancelant.

II. j/oyS: ~e.

La chute de l'empire d'Occident rompit ces
nœuds, et

l'Europe, inondée par des
peuples barbares, oublia ses

mœurs, ses lois, sa
religion même.-Cependant une seconde

fois Rome, sous ses pontifes, à l'aide du système de hiérar-

chie et de l'unité de l'Église, devint le centre de réunion

entre la plupart des
peuples chrétiens de

l'Europe leur

société, inégale en matière
ecclésiastique sous un chef spi-

rituel, influa
puissamment sur le

temporel; et de plus en

plus ces peuples, dont les armes s'étaient si souvent réunies

contre des infidèles, se considérèrent comme un
assemblage

particulier d'États, comme un tout soumis au pape, et su-

bordonné au prétendu successeur des anciens maîtres du

monde.

III. Depuis la )'<'y<M'))M<:<m.;M~!t'd lapaix d'Utrecht.

De nouveau, ce lien, qui eût pu devenir si utile si l'on eût

su mieux en
profiter, se vit relâché, lorsqu'à la suite de la

réforme une
partie considérable de

l'Europe se sépara de

l'Église romaine, et que celle qui demeura dans le sein de

celle-ci ramena de plus en plus à de justes bornes l'influence

du pape. L'autorité diminuée de celui-ci fit diminuer celle

qu'on avait prêtée jusqu'alors aux
empereurs romains. De-

puis, plus de point de réunion général pour tous ces peuples,

jaloux plus que jamais de leur
indépendance et de l'égalité

de leurs droits.
Cependant les intérêts politiques, le com-

merce, les alliances de
famille, avaient déjà fait naître tant

de liens
particuliers, que même les sanglantes guerres de
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religion ne purent ni les rompre tous, ni empêcher la for-

mation de nouveaux nœuds, indépendamment même de la

diversité de religion, dont les intérêts apprirent bientôt à

céder à ceux d'une politique un peu plus éclairée. Les

traités de
Westphalie terminèrent des guerres auxquelles la

plus grande partie de
l'Europe avait eu part; et si l'épuise-

ment qui devait en être la suite n'empêcha pas d'ensan-

glanter l'Europe par de nouvelles guerres, et même de

monter les armées sur ce pied formidable dont malheureu-

sement Louis XIV donna
l'exemple; si, au commencement

de ce siècle, à la guerre de succession qui enflamma le sud

de l'Europe, se joignit celle du nord, par laquelle Pierre

fit sa sanglante entrée dans le système politique de l'Eu-

rope, au moins, depuis la paix de
Westphalie l'introduction

fréquente de missions
perpétuelles fraya le chemin à des

négociations plus générales et plus suivies; négociations

dont assez
longtemps la Haye devint le centre.

1~ .Dfp'tM la paix d'Utrecht.

Le système politique et colonial, un
peu plus raffermi par

la paix d'L'trecht, semblait même devoir bannir de
l'Europe

le plus crue) ennemi de son repos, l'esprit de
conquête, et

faciliter et
multiplier les moyens de se concerter pour éta-

b)ir une paix plus durable dans l'Europe fraternisée. Et

bien que, depuis, et notamment après la paix d'Aix-)a-Cha-

pelle, on semble s'être plutôt éloigné que rapproché d'un

sembtabte concert, toutefois t'intérêt que chacune des puis-

sances de
l'Europe prend aux événements qui ont lieu chez

tes autres, le
système du maintien d'un équilibre insuffisant,

mais nécessaire, la ressemblance de mœurs dans
l'Europe

chrétienne, joints à tant de liens particuliers qui unissent

c
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plusieurs
d'entre elles, soit sous la personne d'un même mo-

narque, soit sous un système
de confédération, soit par

leurs intérêts politiques
ou religieux, autorise à considérer

l'Europe comme un tout séparé du reste de l'univers; non

sous le seul point
de vue géographique,

mais comme un as-

semblage particulier d'États, qui, sans avoir jamais expres-

sément contracté une société générale
et positive,

a ses

lois, ses mœurs, ses usages, et dont la situation ressemble,

à quelques égards,
à celle d'un peuple qui ne s'est point

encore donné de constitution. ·

V. Projet de République universelle.

Il n'en est pas
moins vrai, cependant, que

ces États, en

continuant à vivre ensemble dans l'état naturel, éprouvent

tous les inconvénients qui dans cette position
résultent de

l'incertitude et de la crainte (§ 2), et qui pour eux sont mille

fois plus redoutables qu'entre
individus. Ils sont assez géné-

ralement convenus de quelques points de droit ne pour-

raient-ils pas en régler
encore d'autres? ne pourraient-ils

pas, soit tous, soit la plupart d'entre eux, se fédéraliser pour

se garantir
la paisible jouissance

de leurs droits? ou bien

plus,
convaincus des inconvénients de l'état naturel, ces ha-

bitants du même globe, voisins les uns des autres, et plus

rapprochés
encore par

la réciprocité
de leurs intérêts, ne

pourraient-ils pas,
en reconnaissant un pouvoir suprême

lé-

gislatif,
exécutif et judiciaire, passer

à l'état civil, et, sous

une constitution générale (république universelle), jouir des

bienfaits d'une paix perpétuelle ?
Tels sont les projets phi-

lanthropiques dont, sous diverses formes, on a souvent bercé

l'humanité souffrante (&). Si les passions
de l'homme empê-

(<<)Le couteau de Ravaillac détruisit le projet de république univer-
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chent de se flatter de les voir réalisés, ces marnes passions

nous otfrent la triste consolation que jamais une paix perpé-

tuelle ne pourrait être le fruit de diètes ou de tribunaux
qui,

pour exécuter leurs arrêts, auraient besoin de nombreuses

armées.

YL T~'o~ ~VM~'C/t!~ !U~

Moins encore pourrait-on croire ou désirer de voir l'Eu-

rope un jour transformée en une monarchie universelle. Les

progrès rapides, mais passagers, du moderne dominateur de

la France et de l'Italie vers l'établissement, sinon nominal,

du moins réet, d'une monarchie universelle en Europe,

n'ont été propres qu'à faire voir le danger général qui résul-

terait de là
pour toutes les nations habitant cette partie du

gtohe M.

VU. foft'<MM a~t't'.

Ceci ayant fait redoubler les en'orts de la majeure partie

de l'Europe pour secouer un joug odieux, il en est résulté le

t.e)[e attribué à Henri )V. Le bon abbé de SAiNf-t'ŒME le réchauffa

dans son Projet pour ;'eK~c la paix perpétuelle en jE'Mro~f, L'treeht,

1713, 3 vol. in-8, ouvrage dont J. J. RocssFAc donna un B.y~-a!7 en

l'embellissant, Amst., no, in-8, et dans ses OEuvres, t. X\f, édit. de

Lyon, n96. FRËDÉRiC LR GttA~D se rit de la chimère, dans ses OEMM'es

/)M~tMme. t. Vt, p. 197. KMBSER, dans .4~ô7~y< KKMrf"; philosophi-

M'M 7o/<r/tMK~t'h, Manheim, 1779, in-8, er~f)' ,4<)yo~, ewiger Friede,

prit la peine de'rëfuter le projet de Jean-Jacques. i~o~ L~LiENFELS,

A~MM S~aa~c6«M~e, in ))! bùchern, Leipsick, 1767; <7e&<'r die Euro-

/iM!)'<e Republic, Frankfurt, 1787, in-8; A'oM!;c/ Essai du projet de

paix perpétuelle, Lausanne, t789, in-8; ~f. jao/!7MC/tM ~as;

b. ), p. 9)5. Le célèbre J. KAM,~M~j&tc! ~e</eM, Kcenigsb., 1795,

in-8, enrichissant ce projet de ses lumineuses idées, en changea la

forme; mais, tout en donnant déjà les articles préliminaires, définitifs et

de garantie d'un tel traité de paix perpétuelle, ne se dissimula pas qu'il

ne pourrait jamais être réalisé dans toute son étendue.

(c) YAN KAMPTZ. B?t~)'«'<yf, t. I, p. 95, n. 4 ~'?<'o' die ~'er<M6~rM~-

~f)< M;<?/te r7n! Europiiische ~ô7~f<'<'c/~ unter tY«/ Hf't'sc/ia~

~)'<</</< /)0~ 1815, in-8.
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rétablissement de cette espèce de concert qui subsista pen-

dant un siècle entre les puissances
de l'Europe, sans porter

préjudice
à leur indépendance,

et qu'il
ne tiendrait qu'à elles

de rendre encore plus utile.

L'avenir seul pourra
faire juger de la permanence et des

suites de cette union plus intime entre quelques-unes des

grandes puissances de l'Europe, qui s'est conservée, même

après que le but primitif
de leur étroite alliance était accom-

pli, et s'est étendue aussi sur d'autres États, à la suite de

traités plus généraux et de l'adoption des principes
de la

Sainte-Alliance.

Notre auteur semble attendre d'une confédération d'États le

soulagement de l'humanité et la substitution d'une paix perpé-

tuelle aux hostilités incessantes que signale l'histoire des peu-

ples. Déjà, au commencement du dix-huitième siècle, un écrivain

d'un esprit honnête et d'un cœur vivement épris de l'amour du

genre humain, l'abbé de Saint-Pierre, après les guerres de

Louis XIV, avait essayé dans son ouvrage sur la Paix perpétuelle de

ramener les peuples et les rois à des sentiments.de concorde.

Kant, dans son Essai philosophique sur la paix perpétuelle publié

en 1795, au milieu même des guerres de notre révolution, essaya

à son tour d'asseoir la paix du monde sur une fédération d'États

libres, sur l'indépendance de chaque peuple et sur leur mutuelle

solidarité. Cette idée de paix universelle et perpétuelle sert de

conclusion à sa doctrine du droit il regarde comme un devoir

pour tous les peuples et pour chaque homme en particulier de

la poursuivre de tous leurs efforts et pour cela il veut « que le

peuple règle sa conduite dans chaque État sur les principes de la

morale et du droit, et les États leurs relations réciproques, quel-

que spécieuses que soient les objections que la politique déduit

de l'expérience. Ainsi la vraie politique ne saurait faire un pas

sans av oirauparavant rendu hommage à la morale; unie à celle-ci,

elle n'est plus un art difficile ni compliqué la morale tranche

le nœud que la politique est incapable de délier. M faut tenir pour

sacrés les droits de l'homme, dussent les souverains y faire les
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plus grands sacrifices. On ne peut pas se partager ici entre le

droit et l'utilité. La politique doit plier le genou devant la mo-

rale. » !BarthélemySaint-Hilaire, Séances et trav. de l'Acad. des

se. mor. et polit., t.XXXllt,?. 185 et suiv.).

Cependant Kant ne se dissimule pas les difficultés qui s'oppo-

seront longtemps à la réalisation de l'idée d'une confédération

universelle des peuples et de la paix perpétuelle qui en dérive-

rait. L'union nécessaire pour atteindre ce but est peut-être une

chose impossible à raison de son étendue mais tout impraticable

qu'etle soit à certains égards, il ne la propose pas moins au nom

de la raison et il engage tous les Etats à s'en préoccuper de ma-

nière à la considérer comme un but dont ils doivent se rappro-

cher de plus en plus. Espérons avec lui que dans un état de civi-

lisation plus avancé, il sera possible
un jour d'obtenir et

d'assurer les conditions qui sont nécessaires pour constituer juri-

diquement les rapports d'Etat à Etat et de nation à nation. Jus-

qu'ici on s'est borné, sous bien des rapports, à une ébauche gros-

sière des institutions internationales il est nécessaire de les ins-

pirer de plus en plus de l'esprit de justice, et l'on peut dire avec

Schûtxemberger, Lois de ~o)-d)-e social, t. 11, p. 313, que la

constitution de l'état juridique international au moyen d'une fé-

dération perpétuelle des États est le véritable but de la politique

extérieure.

Kous éviterons, dans un ouvrage de pure doctrine, d'aborder

la réfutation du jugement favorable porté par notre auteur sur les

actes du congrès de Vienne, et notamment sur la Sainte-Alliance.

Les conceptions des diplomates qui siégeaient à Vienne sont sévè-

rement jugées par l'histoire. et on leur reproche avec raison d'a-

voir opposé la force matérielle à l'action continue de la puissance

intellectuelle, méconnu l'indépendance nationale en répartis-

sant les peuples comme de vils troupeaux, violé les droits des

princes et la légitimité des gouvernements en disposant arbi-

trairement de leurs destinées, détruit l'équilibre entre les

puissances en rayant de la carte politique de l'Europe la Po-

logne, la république de Venise et celle de Gênes, les souverainetés

ecclésiastiques de l'Empire, la presque totalité des villes libres

d'Allemagne, une grande partie des souverainetés de second

ordre et en réduisant la Saxe à la moitié d'elle-mème, en adju-

geant la Belgique à la Hollande, la r\orwége à la Suède. Mais

il ne faut pas oublier que les actes de Vienne n'étaient qu'une
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revanche inespérée de

'vingt-cinq ans de luttes et souvent de
revers. Bien que les actes du congrès de Vienne demeurent
encore de nos jours la base et comme le point de départ des rap-
ports internationaux de l'Europe, il convient d'ajouter qu'ils
ont subi de profondes modifications, contre lesquelles du reste
les puissances signataires des actes du congrès de Vienne n'ont

jamais sérieusement protesté. Il sufut de rappeler l'émancipa-
tion de la Grèce, les changements successifs de dynastie qui se
sont produits en France, la dissolution du royaume des Pays-Bas
par la séparation de la

Belgique de la Hollande, l'abolition de
la loi salique en Espagne et l'avénement de la reine Isabelle au

détriment de don Carlos; enfin, les perturbations récentes appor-
tées dans les rapports de la Russie et de la Porte Ottomane, no-

tamment en ce qui concerne le protectorat de la Moldavie, de la

Valachie et de la Servie. Peut-être n'est-il pas téméraire de for-

mer le vœu qu'un jour il soit possible, lorsque le souvenir des

longues années de lutte qui ont séparé l'Europe sera éteint, après
une longue période de paix, de remanier la carte de l'Europe avec
un respect plus profond des nationalités et le désir de rendre au

droit et à la raison leur empire trop longtemps méconnu dans le

règlement des affaires internationales.



CHAPITRE II.

NVtSIOKS POUTIQrES DES ÉTATS DE L'ECROPE.

~)~Observation scnérate.

Outre la division politique des puissances de
l'Europe,

soit d'après leur situation géographique et les intérêts qui en

dépendent, en puissances du Sud, de l'OM~, du A~o~ et de

l'Est, soit d'après le caractère, souvent variable, de leur im-

portance politique, en puissances du /eMM'er, du ~peoM~, du

/oM!<°/K6 et même du <~a~p ordre (a), on peut encore,

en traitant du droit des gens, distinguer les États reconnus

connue entièrement souverains de ceux dont la souveraineté

n'est pas entière, ou bien est contestée. La plupart des États

modernes de l'Europe sont composés de différents États an-

ciennement séparés; et il reste encore quelquefois des ves-

tiges de cette séparation même dans les rapports étrangers,

malgré l'union réelle, soit égale, soit inégale, qui, depuis,

autorise à les considérer dans la généralité comme un seul

État. D'un autre côté, la simple union personnelle de plu-

sieurs États sous un même chef ne dispense point de les

considérer comme séparés, même quant aux affaires étran-

gères (b) mais il est des cas où le chef contracte et agit avec

!).ebaronde)3tE[.ErELD,/M.!f!<'M~OM<~)o/f/K~t.)),~hap.iV,

S 14, p. 136.

.~i t~e=, par exemple, le traité entre le roi de Suède, comme roi (le
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les étrangers à la fois pour tous les différents États qui lui

obéissent. La diversité des constitutions décide de la fré-

quence de ces cas (c).

fot/ez ci-après les observations au § 23.

§ ]9. États entièrement souverains.

Après la reconstruction de l'Europe à la suite de l'acte du

congrès de Vienne de 1818, et des traités subséquents, l'Eu-

rope est composée des États suivants, jouissant d'une souve-

raineté entière

L Au CENTRE de l'Europe, I'A;LLEMAGNE, formant une puis-

sance composée d'États souverains liés ensemble par une

confédération égale et permanente, sous le nom de CoH/Me-

?'a~'OH ~eyMMM:<~<e.–H. Au SUD, l"Iaj~'aKce dans ses limites

actuelles (a); 2° l'Espagne, composée de plusieurs royaumes

anciennement séparés, successivement réunis sous ceux de

Castille et d'Aragon; 3° le Portugal européen (laLusitanie et

les ~~ar~M); 4° en ITAUE A, la Lombardie autrichienne, y

compris ï~MM~ avec ses possessions en Dalmatie, et la ci-

Norwège, et le Danemarck, du 1"' septembre 1819, dans mon Nouveau

Recueil, t. IV, p. 6~8.

(c) ~oyM plus au long, sur la diversité des réunions entre plusieurs
États, KmBEit, Droit des s'~n~, § 27.

(a) La listedes anciennes réunions de provinces à la couronne de France

se trouve dans BRUNET,Abrégé des grands fie fs de la couronnede France,

après )a préface. La liste des nouvelles réunions décrétées depuis n 89 jus-
qu'à la fin de t8t0 se trouve, avec les actes de réunion,dans mon Recueil

des traités, t. Yï, p. 396-442; t. VII, p. 231-249; Suppléments, t. IV,

p. J02-262; Suppl., t. V, p. 322-346. Elle est ramenée aujourd'hui,
à peu d'exceptions près, aux limites de 1790. Voyez Protocole des

conférences de Paris du 3 novembre 1815 dans mon Nouveau Re-

cueil, t. II, p. 668 traité de Paris, du 20 novembre 1815, ibid., t. II,

p. 685.
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devant république de Raguse; B, la Sardaigne, y compris la

.S'<~o<e et C~MM, C, Parme, Plaisance e~ Guastalla, D, la 7'os-

fo~M, E..Vo~eHe, F, 37c.<;ia avec Ca/a~ G, le duché de

/~c~MM;, H, ~K-J/ari'Mo, J, Piombino, K, les États de

.< L, le royaume des /~M~SYe//M ~° en SuissE, la Con-

fédération helvétique, renfermant dans ses vingt-deux can-

tons les treize anciens cantons, une partie des anciens Etats

agrégés et attiés, et les districts nouvettemcnt réunis à elle (~).

)!I. A t'ocEST Il le royaume-uni de la GroH~e-Zh'e~Me

(l'Angleterre et l'Écosse) et d'Irlande; 2° le royaume des

Pays-Bas (les anciennes ~o<MCM-~H<6~ les anciens pays de

Gf'M~'a~c, et une partie de la
Ff/y~Mp.–IY. Au NORD i° te

~Mc-Mw/'c~- 2° la Suède et le royaume de ./Vû~<~e 3° l'em-

pire de toutes les Russies avec la partie de la Pologne réta-

btie (c) et soumise à son sceptre 4° la 6'c:e; 5° la Prusse

avec le grand-duché de .P<MeK; 6° la ville de Cracovie (d).

Y. A l'EST i° la
7"M?'~M!'e; 2° une partie des possessions

de la Russie, et 3° de l'.4M~c/ savoir les États de /7o~:e

(les royaumes de ~K~e, d'~c/afOMM', de Croatie et le

grand-duché de
7'?'aM.!y/aMic), et le royaume dY//y;'<e (e).

Nous présentons dans un ordre différent le tableau des États

(<.) rot/M les actes sur la formation actuelle de la Confédération he)-

vetique, dans te t. IV de mon Nouveau Recueil, p. iCl-21.3.

('~ Voyez tes actes sur la dissolution de la Pologne, )':96-)'!97, dans

mon Recueit, t. VI, p. 699 sur la reconstruction partielle de la Potogne.
nommément du duché de Varsovie, tw/M le traité du 3 mai )S15, et

l'acte du congrès de Vienne, art. 1, dans mon Nouveau Recueil, t. 11,

p. 226 et suiv., et p. 383.

(d) ~ot/M l'acte du congrès de Vienne, art. 5 et suiv., dans mon Nou-

veau Recueil, t. IV, p. 385.

('?) Voyez Patente du 3 août t816, dans le Journal de Fr<wc/b~.

1816, n° 230.
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souverains qui relèvent du droit des gens. Les Etats souverains

aujourd'hui se divisent en États monarchiques et en États répu-

blicains.

Les Etats monarchiques revêtent différentes dénominations.

On trouve en Europe

Les empires de France, d'Autriche, de Russie et de Turquie;

Les États du Saint-Siége

Les royaumes de Bavière, de Belgique, de Danemarck,

d'Espagne, –de la Grande-Bretagne et d'Irlande, –de Ha-

novre, de Grèce, des Pays-Bas, de Portugal, de Prusse,

de Saxe, de Sardaigne, de Suède et de Norwège, des

Deux-Siciles, de Wurtemberg

Les grands-duchés de Bade, de Hesse, de Luxembourg,

de Meckiembourg-Strëlitz, de Saxe-Weimar-Eisenach,

et de Toscane;
L'électorat de Hesse;

Les duchés d'Anhalt-Bernbourg, d'AnhaIt-Cœthen, d'An-

nhaIt-Dessau, de Brunswick-Wolfenbuttel, de Holstein et

Lauenbourg, de Holstein-Oldenbourg, de Limbourg, de

Lucques,- de Modène, de Massa, de Nassau, de Parme,

de Saxc-Cobourg, de Saxe-Gotha, de Saxe-Hildhurg-

hausen, actuellement Saxe-Altenbourg, de Saxe-Meiningen;

Les principautés de Lichtenstein, de Lippe-Detmold,
de

Schaumbourg-Lippe, de Reuss-Greitz, de Reuss-Schleitz,

de Reuss-Lobenstein, de Reuss-Ebersdorff, de Schwartz-

bourg-Rudolstadt, de Schwarlzbomg-Sondershausen,
de

Waldeck, de Hesse-Hombourg.

Les Etats républicains de l'Europe sont les cantons de la

Suisse, les villes libres et anséatiques de Hambourg, Brème et

Lubeck, la ville libre de Francfort, et la république de Saint-

Marin.

Nous n'avons pas compris dans ce tableau la ville de Craco-

vie que nous rangeons parmi les États mi-souverains.

§ 20. Etats mi-souverains.

L'ancien empire d'Allemagne se composait
d'États qui,

quoique jouissant de la supériorité territoriale, ne pouvaient

se considérer comme entièrement souverains, à cause du lien
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de soumission qui les plaçait sous le pouvoir législatif et

judiciaire de l'empereur et de l'Empire. On les désignait
souvent par le nom de mi-souverains. Le nombre de ces États

avait déjà beaucoup diminué a la suite de la cession de la

rive gauche du Rhin à la France par le traité de LunéviIIe,

de 180t. de la sécularisation de nombre d'États ecclésiasti-

ques, et de la
disposition faite de plusieurs États séculiers

et de villes impériales, en vertu du recès:de députation de

1803~ comme, plus tard, par la soumission de divers États

sous la souveraineté d'un de leurs anciens co-États, d'après

les dispositions de l'acte de la confédération du Rhin

de !8<)(i.

Mais. depuis la dissolution de l'empire germanique en

i80<), l'ancienne catégorie d'États mi-souverains a entière-

ment cessé en Allemagne, vu que, 1° les princes et États

médiatisés par la confédération du Rhin ou par la France

n ont
pas été, ni n'ont pu être rétablis dans leur ancienne

position, mais ont été placés, en vertu du congrès de

!enne, conditionnellement sous la souveraineté des princes

auxquels ils sont tombés en partage; 2"
que la souveraineté

entière des membres immédiats de la Confédération germa-

nique a été reconnue par ledit acte du congrès, condition

de
remplir tes engagements résultant pour eux de la con-

fédération germanique, dont ils font partie.

Le faible lien
qui attachait encore plusieurs États d'Italie

a l'empire germanique, et qui engageait à les ranger, jus-

qu'en t80), en théorie, dans la classe d'États non'entiè-

rement souverains, ayant également disparu, l'Italie aussi ne

se compose aujourd'hui que d'États entièrement souverains.

il en est de même aujourd'hui des États qui composent la

république helvétique.
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On ne peut donc plus ranger en Europe sous ia catégorie

d'états mi-souverains, que tout au plus, 1° les États unis des

îles Ioniennes, sous la protection et la souveraineté de la

Grande-Bretagne (a) 2° les princes de la Moldavie et de la

Valachie (b) 3° la petite république de Poglizza en Dalma-

tie, relevant aujourd'hui de l'Autriche.

La mi-souveraineté en vertu de laquelle un État a le droit d'in-

tervenir dans le gouvernement intérieur ou dans les relations

extérieures d'un autre État, est susceptible de restrictions plus

ou moins étendues qui sont réglées par les traités; mais, dans

tous les cas, l'État mi-souverain demeure un État investi du

bénéfice de toutes les règles du droit international; on s'ac-

corde, en général, à lui reconnaître le pouvoir de traiter comme

puissance indépendante avec d'autres États, dans les cas et pour

toutes les choses où aucune prohibition n'a été faite.

La nouvelle organisation territoriale de l'Europe a-eu pour ré-

sultat de diminuer le nombre des États mi-souverains; il con-

(a) En comparant les actes par lesquels le sort des iles Ioniennes a

été réglé, avec ceux qui ont eu lieu par rapport à )a ville de Cracovie,

on verra sans diGieuIté pourquoi cette dernière doit se considérer comme

souveraine, quoique sous la protection de l'Autriche, de la Prusse et de

!a Russie, mais pourquoi les sept Ues Ioniennes, quoique aussi placées

sous la protection de la Grande-Bretagne, ne sauraient être considérées

comme pleinement souveraines. Comparez le traité additionnel à celui

du 3 mai 1815, entre l'Autriche, la Prusse et la Russie, relatif à Cracovie,

dans mon Nouveau Recueil, t. 11, p. 251, et l'acte du congrès de Vienne

de 1815, art. 6 et suiv., ibid., p. 385, avec le traité du 5 novembre 1815,

entre la Grande-Bretagne et les puissances alliées, au sujet des îles

Ioniennes, ibid., p. 663.

(b) LE BMT, J/s~M:'M, t. n. 2, p. li9; BcscmNG, Magazin, t. !H,

n. 3; !)&M le traité de Kaïnardgi, de 1774, dans mon Recueil, t. ÏV,

p. 606 de la l" ou t. H, p. 286 de la 2e édit. la convention expi.

de m9, dans mon Recueil, t. !U, p. 349 de la ire, t. UL p. 653 de la

2e édit. lehatti-chërif de la Porte, du 28 décembre n83, dans mon

Recueil, t. !tt, p. 281 de la 1" p. 10 de la 2e ëdit.; le traité de Yassy,

de 1792, dans mon Recueil, t. Y, p. 67 le traité de Bucharest, de t8t2,

dans mon Nouveau Recueil, t. III, p. 397.
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vient cependant d'ajouter, à l'énumération faite par notre auteur,
et contrairement à son opinion, la ville de Cracovie déclarée

ville lihre, indépendante et neutre, et placée sous le protectorat

de la Russie, de l'Autriche et de la Prusse par l'acte du congrès

de Vienne et dont la situation a été modifiée par une convention

signée à Vienne le 6 novembre 1846 entre la Russie, l'Autriche

et la Prusse qui la déclare annexée à l'Autriche. La France,

l'Angleterre et la Suède ont protesté.

Doivent encore être considérés comme États mi-souverains

La ville libre de Dantzig, placée sous le protectorat des rois

de Prusse et de Saxe par le traité de Tilsitt;

Le pachalik de l'Egypte, dépendant de la Porte Ottomane, sui-

vant la convention signée à Londres le la juillet 1840, entre

l'Autriche, la Prusse, l'Angleterre et la Russie

La principauté de Monaco, placée sous le protectorat de la

Sardaigne par les traités de 1815

La seigneurie de Kniphausen, sur les cùtes de la mer Baltique,

qui conserve ses anciennes relations féodales avec le duché

d'Oldenbourg.

Les principautés de Moldavie, de Valachie et de Servie avaient

été placées, en 18~!), par suite du traité d'Andrinople entre la

Russie et la Turquie, sous le protectorat de la Russie. La protec-

tion exclusive de cette puissance a été remplacée, aux termes des

articles 23 et 28 du traité de Paris, du 30 mars 1856, par la ga-

rantie, vis-a-vis de la suzeraineté de la Porte, des puissances

entre lesquelles ce traité est intervenu, c'est-à-dire, de la France,

de l'Autriche, de l'Angleterre, de la Prusse, de la Russie et de la

Sardaigne. Fo;/MK.).t.)!t;n, Dro!<~Mf/ef~mod<')-npf~<'jE'tfrop?,§24;

\VnKATo:f, .EYfMfn~ du droit international I, 43 Hefl'ter. das

Ettrop6!c~e Fô~errec/it der Gf~nM.-a~, § 19; Eschbach, Intro-

duction r;énérale à /'e(Mc~ du droit, g 43.

§ :l. États dont la souveraineté était contestée.

La reconstruction de l'Europe d'après les stipulations de

l'acte du congrès de Vienne de !8t~, du traité de Paris du

20 novembre 1815, et du reces général de Francfort du

20 juillet 18t9, a fait cesser (a) une multitude de diverses

'<:) On ne prétend pas toutefois préjuger par ta sur la totalité de cette
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prétentions
à raison desquelles on pouvait regarder comme

non entièrement reconnue la souveraineté ou même la su-

périorité
territoriale de plusieurs États de l'Allemagne, de la

Suisse, de l'Italie et de la Belgique. Et si plusieurs des an-

ciens États de l'Allemagne ont protesté contre les disposi-

tions de l'acte du congrès de Vienne qui les laissa ou les

rangea sous la souveraineté de tel membre immédiat de la

Confédération germanique, non-seulement cette protesta-

tion est tombée d'elle-même à l'égard de tous ceux qui ont

souscrit aux conditions qui leur ont été accordées, mais

pour quelques-uns
d'entre eux elle n'a pu mettre en contes-

tation une souveraineté qu'ils n'avaient jamais possédée.

§ 22. Puissances maritimes et continentales.

La plupart des États souverains touchent, la mer par quel-

ques-unes de leurs possessions, et peuvent, dans ce sens,

s'appeler États maritimes mais on ne nomme proprement

puissances
maritimes que celles qui entretiennent une flotte

de vaisseaux de ligne. Dans ce sens, il n'y a que l'Espagne,

le Portugal,
la .S'M'?7<?, (Venise) et plus tard la France, dans

le sud; la Gmn~e-~re~He et les P/'ouïMces-s des Pays-

Bas (aujourd'hui le royaume des Pays-Bas), dans l'ouest; le

Danemarck, la Suède, et plus tard la Russie, dans le nord;

la Turquie dans l'est, qui se sont élevées à ce rang; les

autres ou n'ont jamais été puissances maritimes, telles que

multitude de contestations et de prétentions dont on a pu remplir au-

trefois des volumes. t~o/M ScawECER, Theatrum pretentionum illus-

~f:MM, Lipsia*. 1712; 2e édit., augmentée par A. F. GLAFEY, Leip-

sick, H2' 2 vol. in-foi. J. RoussN, les Intérêts présents des prétentions
des États de l'Europe, etc., la Haye, H 40, 3 vol. in-4. Voyez en abrégé

GuKTHEB, r<M&<M'yec/t~,t. p. 120 et suiv. Comparez aussi KLUBER,

0/c/te~ Recht des ~M~e/tM! .BMK~M, § 8' 83.
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t'.4//eMa~e (a), la Prusse, la .Po~o<y/<c. les états de la maison

d'A<«'c~ la ~«MC; ou bien ont cessé de l'ètre, telles que

la //<?~e teutonique et la république de Gênes ou du moins

têts que les États du Pape, .Va~c, la Toscane, et autres états

de l'Italie, qui ont si peu de forces sur mer, que ce n'est

que dans un sens plus étendu que le nom de puissances ma-

ritimes peut leur être appliqué (b).

Enfin, surtout depuis la fin du dix-septième siècle (c), on

a souvent, même dans les actes publics, désigné en particu-

lier du nom de puissances maritimes l'Angleterre et les Pro-

vinces-fnies des Pays-Bas, dont les principales forces sont

ies forces maritimes, alors dominantes sur mer.

(~) H. eûmes ME tiuNAo de June /v<fo)'< ~</Me //<tp<')' (;c'

~;ff)'!«, Lipsiee, t~i4,
in-'i.

(<))Ce qui semhte pouvoir même encore se dire de l'Autriche, quoique,

depu!5 !'acquis!tion des Etats vénitien. elle ait acquis plus de force, sur

mer que ne lui en avait accordé jusqu'alors son littoral.

(' Le c'~mte ME HE!)T7MEH&, D''<c')'<t'.i' .r ).'e'yfn~~ ;'i'c/'?'<'s'

& t'S(!. p. t(i.
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DE LA DIVERSITÉ DES CONSTITUTIONS DES ÉTATS DE L'EUROPE.

§ 23. De la Souveraineté.

H est peu de nuances de constitutions légitimes,
il est peu

de vices de constitutions, depuis le despotisme le plus ab-

solu, jusqu'à l'ochlocratie la plus effrénée, dont l'Europe

n'ait offert, ou n'offre encore des exemples. C'est à l'étude

du droit public à les approfondir. Il suffira pour notre but

d'en donner ici une légère esquisse (a).

Le grand changement qui s'opère, lorsque, en passant de

l'état naturel à l'état civil, les hommes se donnent une con-

stitution, c'est la réunion de la volonté et des forces des in-

dividus en une volonté et une force commune, par rapport

à tout ce qu'exige
le but de cette société, la sûreté et le

bien-être de ses membres. Cette volonté et cette force com-

mune forment la M:<t'er<MHe~, qui renferme le pouvoir lé-

gislati f, ~ecK~y et judiciaire. Chacun de ces pouvoirs

appartient primitivement au peuple; mais il n'est pas con-

traire aux droits de l'homme d'en remettre l'exercice, soit

en tout, soit en partie,
entre les mains d'une personne physi-

que ou morale. La diversité du partage dont ces trois bran-

(a) J'ai exposé plus au long cette théorie dans l'introduction à mon

Précis, Abriss des jS~aa~~eeA~ p:<?'ojOHMcA~:Staaten, t. I, 179~,

in-8.
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ches, et chacune d'entre elles, sont
susceptibles, fait naître

cette prodigieuse variété de constitutions dont
l'Europe offre

les
exemptes, et qu'on range sous les trois classes de démo-

craties, d'aristocraties et de
monarchies, sans

toujours trop
s'entendre sur le propre sens de ces termes.

Pour définir la souveraineté, notre auteur s'appuie sur la fic-

tion, aujourd'hui abandonnée, d'un état de nature antérieur à
l'état social. Nous avons montré plus haut, tout en reconnaissant
avec Ahrens, p. 220. dans chaque société deux

époques l'une
de /brw6!f:o~ :tM~)cfiM. plus ou moins involontaire: et une épo-
que de /bnMhon réfléchie, œuvre de raisonnement et de liberté

(voyez les observations sur le § 2), que ces idées, qui ont eu cours
au dix-huitième siéc)e. n'obtenaient de nos jours aucun crédit.
Ce n'est pas à dire cependant que la souveraineté du

peuple ou de
la nation ne soit un prmcipe incontestable, mais sur l'étendue et
sur l'intelligence duquel tes publicistes ne s'accordent pas faci-
lement. Kant, en traitant de )a souveraineté du peuple (voyez Élé-
ments

Mc~/tt/~MM de la doctrine <7;<droit, traduits par .1. Barni,
Introd., p. cLxx;v, et nous empruntons ici

l'analyse du savan"

traducteur, reconnait que la volonté du peuple est souveraine.
L'n peuple étant une réunion d'hommes, et par conséquent étant
fui-méme comme une personne, il est son maître et a le droit

par conséquent de se donner la constitution et les lois qui lui
conviennent. Mais cette souveraineté est-elle sans limites ? La
votonté collective n'est pas plus sans règle que la volonté indi-
vidueUe elle ne s'exerce iéeitimement que dans les limites du
droit et de la jutice. Cela est évident; mais, sous cette réserve
un peuple doit pouvoir se donner à lui-même la constitution et
les lois auxquelles il doit obéir sans cela il cesserait d'être son

propre maitre pour devenir l'esclave d'une votonté étrangère.
Aussi le peuple entier doit-il concourir à la loi si laloi n'éma-
nait que d'une fraction du peuple, elle ne serait plus l'expression
de la volonté généraie, et le reste du peuple étant tenu d'obéir à
une loi qu'il n'aurait ni faite ni consentie, serait ainsi retenu

par la fraction usurpatrice du droit exclusif de suffrage dans uue

espèce d'infériorité et d'esclavage. Le droit de suffrage doit donc

7
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être universel, suivant Kant, sauf les mineurs, les femmes et

tous ceux qui n'ont pas d'établissement fixe et ne sont pas tout

à fait leurs maîtres. !i distingue donc., dans le système électo-

ral de la révolution française, des citoyens actt'/s et des citoyens

paM: Le peuple doit concourir à la loi à laquelle il est tenu

d'obéir. Comment doit-il y concourir ? Par des représentants. Le

système représentatif
est le seul compatible avec la liberté. Le

système direct, qu'ont pratiqué les républiques anciennes, a iné-

vitablement pour
effet l'anarchie et le despotisme. Non-seule-

ment le pouvoir législatif, tout en émanant du peuple entier,

doit être non direct, mais représentatif; il faut encore qu'il ne

se confonde ni avec le pouvoir exécutif, ni avec le-pouvoir judi-

ciaire la confusion de ces trois pouvoirs entraine le despotisme.

Cela se comprend.
Dès que celui qui doit exécuter la loi, ou juger

d'après elle, la fait aussi, il n'y a plus de garantie contre l'arbi-

traire de ses actes et de ses jugements. Le gouvernement libre

n'existe donc qu'à deux conditions essentielles la première,

c'est qu'il soit représentatif;
la deuxième, c'est que le pouvoir

exécutif et le pouvoir judiciaire ne s'y confondent pas avec le

pouvoir législatif. En cela Montesquieu avait Sxé, avant Kant,

les conditions d'un gpuvernement libre. (Voyez Esprit des lois,

liv. XI, ch. v).).)

D'après ce qui précède,
on peut facilement définir la souverai-

neté en disant que c'est une force qui dérive d'elle-même, en

dehors de toute influence étrangère, avec pleine liberté, et qui a

ses propres lois.

La souveraineté est intérieure ou extérieure.

La souveraineté intérieure se révèle par le droit politique ou

constitutionnel; elle se ~décompose en trois pouvoirs bien dis-

tincts et dont nous avons déjà fait entrevoir l'existence le pou-

voir législatif, ou le pouvoir de faire les lois auxquelles la nation

sera soumise le pouvoir exécutif, ou le pouvoir de gouverner et

d'administrer d'après ces lois le pouvoir judiciaire, ou le pou-

voir de juger en interprétant ces lois et en les appliquant. La

souveraineté intérieure se réalise sous différentes formes dont

nous parlerons ci-après. (Voyez le paragraphe suivant.)

« La souveraineté extérieure n'est autre chose que l'indépen-

dance de l'État vis-à-vis des autres États. Elle s'acquiert ou par la

fondation de l'État lui-même, ou par la conquête qu'il a faite et qui

a été reconnue de cette indépendance. La souveraineté est indé-
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pendante de la force ou de la faiblesse de l'État. On ne la consi-

dère pas comme altérée soit par des traités de tributs comme

ceux- qui ont longtemps pesé sur les puissances maritimes au

profit des Etats barbaresques ou sur l'Espagne au
profit du Saint-

Siège. soit par les conventions de vasselage du genre de celles

qui jusqu'en 18t8 existaient entre tapies et le Saint-Siège, soit

par des traités de protection comme ceux qui donnaient au com-

mencement du siècle, à Napoléon I" le protectorat des États de

);) Confédération germanique. On verra plus tard que la souve-

raineté cesse notamment par le démembrement entier du terri-

tuire de l'Etat, et par la perte de son indépendance.

<' En effet, la souveraineté d'un peuple peut être modifiée soit

par les stipulations des traités, soit par de certains avantages et

de certaines concessions mutuelles que deux ou plusieurs peu-

ples se seraient faits en se soumettant réciproquement à de cer-

taines prestations positives ou négatives qui n'attaquent pas leur

indépendance. Ces concessions, dont le motif est, par assimila-

tion, le même que celui des servitudes dans le droit civil, ont été

nommées, par cette raison, des servitudes du droit des gens. On

peut les ranger sous quatre espèces différentes

c 1° Celle qui limite l'exercice de quelques droits de souverai-

neté l'extérieur, de manière cependant à n'en pas anéantir

l'usage tel, par exemple, lorsqu'un peuple s'engage à ne pas

porter son armée, soit de terre, soit de mer, au delà d'une cer-

taine force, a ne pas conclure telles alliances, ou même à ne pas

en~o\ef d'ambassadeur à telle ou telle puissance. Selon que ces

conce.sions sont plus ou moins l'effet de la libre volonté de la

puissance dont elles partent, elles sont plus ou moins compati-

bles avec son indépendance politique, laquelle serait anéantie, si,

pour l'exercice de ses droits de majesté, cette puissance était su-

bordonnée aux autres d'une manière absolue ou perpétuelle.

(, 2° Celle qui resuite de la dépendance politique ou du lien vas-

."alitique qui subsiste entre deux souverainetés, de manière que

l'une soit censée émanée de l'autre et lui être subordonnée. Cette

dépendance cependant, dont, du reste, les exemples sont rares

aujourd'hui, ne porte aucun préjudice à la jouissance par l'État

dépendant de tous les droits et avantages d'un Etat souverain,

lorsque l'Etat suzerain laisse à l'Etat dépendant l'exercice entier

et actuel de ses droits de souveraineté vis-à-vis d'autres nations.

3" Celle qui modifie l'exercice de quelque droit de souverai-
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neté intérieure et en accorde la jouissance ou exclusive ou con-

currente perpétuellement
ou pour un temps à une puissance

étrangère: tel, le droit de mettre garnison dans les forteresses de

l'étranger, d'occuper une rade ou un port, d'y faire des arme-

ments celui d'exploiter les postes exclusivement ou concurrem-

ment avec le souverain du pays, celui du passage des troupes

par le territoire étranger, même celui d'exercer une juridiction
criminelle déterminée dans le pays ce dernier exemple cepen-

dant ne se rencontre que dans les capitulations militaires que la

Confédération helvétique a conclues avec plusieurs puissances.

« 4° Celle qui résulte de prestations perpétuelles, positives ou

négatives, auxquelles une puissance s'est engagée envers l'autre

et qui limite en elle l'exercice d'une faculté que sans cela elle

aurait pu exercer. C'est ainsi qu'un État peut s'engager à livrer

à un autre ou à lui acheter annuellement, ou à des époques et à

dans des circonstances convenues, certaines denrées ou ob-

jets d'un usage nécessaire. H peut se soumettre à ne pas cons-

truire de forteresses sur un point donné, à ne pas y établir de

port. On a même dû imposer l'obligation de démolir des forte-

resses existantes et de combler des ports. Les mêmes engage-

ments peuvent avoir lieu au sujet des colonies ou du commerce

dans certaines contrées ou avec certains objets. C'est ainsi que

la défense du commerce ou de la traite des Noirs est une espèce

de servitude que se sont réciproquement imposée tous les peu-

ples de l'Europe qui avaient coutume de se livrer à ce honteux

trafic.

« Dans tous les différents cas dans lesquels il existe des servi-

tudes de l'une ou de l'autre espèce entre peuples l'essentiel est

« i Que la puissance obligée à la prestation en connaisse

exactement la nature et les limites et ne puisse pas être obligée

à faire au delà

.< 2° Qu'elle soit engagée en vertu d'un titre formel, c'est-à-

dire d'une convention par elle conclue

« 3" Qu'elle retienne pour tout le reste son libre arbitre ou le

droit de se diriger par elle-même comme celui de la souverai-

neté de son territoire, qu'ainsi elle ne soit jamais subordonnée

d'une manière absolue ou perpétuelle à d'autres puissances,

sans quoi elle cesserait d'être une puissance aux yeux du droit

des gens. » (HEpp, Cours de droit des gens pro fessé à la faculté de

dr<Mt de Strasbourg.)
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Du reste, Pinheiro Ferreira critique la définition de la souve-

raineté donnée par notre auteur

« Si la souveraineté, dit-il. consistait, ainsi qu'il le prétend,

dans la réunion des trois pouvoirs, législatif, exécutif et judi-
ciaire, il n'v aurait de souverains que les monarques absolus

et encore, dans les pays sujets à cette forme de gouvernement,

on regarde comme un abus toute intervention du pouvoir exé-

cutif dans l'exercice du pouvoir judiciaire.

« D'après l'usage de tous les siècles, et chez toutes les nations,

il n'y a que les monarques qui soient appelés souverains, et cela

sans aucune distinction entre les monarchies constitutionnelles

et les absolues.

c Cette seule observation aurait dû conduire les publicistes à

la véritab)e définition de la souveraineté car en quoi le monar-

que diffèrc-t-il du président d'un Etat républicain? quelles attri-

butions appartenant au premier, et refusées au second, empêchent

que celui-ci ne soit appelé Mm'et'ai'n?

« La question une fois posée sous ce point de vue, la réponse

n'était pas difficile car personne n'ignore que la différence entre

tes chefs de deux Etats, monarchique et répubhcain, ne consiste

que dans la réunion du pouvoir exécutif, dont tous les deux sont

investis, au pouvoir législatif, dont les monarques, et non pas

les chefs des républiques, ont l'exercice, soit dans sa plénitude, ce

qui caractérise les monarchies absolues, soit conjointement avec

d'autres représentants de la nation, à cet effet élus par la nation

elle-même, ainsi que cela arrive dans les monarchies constitu-

tionnelles.

H )1 est donc évident que partout le mot souveraineté ne

désigne que cette réunion des deux pouvoirs.

II est vrai que si l'on demande dans un État républicain qui

en est le souverain, on est dans l'habitude de répondre que c'est

le peuple. Mais ce n'est que par métaphore, puisqu'il serait ab-

surde de le prendre dans le sens propre, savoir, que le peuple

exerce les attributions de la souveraineté. Le peuple ne peut

exercer aucun pouvoir; il ne peut que les déléguer, soit en choi-

sissant les personnes qui ont à les exercer, soit en donnant son

assentiment à ce que ces personnes auront t'ait.

K Ce n'est donc pas dans le sens naturel qu'on peut donner au

peuple l'épithète de souverain, c'est-à-dire, celui qui exerce la
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souveraineté, mais dans le sens métaphorique, c'est-à-dire ce-

lui de qui dérive la souveraineté. »

Nous avons dit (suprà § 16) que les Etats sont des personnes

morales, c'est-à-dire des êtres libres et raisonnables comme les

hommes qui les composent mais, de même que la famille, cette

image première de l'État, ne peut exister sans un chef, de même

il est impossible d'admettre l'existence d'un État sans une auto-

rité centrale/sans ce qu'on est convenu d'appeler un Gouverne-

ment. A chaque État ou à chaque nation appartient le droit de

régler l'exercice de sa souveraineté et de déterminer la forme de

ce gouvernement pour lui remettre toute la part de cette souve-

raineté dont l'usage ne peut être constamment collectif, qu'elle
ne peut elle-même conserver, et dont l'action directe et perma-
nente détournerait ou absorberait l'activité au préjudice de ses

besoins matériels, intellectuels et moraux. Dans le monde an-

cien comme dans le monde moderne, les formes de gouverne-
ment ont été diverses monarchies, républiques avec leur inG-

nie variété, ligues, associations fédérales, tout a été et est

encore employé pour organiser le gouvernement des États, On

est amené à se demander si cette persistance dans la diversité

des formes de gouvernement est un fait purement fortuit ou ac-

cidentel, si certaines formes sont destinées à l'emporter un jour
sur les autres, ou si, au contraire, les influences de race, de

quantité, d'origine, de densité des populations, les circonstances

d'étendue et de configuration de territoire, de différence dans

les croyances religieuses, de 'sympathie ou d'hostilité au sein de

la nation ne perpétueront pas cette dissemblance ? La réponse, à

notre sens, ne saurait être douteuse, et l'on doit reconnaître avec

M. H. Passy, .MmoM-e~ sur la diversité des formes de ~o'.tu~Ke-

ment, Séances et travaux de l'Académie des sciences morales et

politiques, t. XXXIII, p. S et 3S5 que, « la diversité des formes de

gouvernement n'est point un effet sans cause. Loin de là elle

émane d'un fait à la fois naturel et constant, de la dissemblance

des Etats eux-mêmes. Autant d'États, autant d'associations poli-

tiques au sein desquelles ne se rencontrent ni pareillement acti-

ves ni en même nombre les causes de décomposition et de ruine,

et qui, par conséquent, n'ont pas besoin, pour en contenir l'es-

sor, de laisser aux gouvernements qui les régissent, la même

somme de puissance souveraine. A la conservation des États qui
en recèlent le moins, peuvent suffire des pouvoirs qui n'ont
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d'autre source que l'élection nationale pour la conservation de

ceux. qui en recèlent davantage, il faut des pouvoirs dont l'exis-

tence et l'action ne dépendent pas autant des volontés mêmes

dont il est indispensable qu'ils parviennent à dominer les discor-

dances. C'est là ce qui, de tout temps, a produit
non-seulement

des républiques et des monarchies, mais des républiques où les

dépositaires de l'autorité n'étaient pas dans toutes soumis aux

mêmes restrictions dans l'usage qu'ils avaient droit d'en faire, et

des monarchies où la personne royale n'était pas non plus dans

toutes en possession de prérogatives
d'une égale étendue. ))

Voyez encore un autre ~emoh-c, du même auteur, sur ~M /bf?nM~M

gouvernements, nouveaux Mémoires de l'Académie des sciences

morales et politiques, t. 111, p. 359.)

S 2'i. Des trois genres principaux de Constitutions.

Le caractère essentiel de la démocratie, c'est que le pou-

voir législatif, partagé également
entre les mains de tous les

citoyens capables
de voter, et libres de dépendances person-

nelles envers des individus, y est exercé, soit à l'unanimité,

soit plutôt a la majorité des suffrages celle-ci une fois intro-

duite, la loi qu'elle sanctionne estccTM~Ia volonté de tous,

quand
même elle ne le serait pas effectivement. L'Etat peut

être encore démocratique quand on en vient, presque
inévi-

tablement, à un système
de représentation élective, tant

que la majeure partie des citoyens élit librement ses repré-

sentants, les instruit, et demeure éligible. Mais lorsqu'on

voit disparaître ou la liberté d'élection, ou le droit d'instruire

les élus, l'État ne conserve plus que la forme extérieure de

démocratie, et cette liberté politique qui doit en faire l'at-

tribut n'est plus qu'un fantôme onert aux dupes par des oli-

garques qui en usurpent les droits.

De plus, lorsque la qualité de citoyen
actif (d'électeur ou

d'éligible) se lie presque indispensablement
dans les grands
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~fHf~afïfCT'Q<-<c.f.ï-Etats à des réquisites quelconques, soit de fortune, soit de

naissance, etc., qui ne conviennent plus qu'au moindre
nombre d'individus ou de familles (familles privilégiées dans

l'État), celui-ci se
change en

aristocratie, et en aristocratie

héréditaire quand la naissance seule rend
éligible ou tient

lieu de l'élection.
Enfin, l'exercice du pouvoir législatif (a)

peut être remis, soit en tout, soit en partie, entre les mains

d'une personne physique (monarque.)

De même les pouvoirs exécutif et judiciaire, quoique

siégeant, suivant une théorie
générale, entre les mains de

la nation, sont
susceptibles d'être exercés par une personne

morale ou
physique, et cette délégation, surtout

quant au

pouvoir judiciaire, est même
indispensable dans toutes les

constitutions.

Il y a en effet trois
principales formes de gouvernement la

forme autocratique, c'est-à-dire celle dans laquelle un seul com-
mande à tous; la forme

aristocratique, c'est-à-dire celle dans
laquelle plusieurs commandent à tous; enfin la forme démocra-

tique dans laquelle tous commandent à chacun, et par suite à

(a) Pour éviter tout malentendu, je fais observer qu'il faut distinguer
les lois constitutives des lois civiles. Il est difïicite d'imaginer qu'un
peuple abandonne librement à un individu le droit de lui donner seul
une constitution, ou de la changer, quoique le Danemarck semble en
avoir offert l'exemple en )660, et la France, après )8t)0, surtout pour les
filles républiques. Les lois constitutives ou fondamentales qui, dans les
États monarchiques, fixent le rapport entre le monarque et les sujets,
ont la nature d'une convention qui suppose le concours effectif de deux
parties, lors même qu'elles n'en ont pas la forme. Mais, quant aux lois
qui, dans un État constitué, fixent les droits et les devoirs des membres
individuels par rapport à leur personne et à leurs biens, et dont il est
question ici, il ne répugne à aucun principe que l'individu puisse s'en-
gager à considérer, dans ses actions extérieures, comme votées par lui-
même les lois données par le monarque, comme dans les États les plus dé-
mocratiques, il est censé avoir voté ce qu'adopte la majorité des citoyens.
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eux-mêmes. Ces différentes formes peuvent s'allier et former des

gouvernements mixtes. Chacune d'elles est aussi susceptible de

s'altérer et de dégénérer. Ainsi la forme aristocratique peut de-

venir oligarchique, la forme démocratique peut devenir ochlo-

cratique. Kant ne reconnaît que deux espèces de gouvernement,

le républicain et le despotique.

Pinheiro Ferreira critique la définition donnée par notre auteur

des trois sortes de gouvernement, comme fausse et confuse, et

il ajoute en quoi consistent suivant lui les diuerentes sortes de

gouvernement

« Toutes les fois que chacun des pouvoirs politiques peut être

exercé par tout citoyen, sans aucune autre condition que celle

d'obtenir, de la plupart de ceux de ses concitoyens dont il doit

représenter les intérêts, le témoignage légal de capacité pour

l'exercice de tel ou tel pouvoir, le gouvernement se nomme cotMt:-

tutionnel.

« Tous ou quelques-uns des pouvoirs politiques appartiennent-

ils à des castes privilégiées, le gouvernement est aristocratique.
« Le chef suprême du pouvoir exécutif l'est-il à vie, le gouver-

nement est monare/ttçue. Ke l'est-il pas à vie, le gouvernement

est républicain ou démocratique.

« Quelques publicistes caractérisent le gouvernement monar-

chique par la réunion des deux pouvoirs exécutif et législatif

dans la personne du monarque et c'est ce que M. de Martens a

sans doute voulu dire. Mais dans cette opinion on prend l'effet

pour la cause.

« Un des principes les plus importants de l'économie publique,

c'est la séparation des pouvoirs et par conséquent il serait con-

tradictoire d'admettre un gouvernement dont la condition essen-

tielle serait la violation de l'un des principes essentiels de tout

gouvernement.

« Ce qui constitue donc le caractère essentiel du gouvernement

MOMrc~M, c'est la perpétuité du chef du pouvoir exécutif.

« C'est de cette perpétuité que dérive d'un coté la prérogative de

son inviolabilité, et de l'autre la condition, qui en est inséparable,

de ne rien faire dans l'exercice de ses fonctions sans le contre-

seing des ministres responsables; condition qui permet d'admettre

sa participation à l'exercice du pouvoir législatif avec la préro-

gative du veto a&so<M, à l'égal du corps législatif, consistant en

une ou en plusieurs chambres. H
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Voyez encore, pour le développement et la démonstration de

ces principes, PINHEIRO-FERREIRA, Cours de d roit pM&Kc, sec-

tion i'% depuis Ie§34 de l'article 2.

25. –-Des différents genres de Monarchies.

Dans les monarchies illimitées le monarque est dépositaire

des trois pouvoirs réunis. Si, dans leur exercice, il n'est lié

par aucune loi fondamentale ~)os~K~ (constitutionnelle), la

monarchie est despotique, comme en 7'M~M:'c (a) et dans une

partie (b) de l'empire de toutes les Russies.

La monarchie est limitée (constitutionnelle), 1° quand Je

monarque joint au pouvoir exécutif et judiciaire dont il est

le chef une partie du pouvoir législatif, mais qu'à l'égard de

celui-ci la nation y concourt encore par des représentants

(états), en exerçant un suffrage, soit consultatif, soit décisif,

tel qu'était autrefois, et tel qu'est de nouveau, quoique sur

un autre pied, le cas en France (<), tel qu'il l'est encore,

quoique très-différemment, en Portugal (dans la théorie),

en Hongrie, en Bohème, en Suède, dans le royaume des

Pays-Bas et en Allemagne (d) soit en le partageant avec le

(a) STovEB, Historisch-statistische B~c/ifez'&M)!~ des 0~!<M?:Mc/ieM

Reichs, Hambourg, 1784, in-8. LE BRET,~a~az:'y: der S~s~e~-MK~ Kir-

''AeM/<oWe,b.n.2;b.I!,n.2.

(b) Paix de Nystadt, de 1721, art. 9, )0, H. Paix d'Abo, de 1743,
art. 8, 9. Ces articles ont-ils perdu leur force après le traité de )'!90 ?P

(c) J)~a.z'!Me~<< Droit public, 2 vol. in-4. BouLAiNViLHERs, Histoire

~M a?!CMM parlements, avec quatorze ~fr&s sur les assemblées des

états généraux. Outre les assemblées des notables pour donner avis,
et celles des états'gëneraux pour consentir, il y a eu en France, dans

les pays d'états, des états provinciaux dont il s'était conservé une

ombre jusqu'à la révolution. Aujourd'hui la France, après avoir parcouru
toutes les chances de la révolution, rendue à son souverain légitime, est

une monarchie limitée par sa charte constitutionnelle.

(d) En Allemagne, non-seulement l'ancien empire romain était une

monarchie limitée, et même des plus limitées; mais aussi la plupart
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monarque, tel qu'en Angleterre (e). 3° La monarchie est en-

core plus limitée, lorsque les représentants sont autorisés à

concourir même à l'exercice d'une partie du pouvoir exécu-

tif ou judiciaire.

Mais, lorsque le chef physique est exclu du pouvoir légis-

latif, ou borné à la simple négative, quand même il possé-

derait le pouvoir exécutif et judiciaire, soit en tout, soit en

partie, la co~s~M~'on n'est proprement plus monarchique (/*),

quoique le ~o:<tWMCM~if en conserve encore la forme.

des États monarchiques dont elle se composait jouissaient d'une consti-

tution. Ces constitutions, quoique tres-diu'éremment nuancées, conve-

naient dans l'essentiel en ce que )'exer< ice du pouvoir monarchique

était, en ce qui concerne la législation et les impôts, modéré par un

concours quelconque d'états représentant les divers ordres de l'Etat (le

plus souvent le clergé, la noblesse et tes villes). La majeure partie de

ces constitutions avaient, dans les temps plus récents, ou perdu une

partie de leur vigueur, ou étaient tombées en dé-uetude. ou avaient

-uceombë aux changements que les territoires ont fréquemment subis.

Lors de la reconstruction de l'Europe et de la formation de la Confé-

dération germanique, composée (aux quatre villes libres près) d'États

monarchiques, le désir de faire régénérer aussi cette partie du bien-être

national, sans exclure les modifications que les changements de cir-

constances pouvaient rendre désirables, tit stipuler, par l'article t3 de

t'acte fédératif, que, dans tous les Etats de la Confédération, il y aura

des assemblées d'états. Sur le vrai sens de cet article, voyez la propo-

sition présidiate a la date du SO septembre 1819, et l'acte final des

conférences de Vienne, signé le 15 mai t820, art. 54-62, déclaré loi

fondamentale de la Confédération par ta résolution de la diète du

8 juin )SM.

(e Sur le Danemarck, la Suède et ta Grande-Bretagne, on peut voir

mon Abrégé de Droit public, Gr'<M~r!M der S~an~rey/a~MKy~~ t'or-

~f/;w. E«?'opH!~e/«' .Sf<M~M, t. I, p. 19, 80, H3.

(f ) A peine pouvait-on encore appeler monarchique la première con-

stitution française de 1791, en ayant égard au tit. ))[,art. 1, chap. )),
sect. ) chap. nt, sect. 3. t'oye: LACRO~x, Constitution deg priMciyxt'~

États de /yo/ p. 346.
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§ 26. Ues Monarchies héréditaires, électives, et mixtes.

Les monarchies sont ou héréditaires, ou électives, ou

mixtes. Dans les monarchies héréditaires le droit et l'ordre

de succession (a) sont réglés par des lois fondamentales

expresses ou tacites, ou par des lois de famille lorsqu'elles

ont force de loi fondamentale; quelquefois même en Europe

ils sont réglés ou confirmés par traités avec des puissances

étrangères. Dans lés monarchies électives (b), le droit d'élire,

siégeant primitivement entre les mains du peuple, peut être

délégué à ses représentants ou à quelques-uns
d'entre eux.

Dans les monarchies ecclésiastiques, il avait passé entre les

mains des chapitres, ou, quant au pape,
il a passé entre celles

du collége des cardinaux.

II est des monarchies qu'on peut appeler mixtes, en con-

sidérant qu'elles tiennent de la succession élective et hérédi-

taire telle est la Russie, en tant qu'on regarde comme en-

core valable l'ukase de Pierre I' au sujet du choix du suc-

cesseur (c), et la Turquie, en tant qu'on peut attribuer au

(a) Dans tous les États monarchiques et héréditaires les princes sont

préférés aux princesses, soit à l'exclusion totale de ces dernières et de

leur souche, tel qu'autrefois, et de nouveau aujourd'hui en France,
aujourd'hui en Suède, en Sardaigne soit en leur préférant toutes les

souches de princes, tel qu'en Danemarck, en Espagne, en Sicile, en

Prusse soit en ne leur préférant que les princes de la même souche, tel

qu'en Angleterre et en Portugal. Le détail ultérieur de ce point n'est pas

du ressort de notre science.

(6) il n'existe plus aujourd'hui de monarchie proprement élective,

excepté les États du Saint-Siège.
(c) Voyez BcsCH~NG.~ag'o~M, t. p. 209, et ~6'cAM<c~Na<tf:<i-

ten, m<, p. n3, 339; CcRTius, über das Russische Successionsgesetz,

dans DE DoHM, ~s~M/i'eH für die Statistik, 3" lieferung, p. 391.

L'opinion contraire est défendue par M. ScHLOTZER, dans Briefwechsel,
heft XIII, p. 617, et Historische Un~~Me/tMK~! über Russlands 7!e!C/M-

~'MM~ese~c, Gotha, 1777, in-8. Le nouvel ukase de succession, ;du
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divan le droit de choisir un successeur au trône entre plu-

sieurs descendants du prophète (d).

On appelle
encore monarchie mixte (e) celle où l'héritier

le plus proche a besoin de la confirmation de la nation pour

régner. De cette forme de monarchie, autrefois fort usitée,

il ne reste plus que
de faibles vestiges dans les cérémonies

du sacre de quelques rois en Europe.

27. Des Aristocraties'i)Hmitées, limitées, et mif.tes.

De même les républiques aristocratiques sont, 10 !7~M<-

<c'M. quand
les trois pouvoirs

se trouvent réunis dans les

mains d'une assemblée (sénat) composée
de membres privi-

légiés (§ 24), comme autrefois à Venise et à Gênes; 20 elles

sont M~~s, quand
cette assemblée est composée

de mem-

bres privilégiés
et d'autres 3° elles sont limitées, quand

l'exercice d'un ou de plusieurs
des trois pouvoirs exige en-

core l'avis, le consentement ou la participation
d'autres re-

présentants du peuple. Dans ce dernier cas l'aristocratie

s'approche
de plus en plus

de la démocratie, et s'y perd,

quand le sénat de privilégiés,
collectivement pris, est assu-

jetti aux sanctions du peuple.

2g. Des Démocraties.

Dans les États purement démocratiques,
le peuple,

en

réunissant en ses mains les trois pouvoirs,
est despote

il

peut plus que
le monarque le plus

absolu il peut annuler

8 janvier )':88, M!/c= .HnwA. Corr~po~ l'!9(!, n. 86, confirmé en

f:97, semble n~ pas décider la question litigieuse.

M) On pouvait encore considérer comme mixte la monarchie française

créée par ~apotéon, en ce qu'il s'était réserve le droit d'adopter les en-

tants de ses frères. (Voyez mon Recueil, Suppl., t. IV, p. 267.)

(e) .\cm!XWALL,d<i('M~<i.<"cceMi'jHM,Guttinga', l'!62, in-4.
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sa constitution; et le pouvoir le plus arbitraire exercé sur ses

membres se couvre du voile de la volonté de tous (a).

§ 29. Des systèmes d'Etats et des États composés.

Lorsque plusieurs États souverains s'unissent par une

confédération égale, soit pour la défense et la garantie com-

mune de leurs droits (comme l'union helvétique et aujour-

d'hui la Confédération germanique), soit, en outre, pour

l'exercice commun de certains droits de souveraineté

(comme autrefois'les Provinces-Unies des Pays-Bas), ils

forment un système <f.B'~s coH/c~eyM, qui, dans son rap-

port avec les étrangers, peut se considérer comme une per-

sonne morale, formant une puissance quoique sans former

un État, tant que ses membres ne reconnaissent pas au-

dessus d'eux un pouvoir souverain et commun, quoiqu'ils

soient tenus à l'observation des lois sanctionnées en con-

formité de leur pacte fédéral; ils ne formeraient pas encore

un État, quand même ils auraient revêtu une personne phy-

sique de la charge héréditaire de chef de l'union (comme

autrefois le prince stathouder de l'union des Provinces-

Unies des Pays-Bas, ou aujourd'hui le chef électif des États-

6 KM. af'AMgy~Me). Mais lorsque plusieurs États se réunissent

sous un pouvoir souverain et commun, ils forment un État,

<'oM/Ms?. T.el était le cas, en
Allemagne, par rapport aux

(a) Si ce qui vient d'être dit peut servir à distinguer les formes exté-
rieures des constitutions, pour les connaître à fond, il ne suffit pas de

s'informer de la distribution légale des trois pouvoirs,,il faut descendre

jusqu'aux. ressorts plus cachés par lesquels celui qui exerce l'un trouve

les moyens d'empiéter sur l'autre, ou de le paralyser; moyens qui rendent

quelquefois despote le simple agent du pouvoir exécutif, et qui peuvent
lier tes mains à un monarque illimité. Alors souvent les disputes sur

les formes de gouvernement ne semblent plus qu'un jeu de mots dont on

amuse te peuple en l'opprimant.
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États de l'Empire (non par rapport aux anciennes posses-

sions de l'Empire en Italie.)

Nous avons parlé au § 20 des Etats mi-souverains qui sont déjà,

à vrai dire. des Etats composés. Le droit des gens reconnaît en-

core plusieurs autres classes d'Etats qui, contrairement à la toi

ordinaire, d'après laquelle chaque Etat existe distinct des autres

Etats sous un souverain spécial, sont ou réunis sous la dénomi-

nation d'un prince commun ou liés entre eux par tes liens d'une

confédération. Wheaton, Éléments du droit international, 1, 48,

reconnait encore l'existence des Etats tributaires ou vassaux qui.

soumis à d'autres Etats par un système féodal, ne cessent cepen-

dant pas d'être considérés comme des Etats souverains tant que

ces relations n'affectent pas leur souveraineté. Il cite l'exemple

des principates puissances
maritimes de l'Europe qui ont long-

temps payé un tribut aux Etats barbaresques sans qu'il en résul-

tât aucune altération de leur indépendance et de leur souverai-

neté. De même le roi de Naples est demeure vassal du Saint-Siége

depuis le onzième siëcte.jusqu'en t8i8 sans que ce rapport féodal

ait oie quelque chose à sa souveraineté.

Lorsque plusieurs Etats sont unis sous un souverain commun,

il y lieu de distinguer la réunion personnelle de la réunion

réelle. La réunion qui n'a lieu que dans la personne du prince

régnant est purement personnelle;
dans ce cas, les Etats con-

servent leur souveraineté respective, sont gouvernés par leurs

propres lois et ont une administration distincte. C'est ainsi que

le roi de t'russe est prince souverain de la principauté de jSeuf-

chatet, qui fait partie de la Confédération suisse sans être réuni,

a la monarchie prussienne. Longtemps les royaumes de la

Crande-Uretagne et de Hanovre ont été soumis au même prince,

mais chacun d'eux avec ses propres lois et une administration

distincte. Il y a au contraire réunion réelle, comme le t'ait ob-

ber~er Eschbach, ~roc~ett'OR ger~ra~ à f étude du dro!t, § 44,

quand deux États, dont la constitution, la législation et l'admi-

nistration restent distinctes, ne forment plus, aux yeux du droit

international, qu'une seule personne morale dont la sou, eraineté

extérieure est tout entière entre les mains du souverain sous

lequel ces deux Etats sont réunis. Telles sont la Suède et la .Sor-
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wège. On peut encore considérer comme union réelle celle des
divers États qui composent la monarchie autrichienne. Wheaton,
Éléments du droit international, p. 53, appelle union incor-

porée, celle qui existe entre l'Angleterre, l'Écosse et l'Irlande
et qui en fait un seul État uni sous la même couronne et la

même législature, bien que chacun de ces royaumes conserve
dans beaucoup de cas des lois spéciales et une administration

distincte. Il est plus difncile de définir et d'apprécier les carac-
tères de l'union établie par le congrès de Vienne entre la Russie
et la Pologne.

L'histoire présente des États souverains unis ou associés par
un lien fédéral les caractères et les conditions de cette union
varient suivant qu'ils forment un système d'États

confédérés,

.Maat6M&Mnd, tels que la Confédération gwmatK~Me et, dans de
certaines limites, la Con~fah'on helvétique, ou un État compo~,
suivant quelques auteurs, un gouvernement fédéral suprême,
Bundestaat, tel que l'Union américaine. Dans le système d'États

confédérés chaque État conserve l'exercice de sa souveraineté
intérieure et extérieure. Il est tenu, il est vrai, d'exécuter les
décisions d'intérêt généra} prises par le corps fédéral conformé-
ment au pacte, mais ces décisions ne peuvent être appliquées
dans chacun de ces États confédérés, que par l'action du gou-
vernement local de cet État et en vertu de sa propre autorité.
Dans un État composé, au contraire, le gouvernement fédéral est
souverain et suprême; dans la sphère de ses attributions il agit
et sur les États membres de la confédération, et directement sur
les citoyens de chacun de ces États dont la souveraineté parti-
culière se trouve ainsi diminuée. L'État composé est seul une

puissance souveraine. Par suite de cette distinction, on comprend
qu'il n'est licite à aucun des États de l'Union américaine de
traiter

directement, sans l'assentiment du congrès, avec une

puissance étrangère, tandis que dans la Confédération germa-
nique, chaque État est libre de ses alliances. (Voyez WHEATON,
ibid, p. 56. Voyez aussi ESCHBACH, Introduction à l'histoire gé-
nérale du droit, § 44.)
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CHAPITRE IV.

DE LA RELIGION DES PEUPLES DE L'EUROPE.

30. Progrès du Christianisme.

Une partie'considérable de l'Europe, et même de l'Asie et

de
l'Afrique, avait déjà embrassé le christianisme (a), lors-

que, au commencement du septième siècle, Mahomet vint

l'obscurcir des ténèbres de sa nouvelle doctrine. Bientôt ses

successeurs, peu contents d'avoir introduit, le fer à la main,

leur religion en Perse, en Syrie, dans l'Asie Mineure et en

Afrique, se jetèrent au huitième siècle sur
l'Espagne, et s'en

emparèrent. Cependant, successivement
repoussés, ils fu-

rent entièrement chassés de la Péninsule au commencement

du dix-septième siècle. D'ailleurs, par le soin des églises

d'Occident, la religion chrétienne fut
propagée en

Allemagne

au septième siècle, en Suède, en
Danemarck, en Bohême

au dixième, enfin en Prusse au treizième
siècle de

même,

surtout par les missionnaires d'Orient, elle fut introduite en

Hongrie, en Pologne, en Russie. Mais la faiblesse des em-

pereurs d'Orient et de leurs voisins mit les Turcs à même de

gagner pied ferme en Europe dès l'an i360, et, en
s'empa-

rant de
Constantinople en 1453, d'y jeter les fondements du

seul empire où la religion chrétienne ne soit pas la
religion

(a) SPITTLER, GrM~ der G"c/t!e/~<' d~'e/;r!.i'c/i<'M ~te
3' édit., i79), in-8.
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du pays, et qui s'est conservé à l'abri de la~ politique
des

puissances européennes,
succédant à leur zèle religieux.

§ 31. Des Églises orientale et occidentale.

De plus,
dans le sein de l'Église chrétienne, on vit s'élever

entre deux évéques (les plus éminents de tous, surtout depuis

la chute de ceux d'Alexandrie et d'Antioche), entre celui de

Rome et le patriarche
de Constantinople, des disputes

et

des haines dont, au milieu du onzième siècle, résulta le

schisme total entre l'Église orientale et l'Église occidentale.

La première, établie aujourd'hui en Russie, tolérée en Tur-

quie et dans plusieurs autres États, n'a point
de chef visible

et général; la seconde, établie dans tout le reste de l'Europe,

jusqu'au seizième siècle a reconnu pour chef visible, en fait

du spirituel, le pontife
romain (duquel s'est même rappro-

chée conditionnellement une partie
de l'Église grecque,

sous le nom de Grecs unis).

§ 32. Des Catholiques et des Protestants.

La réforme que Luther enseigna en Allemagne, et celle

que Zwingli, puis Calvin, montrèrent en Suisse, se répandi-

rent bientôt dans d'autres pays
celle de Luther, d'abord

en 1S2S, en Prusse, peu après en Danemarck, plus tard en

Suède; celle de Calvin, en Hollande et en France l'une et

l'autre servirent de modèle à celle qui s'opéra en Angleterre

et en Écosse. Cependant,
non-seulement dans l'intérieur de

plusieurs
de ces États on vit s'élever des haines, des persé-

cutions, des troubles, et même des guerres civiles, soit entre

les réformés et les catholiques,
soit entre les disciples de

Lu-

ther et ceux de Calvin mais bientôt la religion devint le motif

ou le prétexte
de ces sanglantes guerres des nations qui s'éle-
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vèrent en Europe aux seizième et dix-septième siècles. Un

nombre considérable d'Étatsde
l'Europe se sépara entière-

ment de l'Église romaine, sans former désormais aucune so-

ciété générale en matière ecclésiastique; le reste des membres

de l'Église romaine continua à considérer le pape comme

chef visible de l'Église, censée une et indivisible mais en

limitant de plus en plus
son autorité, en conformité du sys-

tème adopté, ou des concordats conclus avec le Saint-

Siège (a). La France révolutionnée, peu contente de rompre

tout lien étranger en fait de religion, bouleversa sa propre

constitution religieuse, et, sous le masque d'une tolérance

apathique,
dressa des autels à l'irréligion. Il était réservé

aux puissances dont les efforts réunis ont opéré la recon-

struction de l'Europe, de revendiquer les droits de la reli-

gion et de l'autel, et de cimenter, indépendamment de la

diversité des cultes chrétiens que professent ces souverains

et leurs sujets, une Sainte-Alliance (&), manifestant leur dé-

termination inébranlable de ne prendre pour règle de leur

conduite, soit dans l'administration de leurs États respec-

tifs, soit dans leurs relations politiques avec tout autre gou-

vernement, que les préceptes de cette religion sainte (reli-

gion du Dieu Sauveur), préceptes de justice, de charité et

de paix.

(a) On trouve une liste de ces concordats dans LE BMT, t~Mtt-

~M: M&ef die Statistik, t. )f. p. 3M. Les concordats plus récents,

depuis 1758, se trouvent dans mon Recueil des traités et dans ses Sup-

pléments,jusqu'en )8!8.

(b) Sainte-Allianee du 26 septembre 18)5, dans mon A'OM'eaM Recueil,
t. ti, p. 656, solennellement confirmée dans la déclaration du 5 novem-

bre )8)8. Voyez mon Vouveau Recueil, t. )\ p. 554.
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§33.UMRe)igionsto)ërees.

Quant à la diversité des cultes chrétiens, il y a en Europe

des États où la seule religion protestante jouit d'un exercice

public, tel qu'en Danemarck, en Suède, en Angleterre;

d'autres où cet exercice n'est accordé qu'à la religion ca-

tholique romaine, tel qu'en Espagne, en Portugal en Italie;

d'autres où les droits civils et politiques des deux religions

sont égaux, tel qu'en Allemagne aujourd'hui, d'après les dis-

positions de l'acte fédéral du 8 juin i8t5 (~. Le degré de

liberté accordé à d'autres religions qu'à celle du pays diffère

d'après les lois fondamentales, les traités avec les puissances

étrangères, et, à leur défaut, dépend de la volonté de chaque

État, guidée par les principes d'une sage tolérance. H en est

de même de la tolérance d'autres sectes religieuses qui ne

forment nulle part la religion du pays, telle que celle des

sociniens, des anabaptistes, des frères rnoraviens, etc., et

des droits desquelles, ainsi que de ceux des juifs, il est ra-

rement (~) question dans les relations étrangères des États de

l'Europe.

Les conditions sous lesquelles le libre exercice de sa religion

est assuré à chaque citoyen rentrent moins, aujourd'hui surtout,

dans le droit des gens que dans le droit public intérieur de chaque

État. U n'en a pas toujours été de même, et, à la suite de la guerre

(a) Art. 16, dans mon A'OM~faM Recueil, t. )), p 353.

(ôi Voyez cependant des exemptes dansJ. J.MosER, t'<?r!:<c/i, t. V),

p. S(!,et dans mon Recueil des traités, t. ), p. :!98: voyez ausi l'acte

fédéral de la Confédération germanique, art. )C.
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de Trente Ans, entreprise et soutenue au nom d'intérêts religieux,
la paix de Westphalie dut consacrer d'importantes dispositions à

l'égard des,différents cultes. Ce traité reconnaît des droits égaux
aux Etats catholiques et aux Etats protestants il laisse à chacun

d'eux la faculté d'adopter l'un et l'autre culte. Chaque souverain

obtient dans ses Etats le libre droit de réformation, mais à la

charge d'assurer aux sujets de la confession autre que celle qui
avait été adoptée, l'exercice du culte public prive dont ils jouis-
saient au 1er janvier 1626, avec faculté d'emporter leurs biens

en cas d'émigration. L'acte pour la constitution fédérative de

l'Allemagne signé à Vienne, le 8 juin i81S, reconnait aux di-

verses confessions les mêmes droits civils et politiques, mais sans

leur assurer l'égalité du culte.

La liberté de conscience, c'est-à-dire la faculté pour chaque
individu d'admettre dans le for intérieur telle ou telle croyance

religieuse, est reconnue et consacrée en France par nos diverses

constitutions. Il y a néanmoins une distinction à faire entre les

cultes reconnus, c'est-à-dire ceux dont l'existence est reconnue et

protégée par les lois, en d'autres termes ceux qui ont une exis-

tence légale, et ceux qui sont simplement tolérés, autorisés par
le gouvernement. Les cultes reconnus aujourd'hui en France et

salariés sont le culte catholique, les cultes protestants, de la

confession d'Augsbourg et réformés le culte israélite. Ils ont
des droits et des devoirs particuliers et sont soumis à un régime

de protection et de surveillance.

Aux anciennes rigueurs a succédé, au point de vue religieux,
dans les différents Etats de l'Europe, un régime moins exclusif,
mais la tolérance des gouvernements a encore beaucoup à ga-

gner. L'Angleterre a relevé les catholiques des nombreuses inca-

pacités qui les frappaient, mais elle maintient les exclusions

prononcées contre les Israélites. Dans les royaumes de Naples et

de Sardaigne, en Espagne, en Portugal, au Brésil, en Toscane, la

religion catholique continue à être la religion dominante. En

Autriche et dans d'autres États de l'Allemagne, les cultes dissi-

dents sont plus ou moins tolérés, et ceux qui les professent sont

généralement admis à la jouissance des droits civils et politiques.
En Russie et en Grèce la religion grecque est dominante, mais

chaque étranger conserve l'exercice de son culte. En Turquie
les derniers événements ont rassuré les populations chrétiennes

en faisant disparaître les distinctions de race et de religion.
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Enfin, en Amérique et en Belgique, le principe de la séparation

absolue et de l'indépendance respective du pouvoir temporel

et du pouvoir spirituel est devenu un principe fondamental du

droit public intérieur. (Voyez infrà, §§ 112 et H3.)



LIVRE II.

DE LA MACÈRE D'ACQUÉRIR DES DROITS POSITIFS

ENTRE LES NATtOts'S.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'ACQUtStTtON DE PROPRIÉTÉ PAR OCCUPATION

S 34. Des Droits acquis, en général.

En distinguant des droits absolus et innés de l'homme

ceux qu'il peut acquérir,
soit sur des choses qui l'environ-

nent, soit sur des personnes, tendant à exiger de celles-ci de

faire ou d'omettre ce à quoi elles ne seraient naturellement

pas obligées, ou ne seraient tenues que par
les seuls devoirs

moraux, tous ces droits acquis supposent
un fait suffisant

pour
en procurer la possession juridique, c'est-à-dire, un

titre et un moyen d'acquérir. Ce fait est, entre les nations

comme entre les individus, ou l'occupation
ou les conven-

tions le titre général, c'est la loi naturelle.

On a vu, suprà, au § 16, que les nations avaient, comme les

individus, des droits innés ou absolus. Comme eux aussi, elles

ont des droits acquis et le livre II est consacré à leur exposition.

§ 3&. De l'Occupation.

La propriété est le droit de posséder exclusivement une

chose, et d'en disposer
de même. Dans l'état primitif de
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l'homme
personne n'a un droit de

propriété sur des choses

qui l'environnent; dans ce sens elles sont res nullius; mais

tous ont un droit égal d'en faire' usage pour leurs besoins,

leur avantage, leur
agrément, et c'est à

quoi se borne cette

communion primitive de biens tant vantée (a). Cependant la

loi naturelle ne défend pas, dans la généralité, d'acquérir

une propriété exclusive. Mais jusqu'où le permet-elle ? et

quels sont les réquisites pour qu'un acte unilatéral, tel que

celui de
l'occupation, puisse imposer à autrui le devoir de

s'abstenir d'un usage qui primitivement lui était libre ? Ces

questions ne sont pas sans difficulté elles ont été différem-

ment résolues par ceux qui ont traité du droit naturel (~).

M. Cousin a dit « Le principe du droit de propriété est la vo-

lonté efficace et persévérante, le travail, sous la condition de l'oc-

cupation première. » (Histoire de <s philos. mor. au dix-huit. siècle,
ï~/y leçon.) En effet, quand on s'occupe de l'acquisition du .do-
maine international, on arrive promptement à reconnaître que le

principe de l'acquisition du droit de propriété découle de la pos-
session ou détention d'une chose, avec l'intention de s'en servir

comme d'un droit propre, combinée avec l'activité physique.ou
intellectuelle de l'homme, c'est-à-dire le travail. Tous les modes

d'acquérir doivent être ramenés à ces termes, qu'il s'agisse de la

propriété individuelle ou de la propriété d'État à État.

Les jurisconsultes romains considéraient l'occupation comme
le titre

principal qui confère la propriété. Qttod enim nullius est,
id ratione naturali occupanti conceditur. (Dig. liv. XH, tit. ),

(a) CoccEji Grotius illustratus, lib. n, cap. );, g 2; KANT, Metaph.
Anfangsgründe der ~ee/:Me/t~. t. ), ehap. ), § 6, p. 65.

(b) Voyez, par exemple, GMmus, de Jure belli et pacis, lib. t!,
<'ap. <t, 5 PcFFENDORF, de Jure nat. et gentium, lib. IV, cap. ccccxv;
LOCKE,on Civil Go!;ernn:eM~, cap. ;v l'~EDËE,Lehrbuch der praktischen
Fhilosoph. Naturrecht, hauptstuck n abschn. <, i !i KANT, ~/<!pA.
-4*)~?!$'~rMK<~e der ~ecA~/e/tre. t. cap. ), § 6 et sulv.; cap. n.
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fr. 3.) Ils l'étendaient au butin fait sur l'ennemi dans une guerre

régulière (pt-œda bellica), et même à la personne de l'ennemi

vaincu qui, fait ainsi esclave, devenait la propriété du vainqueur.

(D[g. L. S, § 7, de acq. rer. dom.; ib.,L. ),§i,~ac<jf. vel amitt.

poss.) Presque tous les auteurs qui ont écrit sur la propriété ont

partagé les doctrines du droit romain. Voyez notamment Grotius,
de JtM'c belli ac pacis, lib. n, cap. n Puffendorf, de Jure nsturœ

et gentium, tit. [v, chap. Vf Blackstone, Commentaire sur les lois

anglaises. Cependant il est arrivé, aux dix-septième et dix-huitième

siècles, que plusieurs publicistes et jurisconsultes, tout en adop-
tant ce principe, ne l'ont pas regardé comme suffisant et confé-

rant à lui seul l'usage exclusif de la chose occupée. De la théorie

de l'occupation on est arrivé à celle de la spécification ou de

l'appropriation, en attribuant au travail une valeur et en lui don-

nant une garantie qu'il n'avait pas encore obtenues. L'industrie

qu'une personne avait dépensée à une chose, le cachet de person-
nalité qu'elle lui avait attribué en la transformant et en l'utilisant

pour ses besoins est devenu le titre et 1 origine de la propriété.
L'activité humaine a reçu sa récompense. Mais si, comme le fait

observer Ahrens, Cours de droit nature ou de philosophie du

droit. 5e édit., p. 372, cette doctrine est plus rationnette que
celle de

l'occupation, elle ne donne pas encore la véritable raison

de la propriété. Car la transformation, loin de créer la propriété,
la présuppose. Ce n'est ni l'occupation ni l'appropriation, ajoute

Ahrens, qui constituent la propriété. On doit en chercher les

fondements dans des actes qui seuls peuvent être considérés

comme créant des obligations générales, c'est-à-dire les conven-

tions et la loi.

Kant se rapproche de cette doctrine, tt regarde, il est vrai, le

droit du premier occupant comme le fondement de l'acquisition

originaire du sol, mais il repousse l'opinion d'après laquelle le

travail
appliqué à une terre, complète cette acquisition ou. la

transforme. Suivant lui, les formes nouvelles que le travail peut
donner à la terre ne doivent être considérées que comme des ac-

cidents. U faut toujours supposer la légitime possession de la

substance. Celui qui ne serait pas déjà en légitime possession de

cette substance même ne pourrait les faire valoir. Kant va plus
loin. Non-seulement le travail ne peut servir de fondement à la

première acquisition du sol, mais encore il la suppose. Le tra-

vail peut être le signe extérieur de la prise de possession, mais il
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n'est pas
nécessaire. Cette opinion de Kant est très-habilement

combattue et réfutée par M. Jules Barni, dans l'introduction ana-

lytique
et critique qui précède

sa traduction des Éléments méta-

physiques
de la doctrine du droit, par E. Kant, p. xxx[ et suiv. Il

établit
que

le travail est le fondement véritable du droit de
pro-

priété,
au moins en ce qui

concerne l'acquisition originaire
du

sol de la terre. Mais en même temps, poursuit M. J. Barni, il

reconnait que si, logiquement, ce droit préexiste à l'établissement

de la société civile, il est impossible qu'il
s'exerce en fait d'une

manière fixe et durable en dehors de cet état de société. En un

certain sens, il est très-vrai dire que dans l'état de nature il n'y

a pas de mien et de tien
possibles

ils n'existent véritablement

que du jour où il y a une société publique capable de les recon-

naître et de les garantir, c'est là ce qui a trompé et Montesquieu

et Mirabeau (i). Parce que l'exercice du droit de propriété est

impossible en fait dans l'état de nature, ils ont cru que ce droit

dérivait lui-même de l'état civil. Ils n'ont pas vu que,
loin d'a-

voir
pour principe

une institution civile, c'est lui au contraire qui

appelle et exige l'établissement d'un état de société où il puisse

trouver une garantie suffisante. Kant a été plus pénétrant que

ces publicistes, en reconnaissant que le droit de propriété pré-

existe à l'établissement de l'état civil mais il a reconnu que

l'état civil est seul capable
d'en assurer l'exercice, et c'est préci-

sément la raison qui rend nécessaire et obligatoire à ses yeux

l'établissement d'un état de ce genre. C'est donc avec raison que

Bentham a dit, Traité de législation
« La propriété

et la loi sont

nées ensemble et mourront ensemble. Avant les lois, point de

propriété
ôtez les lois, toute propriété

cesse. » Mais il faudrait

..(t) « Comme les hommes ont renoncé à leur indépendance naturelle pour vivre

sous des lois politiques, ils ont renoncé à la communauté naturelle des biens pour

vivre sous des lois civiles. Ces premières lois leur acquirent la liberté les secon-

des, la propriété. » (Montesquieu, Esp. des Lois, liv. XXVI, ch. xv.) Une pro-

priété particulière est un bien acquis en vertu des lois. La loi seuie constitue la

propriété, parce qu'il n'y a que la volonté politique qui puisse opérer la renon-

ciation de tous et donner un titre commun, un garant à la jouissance d'un seul. n

(Mirabeau, Hist.parlem., V, 3M.)–En considérant la loi civile comme la source de

la propriété, Montesquieu et Mirabeau admettent implicitement qu'elle dépend de

la volonté du législateur. Elle se trouve ainsi exposée aux volontés les plus capri-

cieuses et les plus arbitraires. Fichte est moins absolu que Montesquieu et que

Mirabeau en reconnaissant dans la propriété un droit personnel,
et en demandant

seulement un contrat ou une convention sociale pour la garantir et l'organiser inté-

riourement. Cil. V.
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ne pas confondre le droit avec le fait. Alors même que le second

ne pourrait se produire, le premier n'en serait pas moins légi-

time. Kant est évidemment dans l'erreur sur les deux points que
nous venons d'analyser; il est incontestable que l'occupation

primordiale engendre la possession et devient le premier rudi-

ment de la propriété. Le travail vient ensuite qui dépose le té-

moignage de l'activité personnelle dans les lieux occupés, conti-

nue cette occupation à travers l'espace et le temps, et s'oppose

ainsi à une occupation nouvelle. Par le travail, l'homme s'ap-

proprie la portion de terre qu'il occupe il la féconde de ses

sueurs, et entre pour ainsi dire en société avec elle.

§ .!6. Conditions requises pour que l'occupation soit possible.

Pour que l'occupation soit physiquement et moralement

possible, il faut, 1° que l'objet de la propriété soit de nature

à être exclusivement possédé par une nation ou par un in-

dividu 2° qu'il soit nécessaire, ou du moins d'une utilité

réelle pour l'acquéreur, de le soustraire à la communauté

primitive d'usage (a) 3° que cet objet soit encore res nul-

lius, ou le soit redevenu. Le droit de propriété étant le

même pour tous les hommes, indépendamment de leur re-

ligion et de leurs mœurs, la loi naturelle n'autorise pas les

peuples chrétiens à s'attribuer des districts déjà effective-

ment occupés par des sauvages (b) contre le gré de ceux-ci,

quoique la pratique n'offre que trop d'exemples de sembla-

bles usurpations (c).

Voyez t'H/ra. § 37.

(a) tiABBEYRAC,A'O~. ad POFFENDORF, lib. IV, cap. iv.

(6) Gt'NTBER, E. V. R., p. 10. H n'en est pas de même des districts

simplement détenus par des peuples nomades. PFEFFKL, Pr:?!C!pM de

droit naturel, liv. H!, chap. tv, § 2t.

(e) RAYNAL,
Histoire philosophique des ~aA/M~me?:~ des ~Mfo~e'c?:!

aux ~K<M, en divers endroits.
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§ 37. Conditions requises pour que l'Occupation ait eu lieu

effectivement.

Supposé que l'occupation soit possible, il faut encore

qu'eHe ait eu lieu effectivement; que le fait de la prise de

possession ait concouru avec la volonté manifeste de s'en

approprier l'objet. La simple déclaration de volonté d'une

nation ne suffit pas, non plus qu'une donation papale (<x)

ou qu'une convention entre deux nations (6), pour imposer
à d'autres le devoir de s'abstenir de l'usage ou de l'occupa-
tion de

l'objet en question. Le simple fait d'avoir été le

premier à découvrir ou à visiter une île, etc., abandonnée

ensuite, semble insuffisant, même de l'aveu des nations,

tant qu'on n'a
point laissé de traces permanentes de posses-

sion et de
volonté et ce n'est pas sans raison qu'on a sou-

vent disputé entre les nations, comme entre les philosophes,

si des croix, des poteaux, des
inscriptions, etc., suffisent

pour acquérir ou pour conserver la propriété exclusive d'un

pays qu'on ne cultive pas. La loi naturelle semble prescrire

à
l'acquisition de la propriété des bornes beaucoup plus

étroites que celles que l'aveu, les conventions, les usages

des nations, lui assignent aujourd'hui, quoique encore ce

;H) Bulle du pape Xicotas V en faveur du Portugal, de )45t, DuMOfT,

Cwp) e~oma/ t. ))), part. t, p. 200 BuUe de Sixte IV, de )48),
Sf.B~uss, C~r. t. ), p. n2; Rulle d'Alexandre m,
de 1493, pour le partage du nouveau monde entre le Portugal et

t'Espagne, ScHmAuss, cil., p. 130; DuMO'<T, C!< part. n,
p. 302.

(<') Traité entre )'Ei-pasne et le Portuga), conclu à Tordesillas, en 1494,
(lequel, omis dans les anciens recueits, se trouve en espagnol dans le

premier volume des Suppléments à mon Recueil, p. 3i l, et, en fran-

chis, dans ScHOELL, .-<e' t/? /'A;<oirc </?.')/. KocK, t. )H, p. 235)
confirmé par le pape en )&OG. RonssET, SM~)/ t. )), part. i, p. 28.

~M. en gêner..). GrtTHER, E. r.7! t. I1, p. 7, note a.
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point du droit des gens positif, si fréquemment agité depuis

le seizième siècle, par rapport aux possessions hors de l'Eu-

rope, ne soit rien moins qu'uniformément réglé entre les

puissances européennes, dont les déclarations sont assez

souvent difficiles à concilier (e).

L'occupation, qui, avec la conquête et la cession, sont aujour-

d'huiles seuls modes de conférer à un État la propriété d'un terri-

toire, devient chaque jour plus rare. Il n'est réservé qu'à quelques

navigateurs hardis de pénétrer dans des régions lointaines et inex-

plorées mais, même dans cette hypothèse, on s'est demandé

jusqu'à quel point la prise de possession nominale d'une terre

nouvelle par la plantation d'un poteau ou d'un pavillon, ou par

l'érection d'une croix, était suffisante pour en assurer la pro-

priété à une nation et si, même en admettant de sa part l'inten-

tion de s'approprier le territoire vacant ou habité par quelques
hordes sauvages, il n'était pas nécessaire de joindre à la prise de

possession MM'mo domini une possession effective et permanente

par un établissement et les travaux qui doivent l'accompagner.

A l'exemple de notre auteur, nous devons, au nom des véritables

lois de la justice, protester contre l'usage invétéré des nations

qui, en invoquant la civilisation, n'hésitent pas à s'emparer de

territoires occupés par d'autres peuples, sous le prétexte que ces

peuples sont sauvages. Le droit de propriété des individus et des

nations ne dépend pas du degré de culture intellectuelle de ces

individus et de ces nations. Il est respectable par lui-même et en

dehors de toute condition de civilisation. Sans doute on ne sau-

rait empêcher la prise de possession de la terre, et faire que, n'ap-

partenant à personne, elle demeure toujours un bien vacant.

Mais, en supposant même des contrées désertes et inhabitées, on

(c) Voyez, par exemple, la déclaration de l'Angleterre aux E~pasnots,

de )&80, dans CAMBDMt .4?i?M/&s, h. a, et la conduite tenue par elle

en n~, en quittant les iles de Falkland, dans mon Recueil «, t. III,

p. 252; t. II, p. 4. Sur les contestations memorabtps survenues en

Amérique, aux Indes, en Afrique, uo!/M Gt;NrnER, c< t. it, p. f3

et suiv.
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ne saurait considérer comme une prise de possession réelle le

débarquement accidentel et passager d'un navigateur dans ces

contrées et la prise de possession par lui au nom de sa nation.

De pareils actes rappellent la distribution que les papes faisaient

au seizième siècle d'une grande partie de la terre au profit des

souverains de l'Espagne et du Portugal. (Voyez. Dalloz, Jurispru-

dence générale, vo Droit naturel et des gens, n° 67.)
De son côte, en partant des principes exposés par notre auteur

au § 35, Heffter, das Europaïsche ~o~effec~t der Gegenwart,

fait observer, au § 70, que l'occupation n'est admise que pour les

choses qui ne sont pas déjà possédées par un détenteur antérieur et

que dans aucun cas elle ne s'applique aux hommes, si ce n'est

à ceux qui se soumettent volontairement ou que la guerre a

rangés sous la domination d'un vainqueur. C'est donc surtout

aux contrées éloignées, aux îles inconnues que s'applique au-

jourd'hui l'occupation, sous la réserve toutefois du droit à l'in-

dépendance en faveur des peuples barbares. Que les nations civi-

lisées établissent avec eux des rapports de commerce ou d'amitié,

qu'elles leur demandent les vivres dont elles peuvent avoir be-

soin, et qu'elles sollicitent des concessions de terrain dans des

vues de colonisation, c'est ce que le droit des gens admet; mais

il repousse la contrainte, malgré les trop nombreux exemples que
l'histoire nous présente et dont la fréquence ne saurait atténuer

l'abus et le fâcheux caractère.

L'occupation n'a d'effet qu'à une double condition elle exige
de la part de l'occupant l'intention bien arrêtée de soumettre à

son pouvoir, d'une manière durable, un objet qui n'a pas de

maître; en second lieu, il faut qu'il y ait prise de possession.
C'est elle en effet qui révèle l'intention d'une appropriation
durable et exclusive. De simples paroles, des actes sans portée
ne suffiraient pas ils laissent des doutes sur les intentions de

l'occupant.

On admet généralement que la prise de possession peut avoir

lieu par un mandataire. Dans le cas de prise de possession simul-

tanée par plusieurs puissances et sans limitation de ses efYets,

l'occupation est commune.
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§ 38. Jusqu'où s'étend l'occupation.

Une nation qui occupe un district doit être censée avoir

occupé toutes les parties
vacantes qui

le composent sa

propriété s'étend même sur les places qu'elle laisse incultes,

et sur celles dont elle permet l'usage à tous. Les limites de

son territoire sont ou naturelles, telles que la mer, les ri-

vières, les eaux, les montagnes, les forêts; ou artificielles,

telles que des barrières, des bornes, des poteaux,
etc. Les

montagnes, les forets, les bruyères, etc., qui séparent le

territoire de deux nations, sont censées appartenir à cha-

cune des deux jusqu'à la ligne qui forme le milieu, à moins

qu'on ne soit convenu de régler
différemment les limites, ou

de les neutraliser. A défaut de limites certaines, le droit

d'une nation d'exclure des nations étrangères des terres ou

îles voisines -ne s'étend pas au delà du district qu'elle cul-

tive, ou duquel du moins elle peut prouver l'occupation (a)

à moins que, de part
et d'autre, on ne soit convenu de ne

pas occuper certains districts, îles, etc., en les déclarant

neutres (b).

Pinheiro-Ferreira fait sur ce paragraphe les observations sui-

vantes

(n: Voyez des exemptes de contestations de ce genre dans )tosEtt,

~et/~a~f, t. V, p. 5t.'), 52t, 556. Sur la contestation entre t'E'pagne et

t'An~eterre. élevée en f!t)0 au sujet des côtes occidentales de t'Amëri-

que, voyez Hist. polit. ~a~a~:n. n90, b. t), p. 182; Nouvelles extraor-

dinaires, 1790, n"~ 39, 4'i, 53, 61, C2. 66, M, ~0, 79, 85, dans mon Re-

cueil a, )H, p. 184; b, t. IV, p. ~92.

;A) Exemples, entre l'Angleterre et la France, dans les traites

de Hi.J, )'!48, au sujet des Antilles; entre t'Angteterre et l'Espagne,

de)'entre)'Espagneet le Portugal de m. Voyez MosKR, rer-

~<cA. t. Y, p. 25; B<')/M~e, t. Y, p. 97, 354, 452, 460; Idem, Nord-

<M~!C< t. !H, p. 3)6; mon Recueil a, t. I, p. 634 6, t. t), p. 545.
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« Quoique la résolution du problème de la fixation des frontières
entre deux États limitrophes dépende principalement des cir-
constances locales, il y a un certain nombre de principes géné-
raux qui doivent servir de guide aux deux gouvernements dont

l'tniention est de prévenir par ce moyen les mésintelligences que
sans cela on a raison de craindre entre les peuples situés sur les

lisières des deux Etats.

« Ce sont ces
principes que M. de Martens aurait dù exprimer

dans cette partie de son ouvrage; il n'a fait qu'en indiquer quel-
ques-uns très-vaguement. Tâchons d'y suppléer sommairement,
en nous rapportant, pour de plus amples détails, à notre Cours
de droit p'.<6/c, part. sect. 2, § 2 4.

«
Lorsque, sortant de ht dernière peuplade appartenant à l'un

des deux pays, on s'achemine vers la première du pays limi-

trophe, à quel point faut-il placer la limite qui doit les diviser ?
« L'intervalle qui sépare les deux peuplades limitrophes peut

être absolument uniforme, en sorte qu'il n'y ait pas plus de
raison de s'arrêter a tel point qu'à tel autre et alors rien de plus
naturel que de marquer la division à égale distance des deux

peuplades.

« Mais lorsque, d'un côté, il existe une population beaucoup
plus nombreuse que de l'autre, et que l'intervalle présente aussi
une étendue considérable, la raison exige que la ligne de division

partage cet intervalle dam, la proportion même des populations
limitrophes.

<' Cependant il e~t rare qu'une uniformité si absolue, telle que
nous venons de la supposer, se trouve entre les deux pays. Pour
l'ordinaire il y a des accidents naturels, tels que des rivières, des
lacs ou de~ montagnes, qui les séparent, et dès lors, c'est moins

l'étendue de terrain que des avantages d'une tout autre impor-
tance qu'il faut prendre en considération.

« M. de Martens ne fait mention que des rivières et des lacs; il

en sera question dans la note suivante. Disons ici quelque chose
relativemcnt aux montagnes.

« Les versants, les pentes et les gorges des montagnes sont

les trois objets qui doivent fixer ici notre attention, tant pour ce

qu< regarde les intérêts de l'agriculture, de l'industrie et du com-

merce, que pour ce qui concerne le bon service de l'administra-

tion et la sûreté, soit interne, soit externe de l'État car, non-seu-

lement l'intérêt individuel de chacun des pays limitrophes, mais
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encore le maintien de leur harmonie et de leur bonne intelligence,

exigent que les pentes et les versants regardant l'un des deux

pays lui appartiennent en propriété.
« De même, les gorges des montagnes prêtant des facilités aux

malfaiteurs de l'un et de l'autre pays pour se soustraire aux pour-

suites, de la justice, et aux gouvernements voisins pour faire des

attaques imprévues sur les provinces limitrophes, il est indis-

pensable de laisser à la disposition des gouvernements des deux

États les entrées de ces gorges contiguës à leurs pays, afin qu'ils

y établissent des fortifications ou des postes de surveillance,
selon que chacun le croira plus convenable à la tranquillité pu-
bii'jue.

39. Des f.ars et des Rivières.

Les lacs, les rivières que borde le territoire occupé, et les

îles qui s'y trouvent, appartiennent à la nation maîtresse du

territoire, à l'exclusion de tous les étrangers. Les rivières

qui traversent les États attenants, appartiennent à chacun

de ces États,,à raison de leur territoire. Quant aux lacs et

aux fleuves limitrophes, ils doivent être censés avoir été

occupés par la nation maîtresse du rivage jusqu'à la rive

opposée, lorsque celle-ci n'est encore la propriété de per-

sonne. Mais si les deux rives sont occupées par deux nations

dinerentes~ et qu'il ne conste pas laquelle a occupé la pre-

mière, l'égalité des droits des nations mène naturellement

au principe confirmé dans une multitude de traités (a)~ que

chacune des deux nations est maîtresse de la rivière et des

îles qui s'y trouvent jusqu'au milieu de la rivière. Cepen-

dant rien n'empêche d'en disposer différemment
par

traité (6), et d'attribuer à l'une des deux nations le droit sur

.</ MosER, Versuch, t. V, p. 2x4. 28S. :i07; Gc;<THEB, E. F R., t. Il,

p. 20, note b.

6' Traité d'Utr~ht, de 171:3, entre la France et le Purtu~a). art. 1C

traite entre la Prusse et la Pologne, de 1"!3; eutre t'Autriche et les

t. 9
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tout le neuve-(c),~quelquefois'même'
sur une'partie de la

rive opposée. Ces mêmes principes sont applicables aux lacs

bordés par les possessions
de plusieurs nations (c'').

.Dans les fleuves navigables,, c'est le courant du fleuve

qu'on a communément en vue, en convenant de prendre le

milieu pour limite. 'Cette limite change donc, si le
courant

change ce qui cependant n'influe pas sur la propriéta des

autres parties une fois acquises. Mais dans le cas où un

fleuve changerait
totalement de lit, le lit desséché resterait

partagé entre les deux nations, comme l'était le fleuve. Les

simples atterrissements n'altèrent pas la ligne qui sert de

limite (e).

..f.

Notre auteur s'est proposé dans le présent paragraphe et daiià

ceux qui vont suivre de déterminer l'étendue du territoire d'une

,1 o.: t.~ ,i

Provinces-Unies des Pays-Bas, de 1785, etc. Voyez aussi MosEB, Ver-

~Mc/t, t. V,p. 229; BeyM~ :M F?-:ec!e?Mze~e?:, t. V, p. 237 GnNTHEB,

t. H, p. 21, notée..)

(c) Sur les prétentions des quatre électeurs à l'égard du Rhin, voyez

Sammlung von Staatsschri ften ~ac~ ~Me~'Ca~ 7N, b. n, p. 963 j

SARTORIOS,Prog. de navigatione R/t<~ (;otting:e, l'!98, in-S.Lessti-

pu!ations de l'acte du congrès de Vienne rotatives à ta navigation du

Rhin et d'autres rivières qui, dans leur cour navigable, séparent ou

traversent différents États (dans mon Nouveau Recueil, t. _tl, p. -434 et

suiv.), n'ont pour objet que la liberté de la. navigation et non l'empire

sur ces rivières. Sur la libre navigation des rivières en Pologne, ~ot/M

les traités du 3 mai 1815, entre la Russie, l'Autriche' et la Prusse, an-

nexés à l'acte du congrès de Vienne (dans. mon Nouveau Recueil, t. Il,

p.225,M(i).

1

(~; STRAUCHtos de Imperio maris, cap. tv, § 3 BUDER, de Dominio

maris Suevici, vulgo lacus Bodamici, Jenœ, 1742, p. 35, in-4 disser-

tation à laquelle on trouve annexée une déduction contre l'empire

prétendu par la maison d'Autriche sur te lac de Constance, de 17H.

MosER, Nachbarliches Staatsrecht, p. 440 GUNTHER, E. V. 7! t. tl,

p. &5.

(e) GaoTins, lib. î!, cap. in, § 17.
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nation. Et d'abord, que faut-il entendre par le territoire d'une

nation? La définition donnée par la loi romaine est toujours

vraie Territorium est Mttt'~efM'tas agrorum intra fanes cujusque

civitatis quod ab eo dictum (jwc!<Mn aiunt, quod magistratus éjus

loci intra eos /Ïn?S TERRENDI, id est Su6tMOUeMef! jus habet. (Dig.

de fer&. signif., t. 239, § 7.) Il faut entendre par le territoire

d'une nation tout l'espace dans lequel les dépositaires de l'auto-*

rité publique peuvent faire exécuter, même par l'emploi de la

force, les volontés du souverain.

Chaque nation est propriétaire de tout le territoire qu'elle oc-

cupe. 11 suit de là qu'elle l'est aussi des choses que renferme ce

territoire et, par suite, des fleuves, des rivières, des lacs compris

et enveloppés dans ce territoire. Mais qu'advient-il lorsqu'un

fleuve, une rivière ou un lac forme la limite du pays? Suivant

Vattel, § 266, et c'est aussi l'opinion de notre auteur, ce fleuve,

cette rivière, ce lac appartiennent à la nation qui s'est emparée du

pays on doit présumer de la part de la nation l'intention de se

les réserver, et cette présomption prend une force nouvelle quand

elle a fait usage de l'eau pour la navigation ou pour la pêche.

Si, par une possession immémoriale, elle a exercé sans contradic-

tion des droits de souveraineté sur les eaux du fleuve, de la ri-

vière ou du lac. son droit ne peut plus être contesté par l'État

riverain (1). Dans le doute sur le point de savoir laquelle des

deux nations s'est emparée la première de l'eau qui les sépare, et

si les faits de possession, en général faciles à constater, ne déter-

minent pas d'une manière évidente la souveraineté de l'un des deux

peuples, les deux nations riveraines sont présumées avoir occupé

au même moment leur territoire respectif, et la domination de cha-

cune d'elles s'arrête au milieu du cours d'eau ou des eaux du lac,

sous la réserve, bien entendu, des dispositions contraires stipu-

lées dans les traités intervenus entre les puissances riveraines.

De ce qu'un
fleuve ou une rivière appartient en entier à l'un

des deux États, et que l'Etat qui en est propriétaire a seul ju-
ridiction sur le fleuve et en règle seul la navigation, il ne s'en-

suit pas qu'il ait le droit, au préjudice soit de l'autre Etat, soit

(t) Un arrêt du conseil du M janvier 1726, rendu à une époque où le comtat

d'Avignon appartenait au pape, décide que ie Rhône, qui formait la limite sépara-

tive des deux territoires, appartenait en entier à la France. Voyez Merlin,p.,

yo .ft'e § 1, n~ 4 Voyez encore Grotius, de Jur. belli ac pac~ iib. li. ch. lu,
n-iS. f.=.v.
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des États qui reçoivent les eaux dans leur cours inférieur, d'en

disposer d'une manière qui leur serait préjudiciable par l'absorp-

tion ou par le détournement.

On vient de parler des traités qui peuvent intervenir entre les

puissances riveraines, au sujet de l'exercice, de la jouissance, de

l'extension de leurs droits ou de leur renonciation. L'histoire

diplomatique en présente de fréquents exemples. C'est ainsi que,

par le traité de Westphalie de i 648, confirmé en cela par d'au-

tres traités postérieurs, la navigation de l'Escaut fut fermée aux

provinces belges en faveur des Hollandais. Le traité de Vienne
de 18) déclare libre la navigation commerciale du Rhin, à la

charge de règlements particuliers pour ce fleuve et pour le

Necker, le Mein, la Meuse et l'Escaut qui sont également déclarés

libres depuis l'endroit où ils commencent à devenir navigables

jusqu'à leur embouchure. En i82t, un acte signé à Dresde, le

1 décembre, contient des stipulations semblables pour la navi-

gation de l'Elbe, de la part des Etats riverains. Enfin le traité de

Paris,du 30 mars i 8S6, assure, par les articles! S et suiv., la liberté

de la navigation du Danube. Voyez sur ces différents points Whea-

ton, .Eléments du droit international, t. t, p. 180 et suiv. Massé,

le Droit commercial, t. § < 10 et suiv.; Heffter, das Europaïsche

~(M/ten-ecMd'ef Gegenwart, §§ 130 et 136, de Cussy, Phases et

causes ceie6rM du droit maritime des nations, t. I, p. 140, et

t. H, p. 533, et ci-après, § 153.)

Pinheiro-Ferreira signale avec raison ce qu'il y a d'indécis et

d'incomplet dans ce que dit notre auteur des droits des nations

sur les rivières, sur les lacs qui bordent ou traversent leur pays,

sur les mers adjacentes ou sur l'Océan « Rien de plus vague,

« ajoute-t-il, que le principe énoncé au commencement du § 39,

-a que les lacs et les rivières bordant le territoire et les îles qui

.« s'y trouvent appartiennent à la nation maîtresse du territoire,

« à l'exclusion de tous les étrangers. » Mais l'erreur est encore

plus grave, lorsque, dans le paragraphe suivant, il étend la même
doctrine aux détroits et aux golfes.

« Plus loin, il soutient que le droit exclusif même sur les gdifes

et les mers adjacentes à un pays, peut être acquis par celui-ci

aussi loin qu'il le voudra, 10, dit-il, contre une nation indivi-

duelle qui consent à le reconnaître; 2° même M)M ce consentement,

en tant que le maître du rivage se voit en état de maintenir cette

ac~Mi.Mtt'ott a <'at'de du local et d'une flotte.
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« I! est vrai que M. de Martens ajoute qu'il faut pour cela que

la M!re<e des possessions territoriales de la puissance qui s'attri-

bue ce droit offre une raison justificative pour l'exclusion des na-

tions effa))~erM. Mais cette supposition n'est qu'une fiction car,

aussi loin que la sûreté de l'Etat exige d'étendre la limite mari-

time, le droit de l'y établir ne dépend pas des moyens que le

gouvernement peut avoir ou ne pas avoir de la maintenir et là

où il faut fonder un droit sur les moyens de le soutenir, il n'est

plus question de droit, mais seulement de force.

« Lorsqu'il s'agit des rivières ou des lacs qui séparent deux pays,

il y a deux points de vue sous lesquels on doit considérer la né-

cessité de fixer la ligne des limites l'un est relatif aux usages

que l'on fait, soit des lacs, soit des rivières et de leurs eaux;

l'autre est relatif aux besoins des propriétaires riverains, à la

conservation même des rives et des travaux publics qui s'y

rapportent, et enfin à la juridiction des autorités du pays, qui,

ne devant pah l'étendre au delà des frontières, ont besoin de sa-

voir où elles doivent s'arrêter.

« Quant à cette dernière considération, on fixe assez générale-

ment la frontière au milieu du lit, ou du moins du canal navi-

gable tant des rivières que des lacs.

« Quant aux convenances riveraines, on ne saurait rien pres-

crire en général, et ce n'est que par des conventions particu-

lières que les gouvernements animés d'un esprit de conciliation

et agissant de bonne foi peuvent parvenir à des arrangements

équitables.

« Pour ce qui concerne l'usage de la rivière qui sépare les deux

pays (car pour les rivières qui les traversent tous les deux, nous

en parlerons ci-après), il leur est utile à tous deux de s'accorder

la plus grande liberté compatible avec le maintien des droits des

propriétaires riverains et la conservation des travaux publics

pratiqués sur les deux rives; car le droit de propriété étant plei-

nement respecté, toutes les fois qu'on ne vous trouble pas dans la

jouissance de ce qui vous appartient, vous ne sauriez gêner votre

voisin dans l'usage de la rivière qui vous sépare, dès que, par cet

usage, il ne porte point préjudice à vos propriétés, soit sur la

rive, soit sur les eaux adjacentes.

« Ce n'est donc que par un esprit de jalousie que les gouverne-

ments, ne pouvant pas empêcher absolument la navigation, la

pêche et autres usages que les peuples limitrophes sont en droit



134 LIVRE H, CHAPITRE 1.

de faire de la rivière ou du lac commun, y opposent, sous diffé-

rents prétextes, une foule d'obstacles.

c Nous avons indiqué dans la note précédente les principes gé-

néraux qu'on peut établir au sujet des frontières entre deux pays

limitrophes, et nous avons vu la divergence d'opinions qu'on

observe parmi les publicistes à cet égard. On doit s'attendre à tes

trouver moins d'accord lorsqu'il s'agit des frontières du côté de

la mer.

<' En effet, du côte déterre, quelque étendue que soit tti fron-

tière, il est toujours possible à un gouvernement vigilant de pro-

téger avec plus ou moins de promptitude tous les points que des

forces étrangères pourraient être dans le cas d'attaquer.

« Mais pour repousser des attaques tentées par des vaisseaux

qui, de la haute mer, se dirigeraient sur les points de la côte ou

il n'y aurait pas de fortifications, il faudrait pouvoir y envoyer

sur-le-champ des forces maritimes et le plus souvent le mal se-

rait irréparablement fait longtemps avant qu'on pût y remédier.

«Aussi tout le monde est d'accord qu'il faut tracer à une dis-

tance convenable des côtes une ligne de respect en dedans de

laquelle l'étranger, même dans l'absence de toute force, ait a se

conduire comme s'il se trouvait sur le territoire du pays, dont

cette ligne sera dès lors considérée comme la frontière ma-

ritime.

« Mais à queDe distance faut-il placer cette frontière? Plusieurs

puMicistes la bornent à la plus forte portée de canon, ainsi éta-

bli sur la pointe la plus saillante de la côte visible; d'autres l'é-

tendent aussi loin que de la'haute mer on peut avoir vue de terre;

d'autres enfin, pour éviter tout ce que ces différentes proposi-

tions ont de vague et d'incertain, fixent la ligne de respect à

deux, quatre, et même six milles de la côte la plus proche.

«Toutes ces propositions sont également arbitraires et gratuites,

parce qu'en ett'et on ne peut rien déterminer en général à ce

sujet. Ce n'est que par des conventions entre les puissances, et

eu égard aux circonstances locales, que ces sortes de frontières,

encore plus que celles du côté de terre, doivent être détermi-

nées. Ce qu'en général on peut dire là-dessus, c'est qu'on doit

avoir en vue de veiller a ce que la tranquillité et le libre trafic

des habitants des côtes, ainsi que la navigation et la pêche côtière,

soient mis à l'abri de toute insulte ce qu'on ne peut se flatter

d'obtenir si, par des conventions expresses, ainsi que nous le
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disions tout à l'heure, les gouvernements ne s'obligent à faire

respecter par les vaisseaux de leurs nations la ligne dont on sera

convenu.

« Mais il ne faut pas pousser'au delà de certaines limites ce que

nous entendons désigner ici par l'expression de ligne de respect.

Ce que cette phrase conventionnelle commande d'observer, c'est

3e ne rien entreprendre, en dedans de cette ligne, de ce que le

gouvernement du pays aurait droit d'empêcher comme portant

atteinte à la propriété ou à la sûreté de sa nation..

« On peut donc apprécier, d'après ces principes, jusqu'à quel

point est insoutenable la prétention de quelques puissances à per-

cevoir un certain droit des vaisseaux qui, par force de mer ou

par suite de leur navigation, longent leurs côtes en dedans de

cette ligne.

« Tout aussi insoutenable, mais plus révoltante encore, est la

prétention de certains autres gouvernements, (;ui exigent des

vaisseaux qui naviguent en dedans de cette ligne frontière de

rendre des honneurs et des saluts à leurs forteresses.

« Cependant il ne faut pas confondre avec ces absurdes préten-

tions le droit que s'arrogent quelques puissances d'exiger des

vaisseaux qui passent à une certaine distance de leurs côtes le

paiement d'un certain tarif pour l'entretien des fanaux, des

bouées et des moyens de sauvetage qu'elles ont ou prétendent

avoir établis sur la côte à l'usage des navigateurs. Ici, du moins,

'lorsque réellement ce service est par elles rendu à la navigation,

on ne saurait regarder leur réquisition comme dénuée de fonde-

-ment. Cependant les mêmes principes qui font aux autres na-

tions un devoir de contribuer de leur part à l'entretien de ces éta-

blissements, leur assurent le droit de ne le faire qu'avec connais-

sance de cause, c'est-à-dire, en réglant de gré à gré le tarif des

contributions d'après la réalité et l'importance des services.

« Presque tous les gouvernements, partant du principe qu'ils

doivent protection à l'industrie de leur pays, se permettent de

saisir ou d'arrêter comme suspects de contrebande les vaisseaux

étrangers par la seule raison qu'on les a rencontrés naviguant

en dedans de cette ligne. Une pareille pratique ne peut résulter

que du déplorable système de police préventive, qui punit comme

coupables les actions les plus innocentes, sans autre motif que la

facilité de passer de là à une action criminelle. »
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§ 40. Des Détroits de mer, des Golfes "et de la Mer voisine.

Ce qui vient d'être dit des rivières et des lacs est égale-

ment applicable aux détroits de mer et aux golfes, surtout

en tant que ceux-ci ne passent pas la largeur ordinaire des

rivières, ou la double portée du canon.

De même une nation peut s'attribuer un droit exclusif sur

ces parties voisines de la mer (mare proximum) susceptibles

d'être maintenues du rivage. On a énoncé diverses opi-

nions (a) sur la distance à laquelle s'étendent les droits du

maître du rivage. Aujourd'hui toutes les nations de l'Europe

conviennent que, dans la règle, les détroits, les golfes, la

mer voisine, appartiennent au maître du rivage, pour le

moins jusqu'à la portée du canon qui pourrait être placé

sur le rivage. Dans nombre de traités on a même adopté le

principe plus étendu des trois lieues (b).

Il y a lieu, sur ce point, de distinguer entre la pleine mer et la

partie de la mer rapprochée du rivage, entre les mers ouvertes à

tous à raison de leur position naturelle et celles qui sont renfer-

mées dans le territoire d'une ou de plusieurs nations. Nous nous

occuperons d'abord ici, comme l'a fait notre auteur, de la partie

de la mer rapprochée du rivage et des mers ou parties de mer

renfermées dans le territoire d'une ou de plusieurs nations. On

verra ci-après, au § 43, que la pleine mer ne peut devenir l'objet

d'une propriété plus ou moins exclusive, d'une part parce que

(a) LoccEMtis, de Jure maritimo, dans HEtNECCit, Scfipfot'~ rei ma-

f:<MMœ, p. 92) BooNcs, de Republica, lib. t, cap. x, p. 170, édit. de

Paris; ByNMRSHOECK, de Dominio maris, cap. n, ou dans ses Opera

omnia, t. H, p. 126 et suiv.

(b) PFEFFEL, Principesdu Droit naturel, liv. H!,chap. tv, t& PES-

TEL, Selecta capita yMrM~e~tMMtKaf:<!mt, 9; GUNTHER, E. V. R.

t. Il, p. 38 et suiv.
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son usage est inépuisable et innocent en lui-même, d'autre part

parce que, n'étant pas de nature à être occupée, personne ne peut

s'opposer à son usage mais de ce que la mer n'est pas suscep-

tible de l'appropriation de l'homme, par suite de l'impossibilité

pour lui de la retenir sous son obéissance et d'en exclure les

autres hommes, et aussi à raison de son immensité et de sa qua-

lité d'être inépuisable, il résulte que pour les parties de l'Océan

qui ne réunissent pas ces conditions, pour celles qui par leur na-

ture peuvent subir la domination de l'homme, et l'exclusion des

autres, pour celles, enfin, dont l'usage commun ne saurait être

maintenu sans nuire à la nation intéressée, et qui sont suscep-

tibles de propriété, le principe de la liberté s'efface et disparaît.

Cela a lieu notamment pour les mers territoriales et pour les mers

fermées. Par l'expression de mers territoriales, il faut entendre

celles qui baignent les côtes d'une nation et lui servent pour

ainsi dire de frontière. Ces mers sont soumises à la nation mai-

tresse de la côte qu'elles baignent et peuvent être réduites sous

la puissance de la nation propriétaire qui a dès lors le droit

d'en exclure les autres. La possession est continue, entière, de

même que s'il s'agissait d'un fleuve, d'un lac, ou d'une partie de

territoire continental. Aussi tous les traités reconnaissent aux na-

tions dans un intérêt de navigation, de pêche, et aussi de défense,

le droit d'imposer leurs lois dans les mers territoriales qui les

bordent, de même que tous les publicistes s'accordent pour at-

tribuer la propriété de la mer territoriale à la nation riveraine.

Mais on s'est longtemps demandé quelle était l'étendue de cette

partie privilégiée de la mer. Les anciens auteurs portaient très-

loin les limites du territoire maritime, les uns à soixante milles,

c'était l'opinion générale au quatorzième siècle les autres à cent

milles. Loceenius, de Jur. marit., lib. Y, cap. iv, § 6, parle de

deux journées de chemin; Valin, dans son ComM~ftK're sur l'or-

donnance de t68), propose la sonde, la portée du canon ou une

distance de deux lieues.

D'autres auteurs pensent que l'étendue de la mer territoriale

ne peut être reniée d'une manière uniforme, mais doit être pro-

portionnée à l'importance de la nation riveraine. Au milieu de ces

opinions contradictoires, il faut, suivant Hautefeuille, Droits et

det'otr.-i des mitions neutres, t. 1, p. ~38, pour fixer ces principes,

remonter aux causes qui ont fait excepter de la règle de la liberté

des mers, les eaux baignant les côtes et qui les ont fait ranger
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dans le domaine de la nation riveraine. Ces causes étant que ces

portions de la mer sont susceptibles d'une possession continue;

que le peuple qui les possède peut en exclure les autres; enfin,

qu'il a intérêt à prononcer cette exclusion, soit pour sa sécu-

rité, soit à raison des avantages que lui procure la mer territo-

riale, le domaine maritime doit cesser là où cesse la possession

continue, là ou la nation ne peut plus exercer sa puissance, c'est-

à-dire là où cessent d'atteindre les machines de guerre. En d'au-

tres termes, la plus grande portée du canon placé à terre, est la

limite de la mer territoriale, ter~-œ potestas /!M'tw ubi /!?i:fw <H'-

THO~-MMvis et nous devons ajouter que la plupart des traités ont

adopté cette règle; beaucoup de peuples t'ont reconnue dans leurs

lois et leurs règlements intérieurs presque tous les publicistes

t'ont regardée comme rationnelle, notamment Grotius, Hubner,

Bynkershoeck, Vattel, Galiani, Azuni, Kluber.

Au reste, te domaine maritime ne se mesure pas de chacun

des points du rivage. On tire habituellement une ligne fictive

d'un promontoire à l'autre et on la prend comme point de départ

de !a portée du canon; cela se pratique ainsi pour les petites

baies, les golfes d'une grande étendue étant assimilés à la pleine

mer.

La conservation du domaine de la mer territoriale par la na-

tion riveraine, n'est pas subordonnée à l'établissement et à l'en-

tretien d'ouvrage:, permanents, tels que batteries ou forts.

La souveraineté de la mer territoriale n'est pas plus subordonnée

à son mode d'exercice que la souveraineté du territoire même.

Ajoutons un, mot sur les mers fermées ou intérieures qui sont

les golfes, rades, baies ou parties de mer qui ne communiquent à

l'Océan que par un détroit assez resserré pour être réputées faire

partie du domaine maritime de 1 Etat maître des côtes. La qua-

lité de mer fermée est subordonnée à une double condition il

faut d'une part qu'il soit impossible de pénétrer dans cette mer

sans traverser la mer territoriale de l'Etat et sans s'exposer

à son canon; d'autre part, il faut que toutes tes côtes soient

soumises à la nation maitresse du détroit. Hautefeuille, Droits et

deroirsdesnations neutres, t. p. 2tt, ajoute qu'il croit pouvoir

poser comme principe, qu'une mer ne peut être regardée comme

fermée, et par suite devenir propriété privée, que lorsque le

détroit qui en forme l'entrée est tellement étroit qu'il fait en en-

tier partie de la mer territoriale; et que tous les rivages de cette
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mer appartiennent à la nation propriétaire du détroit. Mais il

n'est pas douteux que l'accord unanime de tous les peuples pro-
priétaires des rivages d'une mer intérieure, et du détroit qui y

donne entrée, ne soit équivalent à l'accomplissement des deux

conditions que nous venons d'indiquer.

t. f

§ 4t. Des Mers adjacentes..

Mais une nation ne peut-elle acquérir un droit exclusif

sur des fleuves, des détroits, des golfes trop larges pour être

couverts par tes canons du rivage, ou sur des parties d'une

mer adjacente qui passent la portée du canon, ou même la

distance de trois lieues ? Nul doute d'abord qu'un tel droit

exclusif ne puisse être acquis contre une nation individuelle

qui consent à te'reconnaître (<!). Cependant
il semble même

que ce consentement ne soit pas un réquisite essentiel pour

une telle acquisition, en tant que le maitre du rivage se

voit en état'de la maintenir à l'aide du local (b) ou d'une

flotte, et que la sûreté de ses possessions
territoriales offre

une raison justificative pour l'exclusion des nations étran-

gères. Si de telles parties de la mer sont susceptibles de do-

mination, c'est une question
de fait de savoir lesquels de ces

détroits, golfes ou mers adjacentes, situés en Europe, sont

libres de domination, lesquels sont dominés (e/aMsa), ou

quels sont ceux sur la liberté desquels on dispute (c).

(ai Paix d'Utrecht entre la France et le Portugal, art. t0, convention

entre l'Espagne et la Grande-Bretagne, de t'!90, dans mon Recueil a,

t. Ht, p. t8~ &, t. IV, p. 492.

(A) BYKKEMaOECK, Dominio M:ar~, cap. m.

(c) Sur cette question illustre, voyez HACEMbisTEB, Sylloge disserta-

~OHMM~e:~M':OMMrM,Francofurti,t66~, in-t2; CoccMi, Grotius

:7/tM~a<M~, t. tV; et les écrits dans OMPTECA,Z.<ah<r, 218 et suiv.;

KAMPTZ, § t72 et suiv.
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42. Des Parties de la mer libres ou sujettes.

On reconnaît généralement comme libres, 1° le détroit de

Gibraltar hors de la portée du canon (a) 20 la mer e~.B'a-

gne; 3° la mer
d'Aquitaine;

~° la Mer du Nord (b); 8° la mer

Blanche; 6° la Méditerranée.

On ne conteste pas le droit exclusif, 1° de la Grande-Bre-

tagne sur le canal de Saint-George 2° du roi de Danemarck

sur le grand et le petit ZPe/ et sur le détroit du Sund (c)

3° des Turcs sur l'Archipel, sur la mer de ~armo~a, sur les

détroits
qui conduisent à la mer Noire; 40 du roi de Naples,

depuis i815 de nouveau, sur le détroit de Messine; 50 de la

Hollande sur le ZMy~eyzee; 6° du roi de Suède sur le g~/e

de Finlande.

Mais on a souvent et vivement contesté, i° à la Grande-

Bretagne l'empire et la propriété sur les quatre mers qui

baignent cette île (d), particulièrement sur le canal Britan-

nique et le Tas-de-Calais 2° à la république de Venise

l'empire de la mer Adriatique (e) 3° à la république de

;a) Polit. VoM~ 1783, p. 684.

(6) Voyez cependant Gu~THEB, E. V. R., t. Il, p. 41.

(c) Le Sund a neuf milles de longueur; il en a quatre de largeur

près de Copenhague, et un demi-mille près d'Elseneur. (BuscH)NG,

Erdbeschreibung, t. 1, p. 120.) Le peu de profondeur du Sund sur les

bords de la Scanie force presque les vaisseaux à passer sous le canon
de la forteresse de Cronenbourg.

(d) SELDENI Mare clausum, 1635. in-fol., et dans CoccEjt Grotius

illustratus; the Sovereignty of the B~'M~MA seas in the year t63Sp?'o-
ved by records, history and the municipal laws of the kingdom, by sir

John BoBoocGHS, 1651, in-12 WELwooo.~ Dominio maris, Hagœ-

Comitum, n03; et, pour l'opinion contraire, Th. GRASWINKEL, Vindica-

tio maris liberi <K~M?'MMWELWooD.Hagae, )65: in-4; Corn. VAN BYN-

KtBsCHOECK, Dissert, de dominio maris, dans ses <?:f<B~~~MfM publici.

~e) Voyez la liste des écrits qui ont paru sur cet objet dans GuMTHM,

E. V. R., t. Il, p. 46.
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Gènes celui du golfe de Gênes (/') 4° il y a eu de même de

vives contestations sur l'empire de la Baltique (y), tant entre

les États qui la bordent, qu'à l'égard des étrangers auxquels

le Danemarck, qui
en tient les clefs, se croit encore aujour-

d'hui autorisé à la fermer contre toutes les hostilités en

temps de guerre (h).

!t y a de même, hors de l'Europe, une multitude de con-

testations relatives surtout aux mers adjacentes des posses-

sions des Européens en Afrique, aux Indes et en Améri-

que (<) une partie seulement en a été réglée par traité.

C'est avec raison que Pinheiro Ferreira reproche à notre

auteur de confondre des objets tout à fait distincts. Le détroit

du Sund, celui de Messine et ceux qui mettent en communica-

tion la mer ~oire et la Méditerranée ne peuvent être assimilés

au canal de Saint-Georges, au Zuyderzée et même au golfe de

Fin)ande. Les peuples situés sur les bords des premiers, ne sau-

raient en disputer l'usage aux autr.es nations. Il n'y a aucun in-

con\ënient pour eux dans cette jouissance; loin de là, la libre

navigation de ces détroits peut leur devenir très-profitable; mais

s'il .s'agit de détroits uu de golfes dont le libre usage ne pour-

rait être accordé aux nations étrangères sans détriment pour

les peuples riverains, ceux-ci ont le droit de ne pas admettre

les étrangers qui refuseraient de souscrire aux conditions sous

lesquelles on consent à les recevoir. 11 est évident, en effet,

(/ ~O!/ez les écrits cités par GuNTHER, E. r. t. Il, p. 47.i.

(<~ ~tfa?'e BcWc'o?!, id est, Historica De~Mc~to utri y~Mm, DaMM?-

ne an Po/on!'<B, pt'œ<<:e/M!K mare se t~pOH.!a~M~ agnoscat, )~3S, in-4

~M~t-~areBa/~eMtM, )639,in-'i; STYFMANN, </e J:<?'pMaf!~mo,)ib. t,

cap. t~, n. ~9 sqq.

(A) Voyez la déclaration du Danemarck aux puissances be)Ugérantes.
de t'.tn n80, et les réponses, dans mon Recueil a, t. H, p. 84; b, t. tU,

p. r5.

SPRtNGEt., GMC/C/ifS~r~'M?'O~Nr'Sr!M /H< t. t. p.& et suiv.;

MosER. Nordanierica, t. Il, p. 40), 583; t. H!, p. 3&
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d'après les principes exposés aux précédents paragraphes, que

tous tes golfes et détroits ne sauraient appartenir dans toute leur

étendue a. la mer territoriale des États dont ils baignent les côtes.

Pour les golfes et détroits d'une grande étendue, la souveraineté

de l'Etat est limitée à la portée du canon qui serait tiré de terre;

plus loin, ces golfes et détroits sont assimilés à la. pleine mer et

leur usage appartient à toutes les nations. D'après RI. de Cussy,

Phases et causes ce<e6rM du droitmaritime des nations, 1.1, p. 97,

au nombre des golfes et détroits que l'on peut considérer comme

.appartenant u. la mer territoriale soumise aux lois et à la sur-

veillance de l'Etat riverain, on peut signaler la mer pu golfe

d'Azow et la mer de Marmara; le Zuyderzée et le Dolard;

les golfes de Bothnie et de Finlande;- le golfe de Saint-Laurent

dans l'Amérique septentrionale; une partie du golfe du Mexi-

que. dans la mesure respective indiquée pour chacune des na-

tions dont le territoire est borné par ce golfe le fond du golfe

Adriatique, dans les parages de Venise, Trieste, Fiume, etc.

les golfes de Naples, Salerne, Tarante, Cagliari, Saloniquc, Co-

ron. Lépante, etc.; les détroits ou canaux d'Ecosse, de Mes-

sine, du Sund, du grand et du petit Belt, de Constantinople, des

Dardanelles, d'lénikalé, d'Euripe, etc. Sont considères comme

mer libre les détroits ou passages de mer dans lesquels le navire,

en se tenant au centre, est hors de la portée du canon tels sont

le détroit de Gibraltar, le canal de la Manche, les détroits de Mo-

zambique, Bering, Malacca, Davis, Bass, Torrels, etc., et même le

détroit du Sund, malgré les droits de navigation établis au profit

du Danemarck, et sur lesquels nous reviendrons ci-après, au

g 153. La liberté des mers serait illusoire, si l'usagé des dé-

troits qui servent de communication d'une mer à l'autre était

entravé. Des conventions et des usages contraires existent, nous

ne saurions le nier mais malgré ces exceptions, comme le fait

observer M. de Cussy, le principe n'en demeure pas moins intact.

Kotre auteur rappelle les anciennes prétentions de l'Angleterre,

de Venise, de la république de Gènes, a. la propriété des mers

qui les bordent ou les environnent; non-seulement ces préten-

tions ont été contestées, mais ie temps en a fait justice et la

cause de l'entière liberté des mers au profit de toutes les nations,

fait chaque jour des progrès.
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§43.)er0cëan.

Toutefois, ni le vaste Océan, qui couvre la plus grande

partie de notre globe, ni la mer des Indes, formant l'une

des quatre mers dans lesquelles on le divise idéalement,

n'ont pu être acquis exclusivement par une nation
quel-

conque. Ce n'est pas la difficulté seule d'en maintenir la

possession qui s'y oppose c'est le défaut d'une raison justi-
ficative pour soustraire à la communauté primitive d'usage

ce qui suffit aux besoins communs de tous. La jalousie de

commerce n'est pas un titre à une telle exemption, et ni la

priorité du temps, ni les concessions papales, ni la pres-

cription, n'ont pu frustrer le reste des nations de l'univers

de la jouissance d'un droit commun à tous (a). Aussi,

malgré les prétentions exclusives formées par le Portugal et

par l'Espagne au seizième siècle, aucune des nations de

l'Europe n'ose plus aujourd'hui contester, dans la généra-

lité, la liberté de la mer des Indes et des autres trois grandes

parties de l'Océan, bien qu'il reste encore des prétentions sur

des parties importantes de ces mers (b), et bien qu'une nation

puisse renoncer à son droit de navigation en faveur d'une

autre, qui seule alors acquiert un titre à l'en empêcher (c).

a) GROTIUS, Mare liberum, seu de jupe quod Batavis conapetit ad

Indica commercia, t609, in-8 et ensembte avec d'autres écrits sur cette

matière, dans les ouvrages de HAREMEtsTEB et de CoccEtus,cites plus

haut (§4),notée, p. 139).

(b) Voyez, par exemple, Mémoire de l'Espagne, du 4 juillet )790,

dans ~M~.pf'M. Jtfa~az!H, 1790, b. II, p. )82; les déclarations et con-

tre-déclarations entre la Grande-Bretagne et l'E-pagne du 21 juil-
let ~90, dans mon Recueil a. t. III, p. )(?; &, t. IV, p. 488; le traité.

~/6?.,o,t.HI,p.l84;&,t.)V,p.492.

<c) Traité de t648. entre l'Espagne et les Provinces-Unies des Pays-
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Il n'y a pas, dans les annales du genre humain, de question

plus controversée par la plume des philosophes et des publicistes

et plus débattue par les armes, que celle de la liberté des mers,

en d'autres termes, que la question de savoir si l'empire de la mer

peut appartenir à une nation à l'exclusion de toutes les autres; de

telle sorte que cette nation n'y laisse naviguer et commercer

les autres qu'au gré de ses convenances. L'historique de ces vi-

cissitudes nous entrainerait au delà des limites du commentaire.

Disons seulement que plus la prédominance d'exclusion d'une

puissance
sur le monde s'est affaiblie, plus les abus de la force

sont devenus rares, plus aussi la question s'est dégagée, éclaircie

et a été ramenée à la solution qu'elle doit avoir, c'est-à-dire à la

liberté. On a vu au dix-septième siècle l'Espagne et le Portugal

revendiquer à titre de découverte et de conquête la souveraineté

des mers du nouveau monde et en obtenir la concession du

pape Alexandre VI. Plus tard l'Angleterre prétendit à l'empire et

à la propriété des quatre mers qui l'entourent. Selden, l'adver-

saire de Grotius qui, de son côté, soutenait le droit de tous les

hommes à la libre navigation, au commerce et à la pêche dans

l'Atlantique et la mer Pacifique, Selden, disons-nous, se faisait

l'interprète elle défenseur de cette prétention. Venise, à son tour,

affectait la souveraineté de la mer Adriatique, et l'empire otto-

man, celle de la mer Noire. Mais il est fait justice depuis long-

temps de toutes ces prétentions sur les mers closes ou ambian-

tes. Le droit commun des nations à la navigation et au com-

merce est aujourd'hui acquis. Et comment, en effet, défendre

comme une propriété exclusive ce qui ne souffre même pas de

domicile? La mer, comme l'air, la lumière, le soleil, étant d'un

usage, moralement et matériellement, inépuisable et innocent,

n'est pas susceptible d'appropriation, c'est-à-dire d'être retenue

sous la puissance immédiate et absolue de celui qui en ré-

clame la propriété, du moins pour la pleine mer, la partie la

plus rapprochée du rivage, ou les mers qui sont renfermées

Bas, art. 5, 6; traité de Vienne, de 1731, entre l'Autriche et l'Angle-

terre, avec accession des Provinces-Unies des Pays-Bas, de ~32, dans

RoussBT, SM~jt)~ t. Il, part. )t, p. 2X8 et suiv. Sur la question si l'Es-

pagne est autorisée à doubler le Cap pour naviguer aux Indes orienta-

les, voyez N. Nederl. Jarboeken, 1788, part. u, p. 1826-1921, et mes

~z~/t~MK~Mt merkwürdiger Falle, t. n. 12.
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dans les terres d'une ou de plusieurs nations demeurant, comme
on l'a vu aux

paragraphes précédents, susceptibles d'appropria-
tion.

Aussi peut-on, en résumé, formuler les propositions suivantes

i ° La pleine mer est libre et ne peut, dans aucun cas, devenir
la propriété exclusive d'une nation

2° L'usage de la mer pour la navigation, le commerce et la

pêche, appartient à tous les peuples sans exception; ce droit est
un droit naturel, primitif et inaliénable

3° On ne doit excepter de cette règle que les parties de la mer
sur lesquelles il est possible d'établir une puissance réelle et

continue, c'est-à-dire les mers territoriales et les mers fermées.

§ <4. Effets de la Propriété; Empire.

La propriété renfermant le droit d'exclure d'autres de

tout usage et de toute disposition qu'ils pourraient en faire,

elle autorise aussi à prescrire des lois et des conditions à

ceux auxquels on en permet un usage quelconque. En ce

sens, l'empire est la suite naturelle de la propriété illimitée.

Dans tous les autres cas, l'empire sur des objets apparte-

nant à autrui, ou n'appartenant à personne., pour être légi-

timement exercé, suppose le consentement de ceux contre

lesquels on veut s'en prévaloir. Donc, si l'on peut s'imagi-

ner qu'une nation exerce un empire sur des pays non occu-

pés, sur des parties d'une mer commune, et même sur le

vaste Océan, cet
empire suppose l'aveu des nations qu'on

voudrait y assujettir, lequel, quant au vaste Océan, n'a ja-
mais eu lieu; quant à des parties d'une mer commune, il

n'a eu lieu que dans les relations particulières de telle na-

tion avec telle autre, ainsi qu'il sera dit plus bas, liv. IV,

chap. tv, en entrant dans le détail des droits qu'on fait dé-

couler de la propriété ou de l'empire sur certaines mers.

100
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Vattel, liv. 1, eh. xvm, divise le droit exclusif d'une nation sur

le pays qu'elle occupe en droit de domaine .et en droit d'empire.

Par le premier, elle use et dispose de tout ce que le pays M

offre de ressources et d'avantages; par le second, elle commande

seule sur son territoire, permet et- défend, à son gré .tout ce qui

s'y fait. C'est ainsi qu'elle peut permettre à qui il lui plaît l'accès

de son -territoire, et par cette permission, elle s'engage à pro-

téger l'étranger dans sa persont)e,etjdans ses biens, et celui-ci, de

son côté, ne fera rien de nature à blesser, ses'moeurs et ses usa'<

ges il sera,,de plus, soumis à ses lois de police et de sûreté.

Quels sont les divers droitsde.pui'droitcivil'qui appartiennent~ 'à

l'étranger, quels sont ceux au contraire dont il est exclu, c'est ce

qui sera expliqué ci-après au § 90, en traitant du droit d'au-

baine.

Notre auteur semble admettre que les peuples pourraient re-

noncer à. l'usage de la mer et la Qéder comme la terre. C'est

l'opinion de Montesquieu, Esprit des lois, liv. XXI, ch. 2t de

Vattel, § 283; de Grotius, de jMfe 6e~ ac pocM, liv. H, ch. m,

§ 15. Cette doctrine ne saurait être admise; la mer ne peut; ni

par sa nature ni parles, lois du Créateur, être possédée, ni cédés,'

ni vendue, ni acquise, ni
conquise, et toutes les conventions;

expresses ou tacites seraient nulles et sans effets obligatoire. (Dq

Barrère, de la Liberté des mers, 1.1; Hautefeuille, Droits et dev:

des nat, neut., t. 1, p. 2)4. Voyez encore Azuni, Droit ?MfttMM

de l'Europe, première partie, ch. t, art. 1, § 16.) Dalloz, ~Mns?!

gén., v'* Droit des gens, n. T4, croit qu'une nation peut vala-

blement renoncer à la faculté de naviguer et de pêcher sur telle

ou telle mer. « Mais, ajoute-t-il, une convention peut seule eh~

traîner renonciation d'une telle faculté sur une mer; la prescrip-

tionou un long usage contraire ne suffirait pas, les droits de na-

vigation, de pêche et autres que l'on peut exercer sur la mer

étant des droits de pure faculté. »

§ 4a. De ('Accession.

Entre les nations, comme entre les individus, le droit de

propriété sur une chose renferme aussi celui sur ses acces-

sions naturelles, telles que celles qui ont lieu par des atter-

rissements et par alluvion. L'alluvion même n'exige pas la
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preuve d'une occupation particulière (a); cependant, si le

terrain est reconnaissable, elle peut donner lieu à des in-

demnités.

L'accession qui est la réunion d'une chose avec une autre, de

telle sorte que l'une devient J'accessoire ,de l'autre, n'a besoin

d'aucun acte juridique particulier; elle est comme un accident

inhérent à la substance même de la chose. On reconnaît en

droit civil plusieurs sortes d'accession l'accession naturelle, in-

dMS()'e«e ou artificielle, et l'accession mixte, suivant qu'elle s'est

opérée naturellement, artificiellement ou par l'action combinée

de l'art et de la nature.

« Ce qu'il y a de remarquable, fa it observer Proudhon, Traité

du domaine de propriété, n° 524, à l'égard de ce mode d'acquérir,
c'est que souvent il a lieu M.M re< po~M, ou par la force des

choses, et sans le concours de la volonté du maître dont la pro-

priété passe ainsi en d'autres mains. Mais ou est donc, ajoute

Proudhon, n° 525, l'empire capable de faire passer rationnelle-

ment et avec justice la propriété, de l'un dans les mains de l'au-

tre, sans le consentement du maitre? C'est en consultant les dé-

crets de la Providence, qu'il faut répondre à cette question; c'est

en réfléchissant sur l'harmonie des diverses parties du monde

qu'il faut en chercher la réponse, parce que c'est là qu'on en

trouve l'indication. L'acquisition qui s'opère par le droit d'acces-

sion, repose sur ce principe d'éternelle raison, qui veut que l'ac-

cessoire soit soumis à la loi du principal c'est là un de ces dé-

crets de l'ordre universel auquel tout paraît obéir dans la nature;
c'est par l'empire de cette règle d'harmonie générale, que, dans

le monde physique, l'attraction des grandes masses produit la

gravitation des petites. »

(a) t'ot/M GROTtus, t. YH.jchnn. ni. p. 1'; VATTEL,
liv. ], chap. xxn,

§§ 268, ~6; GurfTHEB, E. R., t. H, p. 57. Sur les disputes entre

les états généraux des Provinces-Unies et la Zélande, touchant les Hmites

de Flandre et la propriété de Hoogep!aat, rég)ées par la tranaction de

t776, voyez PESTEL, Commentarii de rqoM~B<:<at:< § 268.
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DES TRAITÉS.

§ 4S. Conventions. Usage.

Le consentement mutuel des nations peut ajouter à leurs

obligations primitives, en leur imposant de faire, d'omettre

ou de souffrir ce à quoi elles n'étaient naturellement pas

obligées, ou n'étaient engagées que par les simples règles

de la morale ou de la décence. La base de ces obligations

positives est donc la volonté des peuples. Cette volonté peut

être, 1° expressément déclarée par des paroles, ou par des

signes substitués aux paroles; 20 ou tacitement, par des actes

qui, sans être substitués aux paroles, suffisent 'pour faire

preuve d'un consentement obligatoire; 3° ou jorMMMM, par

l'uniformité des actes qui ont eu lieu jusqu'ici dans des cas

semblables. De là une triple source de droit des gens posi-

tif les conventions expresses, les conventions tacites, l'obser-

vance ou l'usage.

§ 47. Des Traités publics.

On appelle Traités publics ceux qui se font de nation. à

nation, par l'organe de leurs gouvernements. Les contrats

que, dans les monarchies, le monarque passe en son nom

privé,
ou les accords que le gouvernement fait avec des par-

ticuliers, ne sont pas qualifiés de traités publics (a), et sont

étrangers à notre science.

(a) GROTIUS, tiv. tl,cap. XY,§ 1 etauiv.; VATTEL, )iv. Il, chap. xt), § )54.
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La question de savoir jusqu'à quel point il peut apparte-

nir à des parties sujettes d'un État de négocier et de con-

clure des traités publics avec des nations étrangères, doit

être jugée d'après
la constitution positive de chaque

État.

Dans le moyen âge on accordait fréquemment
ce droit,

même à des villes municipales et commerçantes. Les États

mi-souverains de l'Allemagne en ont joui indubitablement

d'après les lois de l'Empire ~). Ce qui reste encore d'États

mi-souverains en Europe semble également pouvoir y pré-

tendre. Mais, au reste, il est reconnu que dans les États

souverains ce droit ne peut appartenir aux villes, aux états

provinciaux, etc., qu'en
tant qu'ils sont munis d'une per-

mission spéciale du gouvernement, ou qu'une loi fonda-

mentale fait exception en leur faveur et que, hors ces cas,

c'est un crime d'État que d'empiéter sur l'exercice de ce

droit essentiel du souverain (c).

Le droit de négocier et de contracter des traités de nation à

nation est un des droits les plus essentiels de la souveraineté

extérieure. Son exercice peut cependant, sans que la souverai-

neté soit détruite, être soumis à certaines restrictions ou modi-

fications. Ainsi les États de l'union de l'Amérique du Nord ne

peuvent contracter aucun traité avec une puissance étrangère, ou

même entre eux, sans le consentement du congrès. Il est à remar-

quer, au contraire, que les Etats souverains faisant partie de la

Confédération germanique n'ont pas renoncé à la faculté de

conclure des traités d'alliance et de commerce, lorsque ces traités

ne sont point en opposition avec les lois fondamentales de la

confédération.

L'État ne pouvant agir par lui-même, le pouvoir de contrac-

ta Paix deWBStphatie. art. 8. § 2; Cap. imp., art. 6, § 4.

(Cj MOSER, G?'!<t!6f!<Mze des FS/A-Cr~C/t~, p. 528; SnHEtCEMAKTEL,

Allg. Staatsrecht, t. 1, § tSC.
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ter des traités avec les puissances étrangères est ordinairement

délègue, au souverain
régnant dans les. monarchies

absolues et,
même dans les monarchies constitutionnelles, sauf dans certains

cas, l'intervention des autres pouvoirs de l'État. Dans les rëpuNp

ques, ce pouvoir est dévolu au président, au sénat bu au conseil

exécutif.
Aux.Ëtats-Unis d~Amerioue, le consentement du sonates~

essentiel pour rendre valable un .traité conclu par le président.

C'est, on le comprend, la constitution particulière de chaque État

ou sa loi fondamentale qui sert de règle en cette matière, et déter-

mine quels sont ceux des pouvoirs dont l'ensemble forme le gou-
vernement auxquels appartient le droit de faire des traités .au nom

de l'État. (Wheaton, jE/emeM~ chf dfott !n~f nattons!, t. 1, p. 226.
En France, le droit de conclure les traités appartient exclusi-

vement à l'empereur. (Art. 6 de la constitution de 1832.)
II est rare que les chefs d'Etat, rois, empereurs, ou magistrats

suprêmes, investis du droit de faire des traités a.u nom de la na-

tion qu'ils gouvernent, les fassent en personne. Habituellement ils

désignent pour la négociation et la rédaction d'un traité un ou

plusieurs mandataires revêtus de pouvoirs spéciaux et appelés

pour cette raison plénipotentiaires. (Voyez Théodore Ortolan,

Règles internationales et dtp<om<:t!'ec!e la mer, 1.1, p. 91.)
Du reste, et cette observation s'applique au présent paragraphe

et aux paragraphes qui vont suivre, malgré des points nombreux

d'analogie incontestables, on ne saurait assimiler complètement
aux conventions des particuliers entre eux les conventions inter-

nationales. «
Quoique les principes généraux qui les régissent, .dit

Théodore Ortolan, Règles internationales et diplomatie de la mer,

t. p. 89, soient les mêmes, les États, grandes agglomérations col-

lectives, diffèrent tropdespar ticuliers, simples individus,dans leur

nature, dans leur mode de résolution et d'action, dans leurs inté-

rêts et dans les choses qui font l'objet de ces intérêts, pour qu'on

puisse tirer de ces règles générales les mêmes conséquences de

détail et d'application, à l'égard des unes qu'a l'égard des autres

de ces conventions. Ainsi, bien qu'il soit vrai des conventions

internationales, comme des conventions entre particuliers, que
ces conventions ne sont valables qu'autant qu'il y a eu véritable

consentement ce qui concerne la violence, les manœuvres frau-

duleuses ou les erreurs substantielles qui seraient de nature à

vicier le consentement, prend, à l'égard des nations, un carac-

tère à part, et mérite dans la pratique une détermination parti-
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culière, appropriée à la nature des nations, à leur manière de

vouloir et d'agir. Il en est de même de ce qui concerne la capa-

cité et les pouvoirs des personnes qui forment la convention; la

manière de s'y faire représenter; les choses ou les actes qui peu-

vent ou qui ne peuvent pas en faire l'objet; les causes licites ou

illicites susceptibles de s'y présenter enfin les formes exigées

pour que les accords soient censés définitivement arrêtés et

sanctionnés. Il y a inévitablement, sur tous ces points, en ce qui
concerne les conventions entre nations, des dinérences notables

qui ne doivent pas échapper dans l'application. M

~g. Conditions requises pour la validité d'un traité.

). Autorité de ceux qui négocient le traité.

La validité d'un traité dépendant essentiellement du con-

sentement mutuel des deux parties,
il faut que celui qui

signe un traité au nom de l'État ait été suffisamment auto-

risé par celui-ci (a) à contracter ainsi qu'il
l'a fait. C'est à la.

constitution positive de chaque État à déterminer jusqu'à

quel point le monarque, dans les monarchies, ou tel con-

seil, dans les républiques, pourra seul, obliger la nation par

les traités qu'il signe ou qu'il
autorise des subalternes à si-

gner (b).

Ce que promet
le chef (c) ou le subalterne au delà des

bornes de l'autorité qui lui est confiée, n'est qu'un simple

(a) Difficulté qui résulte de là à traiter avec un peuple en révolution,

tant qu'un gouvernement fixe n'a pas encore été substitué à l'état d'a-

narchie et de factions. Les gouvernements légitimes et reconnus pour

tels sont seuls autorisés à prendre des engagements obligatoires au nom

de l'Ëtat'qu'ils gouvernent.

(A) DE STECK, Abmussigungen, p. 53.

C) .WMO:')'<Mde DE TOMY. t. I ll, p. 180 .M~. MoNTGO~f, t. 1),

p. 252, 49t t. 111, p. 70; SCHMAMSS, .E'e!h<M~ in die Staa~M.

.«'tMC/ia/Ï, t. I, p. ~89.



~53 LIVRE !f, CHAPITRE Il.

-~l-- 1 Il 1

~OHSMTH (d), qu'un consentement
subséquent, soit exprès,

soit tacite de la
nation, rend seul obligatoire pour elle.

Mais ce que promet un mandataire, ministre, etc., en

restant dans les bornes du pouvoir qui lui a été donné, et

sur la foi
duquel la nation

étrangère est entrée en négocia-
tion avec lui, est obligatoire pour l'État qui l'a

autorisé,

quand même il se serait écarté des règles de son instruc-

tion secrète. Le droit des gens universel
n'exige pas à

cet effet une ratification particulière. Cependant, vu la né-

cessité de donner aux négociateurs des pleins pouvoirs fort

étendus, le droit des gens positif a introduit la nécessité

d'une ratification
particulière (e), pour ne

pas exposer l'État

à des préjudices irréparables, que l'inadvertance ou la

mauvaise foi du subalterne pourrait lui causer de sorte

qu'on ne compte plus sur les traités
qu'en tant

qu'ils ont

été ratifiés. Mais le motif de cet usage, qui remonte jus-
qu'aux temps les

plus reculés, indique assez que si l'une

des deux parties offre dûment sa
ratification, l'autre ne peut

refuser la sienne (n qu'en tant que son mandataire s'est

(d) Exemptes de l'histoire romaine, dans TrrB-LivE~ liv. IX, chap. i
Catt. TBMiAStns,D!.M.cfc.!po~no?:e~oma?M?'M?M Caudind, Lipsia;, t684
in-4 le même, de Sponsione Romanorum Numantind, Lipsia', )688-
du seizième siècle, VAMEL, Droit des gens, liv. Il, chap. xn', S 2i2- de
la convention de Reichenbach, de H90, dans mon Recueil a, t.'ul,
p. 174; b, t. IV, p. 500 et 535; de la convention entre le duc d'York
et le général Rrune, de 1799, dans mon Recueil, t. VII, p. 353.

(?) VATTEL, UY. Il, § i56; DE
RÉAL, t. V, p. 640; HÉMU), de Ratifi-

catione, Lipsie, <687, in-4; DE ME)EM,~e Jure ratihabitionis, Li-
psise, n2<, in-4.

(f) KLUBER, ~ot~~ye~M, § 142, est d'une opinion contraire; et,
comme il ne regarde la ratification comme nécessaire qu'en tant qu'elle
a été expressément réservée dans les pleins pouvoirs ou dans le traité,
ce qu'on n'omet guère aujourd'hui, il semble que cet auteur fasse dé-
couler de cette réserve le droit de refuser la ratification à son gré; ce
dont je doute.
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écarté des bornes de son instruction, et
par conséquent est

punissable; et qu'au moins, dans la règle, il ne dépend pas

du libre arbitre d'une nation de refuser sa ratification par

de simples motifs de convenance (~).

Les traités signés immédiatement par les
monarques qui

y sont autorisés n'ont
pas besoin de ratification (/;). Mais il

se peut que pour les rédiger en forme de lois il faille encore

les présenter à la sanction des États; ce qui est pourtant

contre la règle.

Les capitulations et autres arrangements militaires (z)

des commandants d'une armée ou d'un
corps de troupes, etc.,

sont obligatoires indépendamment d'une ratification parti-

culière, en tant qu'ils ne passent pas les bornes de l'autorité

qui doit leur être confiée, ou que les ratifications n'ont pas

été expressément réservées (;); ce qui a lieu quelquefois,

surtout pour les armistices généraux.

(y) HARTMANN, Progr. de variatione à pactis gentium ante ratifica-
tiones :7/ctM, Kitoniœ, )736, in-4. Exemples de traités non ratifies,

dansGMTH-s. liv. U, chap. xv, p. 617; de traités des Provinces-

Cnies. dans KLUIT, ~M~. fed. B< t. U, p. 506; de traités de
la France, dans DE RÉAL, t. V, p. 644. Sur la paix de Belgrade, voyez
LA< G)ER. ~M/oire de la paix de Belgrade. Sur la convention <<e la

Haye, de )790, voyez C. BE HERTZBERG, ~ccMM7, t. m, p. 223, note
Sur les raisons alléguées par la France pour refuser la ratification de la
convention de n96, du général Ernouf avec le cercle de Franconie, et
du traité de 1797 avec le Portugal, voyez mon Recueil, t. VII, p. 141
et 207.

(~) The secret HM~o~/ of the armed neutrality, p. 4(!, note

(i) Disputes sur la question si la convention de Ousterseven
de )757, était un arrangement militaire ou une convention de cour à

cour, voyez Teutsche ~M?! b. V [I7&7, b. [V], p. 558 h. VI

[1758, b. )], p. t26; b. VU [)7&8, b. Il p. 922; b. VIII [n58,
b. !], p. 4; b. IX [1759, b. I]. p. 650. Parallèle de la conduite du roi
avec celle du roi d'Angleterre, électeur de Hanovre, Paris, )75K,in-4;

Hs~y/M/ïe Vorstellung des Betragens me/eAM S. M. v. G;B?':<.
a~ Churfürst &(,&ac~f< haben, 1758. in-4.

(f, Dispute à l'égard de la convention conclue à Oggersheim, le
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Mais lorsque tes ratifications ont été échangées, elles ren-

dent le traité obligatoire à dater du jour <~ë sa ~~Ma~M~ (A)~,

à moins qu'on n'ait expressément stipulé le contraire (l).

)! est de règle aujourd'hui, dans la plupart des traités, de ré-

server la nécessite de la ratification. Lorsque la réserve a été faite,
il n'y a pas de difficulté; mais si elle n'a pas été exprimée, quelle
sera la validité d'un traité souscrit par un plénipotentiaire dans

la limite de ses pouvoirs ostensibles ? Cette question a été con-

troversée et l'on trouve dans Wheaton, Éléments du droit inter-

national, t. ), p. M9 et suiv., l'historique de cette controverse.

La ratification n'est plus de pure forme elle est au contraire un

droit sérieux et rée). Aucun traité n'est définitif avant d'avoir été

ratifié et la survenance de faits nouveaux et graves autorise le

refus de ratifier.

Du reste, ajoute Heffter, das Ft;ropa!'se~ t'd~M't'M~, der Ge-

~Mca~, § 87, la ratification dont le sens est de constater que le

plénipotentiaire n'a pas outre-passé ses pouvoirs, ne fait que sus-

pendre l'éxecution du traité, et, dès qu'elle est donnée, le traité a

un effet rétroactif, à moins de convention contraire. Moralement,
la ratification ne peut être refusée quand le traité s'accorde avec

les pleins pouvoirs exhibés par l'autre partie; mais il est d'usage
de ne pas recourir à la contrainte même dans le cas où une des

deux parties contractantes a déjà transmis la ratification de son

gouvernement. II y a, dans un refus non motivé, un manque aux

convenances et une atteinte à la confiance de l'État auquel ce

26 janvier )'9S, entre le général Lecourbe et le colonel de Traiteur,
concf'mnnt Manheim, A'OM~. ~o~'<7., n98, n. 12. Réservation de

ratification dans l'armistice du 4 décembre n99, entre le (omte de

Sztarray et le générât Lecourbe, dans PossEM, Annalen, 1800, s. l,
p. ÏO.

(k, l'oyez mon Essai coMe?f)!<M~ les armateurs, les prises et les re-

pt'~e~, g .M, note e; g 6), note y.

~)t'ai~ de bâte, de l'95, entre la France et la Prusse, art. 12, entre

la France et l'Ei-pasne, art. 17. dans mon 7!;?CMet7, t. V), p. 496. 542
et la ptupart des traités de paix conclus depuis par la République fran-

<:aJ!-t.



DES TRAITÉS. ÎSS s

refus s'adresse, un juste sujet de mécontentement pour lui; dans

certains cas même, matière à une demande d'indemnité. Lors-

qu'au contraire la ratification a été expressément réservée, elle

est indispensable; mais même alors, l'effet du traité remonte au

moment où il a été conclu.

L'exécution équivaut à la ratification.

§ 49.

II. Consentement décore.

Un second réquisite naturel pour rendre valide le traité,

c'est que le consentement ait été effectivement et purement

déclaré. Toutes les négociations qui précèdent une telle

déclaration ne sont que des pourparlers qui n'ont rien d'o-

bligatoire (a). De même, les arrangements pris par rapport

à quelques
articles du traité, sous la condition expresse ou

tacite de convenir des autres, perdent leur valeur dès qu'il

conste qu'on ne peut point s'arranger sur ceux-ci (b).

Au reste, comme tout dépend de la certitude de la vo-

lonté, et non de la manière de l'énoncer, le consentement

peut
être donné expressément

ou tacitement, et dans le

premier cas, ou verbalement (c) ou par écrit. Mais aujour-

d'hui, pour
faciliter la preuve, on ne manque guère de ré-

diger par écrit ce dont on est convenu.

~) Voyez mon ~.ïm! concernant les armateurs, § 65, p. )9.! com-

parez, p. ))7, note c.

(b) Tel est le cas de toutes les négociations de paix rompues par le

rapport des ministre!- voyez, par exemple, Protocoll der J!e:c/i.We-

<~M-DqOMf<t/!0?! xu Rastadt, b. \t, p. 95; Beylage, p.

(c) Il serait difficile de soutenir, avec M. ~E\-ROK, de Vi /Q~<??-M?K,~pe-

ciatim de obligatione ~MCCMMrMHiex /(,B~ a~ec&MoyMm, § 2:3, que

les puissances européennes ne regardent plus comme obligatoires les

conventions verbales; mais, vu les ineomenients inséparables de toutes

les déclarations de ce genre, it est sans doute important, non-seulement

de rédiger par écrit toutes les conventions conclues, mais d'insister

même pour que toutes les propositions dans une négociation soient re-

mises par écrit, ne fût-ce même que dans une note verbale. Aussi
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§M.

!H. Le consentement doit être libre.

Le consentement, pour être valide, doit être libre. D'a-

bord, en
imaginant le cas d'une signature extorquée par

une force
physique, il n'y aurait point là de consentement.

Mais, dans le cas où la crainte d'un plus grand mal présent

ou futur engagerait à signer, ce n'est pas le défaut de con-

sentement qu'on peut alléguer pour revenir sur le choix

qu'on a fait, quoique à regret. Alors la question de savoir

si un tel traité est obligatoire, dépend de la justice ou de

l'injustice des
moyens employés pour l'extorquer. La force

illégitimement employée est une lésion, et non pas un titre

pour acquérir des droits (a); la force légitime n'empêche

pas de jouir de ses fruits (~).

Cependant, puisqu'il n'y a pas ici-bas de juge qui puisse

prononcer, entre les nations, de la justice de leurs démar-

ches, l'égalité de leurs droits, leur liberté et leur indépen-

dance exigent que, dans tous les cas douteux, elles consi-

dèrent la force employée de nation à nation comme non

injuste quant aux effets externes (c), et que, conformément

à ce principe, elles ne fassent point servir de raison justifica-
tive, pour se dédire d'un traité, l'argument que la supério-

plusieurs États ont-ils adopté pour principe constitutionnel de ne déli-
bérer que sur des propositions qui leur ont été présentées par écrit.

(a) PoFFENDOEF,Droit de la nature et des gens, tiv. )H, chap. vu.

(&) Sur les traités signés par un prince ou un ministre prisonnier,
voyez les écrits allégués dans KniBER, .Dro~M~M, § H2, note k.

(c) Sans doute que la partie adverse, persuadée de son bon droit, est
autorisée à opposer la force à la force mais ceci ne dispense ni du trai-
tement d'ennemi légitime ni de l'observation des traités que le plus
faible a signés, ou bien les guerres ne finiraient que par l'extermination
de l'une des nations belligérantes.
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rité des forces de la partie adverse les a forcées de le signer;

le seul cas, tout au plus, excepté où l'injustice de la violence

serait palpable. En entrant dans l'idée d'une société naturelle

ou positive subsistant entre les nations (§ 9), ce principe se-

rait même fondé dans le droit social naturel de ces peuples.

Le consentement doit être libre pour les traités comme pour

les conventions entre particuliers. Le concours des volontés doit

exister réellement il n'est qu'apparent, ou plutôt il n'existe pas

lorsqu'il est arraché par l'erreur ou par la ruse, ou lorsqu'il est

entaché de contrainte, de manœuvres frauduleuses ou d'erreurs

substantielles. On ne peut cependant pas considérer comme fai-

sant obstacle à la manifestation de la volonté des circonstances

qui rendent plus difficiles le choix entre plusieurs partis et la ré-

solution qui doit être prise pour vicier le consentement, il faut

une contrainte telle qu'elle ébranle le courage ferme et persévé-

rant, comme cela a lieu dans tous les cas où il y a danger pour
l'existence morale et physique.

Heffter, das EMropa't'sc/M ~ô~fMcht der Gegenwart, § 85, re-

connaît l'existenee d'un pareil danger poui; l'Etat, lorsque son

existence est en péril; et pour le négociateur, dans tous les cas où

sa vie, sa santé, son honneur, sa liberté sont sérieusement me-

nacés et que la réalisation de la menace est entre les mains de

celui qui menace. La contrainte ne saurait cependant vicier le

traité, lorsqu'elle est antérieure à sa conclusion et qu'il s'agit, par

exemple, de rendre la liberté à un négociateur captif ou de dé-

livrer un Etat dont la conquête a été faite. (Voyez encore sur ce

point Wheaton, Éléments du droit international, t. p. 24), et

les autorités qu'il cite.)

51.

tV. Le consentement doit être mutuel.

II faut encore que le consentement soit mutuel, que la

promesse concoure avec l'acceptation. Alors peu importe

la forme qu'on choisit, soit celle d'un instrument commun

signé par tes deux parties, qui est la plus usitée aujourd'hui,
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soit cette d'une déclaration et contre-déctaratiou en forme
de lettres, de notes, etc. (a). Le plus souvent

l'acceptation
suit la

promesse mais il est des cas dans
lesquels on peut

l'inférer d'une déclaration
précédente ~).

Le consentement doit
frapper le même objet. L'erreur à

)'égard de
l'objet essentiel du traité rend celui-ci

invalide
vu qu'elle exclut le

consentement, qu'il s'agisse d'une
simple

erreur, ou de cette
qui a été causée

par la mauvaise foi de
la partie contractante ou d'un tiers (e). Mais celui

que sa

propre négligence a induit en erreur peut être tenu à une
indemnité. La bonne foi, qui doit

présider à tous les traités
des

nations, défend de
prendre les mots dans un sens inu-

sité, à moins d'en avertir
(</).

Anc.ennement tes traite, en forme de tettres étaient fort usités
mais des exemples modernes de cette forme, par
exempt le traité de ,7.-9. dans Rous~T, .S~p/ t. Il, part. pet nombre d'exemples modernes de conventions en forme de déclara-
.on.. c.,mme en ,772, .787, t700. dans mon Recueil t. iH p 98
.6, .7~ i,.p ,70;

t. ,V,p. n.3.etmemed-ordonU
ayant la nature de tra.të.. comme ceUesde la Russie et de l'Autriche,de

)~.3,dansmon~7n, t.
ii.p.fi20et6:!2. b, t t\n p. 72, 84.

f~ Par exemple, dëctaration de la Snède au Danemarck, du '7 no-
.r," le maintien de la P" contre-déclaration du Danemarck

'a .uede. du a novembre )-72, dans mon ~<~7 t. Ht p 2tg.
c,t .e t',0. Ici ~fermait d'avance i-acceptation de la

Ho i'~ 'V
par la en

la Hollande d accéder au système de la neutralité. Les Hollandais en
pr.rentia résolution le 20 novembre .7.0 Le traité formel ne fut signé
que le 5 janvier i78.. !)e quelle époque datait l'obli,,ation pour la f-.u~e
desatisfa.re aux engagements qui résultaient de là pour elle? Voyez les
(hnerends survenus a cet Mard. dans mon ~~7o ( t Il, )r t IV,
P.9, 382, i.i. p. ,0; et dans me. .7~-

w~M.. Fa//c, t. )n, n. p.o.
(c. Po.FE-.noHF. Z)~7~

j,, 5 6
~Oï.ps. iiv. )), ch.p. xi, n. C; chap. xn. n. )".

'<~ VAnEt.. liv. )). chap. xv, § 2.3) et suiv.
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La conclusion et la validité d'un traité ne sont assujetties à

aucune forme particulière. Le consentement doit être mutuel et,

comme le fait observer notre auteur, il faut que la promesse

concoure avec l'acceptation. Ce consentement mutuel peut êtré

donné expressément ou tacitement. Au premier cas, il est verbal

ou écrit; il se constate soit par un acte signé par les plénipoten-

tiaires des parties qui figurent au traité, soit par des déclarations

ou contre-déclarations, soit sous la forme de lettres ou de notes.

Wheaton, Éléments du droit international, t. p. '228, ajoute

« Mais l'usage moderne exige que les consentements verbaux

soient, aussitôt que possible, convertis en consentements écrits,

afin d'éviter les contestations et toutes communications pure-

ment verbales qui précèdent la signature définitive d'une con-

vention écrite, sont considérées comme renfermées dans l'acte

lui-mème. Le consentement des parties peut être donné tacite-

ment, dans le cas d'un accord fait sous une autorisation impar-

faite, en agissant d'après lui comme dûment conclu. »

§ M. De la Lésion.

L'inégalité seule des avantages n'est pas pour
les nations

une raison justificative pour
se dédire d'un traité sous le

prétexte
de lésion, vu que, 10 c'est à chaque partie contrac-

tante à peser d'avance les avantages et les désavantages qui

résultent pour
elle du traité; 20 qu'il

n'est pas contraire à la

loi naturelle de se faire promettre
de plus grands avantages

par une autre nation qu'on ne lui en accorde 3° et tandis

que, dans l'état naturel on ne peut ni déterminer le degré

de lésion nécessaire pour résilier, ni prononcer
sur l'exis-

tence d'une telle inégalité, le propre avantage des nations

doit les engager à ne pas faire usage d'une exception qui

saperait les fondements de tous les traités (a), et par
consé-

quent la base de leur sûreté réciproque.

(a) Exemple de la renonciation à la lésion évidente, ~or/?i< et très-

e'MO~if, de la part de Phitippe V, du [2 novembre t7l2. Fo~z Actes et

me'HMM'Mf~e la paix d'Utrecht, part. u,.p. )64, 18&.
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Toutefois le droit de propre conservation autorise la na-

tion à s'écarter d'un traité qu'elle ne pourrait plus accomplir

sans causer sa propre perte cette faculté est même une

condition tacite de tous les traités, et notamment des al-

liances. S'il est aisé d'abuser du
principe, c'est en vain

qu'on voudrait en disconvenir mais ce n'est pas sur la

distinction entre le
monarque qui promet, et le peuple qui

accomplit, qu'on peut vouloir le faire reposer (b).

Un État ne saurait se dégager des obligations d'un traité en

invoquant la lésion ou l'inégalité des avantages qui en résultent

pour lui tous les publicistes sont d'accord sur ce point, (Voyez
notamment Heffter, das Europàische Fô~effecM der Gegenwart,

§ 83.) Ce serait en effet une erreur que de prétendre, comme on l'a

fait, que, d'après les principes du droit des gens, la validité d'un

traité était subordonnée à l'existence de prestations réciproques,

que chaque concession de la part d'un État devait se payer par
un équipollent. La liberté et l'indépendance même des Etats re-

poussent un système qui limiterait les manifestations de leur

volonté et les inspirations de leur politique. Mais ces publicistes
d'accord sur le principe général, reconnaissent en même temps,
en s'appuyant sur le droit de conservation de soi-même, que

lorsqu'un traité concourt directement à la perte de l'État, cet

État a le droit de s'en écarter. (Voyez Théodore Ortolan, Règles
internationales et diplomatie de la mer, t. t, p. 98.)

§ 53. Des Traités non obligatoires.

L'impossibilité physique dans laquelle une nation se trou-

verait d'accomplir un traité conclu par elle le rend non obli-

gatoire, mais ne la dispense pas d'une indemnité, si cette

(b) Voyez cependant le système de Frédéric Iï, dans la préface de son
Histoire de mon temps, exposé en 1746, et différemment en )7'!6 C. DE

HERTZBERG, Mémoire historique sur la dernière année de la Me de Fre-

dey:c/ 1787, p. 33 em, m-8.
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mpossibilité a été prévue ou causée par sa faute. Il en est

de même de l'impossibilité morale à l'égard des traités dont

l'accomplissement blesserait tes droits d'un tiers (a). De

deux traités conclus avec diverses nations, s'ils sont incom-

patibles, le plus ancien doit être préféré, sauf l'indemnité à

fournir à l'autre nation si la collision peut se prévoir, et si la

partie contractante peut être présumée l'ignorer (6).

11 nous suffira, sur cette matière délicate, de renvoyer aux excel-

lentes observations de M. Hautefeuille, des Droits et des Devoirs

des nations neutres, t. l, p. 10 « Les traites, dit-il, sont en gé-
néral obligatoires pour les peuples qui les ont consentis; ce-

pendant ils n'ont pas cette qualité d'une manière absolue. Le

traité inégal, ou même égal, contenant la cession ou l'abandon

gratuit d'un droit naturel essentiel, c'est-à-dire sans lequel une

nation ne peut être considérée comme existante encore comme

nation, telle par exemple que l'indépendance même partielle, ne

sont pas obligatoires. Ils peuvent continuer à recevoir leur pleine

exécution, tant que les deux parties engagées continuent à les

maintenir par le concours de leurs deux volontés, ils existent tant

que les deux peuples persistent à désirer leur existence; mais

tous les deux ont toujours le droit de les rompre, en ce qui con-

cerne l'abandon ou la cession du droit essentiel, en prévenant
l'autre partie, en dénonçant le traité. La raison de l'inefficacité

des transactions de cette nature est que les droits naturels de
cette qualité sont inaliénables, et pour me servir d'une expres-
sion du droit civil, qu'ils sont hors du commerce. Les traités iné-

(a) C'est sous ce prétexte que la France refusa à Marie-Thérèse. en

i740, de satisfaire à la pragmatique sanction, alléguant des tra.tés anté-
rieurement conclus avec la Bavière.

(4 Par exempte, les Turcs promirent :) la Russie, dans le traité de

m4, d'accorder à son ministre le rang immédiatement après celui de

t'empereur romain cependant ils avaient déjà accordé ce pas à la France,

par les traités de )R04. art. 20, 27; de Hi73, art. )0, de f~u,art.
C'est ainsi que l'Autriche ne pouvait pas céder au roi de Sardaixne,

par le traité de Worms, de )743, le marquisat de Finale, dont elle avait

déjà disposé antérieurement en faveur de la répubHque de Gènes. Elle

1. 11
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gaux qui ne contiennent aucune atteinte aux droits essentiels, et

sont conclus pour un temps détermine, sont obligatoires pour

tout le temps fixé. Mais s'il n'y a pas de terme stipulé pour leur

durée, la partie dont le consentement a été forcé par les circon-

stances, peut toujours s'en affranchir en observant les'mêmes

formes. Il en est de même des conventions même égales dans

lesquelles les droits naturels essentiels sont respectés, qui sta-

tuent seulement sur les intérêts privés et secondaires des peuples,

elles sont toujours obligatoires pour tout le temps fixé pour leur'

durée mais lorsqu'aucun terme n'a été fixé, lors même qu'elles

ont été déclarées perpétuelles, elles n'ont d'existence que par la

continuation des deux volontés qui les ont créées, la stipulation

de perpétuité n'a d'autre effet que d'éviter la nécessité de renou-

veler la convention pour assurer la continuation des mêmes re-

lations, lorsque les deux peuples désirent qu'elles ne cessent pas

d'exister. Les traités même inégaux contenant des cessions terri-

toriales, stipulant des indemnités pécuniaires, enfin des condi-

tions ayant pour objet un fait certain et déterminé, devant être

exécuté de suite ou dans un délai déterminé, sont toujours obli-

gatoires, en ce sens que non-seulement ils doivent être exécutés

dans le délai convenu, mais encore que le peuple qui les a exé-

cutés ne peut revenir sur les faits consommés en vertu de la con-

vention. Enfin les traités qui se bornent à rappeler les disposa
tions de la loi primitive, à constater, à rappeler les droits qu'elle

confère aux peuples, et à régler le mode de leur exercice entre

les nations contractantes, sont toujours obligatoires, non-seule-

ment pendant tout le temps stipulé par les parties, mais encore

lorsqu'ils n'ont pas reçu de limites, pendant tout le temps de leur

existence, c'est-à-dire jusqu'à ce que, d'un commun accord, les

nations aient modifié les dispositions relatives a l'exécution. La

raison de cette différence est facile à saisir la loi naturelle est,

par sa nature même, toujours obligatoire. Les traités qui rappel-

lent ses dispositions et règlent leur application, doivent nécessai-

rement avoir la même perpétuité, puisque dans le cas même où

ils cesseraient d'exister, les principes ne cesseraient pas d'être

exécutoires, de la même manière qu'ils l'étaient, pendant le

temps où les stipulations étaient en vigueur. » (Voyez encore nos

observations sur le § 7 in fine.)

devait donc l'indemniser; ce qui
se fit, quoique imparfaitement, par le

traité d'Aix-la-Chapelle, de n-!8, prëtim., art.'7; dëSn., art. 12.
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S 54. Effet des Traités en général.

Des traités valides et obligatoires résulte pour les nations,
comme pour les individus, le droit, 1° d'exiger de la partie

contractante
l'accomplissement des stipulations qu'ils ren-

ferment, et de l'y forcer même en cas de refus, pourvu

qu'on y ait dùment (a) satisfait de son
côté 2"

d'obliger les

étrangers à ne pas nous troubler dans la jouissance de ce

droit conventionnel, et, par conséquent, à ne pas empêcher
la

partie contractante
d'y satisfaire.

D'après les principes du droit des gens comme d'après les rè-

gles du droit civil, les engagements résultant des conventions
internationales durent aussi longtemps qu'ils ne sont pas rem-

plis, et il n'appartient pas à une seule des parties de briser le
lien qu'elle a contracté ils sont &OKa' /Me! contractus, sous la
réserve toutefois des observations qui précèdent. Leur effet n'em-
brasse pas seulement les stipulations littérales; il s'étend en-
core à tout ce qui est conforme à leur nature et à ce qui rentre
dans les intentions des contractants.

(Voyez sur ce point les déve-

loppements dans lesquels est entré
Heffter das

~opaMcAe
~d~rrecAt der Gegenwart, § 94.)

L'effet obligatoire des traités, quelle que soit leur nature, ne peut
être opposé aux Etats qui n'y ont pas,participé et qui ne figurent

pas parmi les contractants, Ils n'en doivent tirer ni profit ni dé-

triment, et, s'ils avaient lieu d'en être atteints ou blessés, il leur

appartiendrait évidemment ou de protester ou- de prendre des
mesures conservatoires.

§ 55. Traités conditionnets.

De même que les traités des
particuliers, ceux des nations

sont ou purs ou conditionnels; et les conditions sont ou

(a) Ceci ne suppose pas toujours qu'on ait satisfait à tous les articles
du traité avant que l'autre ait commencé à y satisfaire, vu que la jus-
tice n'exige, et que la prudence ne permet pas qu'un souverain accom-
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suspensives ou résolutoires, expresses ou tacites (a) conclus

pour
un temps

indéfini ou déterminé, fixant ou le commen-

cement de l'accomplissement (pactum ex die), ou le terme

de sa durée (pactum in diem). Il suffit de toucher ici ces

points
à l'égard desquels

les principes du droit des gens

naturel et positif
ne s'écartent guère des simples principes

du droit naturel des individus.

§ 66. Objet des Traites.

En tant que toutes les stipulations
tendent à nous pro-

curer des avantages, et qu'il y a une obligation imparfaite

pour les
nations comme pour les individus de promouvoir

leurs avantages réciproques, on peut soutenir, avec Men-

delssohn (s), que tous les traités tendent à changer les obli-

gations imparfaites
en obligations parfaites. Cependant on

ne saurait disconvenir que, l" il y a des traités publics qui

ne tendent qu'à la confirmation d'obligations déjà naturel-

lement parfaites,
sans pour cela être superflus (6) 2° qu'il

en est d'autres qui confirment les obligations imparfaites
et

les renforcent par là sans pouvoir les changer en par-

faites (c) 3° qu'il y a enfin des traités par lesquels on se

promet ce qu'à proprement parler, et vu la collision avec

plisse de son côté seul les stipulations avant d'être assuré par le fait que

t'autre en fera autant.

fa) C'est ainsi, par exemple, que tous les. cartels conclus entre les

puissances belligérantes, lors même qu'ils auraient été conclus pour un

nombre fixe d'années, ont pour condition résolutoire l'époque de la paix,

lors même qu'elle aurait lieu avant le laps de temps déterminé, et qu'il

surviendrait une nouvelle guerre.

(a) Moses 5!ENDELssoHN, jP/MM!<M:.p. 2f5 ArMM~em, p. 53.

~) De ce nombre sont surtout beaucoup d'articles des traités avec les

États barbaresques; mais on en trouve aussi des exemples dans les traités

entre tes puissances chrétiennes.

(c) De ce genre est le traité de la Sainte-Alliance, du 26 septembre t815.
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d'autres devoirs, on- n'avait pas même le droit imparfait

d'exiger ou d'attendre (d).

En général, la première condition à rechercher dans tout

traité, est celle de savoir si l'obligation qu'il consacre est mora-

lement et physiquement possible. On s'accorde à reconnaitre

comme moralement impossibles les conditions qui blesseraient

l'ordre moral ou seraient contraires à la destination des États qui
est de se

développer dans leur liberté. Seraient sans effet, toutes

stipulations relatives à l'établissement de l'esclavage, à l'exclu-
sion de tel ou tel État des rapports internationaux nécessaires à
la satisfaction de ses besoins physiques et moraux, au mépris
des engagements pris vis-à-vis des tiers. (Voyez Heffter, das Eu-

rope[!'MAe Vôlkerrecht der Ge<~nw<M-f, § 83.)
Du reste, les distinctions établies par notre auteur sur l'objet

des traités, sont plus subtiles qu'exactes. En gênerai, les traités
ont pour objet la prestation d'une chose ou d'un droit; la fixation

d'un but à atteindre, la formation d'un lien social et
politique.

C'est ainsi que l'on trouve dans l'histoire politique des Etats un

grand nombre de traités par lesquels une nation accorde à une

autre nation un certain droit avec ou sans réciprocité, avec ou sans

équivalent, confirme un rapport juridique préexistant, le précise
ou le dissout. Il y a des traités de cession ou d'abandon par achat,

échange ou donation; des traités de délimitation de frontières; des

traités de partage; des traités relatifs aux dettes d'un Etat vis-

à-vis d'un autre Etat. (Voyez Heffter, das EM-opa~c/te ~A'~ree~
der G<9<'KM'a~ § 90. Voyez aussi ci-après, § o7.) Sous un autre

rapport, on peut encore distinguer les traités internationaux en

deux grandes catégories la première comprenant les conventions

par lesquelles deux Etats règlent des intérêts spéciaux, tels les

traités d'extradition, de propriété littéraire, artistique et indus-

trielle, les conventions postales, les règlements relatifs aux pê-

e!. Par exemple, que le prince de Ceylan promette aux Hollandais de
faire exclusivement avec eux le commerce d'épiceries, il a le même de-
voir imparfait de faire le commerce avec d'autres nations; mais, quant
à la concession d'un commerce exclusif, il n'avait pas même une obtiea-
tion imparfaite de l'accorder à une nation déterminée.
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cheries, aux chemins de fer, aux télégraphes électriques la se-
conde embrassant les traites qui engendrent des relations per-
manentes entre deux ou plusieurs États pour un but détermine
A cette classe se rattachent les traités de

commerce, de naviga-
tion, d uniformité de poids et

mesures, d'alliance offensive et dé-
fensive.

§ 57. Genres de Convention!

Les traités des nations, comme ceux des
particuliers, sont

ou
bienfaisants, tels

que la
<~< le .< usage, le

<~ (a), ou onéreux, tels
que la vente, le contrat de

~M< l'échange, et nombre de conventions destituées de
noms

particuliers, ou bien tantôt l'un, tantôt l'autre, tels

que le prêt f;
CM~omMa/MK, le M~K~MM~ il y a peu de

genres de ces conventions dont le droit des gens de l'Eu-

rope ne fournisse des
exemples ~). Mais tandis qu'à l'égard

de la plupart d'entre elles le droit des gens pratique ne s'é-

carte pas de la simple théorie des lois
naturelles, on se con-

tentera d'examiner en leur lieu celles a
t'égard desquelles il

offre
quelques modiScations, sans entrer ici dans un détail

superflu a
t'égard de chacufic d'elles.

58. Distinction entre les Conventions transitoires et les Traiter

On divise ensuite, en
généra), les traités en co~oM."

~<Ms'7o~M. qui s'accomplissent J'un seul coup, et en

~<~M
proprement dits, qui obligent à des prestations suc-

cess)ves, quoique dans la
pratique on ne suive pas toujours

cette distinction dans le choix des termes dont on désigne les

arrangements faits entre les nations. Les traités de cession.

de limites, d'échange, et ceux même qui constituent une

(a) RoLssEï, S'M~ t. Il, part. ), p. 2t)0.

(b) GL'HER, E. t'. R., t. Il, p. m.
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servitude de droit publie, ont la nature des conventions tran-

sitoires les traités d'amitié, de commerce, de navigation,

les alliances égales et inégales, ont celle des traités propre-

ment dits, /a'<~a,

Les conventionstransitoires sont perpétuelles par la nature

de la chose: de sorte qu'une fois accomplies, elles subsistent

.indépendamment des changements survenus dans la per-

sonne du monarque, dans la forme du gouvernement, et

même dans la souveraineté de l'État contractant, tant qu'elles

n'ont pas été mutuellement révoquées; une guerre même,

survenue pour un autre motif, ne les fait pas tomber d'elles-

MM/HM, quoiqu'elle autorise à en suspendre l'effet, et quel-

quefois à les révoquer.

Les traités proprement dits, au contraire, encore qu'ils

aient été faits pour toujours, tombent d'eux-mêmes, quand,

f l'État qui les a contractés perd son indépendance ou vient

à se dissoudre (a); 2° lorsqu'il change volontairement sa

constitution, et que le traité a été conclu en vue de la con-

stitution précédente (6) 3° enfin, dans tous les cas d'une

guerre entre les puissances contractantes, seulement à l'ex-

ception des articles arrêtés pour le cas de la rupture. En cas

de guerre survenue, il n'est donc pas même nécessaire de

dénoncer formellement à l'ennemi les traités, comme cela

(«. Exemple de la dissolution de la Pologne, en n95.

(6) Dispute sur cette question, si, après la révolte des Pays-Bas contre

l'Espagne, les Provinces Unies pouvaient encore s'appuyer du traité

conclu pour les Pays-Bas, en t495 avec l'Angleterre, en )5<4 avec le Da-

nemarck Kt.mT, N; /MMt<m, t. !), p. 490. ByMŒMHOECK, ()Ma~.

/M< publici, t. )), cap. xxv, p. 372. A~TZHMA,Ht'~ori'a pnc! tii). t,

p. 26, 32; lib. XVt, p. 2T! lib. XX~Y, p. 650. Les traités non conclus

en vue d'une constitution déterminée ne cessent pas d'etre obligatoires
torsqne celle-ci change. C'est ce que la France elle-même reconnut par

le décret de ta Convention nationale du t7 novembre )793. dans mon

HM«?i7, t. V), p. 447.
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se pratiquait autrefois (c) ce qui ne se fait plus aujourd'hui

que quand des circonstances particulières y engagent (d).

Il faut par conséquent renouveler, lors de la paix, ceux des

traités antérieurs qu'on a encore l'intention d'observer (e).

Cette distinction entre les conventions transitoires et les

traités serait encore plus importante si nombre de traités, et

nommément les traités de paix, n'étaient pas composés d'ar-

ticles de l'un et de l'autre genre, mixtes, ce qui met de la

difficulté dans l'application des principes énoncés.

Pinheiro-Ferreira présente sur ce paragraphe les observations

suivantes:

« La doctrine enseignée ici par M. de Martens, relativement à

la cessation des traités, surtout par le fait d'une guerre survenue

entre les deux nations, quoiqu'elle ne soit pas généralement

adoptée, est entièrement conforme à nos principes nous en avons

même déduit les fondements au § 45 de la deuxième section de

notre Cours de droit pu&Hc ce que M. de Martens n'a pas cru à

propos de faire ici. En nous rapportant donc à ce que nous avons

dit là-dessus à l'endroit cité, nous arrêterons pour le moment

notre attention sur une sorte de traités que M. de Martens ne fait

que mentionner, et auxquels aussi tous les autres publicistes

semblent ne pas avoir donné la valeur qui leur appartient j'en-
tends parler des traités que les gouvernements font quelquefois
entre eux avec la clause exorbitante qu'ils sont et demeureront

convenus a toujours, à moins que les deux parties contractantes

ne s'accordent à les rétracter ou à les modifier.

« De pareilles conventions n'ont jamais été ni ne sauraient être

prises à la lettre; car il serait absurde de penser que la généra-

(e) LEiBNtTz, Coc~eiE~'Mp'Mgentium, préface.

(d) C'est ainsi que la Grande-Bretagne dénonça ses traités avec la ré-

publique des Provinces-Unies, en avril t78(), longtemps avant la déclara-

tion de guerre, sans doute pour n'être plus tenue aux stipulations qu'ils

renfermaient pour le cas d'une rupture.

(e) Voyez mon Programme von Erneuerung der Vertrage in den

Friedensschlüssen der BMfOjo<'t:~c/ ~t'cA.fc, Gottingue, ]787, in-8.
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tion présente ait le droit de lier les générations futures à des

conventions bonnes ou mauvaises au moment où elles ont été

contractées, dussent-elles sacrifier la postérité de l'une des par-
ties contractantes à la postérité de l'autre.

& Les traités ne lient les nations qu'aussi longtemps que le

principe sur lequel repose leur validité continue d'exister, c'est-

à-dire, aussi longtemps que, de l'accomplissement consciencieux

et exact des obligations qu'il impose à chacune des deux parties,
il ne provient à aucune des dommages qu'elle ne saurait éviter,
et dont l'autre ne saurait l'indemniser. D'après les lois civiles,
c'est le cas de rescinder de bonne foi tout contrat entre les par-

ticuliers et lorsqu'ils ne peuvent pas s'accorder entre eux, l'in-

tervention de l'autorité publique n'est pas invoquée par eux pour
annuler le contrat, qu'aucune autorité ne saurait anéantir, mais

pour déclarer si en effet la lésion alléguée par celle des deux par-
ties qui demande la résiliation a effectivement lieu.

« Toutes les fois donc. que deux peuples se trouvent à cet égard

dans le même cas qui aurait donné lieu à la résiliation du con-

trat ent c deux particuliers, les obligations résultantes de leur

convention ont cessé d'exister. La seule différence qu'il y a entre

les particuliers et les nations, c'est que les premiers peuvent ap-

peler l'autorité publique au secours de leur bon droit, tandis que
les nations sont réduites à la seule ressource de leurs propres

forces. Mais ici il n'est pas question de savoir comment elles

peuvent faire valoir leurs droits, mais si elles ont réellement ces

droits. » Voyez, du reste, Vattel, Droit des gens, liv. Il, eh..xn,

§ 153 et 192; Schmalz, Droit des gens européen, liv. Il, ch. vin,

Wheaton, Éléments du droit international, t. i. p. 2~2; Théodore

Ortolan, Règles internationales et diplomatie de la mer, 1.1, p. 101.

§ 59. Du rapport entre ptusieurs articles d'un Traité.

Lorsqu'un traité est composé de plusieurs articles, il faut

distinguer les articles principaux de ceux qui ne sont qu'ac-

ecMo<e.s, les articles qui se trouvent en liaison par leur

contenu, articles connexes, de ceux entre lesquels il n'y a

point de tels rapports, non connexes (a). Tous les articles

fo,! WoLF, Jus gentium, cap. vn~ i022.
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prmopaux, qu'ils soient -connexes ou non quant au
contenu,

sont dans une liaison générale, en vertu de laquelle chacun

de ces articles a pour condition
l'accomplissement des au-

tres, et ne peut être considéré comme un traité séparé, à

moins de supposer qu'on l'ait expressément signé comme

tel (b). -Lorsque les articles principaux tombent, tes articles

accessoires tombent avec eux (c), quoiqu'il y ait des cas où
la

politique empèche de s'en
écarter; mais la

rupture d'ar-

ticles accessoires ne fait pas tomber les articles
principaux,

et n'autorise pas même
sur-le-champ à les

rompre. C'est

d'après ces
principes qu'on doit juger du sort des conven-

tions mixtes dans les cas
indiqués § S8, qui font expirer les

traités.

L'ne erreur fort commune, dit
Pinheiro-Ferreira, parmi tes

jurisconsuites, et à leur e\emple parmi les publicistes, c'est de

regarder la signature du contrat ou convention comme l'origine
de t'obiigation. Ces écrivains ont confondu l'obligation ch ile avec

l'obligation naturelle. Certes H y a des cas ouïes législateurs,
pour fermer la porte à une fouie de litiges qui deviendraient in-

terminables, ont sagement établi qu'on regardât comme nul et
non avenu tout contrat dont on ne pourra pas produire un docu-
ment par écrit, et signé par celle des deux parties contractantes
de qui l'on exige l'accomplissement du contrat. Mais cette dispo-
sition des lois n'est qu'une précaution destinée, ainsi que nous

(b) Telle parait être l'intention dans le traité de )-:72 entre le Dane-
marck et Atger. dans mon ~cM! t. Y!, p. t3S, dans lequel chaque ar-
ticle a été muni d'une signature partieu)iere. C'est pour empêcher une
sembiabte interprétation qu'en ajoutant à un traité des articles séparés,
munis d'une signature particulière, on a coutume de déclarer que ces
articles seront considérés comme s'ils étaient insères dans le document
principal.

(c' Voyez cependant J.J.MosER.MM~' F~A:c/)A-Fr~<'tM-
K~Mf ~y '?M/e/!FK<~i neuen dans ses ~c/t~t! .4M<M<M-

gen, t. 1, n. ), p. 24.
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venons de le dire, à empêcher autant que possible les litiges qui

doivent s'élever sur l'existence du contrat. L'écriture est une

preuve du contrat, mais elle n'est pas le contrat, car ce n'est

qu'à la suite de celui-ci qu'elle a eu lieu; et dans maintes oc-

casions on n'exige pas la production de l'écriture pour croire à

l'existence du contrat, dès qu'on peut la prouver, soit par l'aveu

de l'autre partie contractante, soit par des témoins, soit enfin par

d~utres faits qui ne laissent aucun doute dans l'esprit du juge à

cet égard.

« Ce n'est donc pas parce qu'on a signé les stipulations d'un

traité, mais parce qu'on s'y est engagé, ou qu'on devait s'y en-

gager, qu'on est tenu de les accomplir. Je dis qu'on s'y est en-

gagé, ou qu'on devait s'y engager; car il y a deux sortes de

devoirs pour les nations comme pour les individus les uns qui

dérivent de la nature même des rapports subsistant entre les

deux parties; les autres qui, pour être valables, ont besoin de

stipulation expresse. Dans le premier de ces deux cas, si nous

nous engageons expressément, nous ne contractons point des

obligations nouvelles, nous ne faisons que reconnaitre celles qui

existaient déjà indépendamment de. ce contrat. Mais il arrive

très-souvent qu'aucune sorte de devoirs spéciaux ne nous liant à

quelqu'un, nous contractons volontairement avec lui des rapports

qui donnent origine à des devoirs réciproques; et c'est là le seul

cas où l'on peut dire .que l'obligation dérive du contrat mais le

contrat lui-même n'est que le résultat nécessaire des rapports

nouveaux que nous avons formés avec l'autre partie envers la-

quelle nous nous trouvons engagés.

n Ainsi, ni l'écrit, ni la signature, ni même notre consente-

ment, n'y sont absolument pour rien. Si les rapports, qui seuls

peuvent donner origine aux obligations en question, existent

entre nous et la partie qui se croit en droit d'en exiger l'ac-

complissement, nous sommes tenus à la satisfaire, bon gré mal

gré, et indépendamment de toute convention ou pacte exprès,

car ce n'est pas la reconnaissance du devoir qui donne origine

au devoir.

a Ainsi ce n'est pas parce que deux gouvernements ont conclu

ensemble telle ou telle convention, que leurs nations sont tenues

d'en accomplir les obligations, mais parce que les rapports d'où

ces obligations dérivent continuent d'avoir lieu entre les deux

peuples, que ceux-ci, aussi bien que si c'étaient deux individus
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dans la société, sont tenus d'observer les stipulations du contrat.

Il est indifférent sans doute que les rapports qui servent de base

à cette réciprocité de devoirs aient existé indépendamment de la

volonté des deux peuples, ou qu'ils dérivent des rapports qui se

sont formés entre eux par le fait de leur choix: du moment que
ces rapports existent, la réciprocité de devoirs, qui en esf la suite

nécessaire, commencera d'avoir lieu, et continuera aussi long-

temps que ces rapports subsisteront. Les conventions peuvent
servir à convaincre les deux parties de la sincérité que chacune

d'entre elles apporte à l'accomplissement de ces devoirs, sans

qu'on puisse dire pour cela que ce sont elles qui donnent nais-

sance à ces mêmes devoirs.

« Aussi, du moment où les rapports d'où ces devoirs tiraient

leur origine auront cessé, l'une des parties aura beau alléguer
les conventions contractées avec elle et signées par l'autre partie,
celle-ci est autorisée à lui répondre qu'on ne saurait concevoir

l'existence de l'effet après que la cause a cessé d'exister; et cette

réponse, qui serait catégorique entre deux individus qui auraient

contracté en vue de circonstances qui ont cessé d'exister pour

tous les deux, et sans la faute ni de l'un ni de l'autre, acquiert

une force irrésistible lorsqu'il est question de deux nations; car,
dans le premier cas, il y a identité des personnes contractantes,
tandis que, dans l'autre, ceux qui ont contracté ne sont plus ceux

qui doivent accomplir or, ce que les trépassés ont contracté

entre eux ne saurait obliger les vivants qu'autant que cela peut

être compatible avec les intérêts et des uns et des autres et il

serait de la dernière absurdité de prétendre, ainsi que nous l'in-

diquons ci-dessus, que la génération actuelle d'un pays doit faire

le sacrifice de ses intérêts à la génération actuelle de l'autre,

parce que les gouvernements de jadis, non contents de comman-

der à leurs contemporains, se sont follement imaginé que même

après leur trépas ils continueraient de commander à toutes les

générations dans l'avenir. »

§ 60. Traités réels, ou personnels.

Sous une double acception du terme, on divise les traités

proprement dits en personnels et réels 1°quant à l'objet, on

appelle personnels ceux qui ont été conclus en faveur de la

personne, ou même de la famille du monarque contractant;
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on appelle réels ceux qui ont été conclus immédiatement

pour le bien de l'État; 20 quant à la durée, on nomme per-

sonnels les traités dont la durée est liée à la vie des contrac-

tants ou de leur famille; on nomme réels ceux dont la durée

est indépendante des changements survenus à cet égard.

La plupart des traités qui sont personnels dans l'un de ces

deux sens le sont aussi dans l'autre.

Tous les traités entre les républiques sont réels; il en est

de même de tous ceux qui ont été conclus pour un temps

déterminé ou pour toujours. Quant aux traités contractés

par les monarques, soit entre eux, soit avec des républi-

ques, sans qu'on ait déterminé expressément leur durée, on

doit consulter les termes employés, les circonstances, et

même la constitution des États contractants (a). Aujourd'hui

on a coutume de s'expliquer si clairement à cet égard, que

les disputes sur cette question
ne touchent guère que les

traités plus anciens, et par conséquent elles sont rares.

§ 61. importance de cette distinction.

Ce qui rend cette distinction importante, c'est que les

traités réels sont obligatoires pour tout successeur, qu'il

parvienne au trône à titre de succession ou d'élection, sans

qu'il soit nécessaire de les renouveler expressément (a);

tandis que tes traités personnels expirent, 10 par la mort de

ceux à la personne desquels ils sont liés; 2° par leur abdi-

cation volontaire ou forcée, à moins qu'ils n'aient été ci-

mentés pour maintenir la partie contractante sur le trône,

et que celle-ci ne conserve encore le droit et t'espoir d'y

(a) GROTIUS, )iv. H, cap. xv;, )6; YATTE! Uv. )), chap. xn. § 19t).

(a) GKOTjus. )i\ t), chap. xn', § )n chau. xvt, g )6 KEvxf's. de n

/C6<<M t't! gentes, Gottingue, mu, in-4.
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remonter (b) 3° quelquefois même par le changement de

constitution de IfËtat dont lechefta contractera moins qa'on

ne consente de- maintenir le traité (c)~

"1' ~li r

Cette distinction ne peut plus être admise. S'il arrive quelque*
fois que le chef d'un État, roi ou empereur,en. vertu de.-son

pouvoir, conclut des traités relatifs soit à sa personne, soit à sa

famille, ces traités, bien que touchant, dans certains cas, indirec-

tement, aux intérêts de son royaume ou empire, ne sont'pas de

véritables traités publics. Aussi Pinheiro-yerreira a-t-il raison de

déclarer que dés traités ne concernant que les intérêts person
nels des souverains sont d'un ordre privé et n'appartiennent pas
au droit des gens. « L'auteur, dit-il, donne'iei trop d'importance
à une distinction quiy._lo.rsqu'elle n'est, pas triviale, est absolu-

ment fausse et opposée aux principes les plus élémentaires du
droit public.

M Ce qu'il nomme dans ces deux paragraphes des traités per2

sonnels, ne peut être que des traités dont les stipulations concer-

nent les intérêts personnels du souverain contractant ou n'a de

valeur que pendant la vie de ce même souverain.

« Si nous prenons donc la distinction faite par l'auteur dans ce

second sens, rien de plus insignifiant que de remarquer que les

traités conclus pour un certain temps cessent d'être valables après

que ce temps sera expiré.

«Mais sil'épithète de personnel est donnée par M. de Martens'a"

des traités qui ne concernent que les intérêts personnels des sou-:

verains,,ce sont.de~,objets tout à fait privés, .et qui n'entrent pa~
dans le domaine du droit des nations.

<t Les temps sont loin de nous, où les rois se permettaient de
dire: fEtot, c'Mt m<M. Le langage du Siècle auquel nous apparte-'

`

nons, langage qui seul doit trouver place dans un traité du droit

des gens, c'est que les conventions conclues entre les gouverne-;

(b) Traités de la France avec Jacques d'Angleterre Pacte de- fa-
mille des Bourbons, de n6i.

(c) Décret de l'Assemblée nationale de France, du 26 août n90, sur
!a continuation des engagements de la nation envers l'Espagne, dans mon

Recueil, t. Vt, p. 413.
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ments d'après leurs constitutions respectives, dans l'intérêt de

leurs Etats, conventions que M. de Martens désigne ici sous lee

nom de conventions f~e~M, sont les seules qui puissent figurer
réellement au nombre des conventions qu'il soit permis au droit

des gens de reconnaître.

« Quant à ce que M. de Martens remarque en troisième lieu,

que quelquefois le changement de la constitution d'un des Etats

contractants suffit pour que les traités antérieurs cessent d'ètre

obligatoires, ce n'est qu'une conséquence des principes que nous

avons établis dans la note précédente. »

Il 62. Des alliances égales et inégales.

On divise encore les traités en égaux et inégaux; mais on

ne doit pas confondre l'égalité du traité et celle de l'al-

liance. L'égalité du traité dépend de la proportion qu'il y

a entre les avantages stipulés des deux côtés, et c'est à la

politique à les peser (a). L'égalité ou l'inégalité de l'alliance

dépend du rapport établi/M~ /c traité entre les contractants;

si ce rapport est inégal, tel que dans les traités de protec-

tion, de tribut, de vasselage, l'alliance est inégale; sinon

elle est égale, quand même il aurait subsisté antérieurement

au traité un rapport inégal d'honneur entre les deux parties.

Le plus souvent l'inégalité de l'alliance est compensée par

l'inégalité inverse du traité.

Il nous semble plus clair et plus exact de dire qu'il existe des

traités égaux et des traités inégaux, les uns qui interviennent en-

tre deux nations libres et indépendantes, n'obéissant qu'à leur

propre volonté, à leur intérêt, bien ou mal compris, et dégagé

de toute contrainte, en un mot, agissant dans toute la plénitude

de leur liberté naturelle; les autres, qui sont imposés par l'un

des contractants à l'autre, et dans lesquels, par conséquent, l'in-

dépendance de l'une des parties ne concourt pas, la violence

Sous ce point de vue, une alliance peut être égale ioM même que

les secours promis ne le sont pa~, et tice My~.
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imposant,dans ce cas, silence au droit. (Hautefeuille, des Droits et

devoirs des nations neutres, t. I, p. 9.)

§ 63. Des moyens d'affermir les Traités.

L'expérience ayant fait voir de tout temps que les nations

sont souvent plus promptes à conclure des traités qu'à y sa-

tisfaire, on a eu recours de bonne heure à plusieurs moyens

accessoires pour mieux s'assurer de leur observation.

Pami ces moyens, quelques-uns étaient ridicules ou indé-

cents, et ont été proscrits dès longtemps dans les pays où,

surtout comme en Allemagne, on les avait employés (a).

D'autres avaient rapport à la religion, tels que le ser-

ment (b), la communion, le &a!My de la c?'o! (c), la soumission

à la censure
ecclésiastique du pape, etc. (d) moyens fournis-

sant aux papes l'occasion favorable de se mêler des affaires

temporelles des souverains sous le prétexte de connaître du

péché (e), et aux souverains de se faire dispenser des traités.

De ces moyens, le serment seul n'est pas encore entièrement

hors d'usage, quoique, entre les États monarchiques, on

n'en trouve que peu d'exemples (f) postérieurs à la paix de

Westphalie, et peut-être aucun dans le dix-huitième siècle (g).

(a) J. S. BMNQUEU., de FK-rM~ /aM(M~, dans ses Opuscula, p. 753.
J. L. KLUBER, de Picturd co~M~e~'o~t, Ertangae, 1787, in-4. Union

entre les Électeurs de l'Empire, en 1338, dans ScmiAuss, Corpus t'ttfM
publ., p. 55.

(bi GROTfus, ti?. Il, chap. x<H.

(c) Traité de Cardis, de 166 entre la Russie et la Suède.

(d) Traité de Cambrai, de )&2i), entre François et Charles V, dans

Dt'MNT, t. IV, part. n, p. 7.

(e) LEtB.\iTZ, préface au Codex <p/oM!My. gentium, dans VATTEL,
liv. !). chap. xv, § 222.

(f) Paix des Pyrénées, de 1659. REBOULET, Histoire du règne de
~MM~7F, t. III, p. 125. Paix de Ryswick, entre la France et l'Espagne,
de )697, art. 38.

(y) On en trouve encore dans les traités des Suisses. Traité d'alliance
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)9

Le gage et
l'hypothèque ont été souvent

employés comme

des
moyens pour garantir l'accomplissement d'une obliga-

tion (A), tant entre les États souverains que, surtout autrefois,

entre les membres de l'empire d'Allemagne, le plus souvent

pour assurer le remboursement d'un emprunt ou la presta-

tion d'une indemnité promise; quelquefois pour garantir

l'observation d'un traité entier (i).

De même, les otages ont été souvent pris ou donnés pour

mieux garantir l'observation de toutes sortes d'obligations

imposées à celui qui les fournit on s'en sert encore au-

jourd'hui, particulièrement pour garantir l'accomplissement

de
quelque article d'un traité, et surtout en temps de guerre,

pour assurer la négociation ou l'accomplissement des
capi-

tulations (/) rarement aujourd'hui, comme autrefois, pour

un traité entier conclu en temps de paix.

Enfin, l'un des moyens les plus usités dans tout le cours du

moyen âge, c'était de choisir de part et d'autre de puissants

sujets et vassaux pour garants, ~'a/'yan~ ou pour conserva-

teurs de paix, auxquels la partie tésée aurait le droit de

s'adresser pour obtenir le redressement de ses griefs, et qui

seraient même obligés, en cas de besoin, de l'assister de

leurs armes contre leur
propre monarque et suzerain, pour

forcer celui-ci à satisfaire au traité. Mais, surtout après que,

au quinzième siècle, les monarques eurent réussi à rabaisser

entre la France et les .Suisses, de m?. MosER, P'e~c/i, t. VU), p. 2s'
Renouvellement du traité entre les cantons catholiques et les Grisons, de
l'an n80, dans mon /!?c«p:7, t. V), p. 20< Acte de confédération entre
les vingt-deux cantons hetvétiques, du 7 août )S)5, dans mon JV<«'MM

Recueil, t. iV, p. 173. Formule du sermfnt, p. 181.

(h) GoNTHËR. t. Il, p. )&3. Armistice du '0 septembre )!!00, dans mon

Recueil, t. V)), p. 410.

t1 Traité entre la Suède et le Danemarck, de )(i&4.

j, Wt~CK, C'o~.ryMyM~eM~t'M~, t. H, p. ::M.



178 LIVRE M, CHAPITRE H.

la puissance
de leurs vassaux, et & mieux affermir le repos

intérieur, ce moyen,
devenu insuinsant et dangereux, chan-

'gea de forme, et, dès le commencement du seizième siècle,

on substitua, aux propres sujets réciproques, des États étran-

gers, qu'on
sollicita de 'se chargerde~la garantie et de )aa

conservation des traités. De. là l'usage de ces garanties mo-

dernes (A'), de plus en plus fréquentes,
mais dont l'utilité

est plus spécieuse que réelle~).
¡

.Si les garantiesont
été en premier lieu introduites comme

un moyen
accessoire pour affermir l'accomplissement

d'un

traité de paix,
elles sont aujourd'hui duri usage plus gé-

néral, et s'étendent aussi à d'autres traités, aux possessions,

et généralement
à tous les objets dont il peut importer de

s'assurer la jouissance avec le. secours d'un tiers. Dans !e~

traités entre deux puissances,
la garantie

de raccoM~M&e-

ment du traité ne peut être fournie que par une tierce puis-

sance mais pour d'autres points elle peut être réciproque'.

Dans les traités'entre un plus grand nombre de puissances la

garantie
même du traité peut

être réciproque.

Les garanties
ont en général la nature d'une-alliance dé-

fensive mais vague les obligations qui en résultent sont sou-

mises aux mêmes principes.
Il en sera parlé plus au long dans

le livre VIII, chapitre vt, des Alliances, et chapitre vm, <?

~MMMMf~e~~O!

'< DE STECH,ton den Geisseln und Conservatoren und dem Ursprunge

der Gafa~hM, dans ses Versuche über verschiedene Ge~e~MK~e, etc.,

n i2, n. 5, p. 48. NEYRON, F~'at sur les garanties, Gottingue, n' in-8,.

Fo?/~ en général \'AN OmpTEDA.S216; VANKAMPTz,§2M).

~) « Toutes les garanties, dit Frédéric le Grand dans son Histoire

<~ mon temps, OEuvres posthumes, t. chap. ix, p. 229, sont comme

de l'ouvrage de OUgrane, plus propre à satisfaire les yeux qu'à être de

quelque utilité. Cependant son règne oS're l'exemple de nombre de ga-

ranties auxquelles il a eu part.
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Comme, dans l'état actuel des sociétés, il n'existe entre les na-

tions d'autre supérieur commun que Dieu, les traités qui régis-
sent leurs rapports et engendrent des obligations ne sont ga-
rantis par aucun pouvoir humain il a donc été nécessaire, à
défaut du sentiment de justice et de respect à la foi promise

qui porte les hommes à tenir leurs engagements, d'aviser au

moyen de corroborer, en dépit de l'intérêt et des passions, les

stipulations qui interviennent entre deux ou plusieurs États.

Suivant
Heffter,dasEuropâische Fô~M-rec~t

der Gegenwart, 96,
les moyens employés pour atteindre ce but sont et surtout

étaient, indépendamment des solennités religieuses, la remise

de gages comme la cession momentanée d'une portion du ter-

ritoire, la clause de dommages-intérêts en cas d'inexécution, les

otages, le cautionnement, la garantie par des tiers dont la puis-
sance assure l'effet des traités.

§ 6). De la Confirmation et du RenouveHpmentde- Traités.

Tant qu'un traité subsiste d'après l'intention des parties

contractantes, il n'a pas besoin de confirmation; et, d'un

autre côté, lorsqu'il a perdu sa force, il faudrait le renou-

veler, non le confirmer, s'il doit être observé à l'avenir. Ce-

pendant, pour obvier autant qu'on le peut aux pénibles dis-

putes entre les souverains sur la validité d'un traité public

antérieurement conclu, il est d'usage, 1° que lors de leur

avènement au gouvernement, les
monarques, soit hérédi-

taires, soit électifs, déclarent généralement aux puissances

avec lesquelles ils sont liés par traités, qu'ils sont
disposés

à observer les traités conclus par leurs prédécesseurs (a),

bien que cette déclaration générale, souvent énoncée seule-

ment de vive voix par l'organe des ministres, ne soit pas

toujours suffisante pour couper les disputes sur tel traité

individuel; 2° que, même en signant en temps de paix des

(< Algenzeine G&!C/t!C/</<'der !V/-f!?:y~ A~M~a?M~, t. VU, p. 2t7.
ApCHEKHOLZ, ~fe'motfM de la reine C/i;'M~'?ic, t. ))). p. )9'
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traités de limites, etc., on confirme expressément ceux des

traités antérieurs qui s'y rapportent, et qu'on veut encore

conserver, en cassant au contraire expressément ceux qu'on

veut faire cesser (b); 3° que, dans les traités de paix, on re-

nouvelle et confirme non-seulement ces traités, qui ont été

manifestement
rompus par la guerre, ou révoqués, mais

ceux même à l'égard desquels il pourrait s'élever
quelque

doute usage qui, malgré ses inconvénients, semble étrepré

férablë au rétablissement vague de l'état des choses tel qu'il

subsistait à
l'époque de la rupture (c). Toutefois le silence

seul qu'on y a
gardé par rapport à tel traité, n'est pas tou-

jours une preuve de ce qu'il n'est plus obligatoire; tandis

que, d'un autre côté, le renouvellement d'un seul ou de plu-

sieurs articles ne prouve pas celui du traité entier (d), et

qu'au reste, en général, l'effet du renouvellement ou de la

confirmation d'un traité ne s'étend qu'à ce qui, dans ce

traité, concerne les droits des puissances qui le renouvel-

lent (e).

On trouve de fréquents exemples, dans l'histoire diplomatique
des dix-septième et dix-huitième siècles, de la confirmation d'an-

.6, Traités entre l'Espagne et le Portugal, n-77, 1778, dans mon Re-
eue il a, t. p. 634, 709; b, t. I1, p. 545. Traité de commerce entre le
Danemarck et la république de Gènes, 1789, dans mon Recueil a, t. IV,
p. M2 b, t. IV, p. 438.

(c) Voyez mon Programme über die Erneuerung der ~M~ den
FrMC~MMe/t/M. der ~'M~'op.jtff'feA~e, t;97, in-8.

(d) Uisputes entre la Russie et la Suède sur la paix de Nystadt, de
1721 après la paix d'Abo, de )74;~ dans MosER, ~e~McA t. V)
p. 39).

(e) Sur la question, si la Russie est devenue garante des traités de
W~tpbatie, en garantissant celui de Teschen, de m 9, qui les conûrme
fo:~ plus bas, liv. VIII, chap. v.n. la liste des auteurs qui s'en sont
occupes.
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cien& traités c'est ainsi que les traités de Westphalieet d'Utrecht

ont été confirmés dans presque tous les traités de paix ou de

commerce intervenus postérieurement entre les mêmes parties.

Mais comme la plupart des conventions internationales renfer-

ment des stipulations de plusieurs sortes, il est souvent difficile

de distinguer celles qui sont perpétuelles de leur nature et celles

que la guerre ou d'autres circonstances éteignent ou modifient,

ou rendent désormais inapplicables à un nouvel état de choses.

« C'est pour cette raison, dit Wheaton, Éléments du droit inter-

national, t. I, p. 2S6, et par abondance de précautions qu'on in-

sère souvent dans des traités de paix des stipulations, qui remet-

tent en vigueur et confirment expressément des traités antérieu-

rement existants entre les parties contractantes, et contenant des

stipulations de caractère permanent, ou qui repoussent de quel-

que autre manière l'intention que pourrait avoir l'une ou l'autre

des parties de ne pas exécuter les obligations contenues dans de

pareils traités antérieurs. »

§ 65. Des Conventions tacites.

Dans les conventions expresses, le consentement mutuel

est manifesté par des paroles ou par des signes (<t) qu'un

usage reconnu a substitués aux paroles; dans les conven-

tions tacites le consentement des deux parties, ou de l'une

d'entre elles, est manifesté par des actes qui en offrent la

preuve. Supposé que de tels actes aient eu effectivement

lieu, la convention tacite qui repose sur eux est tout aussi

obligatoire et irrévocable que celle qui a été cimentée ex-

pressément, vu que la force du consentement ne dépend

pas de la manière dont il est énoncé, mais de la certitude de

volonté.

Une multitude d'actes peuvent servir de preuves de con-

sentement pour un cas présent il est beaucoup plus diffi-

cile d'en trouver qui fassent preuve d'un engagement à des

~a) t'ar exemple, en arborant un drapeau blanc, en faisant battre ta

chamade, etc.
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prestations futures et successives pour leur attribuer cette

force, il faut au moins qu'ils aient été entrepris non-seule-

ment librement et avec connaissance de cause, mais encore

dans la persuasion fondée d'être obligé de les entreprendre,

ou qu'ils soient de nature à ce que l'uniformité de conduite

pour l'avenir soit une suite nécessaire dé celle qu'on a tenue

une fois (b).

Sous de telles conditions un seul acte peut prouver le con-

sentement tacite; mais la preuve est renforcée par la répé-

tition fréquente de ces actes. Au resté, ta plus petite partie

de notre droit des gens repose sur de vraies conventions ta-

cites encore renferme-t-elle plutôt des renonciations ou des

prestations unilatérales, que des obligations réciproques.

Ceux qui sont d'opinion différente à cet égard semblent con-

fondre les conventions tacites et les usages.

(b) Par exemple, en acceptant la république de Venise pour médiatrice
du traité de Westpbalie, on prouvait qu'on reconnaissait son indépen-
dance l'Empire, en déterminant par le recès d'Empire de 1654, d'en-
tretenir un bon voisinage avec les Provinces-Unies des Pays-Bas, et rati-
fiant l'art. 53 de leur traité avec l'Espagne, reconnut leur indépendance
aussi bien qu'elle eût pu t'être par un acte formel qui n'a jamais eu lieu.

(Voyez MEMMANN, de Solutione vinculi quod olim fuit M~ S. R. 7. et
Fo~. Belg Reipubl., Lugd.-Bat., m?, in-4.)



CHAPITRE III.

DE t/CSAGE ET DE L'ANALOGtE.

~66.–De la nature de l'Usage.

S'agit-il d'actes auxquels
une nation n'est tenue que d'a-

près les règles de l'humanité, de la bienséance ou de la po-

litesse, que par conséquent elle est en droit d'entreprendre

ou de ne pas entreprendre
non-seulement un seul de ces

actes, mais encore la plus fréquente répétition qui en aurait

uniformément eu lieu pendant des siècles, n'offrirait pas la

preuve qu'une
nation a voulu s'obliger parfaitement

vis-à-vis

d'une autre à continuer à l'avenir sur le même pied;
elle ne

lui ferait point perdre le droit rigoureux de changer à cet

égard de conduite, dès qu'elle
le jugerait à propos,

et même

sans en rendre compte à personne. Cependant
une telle

manière uniforme d'agir fait naître la présomption
fondée

et raisonnable que, dans des cas futurs et semblables, la

nation se conduira sur le même pied sur lequel
elle s'est

conduite jusqu'ici,
tant qu'elle

n'a pas
déclaré le contraire.

Une présomption
de ce genre peut

même quelquefois

naître d'un seul acte (a) cependant elle est fortifiée par la

suite du temps
et par

la fréquence d'actes uniformes qui

l'ont fait passer
en usage.

On peut conclure de là, que lorsqu'une
nation'a l'inten-

'a~ Par exemple, en donnant librement une fois à un prince les titres

de Majesté, de Roi, etc.
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tion de s'écarter de cet usage ou de l'abolir, elle doit en

avertir à temps ceUes des nations
étrangères que la pré-

somption qu'elle leur a fait naître pourrait induire dans une

erreur nuisible. Et bien que ce
devoir, considéré par lui-

même, ne soit qu'un devoir imparfait, il est encore plus sacré

pour des nations liées ensemble par des traités d'amitié et de

commerce d'ailleurs il est reconnu et
respecté par toutes

les nations de
l'Europe.

Les rapports internationaux et le développement de la civilisa-
tion ont amené l'établissement d'usages et de coutumes sur cer-
taines matières qui sont aujourd'hui reçues par la presque una-
nimité des peuples. Ces usages et ces coutumes n'ont jamais été

consignés dans un traité; ils n'ont jamais fait l'objet d'une con-
vention spéciale et positive, mais ils sont en petit nombre et

règlent l'application de quelque partie du droit primitif. (Vuyez
Hautefeuille, des Droits et devoirs des nations neutres, 1.1, p. 12.)

67. Des motifs qui garantissent la durée de l'Usage.

Toutefois le simple usage-ne renferme qu'une obligation

imparfaite; il ne peut donc pas être
extorqué par la force,

et chaque nation conserve le droit de s'en écarter et de l'a-

bolir, pourvu qu'elle en avertisse à temps. Cette partie

considérable de notre droit des gens positif, qui est fondée

sur des usages, paraît donc reposer sur de faibles bases, et

sujette à de continuelles vicissitudes. Cependant, moins cet

usage a de force intrinsèque, plus il se réunit d'arguments

externes pour en
assurer ~'M~'a un ee~<HK ~<MH< la durée

tels sont, i" la force naturelle de l'habitude, qui, dans des

actes de moindre importance et fréquemment répétés,

exerce son pouvoir sur les nations comme sur tes individus;

2° le propre avantage qui résulte de la continuation de cer-



DE tA'SAGE ET DE L'ANALOGIE. 185

tains usages; 3° le désir de passer aux yeux des étrangers

pour une nation éclairée, civilisée et bien intentionnée d'un

autre côté, la crainte de la rétorsion à
l'égard du même

point; la crainte de nous voir refuser d'autres points d'usage

en compensation de ceux auxquels nous nous refuserions

la crainte que d'autres nations pourraient faire cause com-

mune contre nous dans le refus d'usages qu'il nous importe

de voir observés; et enfin la crainte que la violation d'u-

sages pratiqués entre les nations amies pourrait être inter~

prêtée par d'autres comme l'avant-coureur de lésions effec-

hves dontelles seraient menacées de notre part (a), et sous

ce point de vue être considérée comme une raison justifica-

tive pour prévenir les hostilités auxquelles on se croit exposé.

tiS. Du rapport entre le Droit conventionnel et coutumier.

Au reste, l'histoire de tous les siècles, et particulièrement

celle de nos jours, fait suffisamment voir que de simples

usages changent avec le temps et avec les circonstances. Il

n'en est pas de même de ceux qui ne sont que confirmatoires

de la loi naturelle, et qui ne sont susceptibles de change-

ments qu'en tant que celle-ci admet des modifications con-

ventionnelles.

D'un autre côté, ce qui, dans l'origine, n'était que simple

usage, est
quelquefois changé en obligation parfaite, par des

conventions expresses ou tacites, ou aboli par elles (a)

(«! Par exemple, il est d'usage qu'un ministre accrédité prenne congé
avant de partir il est d'usage de n'excture aucun ministre étranger de

puissances amies des fêtes auxquelles les cours invitent le corps diplo-
matique l'un et l'autre n'est qu'un simple usaxe on se souvient ce-

pendant <ies différends survenus en t750, entre les cours de Berlin et de

Petersbourg, par la non-observation de ces usages, interprétée comme
preuve des mauvaises intentions des cours.

(a) Par exemple, l'ancien usage de défrayer les ministres étrangers fut
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comme il se peut de même que ce qui a été réglé par traité

soit ensuite déclaré aboli ou
changé par l'usage.

§ 69. De l'Analogie.

Enfin
l'analogie (a) offre encore une source féconde de

décisions dans les affaires des nations. C'est l'application de

ce qui a été réglé pour de certains cas à l'égard d'autres cas

semblables, et qui n'ont pas encore été déterminés. On sent

que toute la force et la justesse de l'analogie reposent sur la

ressemblance etfeotive des cas
que l'on compare, et sur les-

quels on fonde l'induction.

L'analogie est la ressemblance de certains faits et de certains

principes non contestés avec des faits et des principes qu'il con-

vient de juger et d'apprécier. Dans le droit civil l'analogie est

également une regte d'interprétation des lois.

aboli par traité entre ta Russie et la Suéde. f~M le traité de H2),
art. 20.)

4.
KnjBEH. 0~WcAf.! Recht des ~M~e/t~i BMti~M, (!)-64.



CHAPITRE IV.

DE LA PRESCRIPTION.

6 70. De la Prescription, d'après le Droit des gens universel.

Une des questions
les plus importantes du droit des gens,

c'est de savoir si la prescription (a) doit être considérée

comme une des sources du droit des gens; si par elle on

peut acquérir des droits ou les perdre; si le droit des gens

universel la reconnaît si elle a été introduite par le droit des

gens positif de l'Europe.

Nul doute qu'ainsi qu'on peut
renoncer expressément à la

propriété,
ou à d'autres droits qu'on possédait, on ne le

puisse
aussi tacitement par des actes qui font preuve de re-

nonciation, et qu'on ne puisse par là autoriser d'autres à

l'acquisition
de ces biens, de ces droits ou immunités. Mais,

en demandant si la prescription a lieu entre les nations, on

a en vue de savoir si le simple non-usage de la propriété
ou

de tel autre droit, si le silence gardé volontairement et avec

connaissance de cause, lorsqu'un autre possède notre pro-

priété, ou lorsqu'il dispose
de nos droits, quand

ce non-

usage, ce silence, ont été continués pendant longtemps,

'< GROTIUS, liv. Il, chap. tv. PuFFESDORF,
du Droit de la nature et

des gens, liv. IV, chap. xn. VATTEL liv. Il, chap. Xt. CcjAous, ad Leg.

), U.,de Usucapione. FEUER, Recht der ?<!«-, t. I, cap. n, sect. ),

§ 22 cap. ni, 79. CuNTur.R, t. H. p. '17. KANT, ~e/ap/t~MC/if .4n-

fangsgründe der ~c/t~tre, t. ), abschnitt n, Episod. abschnitt von

der idealen Erwerbung, p. 130.
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suffisent pour nous faire perdre notre
propriété ou nos

droits, et pour les faire acquérir irrévocablement par le pos-

sesseur actuel. Or, le simple non-usage, le simple silence,

considérés en eux-mêmes, n'ont pas la force de la renoncia-

tion ou du consentement, en tant que nous ne sommes pas

obligés de faire usage de notre bien ou de protester. Une

telle obligation cependant n'existe pas dans la rigueur de la

loi
naturelle; la

simple interruption des actes de possession

n'éteint point notre droit (b) on ne saurait non plus nous

accuser d'une coupable négligence; et, bien
que le silence

peu usité que nous gardons puisse faire naître une présomp-

tion
d'abandon, cette

présomption seule ne suffit pas pour

nous faire perdre nos droits la
prescription n'est donc pas

fondée dans la rigueur du droit naturel. L'avantage mutuel

des nations semble, à la vérité, exiger qu'on la reconnaisse

on pourrait donc en faire un principe du droit naturel so-

cial (c) par rapport à ces nations reconnues pour vivre dans

une société générale; cependant on n'a rien gagné encore,

tant qu'on ne peut fixer l'espace de temps nécessaire pour

l'acquisition ou pour l'extinction des droits par prescription,

et il est évident que le droit naturel ne peut pas fixer cet es-

pace de temps avec la précision nécessaire.

Le possesseur d'une chose est, à la vérité, autorisé à con-

tinuer sa possession tant qu'aucun autre ne peut prouver un

droit mieux fondé que le sien or, en imaginant une posses-

sion tellement
immémoriale, qu'on ne saurait prouver

qu'avant lui et ses prédécesseurs un autre eût possédé cet

objet (d), il résulterait des circonstances qu'il n'aurait à céder

(b) Voyez cependant KANT, C!7., 33, p. 131.

(C) GttOTtfJS, C«., § 9; WOLFF, jM.t:MM, 36S.

(d) Dans tout autre sens la possession immémoriale n'opère pas plus
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aux prétentions de personne
Mais cet avantage naturel de la

possession, favor /MMMs:OM!
ne peut être que très-impro-

prement appelé prescription immémoriale (e).

C'est une question bien ancienne et toujours controversée que

celle de savoir si la prescription est de droit naturel et des gens,

ou seulement de droit civil'. Cujas, t. 1, sur la loi 1 Dig., de

tMMf. et tMwp., soutenait que la prescription est de pur droit

civil, et qu'elle est contraire tant à la loi naturelle qu'au droit

des gens. Grotius, de Jure belli et pacis, lib. II, cap.)v, adopte la

même opinion, mais d'une manière moins affirmative; il incline

mêmeàadmettre qu'entre ceux qui n'ontd'autreloi commune que

le droit naturel, la longue possession est un bon titre à alléguer.

Puffendorf, Dr. de la nat. et des gens, ch. xn, §§ 9 et 12, se pro-

nonce dans ce dernier sens, et son opinion est suivie par Vattel,

Dr.dM gens, liv. 11, chap. x;, §§ 14t et t47 plus récemment, M. de

Ravueval, du droit de la nat. et des gens, p. t55, combat

cette doctrine, en tant qu'elle a pour objet de faire valoir la

prescription d'Etat à Etat, comme moyen d'acquérir, légitimé

par le droit des gens mais Merlin, Rép.,
v Prescription, sect. 1,

§ i, 3', réfute M. de RaynevaL Son raisonnement, dit-il, se ré-

duit à dire qu'il n'y a point de loi positive qui ait établi la

prescription d'Etat à État, qu'elle est bien, même entre les na-

tions, conforme à l't~Mttc; mais que chaque souverain, à

qui on l'oppose, est seul juge de l'application qu'on prétend

lui en faire, et que la force seule doit décider. Rien de plus

vrai. Mais de là s'ensuit-il que la prescription n'est pas de droit

naturel? Qu'est-ce que le droit naturel, si ce n'est cette e~fe

qui parle à la conscience de tous les hommes ? et l'équité peut-

un (!roit exclusif, d'après le droit naturel, que la prescription de 30,

40 ans, etc. Voyez cependant le projet d" déclaration de Droit des gens

remis par le député Gre-;uire a la Convention nationale de France, au

mois d'avril n95. dans le Moniteur, t':95, n. 217 et M.GEBHARD, Re-

CM<7, t. t, p. 9 et sur ce point, t'extrait ci-de:-sus de la Préface de l'é-

dition al emande de n9u de mon Précis.

(e) J. G. WALTHER, D:'M. de /M'(MC<p<tOH<' inter liberas gentes, ad

Hug GMTU de VM)'. bell, et pac., iib. H. cap. ~,§ t-9 Witteb., n51,

17. GUNTHER, V. R., t. U, p. )S'.
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elle commander une chose., sans que le droit naturel la com-

mande,en même temps?, Du reste, M. de Raynevat n'est pas le

premier qui ait soutenu qu'une nation ne peut pas prescrire
contre une autré. 'Pierre Dupuy avait défendu la même doctrine
dans une dissertation intitulée Si la prescription a lieu entre
les princes souverains, et qui se trouve dans le Recueil des traités

touchant <M~o!ts~M ?-()? <.t-M-p/tt-eM~mpriméàParisen 16S5.
Mais un célèbre, professeur, d'HeImstadt, Werlhof, l'a réfuté pied

pied, dans, ses FMt'ct'œ (?)'otM?t!o~a<M de Prescriptione in-
ter gentes liberas,contr,à illustrem scriptorem GcM~CMm ye~Mn:
Puteanum. Merlin conclut en disant que la prescription est véri-
tablement de droit naturel et de droit des gens, et ce

principe une
fois convenu, il en résultera toujours que si la

prescription lia

pas lieu d'Etat à Etat, elle doit du
moins produire tout son effet

entre les particuliers qui habitent des Etats différents. (Voyez en-
core en ce sens Troplong, de la Prescription, sur l'art. 2219, et
Dallez, AM-Mp,gén., v" P~.enph'oM.n'' 37, et.Dro~ desgens, n°84).

« Notre auteur, (Ht Pinheiro-Ferreira, ainsi que la plupart des

jurisconsultes, confond ici la loi de la prescription avec le droz't
de prescription~ en sorte qu'à les entendre il ne saurait y avoir
un droit de, prescription là où il n'y a pas une loi de prescrip-
tion :.d'ou Us ont conclu que personne ne pouvant donner des
lois aux nations, il ne peut y avoir pour elles un droit de pres-
cription; et que, par conséquent, la propriété nationale ne peut
jamais être prescrite.

« C'est une grave erreur. Commençons par la prescription
d'après les lois civiles.

<; Ces lois n'accordent ni n'ôtent à personne le droit de pro~-
-prietë, ainsi que M.. de Martens et les autres publicistes de la
même école se le sont

imaginé. Au contraire, ce n'est que parce-
que )e législateur en suppose la perte d'un côté et l'acquisition
de l'autre, qu'il intervient comme un arbitre pour fixer, non le

droit, mais l'époque; parce que c'est l'époque et non le droit

qui peut être un objet de contestation entre les parties.
« Par le simple fait d'avoir laissé jouir un autre de notre pro-

priété pendant un certain temps, comme s'il en était le maître
sans que nous ayons songé à l'interrompre dans sa possession en
faisant valoir notre droit, nous sommes censés l'avoir perdu, par
la raison toute simple, qu'après avoir abandonné nos droits pen-
dant un grand nombre d'années, nous ne saurions être admis à
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les faire valoir contre celui qui, de notre consentement, a consa-

cré ses capitaux et ses fatigues à fertiliser un terrain à la pro-

priété duquel nous ne pouvons alléguer de meilleur droit que le

capital et le travail que nous y avons peut-être employés nous-

mêmes. Ainsi, celui à qui nous voudrions en contester la pro-

priété a acquis sur la terre abandonnée un titre de possession

pour le moins aussi sacré que celui que nous pourrions lui op-

poser.
« Telle est l'origine du droit de prescription entre les citoyens;

et puisque pareil fait peut avoir lieu entre les nations, on ne

saurait mettre en doute qu'il peut y avoir aussi prescription

entre elles, de même qu'entre les citoyens.

« Certes, personne n'est autorisé à fixer l'époque à laquelle le

droit de propriété doit être censé prescrit entre deux nations. Ce

n'est que par des négociations qu'on peut parvenir à convaincre

l'ancien propriétaire que son droit est en effet prescrit, lorsque

le nouveau propriétaire pourra
lui prouver qu'il est vis-à-vis de

lui dans une situation analogue à celle que les lois civiles ont

supposée exister de citoyen à citoyen, au bout de trente ans ou

de tout autre terme qu'elles auront fixé. Mais, encore une fois, il

n'est nullement question ni du droit, ni du fait, mais seulement

de l'époque à laquelle l'un et l'autre ont commencé d'avoir

lieu. ')

§ t. De la Prescription, d'après le Droit des gens positif.

Dans la pratique des peuples
de l'Europe, les puissances,

à la vérité, provoquent
souvent dans leurs écrits à la pres-

cription elles semblent aussi en redouter les effets, en ayant

recours à des protestations pour
conserver leurs droits et

tandis qu'elles-mêmes
se croient en devoir d'empêcher, par

des déclarations faites à temps, que
les présomptions qu'elles

ont fait naître n'induisent d'autres nations dans une erreur

préjudciiable (§ 66), elles paraissent
avouer par

là l'obliga-

tion de rompre
le silence à l'égard

des droits qu'elles
ne

veulent pas abandonner.

Cependant
la manière dont les puissances s'expliquent
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dans leurs écrits au sujet de la
prescription est si variable (a),

souvent même si contradictoire, que ce n'est pas sur ces

assertions, dictées par les circonstances, qu'on peut asseoir

une opinion fixe; souvent aussi, dans les actes publics, le

terme de
prescription est

improprement employé pour dé-

signer la perte de droits
auxquels on aurait renoncé par des

actes
positi fs qui font preuve de consentement. Les protesta-

tions sont
quelquefois nécessaires pour empêcher que des

actes qu'on prévoit ne pouvoir éviter ne soient
interprétés

comme faisant preuve de
consentement; dans d'autres cas

même le choix de la voie la plus sûre des protestations ne

prouve pas que les puissances croiraient perdre leurs droits

en ne protestant pas. Enfin, le devoir de rompre le silence

pour ne pas induire d'autres en erreur au sujet de la pré-

somption qu'on a fait naître, quoique reconnu en Europe,

ne l'est pas comme une obligation parfaite.

Et tandis que d'ailleurs aucune convention, soit générale

soit particulière, aucun usage même, n'a fixé l'espace de

temps requis entre les nations pour prescrire, la
prescrip-

tion proprement dite ne peut pas non plus être considérée

comme introduite entre les puissances souveraines de l'Eu-

rope et l'on ne gagnerait rien en soutenant le contraire.

Il n'en est pas de même de ces États non entièrement sou-

verains, qui reconnaissent encore au-dessus d'eux un lé-

gislateur commun qui a pu introduire la prescription et la

régler par des lois. Dans le rapport mutuel de
ceux-ci, la

ta) Voyez des exemples de différents genres dans MosEo, Versuch,
t. V, p. 4; B~M~, t. t, p. t2 t. V, p. 2. GtMTHER, E. t. IL
p. 126. JHf~oM-<Mdes commissaires de S. ,M. T. C. et de ceux de S. M.
Britannique, sur les possessions, etc., des deux couronnes en Amérique,
4 vol. in-4; 1755, 3 vol. in-8.
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prescription peut donc sans doute sortir son effet (b) mais

dans leurs relations avec des puissances étrangères il n'en

peut être question que dans les cas qui sont du ressort des

tribunaux du souverain de ces premiers, et qui doivent se

juger d'après les lois du pays.

f&) PUTTER, Be?/M<~ zu dem teutschen Staatsrecht, t. p. 297. La

dissolution de l'Empire germanique n'a pas entrainé l'abolition de toutes

les lois de l'empire non relatives à son ancienne constitution. L'acte de

ta Confédération du Rhin de 1806, art. X, prononçait cette abolition;

mais cet acte même, qui d'ailleura n'embrassait pas l'Allemagne entière,

ayant été aboli déjà en vertu des traités de t8t3, il semble que, nonob-

stant la souveraineté des membres de la Confédération germanique, la

prescription doit encore être considérée comme règle de décision dans les

affaires de ces Etats entre eux.





LIVRE III.

DES DROITS RÉCIPROQUES DES ÉTATS,

RELATIVEMENT A LEUR CONSTITUTION ET A LEUR GOUVERNEMENT INTÉRIEUR.

CHAPITRE PREMIER.

DES DROITS DE CHAQUE NATION SUR SON TERRITOIRE.

§ 72. Droit de Propriété sur son Territoire.

Lorsqu'une nation a dûment
occupé un territoire (§ 38),

le droit de
propriété qu'elle acquiert par là sur toutes les

parties de ce territoire l'autorise à s'en servir à l'exclusion

des
étrangers, et à en

disposer de toutes les manières qui ne

blessent pas les droits parfaits d'un tiers. C'est à elle-même

à
s'arranger sur le partage des propriétés particulières

qu'obtiendront les individus. Ce qui n'a
pas été assigné en

partage à quelqu'un de ses membres, ou ce qui cesserait

dans la suite d'avoir un propriétaire particulier, reste ou re-

devient la propriété commune de la nation, soit
qu'elle l'ad-

ministre sur le pied d'une propriété particulière, soit
qu'elle

en abandonne l'usage à tous ses membres, soit même qu'elle

n'en fasse encore aucun usage (a) un
étranger, au

moins,

n'a rien à y prétendre.

Ces mêmes principes ont lieu
lorsque ce n'est pas par oc-

cupation, mais par cession, que la nation a acquis la pro-

(a) GUNTHER, E. V. R., t. U, p. 2)6. note t,
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priété de son territoire, en vertu d'un traité entièrement

libre, ou du moins valide. Ceci peut
influer sur le partage des

biens entre les anciens et les nouveaux habitants; mais le

droit d'exclure les étrangers est le même. Toutefois une na-

tion ne pouvant
céder que ce qu'elle possède encore, les

aliénations antérieurement faites par elle, et les servitudes

de droit public qu'elle a validement constituées, doivent être

respectées (b) par la nation qui se fait céder le territoire.

Le droit exclusif de chaque État indépendant sur son territoire,

que ce droit dérive de l'occupation, de la conquête ou de la ces-

sion confirmée par un long laps de temps ou par des traités,

comprend en même temps les biens publics composant le do-

maine de l'État et les biens appartenant à des particuliers, et

incorpores dans le territoire de l'État; mais avec cette distinc-

tion les droits de l'État sur les biens composant son domaine

sont absolus et exclusifs à la fois de ceux des nations étrangères

et de ceux de ses propres sujets, tandis que, à l'égard des biens

appartenant aux particuliers
ou aux universalités, ce droit se ré-

duit au domaine éminent, c'est-à-dire au droit d'exiger le sacri-

fice des intérêts privés et des propriétés particulières dans le cas

seulement d'absolue nécessité. On ne peut supposer que celui ou

ceux qui sont revêtus d'un gouvernement de protection aient le

droit de confisquer des biens des particuliers,
de s'en attribuer la

jouissance ou d'en disposer arbitrairement ce serait, dit Prou-

dhon, du Domaine public, t. 1, p. 2, mettre l'autorité suprême en

contradiction avec la loi de sa propre nature car, du moment

que cette autorité n'a été établie que pour protéger les droits de

tous, celui ou ceux,qui en sont revêtus ne pourraient, sans se

livrer à la plus odieuse forfaiture, faire servir à l'envahissement

des propriétés la force dont ils furent armés pour les défendre.

(Fot/MVattel, DfottdM~M, Iiv.1, chap. xx, § 235 à 244; Heffter,

das JEtM-optK'M~e 'V<M/M)'fec~( der Ge~eMuart, §§ 64, 69 et 70.)

Les publicistes ne sont pas d'accord sur l'étendue des droits qui

(6) Historischpolitisches Magazin, band V, p. &38.
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résultent pour l'État du <fotna:?t<M?M~. Cette distinction a trouve

des contradicteurs. Certaines doctrines socialistes aboutissent à

considérer l'État comme investi d'un droit de propriété préexis-
tant, comme propriétaire primitif de tous les biens dont il con-

fère à son gré l'investiture aux particuliers. Celui qui détient

n'est alors que possesseur en vertu de l'investiture que l'État lui

a consentie.

La doctrine, qui donne pour base à la propriété la distribution

des terres par l'Etat, c'est-à-dire l'investiture par le souverain

n'est pas nouvelle. Elle est, comme le disait M. Paillard de Vil-

leneuve, Gaz~~ des tribunaux du 24 mars 1835, fille de la con-

quête et mère de la féodalité. En effét, et nous analysons ses

observations, après l'invasion, les chefs des Francs firent le

partage des terres conquises. Ce fut là l'origine des fiefs. Pour

les vainqueurs, le principe de la propriété ce fut la conquête, et

bientôt on n'en connut plus d'autre en France. Le roi, représen-
tant de la nation, avait donné la terre; il en avait détaché le do-

maine utile, mais il s'était réservé le domaine éminent. Alors le

droit de souveraineté et le droit de propriété se trouvaient con-

fondus dans les mêmes mains. Ce fut là le principe féodal. A

cette époque, le seigneur avait en lui une double qualité il était

souverain, car il exerçait les droits régahens il était aussi suze-

rain, parce qu'il avait donné des fiefs à ses vassaux, moyennant

l'obligation du service militaire et l'hommage lige. Comme su-

zerain, au moment de la concession du fief, il avait retenu le

domaine éminent; à chaque mutation, le fief tombait en com-

mise, et le seigneur ne permettait aux héritiers de le relever que

moyennant un droit de relief qui est l'origine de notre droit de

mutation. Mais comme le droit de souveraineté et le droit de su-

zeraineté étaient réunis dans la même personne, on les confon-

dit l'un et l'autre, et l'on crut que c'était à la souveraineté qu'é-
tait attaché le domaine éminent. L'origine de cette confusion est

indiquée par M. Guizot, Cours sur l'histoire de la c«'t<:M<o?t en

France, t. Hl, me leçon. Il en résulta une erreur qui n'est pas
encore complètement dissipée. On proclama que le roi, et le roi

c'ëtain'Ëtat, avait été le propriétaire exclusif de toutes les terres,
et qu'il en avait conservé le domaine éminent. Cela eut été vrai,

si, en effet, toutes les terres eussent été possédées en vertu de

concessions féodales, qui d'anneaux en anneaux eussent remonté

jusqu'au roi. Mais à côté des terres féodales, à côté des fiefs, il y
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avait les alleux qui étaient terres franches et libres, qui étaient

possédées en vertu du droit naturel et ne relevaient que du

droit individuel. Aussi, même sous l'empire de la féodalité, il

n'était pas exact de dire que le droit de propriété n'était qu'une

délégation du souverain, et que le souverain avait le domaine

direct de toutes les terres. La consécration du droit individuel

que l'homme imprime sur la chose qu'il crée ou qu'il féconde

par son travail et son intelligence, se retrouve même à -une

époque où dominaient les effets de la conquête.

C'est également pour consacrer la véritable base de la pro-

priété dans l'appropriation parle travail que M. Troplong, Traité

de la pfopft~e d'après Coe~ ët'M!, chap. vt, p.' 33 et 34, d~tàu

sujet de la théorie préconisée de nos jours, que l'État a été le

propriétaire primitif de, toutes choses «' Si la
communauté,

l'État, la société, ont occupé le sol, planté des bornes et récolté

animo doHMM s'ils ont fait tout cela en tant qu'unité collective,

ils seront propriétaires comme le serait un particulier qui en au-

rait fait autant. Mais s'ils n'ont pas exercé les actes primitifs

d'appropriation, si ce sont des particuliers qui s'y sont livrés pour

leur propre compte, les choses ne sortent de leur état d'inoccu-

pation originaire que pour entrer dans le domaine individuel.

C'est ce qu'avait parfaitement décidé la sagesse des lois romaines;

toutes les choses non créées par l'homme sont, à leurs yeux, !*M

nullius, tant que l'activité humaine ne s'en est pas saisie. Quod

ante nullius est, id nattM'sH ratione occupanti conceditur (hist.,

de rer. div., § 12.) Je le répète donc, la communauté, l'État, la

société, grande ou petite, n'ont rien à prétendre originairement

sur les choses inoccupées. Ces choses ne sont à personne; l'État,

collection de tous les individus, ne saurait avoir ici un droit que

la raison refuse à chaque individu. Si ce n'est pas lui qui a créé

la matière, si, sans l'avoir créée, ce n'est pas lui qui Fa occu-

pée et se l'est assimilée par un fait émané de lui, on ne voit pas

d'où lui viendrait un droit primaire et éminent de propriété.)) i>

et plus loin, ch. XV!, p. 97 et 98 « L'État n'est pas le proprié-

taire suprême, ainsi que le veulent certaines écoles, ainsi que l'a

pratiqué l'Orient, ainsi que l'ont décrété toutes les constitutions

infectées, même à leur insu, du principe oriental. Le droit indî-

"nduel est le seul vrai, le seul légitime, le seul rationnel. L'État

n'a sur la propriété que les droits attachés au commandement

politique. Comme souverain, il a droit à l'impôt comme admi-
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nistt'ateur suprême, il fait des lois pour régler, dans un sens fa-

vorable à l'intérêt général, l'usage des propriétés privées. Mais

ces lois ne sont que des lois de protection et de garantie; le lé-

gislateur n'intervient pas comme maitre de la chose; il agit

comme arbitre et régulateur, pour le maintien du bon ordre et

de la police. »

~3. Empire.

Lorsqu'un peuple, devenu maître d'un territoire, se

donne une constitution, le pouvoir souverain qu'il établit

s'étend sur tous les biens, soit privés, soit publics, qui se

trouv'ent dans ce territoire, et sur toutes les personnes qui

l'habitent ou qui y entrent.

Le choix de la constitution dépend
du vœu de la nation

même, et, dans la règte, aucun étranger n'a le droit de s'en

mêter.

Vch' les observations précédentes sur le § 74.



CHAPITRE II.

DES DROITS QUI PEUVENT APPARTENIR A UNE NATION SUR

LA CONSTITUTION DE L'AUTRE.

§ 74. Principe général.

Comme la diversité des constitutions
repose sur le par-

tage ou la réunion des trois pouvoirs, et sur le choix de

celui ou de ceux qui seront les dépositaires de ces pouvoirs

appartenant primitivement à la nation (§ 23) tout arrange-

ment à cet égard est à considérer comme une affaire inté-

rieure de la société, qu'elle peut régler à l'exclusion de tous

les étrangers de sorte que, en se formant en premier lieu

en État, il dépend d'elle de se donner une constitution quel-

conque, soit
monarchique, aristocratique ou

démocratique,
et de choisir, entre les diverses nuances dont ces trois con-

stitutions sont susceptibles, celle qu'elle juge lui convenir le

mieux, sans qu'aucune nation étrangère soit autorisée à la

déclarer vicieuse le choix d'un chef dans les
monarchies,

soit temporaire, à vie ou héréditaire, et de même celui

des membres des conseils dans les
républiques, dépend

d'elle et non des étrangers; enfin ce ne sont pas les e~NM-

gers qui ont le droit de l'empêcher de changer sa constitu-

tion, lorsqu'elle-même a sanctionné ce changement.

Toutefois, en supposant même que sur ces différents points

la nation soit d'accord avec elle-même, on doit admettre

qu'il existe des cas où des nations étrangères pourraient
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s'opposer à de tels changements, soit comme contraires à

des droits qui leur auraient été accordés à titre particulier,

soit comme
incompatibles avec leur propre sûreté et leur

conservation. Si, comme il ne manque guère d'arriver, la

nation elle-même est partagée d'opinion et de volonté, on

ne peut refuser à telle nation
étrangère le droit, 1° d'om-ir

ses bons offices ou sa médiation pour terminer à l'amiable

les disputes élevées, et de les interposer lorsqu'on les ac-

cepte 2° de prêter toute sorte de secours à celui des deux

partis qui est autorisé à le provoquer, et qui l'a réclamé ef-

fectivement 3° de s'immiscer, même de son chef, dans une

telle dispute, lorsqu'un droit acquis à titre particulier, ou tf

soin de sa propre conservation, t'y autorise.

Or comme, par une suite naturelle de l'indépendance des

États, chaque nation se conduit d'après ses propres lumières,

il est peu surprenant que les exceptions, qu'on ne peut re-

jeter en théorie, soient tellement étendues dans la pratique,

qu'elles semblent emporter la règle de sorte qu'il n'est

guère de contestation importante relative à la constitution

intérieure d'un État à laquelle des puissances étrangères ne

trouvent le prétexte de prendre part, lorsqu'élles le jugent

à propos, sans croire s'écarter par là du droit des gens et

du principe reconnu de l'indépendance, et du libre vœu des

nations; d'autant
plus que cette question, si telle résolution

peut être considérée comme le vœu libre de la nation, est

souvent des plus douteuses (a).

~a) Sans doute que le vœu libre de la nation ne se manifeste pas à

l'aspect des baionnettes, et que ce qui reste lorsqu'on a expulsé les gens
de bien ne forme pas la nation; mais il y a d'autres cas pour tesquets il

se présente des questions vraiment douteuses, et à l'égard desquelles tes

nations ne se gouverneront jamais d'après les principes d'une théorie

abstraite et subtile.
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Toutefois, il importe de distinguer encore la diversité des

cas qui se présentent, comme lorsque! s'agita 1° dé la suc-

cession dans les États monarchiques 2" des changements

partiels de ia'constitutioh 3° d'une révolution tendant a un

changement, soit de la personne du monarque, soit de toufé

la forme du gouvernement.

Les questions d'intervention ont toujours été des plus déli-

_cates. II est évident et incontestable que d'après les principes du

droit des gens, tout État souverain, république ou monarchie,

faible ou fort, a la pleine et entière jouissance de tous les attri-

buts de la souveraineté intérieure, que par suite, il est aNranchi

de toute pression extérieure~ mais cette jouissance trouve sa li-

mite dans cette autre loi, à savoir qu'il ne faut pas porter atteinte

à la jouissance de la même souveraineté chez les autres États.

Ainsi, par exemple, une nation a le droit de changer compléte-

ment sa constitution et sa forme de gouvernement, de modifier

les rapports et les attributions des différentes branches du pou-

voir, de changer même la personne du souverain sans autoriser

par là d'autres peuples à intervenir dans ces changements ou à

les critiquer, ou à en tirer un motif de guerre. On s'accorde ce-

pendant à reconnaître le droit d'intervention dans tous les cas

suivants i" lorsc[ue les modifications apportées à la forme du

gouvernement ou le changement dans la personne du prince

s'accomplissent sous l'action de principes inquiétants pour le

repos, la sûreté ou l'indépendance des autres nations, pour la

conquête, par exemple, ou pour la propagande; 2° lorsque la

nation au milieu de laquelle ces changements s'opèrent fait appel

aux secours d'une autre nation 3° enfin lorsqu'une puissance

étrangère s'est engagée par des traités de garantie ou par des

pactes de famille à maintenir la constitution et les pouvoirs pu-

blics d'une nation, à moins que le changement ne s'opère entre

le prince et le peuple d'un commun accord, auquel cas l'inter-

vention n'a plus de raison d'être. Notre auteur admet l'interven-

tion de la part d'une puissance tierce, lors même que le souve-

rain et son peuple agiraient d'accord pour changer la constitution

si elle s'est fait attribuer ce droit ou si elle a lieu de craindre
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pour elle tes suites d'un tel changement. Dans le cas de guerre

civile, Martens admet encore le droit pour une puissance tierce

d'offrir ses bons services ou sa médiation, et de leur donner effet

s'ils sont agréés, de venir au secours du parti qui lui parait avoir

le bon droit pour lui, d'intervenir directement et sans aucune

demande, si elle croit ses intérêts menacés. Du reste, s'il est fa-

cile de déterminer en principe les limites du droit des États sou-

verains et le point où commence pour eux celui d'intervenir dans

les affaires intérieures d'un autre État, l'appréciation des faits

n'est que trop souvent remise à la mobilité des intérêts, et de-

puis un demi-siècle, au milieu des cinq ou six interventions qui
ont été pratiquées, le monde a vu la force seule, à défaut de la

justice, prononcer en souveraine. tt est juste de dire que l'An-

gleterre, comme le faisait observer M. Labiche à la fin de i8S6,

dans le journal la Presse, professe le principe presque absolu de

la non-intervention dans les affaires intérieures des États. Elle

n'admet d'exception à ce principe que dans le cas où la sécurité

et les intérêts essentiels d'un État sont menacés d'une maM!'M'e

sérieuse et immédiate par les événements intérieurs d'un autre

État. Et, même dans ce cas, elle ne considère l'exercice du droit

d'intervention que comme ne pouvant être justifié que par la

plus urgente nécessité, par une nécessité absolue. Quels seront

ces cas? Les documents anglais s'abstiennent de le dire, et lais-

sent par conséquent à l'arbitraire de la force le soin de les spé-

cifier. tt y a une règle cependant, et cette règle sort clairement

de la doctrine anglaise de la non-intervention qui est la vraie,

qui est la seule garantie des Etats faibles contre les abus de la

force. L'intervention, cette atteinte aux droits souverains d'un

État, ne peut être justifiée que par la nécessité de sauvegarder les

droits également souverains de l'intervenant, et n'est légitime

que quand ces droits sont sérieusement menacés. L'interven-

tion, en d'autres termes, c'est la guerre, et toutes les circons-

tances qui donnent à un État une cause légitime de guerre, lui

donnent en même temps un juste sujet d'intervention.

Kant, dans son ouvrage, de la Paix perpétuelle, professe cette

opinion qu'aucun État ne doit s'immiscer de force dans la cons-

titution et le gouvernement d'un autre État. tl demande par

quoi il y serait autorisé. Par le scandale qu'un souverain don-

nerait à ses propres sujets ? Mais le scandale serait plutôt une le-

çon, et en tout cas, le scandale n'engendre aucune lésion. Kant t
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reconnaît cependant que si, par l'effet d'une discorde intérieure,
un État venait à se fractionner en deux parties, dont chacune

formât un État particulier, le secours porté à l'une d'elles ne

constituerait pas l'immixtion dans la constitution d'un autre

État, puisqu'il y aurait alors anarchie. Excepté ce cas, il n'ap-

partient pas à des puissances étrangères d'intervenir dans les

affaires d'un autre peuple indépendant. L'intervention serait

une violation de ses droits, un scandale et un danger pour l'au-
tonomie de tous les États. On peut même ajouter que l'interven-

tion dans les affaires intérieures et extérieures d'un Etat, qu'on
ferait dériver uniquement de la nécessité de maintenir l'équilibre
des puissances, serait, dans la plupart des cas, une atteinte aux

principes généraux de l'indépendance des nations. (Voyez Théo-

dore Ortolan, Règles internationales et diplomatie de la mer, 1.t,

p. 103. (~oyez'encore Dalloz, Jurisprud. gén., v Droit des gens,
n. 86 et suiv.)

Un publiciste éminent, longtemps ministre des États-Unis à

Berlin, Henry Wheaton, Éléments du droit international, t.

p. 77, nous semble, dans ses doctrines sur l'intervention, céder

trop facilement à l'entraînement de la politique américaine,
dont il a été l'habile représentant auprès de plusieurs cabinets

européens. « Le droit de chaque État indépendant, dit-il, d'aug-
menter son territoire national, sa population, ses richesses et sa

puissance par tous les moyens innocents et légitimes, tels que

l'acquisition pacifique de nouveaux domaines, la découverte et la

colonisation de pays inconnus, l'extension de la navigation et de

la pêche, l'accroissement de ses revenus, l'amélioration de son

commerce et de son agriculture, l'augmentation de ses forces na-

vales et militaires, est un droit de souveraineté incontestable et

généralement reconnu par l'usage et l'opinion des nations. L'exer-

cice de ce droit ne peut être limité que par le droit correspondant
et égal des autres États, droit qui dérive du droit primitif de sa

propre conservation. Quand l'exercice de ce droit porte atteinte

à la sécurité des autres États, ou lorsqu'il se trouve en opposition

directe avec l'exercice des droits souverains de ces États, il n'est

pas difficile de lui assigner des limites précises. Mais dans les

cas où il suppose seulement un danger éventuel pour la sûreté

des autres, des questions de la plus grande difficulté peuvent s'é-

lever; mais ces questions appartiennent plutôt à la science de la

politique qu'à celle du droit public.
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« Les occasions ou le droit d'intervention peut s'exercer pour

empêcher l'agrandissement d'un État quelconque par des moyens

innocents et légitimes, tels que ceux que nous venons d'indi-

quer, sont rares et ne peuvent se justifier, excepté dans le cas où

l'augmentation des forces militaires et navales d'une puissance

aura pu inspirer de justes craintes aux autres puissances. Le dé-

veloppement intérieur des ressources d'un pays, ou l'acquisition

de colonies et de pays loin de l'Europe, n'ont jamais été consi-

dérés comme des motifs suffisants pour justifier une interven-

tion. On semblerait même avoir généralement pensé que des

colonies, loin de contribuer à augmenter la puissance du pays

métropolitain, contribuent plutôt à l'affaiblir. L'augmentation

des richesses et de la population d'un pays, qui est sans contre-

dit un des moyens les plus efticaces pour augmenter sa puis-

sance, se fait trop insensiblement pour pouvoir inspirer à d'au-

tres pays de justes motifs d'alarme. Croire que les nations ont le

droit d'intervenir par la force pour empêcher le développement

de la civilisation et pour détruire la prospérité des nations voi-

sines, est une supposition dont l'injustice est si manifeste, qu'il

n'est pas besoin de la réfuter. L'intervention pour maintenir l'é-

quilibre des puissances a ordinairement pour objet d'empêcher

un souverain déjà puissant d'incorporer des provinces conquises

dans son territoire, ou d'augmenter ses Etats par mariage ou

par succession, ou d'exercer une.influence dictatoriale sur la po-

litique d'autres Etats indépendants.
»

§ '!&. De ta Succession dans les Monarchies héréditaires.

D'abord, quant au choix d'un chef dans les États monar-

chiques, sans doute que, dans la théorie, la nation seule a

le droit, i° de conférer à une famille le droit héréditaire

de gouverner,
et de régler entre les membres de celle-ci et

le droit et l'ordre de succession 2° de choisir, après l'extinc-

tion de la souche habile à succéder, un nouveau chef, en lui

accordant un droit personnel ou héréditaire de gouver-

ner 3° en cas de dispute entre plusieurs prétendants, de

reconnaître pour chef celui dont elle juge le droit le mieux
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fondé (a), ou sinon de, choisir à son gré entre ces préten-

dants~). ,t

Cependant, dans la
pratique, 1" un prétendant étranger

se croit autorisé à poursuivre le droit
qu'il s'attribue, même

en mettant les armes à la main, et en sollicitant le secours

de ses alliés 3" de tierces puissances allèguent tantôt leur

amitié et le bon
voisinage, tantôt leurs traités avec tel des

prétendants, tantôt le soin du maintien de
l'équilibre, tantôt

un droit qu'elles auraient
acquis à titre

particulier, pour

s'immiscer dans ces affaires
domestiques, soit en se bornant

à offrir et à interposer, leurs bons offices ou leur
médiation

soit même en ayant recours à la force des armes.

Et c'est ainsi que depuis des siècles, surtout
depuis l'in-

troduction du système de
l'équilibre, la

plupart des
disputes

de succession dans les grandsÉtats de
l'Europe ont été ter-

minées (c) plutôt au gré des nations
étrangères, et par des

traité's'conclus'avec
cellés-ci, que par le luM-èvœu de la na-

tion du sort de laquelle il
s'agissait, et dont assez souvent le

suffrage n'a pas même été consulté. Toutefois cette
influence,

tantôt
médiate, tantôt

immédiate, que s'arrogeaient autrefois

les
papes sur la

disposition des couronnes (d) a été affaiblie

(a) Ce droit a aussi été réservé à la nation dans les lois de plusieurs
pays.M, sur le Portugal, les lois de la diète de Lamego, dans
ScMAuss, Co~Mr. gent., p. 4, et le manifeste des états de t64!dans On~ï, C< t. VI, part. i, p. 202; sur l'Angleterre, l'acte
du parlement, de 1707, 6 ann., cap.'v.dans~mbn~<7 Sammiung
der ~M~r~~eM~, t. I, p. 941. Ha. etë exercé entre autres en
France, en < 3)7 en Aragon, en t4to; à Neufchâtet, en 1707.

(b) Conférez J. H.BoHMER, P?'Kc:'p!aJMfM~M6~c:Mn~e~<M lib. UI
cap. iy.§.20; et, d'un autre côté, RAm~Ac, dans ses notes

surPuMENDom-'

Droit de la
nature

liv. VII, chap. v.i. S .&, et dans ses notes
sur GMTius, Droit de la nature et des gens, liv. Il, chap vu, S 27 note 4.

(c))Tt3, nt4, 1718, t735, 1748, 1779.

id) VATTEL, Uv. I, chap v. § 67.
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depuis que même tes puissances catholiques ne leur per-

mettent plus de se mêler des affaires temporelles.

§ 76. Du Choix dans les Monarchies électives.

De même, dans les monarchies électives, c'est à la na-

tion, ou à ceux qui ont le droit de la représenter à cet

égard (§ 26), de faire le libre choix du nouveau chef, et les

nations étrangères n'ont pas plus le droit de gêner ce choix,

soit positivement, soit négativement (a), que de soumettre à

leur examen la légalité d'une élection que la nation recon-

naît pour valide.

Cependant, premièrement, on ne peut refuser à une na-

tion étrangère la liberté de recommander tel candidat pour

être élu, ou de dissuader, à l'amiable, du choix de tel autre

secondement, il se peut qu'un droit conventionnel ou coutu-

mier autorise telle nation à donner une exclusive troisiè-

mement, la propre sûreté et le soin de maintenir l'équilibre

peuvent quelquefois justifier l'opposition formée contre le

choix d'un chef déjà trop puissant; quatrièmement, enfin,

tant
que l'opinion de la nation sur la validité de telle élection

est partagée, et particulièrement lorsque chacun des deux

partis a élu un chef, on ne peut, dans la généralité, discon-

venir du droit des nations étrangères de se ranger du côté

de celui des deux partis dont le droit leur paraît le mieux

fondé, et même de venir à son appui lorsqu'elles sont appe-

lées au secours.

H n'est donc pas étonnant que presque chaque élection

<a) VAN JcsT), ob die Protestationen der QM.HpA'W: ~OHa~e/tCH

wider e!MeoM/'6!e Wahl gebrachle Pe~o~ zu B~err.~c/tMK~ eines t~</t/-

reichs in dem Natur-und ~67<;er/'ee/t< einigen Grund haben, dans ses

H~oyt.K'yt und juristisehe ScA/'t/YeK, t. p. )85.
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des grands princes électifs en Europe, tels que le pape (6),

le ci-devant
empereur romain (c), et le roi de Pologne (~),

ait été influencée par des États étrangers, se fondant en par-

tie sur
quelque droit particulier.

§ 77. De la Reconnaissance du nouveau Monarque.

H est d'usage (a) que les
monarques, tant héréditaires

qu'électifs, notifient leur avènement au gouvernement à tous

les États avec lesquels ils sont en
liaison; ils

s'exposeraient

même sans cela à n'être pas reconnus. C'est un motif de plus

pour observer cet usage, même entre les puissances belligé-

rantes (b). On y répond par des compliments de félicitation.

L'une et l'autre notification se fait par écrit, par courrier,

ou par des ministres ordinaires ou
extraordinaires quel-

(b) W. OTTO, de Jure :~cya~M circa
~c<:oMe~joo?:cM <'oMM!,

cap. t. Sur le droit des puissances de donner l'exclusive lors de t'ëiection
d'un pape, voyez HAEBERLIN, 7!oMMcA<M Conclave, p. <5~ 53; G. L.
B&HMEft, Principia Juris CfMOMK- § 496 MOSER. Si'aa~c/t. Ut.

p. 559. Sur l'influence médiate qui résulte de leur droit de présenter

pour le chapeau de cardinal, fo~zB&HMER, loc. ct'~ g )28; MosER

Staatsrecht, t. IV. p. 7; HAEBEKD~. /oc. cit., p. )25; conférez RoussrT,
Supplém., t. V; Cérémonial diplom., t. Il, p. 4.

f.C) BUDER, de Legatis principum externorum ad electionem Imperato-
ris, dans ses Observationes Juris, n. i, p. 23.

(d) Sur les droits des trois cours à l'égard de l'élection d'un roi de Po-

logne, voyez, quant à la Russie, mon Recueil a, t. tV, p. t39, M4, 58i,
596; b, t. Il, p. )29; quant à l'Autriche, mon Recueil a, t. IV, p. )20
b, t. H, p. 109 quant à la Prusse, mon Recueil a, t. t, p. 494 b, t. H'
p. t49.

(a) Les papes se croyaient en droit d'exiger des ambassades d'obé-
dience, ensuite appeléesde révérence. (BcDEs,~ ~a~M)!!&M~o&M<t'~
~!oM:aM: mM~.)

(b) C'est ainsi, par exemple, que la reine Uu-ique-Êtéonore de Suède
notina à Pierre son avènement au trône, et que celui-ci, quoique
en guerre avec la Suède, y répondit par un compliment de félicita-
tion.
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quetois même par des missions d'éclat (c). L'usage particu-
lier de cour à cour doit décider de la forme. Entre égaux,
on a coutume d'observer

l'égalité sur ce point. On a
quel-

quefois refusé
d'agréer le

compliment de notification ou de

félicitation (af) si l'on se
croyait autorisé à le demander

d'une manière plus distinguée.

H est évident, d'après ce que nous avons dit
précédemment,

que la souveraineté intérieure n'a pas besoin de la reconnais-
sance des autres puissances elle résulte suffisamment de la
conformité de son acquisition avec le droit public intérieur de
i Etat sur lequel elle s'exerce. Néanmoins, l'usage s'est établi de
faire connaitre aux autres Etats ou à leurs représentants les
changements qui surviennent dans la personne du chef de
l'Etat. C'est un moyen d'assurer la permanence des bons

rap-
ports. S'il arrivait que le droit du nouveau monarque héréditaire
ou électif fut contesté, et que la reconnaissance des autres puis-
sances fût refusée, il pourrait en résulter une

interruption des
relations internationales. (Voyez Hen'ter, das

Europdische F~-
kerrecht der

Ge~e~M'a~, § 3t.)

~8. Des changements partiels de la Constitution.

Libre dans le choix de son chef, une nation souveraine n'a

point non plus de lois à recevoir des étrangers lorsqu'elle
~e<o~. à faire des changements partiels à sa constitution

actuelle, soit pour étendre, soit pour restreindre le pouvoir de

celui ou de ceux entre les mains desquels elle avait
disposé

des parties du pouvoir souverain. Ni la garantie de la consti-

(c Exemples de la Hollande, dans les Jlémoires du comte d'Aveux,
t. )V, p. 284; de Venise, dans Mosf:R. t~MC~ t. II1, p. )0) ~~K~
:M??: EMyo~a~c/~M GMa~c/ia/ec~, p. 36.

(d) Disputes entre la Sardaigne et Venise, en 1774, dans MosER, Ver-
such, t. !I, p. 7) Bq/~H~esMM! CMyo/)<?Mc/t~ GMaM~.sc/ia/)~e/p. 36
et suiv.
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-tuf ion précédente (a)' ni làcramtëque
ce changement'thté-

rieur ne pût
donner à l'État plus d'énergie (&), n'onreht'à~x

-étrangers des raisons justificatives pour s'y opposer.

Il est des cas où des contestations survenues dans l'inté-

rieur sur de tels points de la constitution peuvent autoriser

des étrangers à prendre une part quelconque à ces affaires

domestiques, soit pour offrir, de leur chef, leurs bons offices,

soit pour satisfaire à une garantie dont ils se sont chargés (c),

et qu'on
réclame légitimement,

soit qu'ils
se fondent sur un

droit acquis
à titre particulier (d), ou qu'ils soient guides s

par
le soin du maintien de leur sûreté, compromise par les

troubles du voisin.

Mais jamais le droit des gens ne justifiera les efforts d'une

nation étrangère pour exciter des troubles politiques dans

un autre État, pour y ressusciter d'anciennes contestations

entre le chef et les- membres (c), ou pour y semer le germe e

d'une révolution totale (/). Le prétexte d'y propager ce que,

d'après
ses lumières, elle juge être la meilleure des consti-

tutions, ne saurait la justifier. Le fanatisme politique est tout

aussi condamnable que le fanatisme religieux hypocrite

comme lui, il est, s'il se peut, encore plus à redouter.

(a) ~M/M sur la Pologne, les actes cites § '!< note &, p. 2C8, pour la

garanticdetaconstitutionpotonaisedetT!3~n7&.

(A)ABEH]NG,S~<tM<or:e,t.V)!,p46,5).

(c,)648,nSt.

<~) Tels que ceux qu'une nation conserve à l'égard des provinces cé-

dées suus des conditions réservées; !)0!/e'par exemple, les traités entre

l'Empire et la France, de '6~, t6'!9, 1697, 1714 entre.la Suède et la

Russie, de 1721, 1743 entre le Danemarck et la Suède, de t8)4, dans

mon Nouveau Recueil, t. p. 666.

(e) Hist. ~o/. Magazin, b. )V, V, Yt.

(/') Décret monstrueux de la Convention nationale de France, promet-

tant secours à tous les peuples qui voudront lever l'étendard de la ré-
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Pinheiro-Ferreil'a présente sur l'alinéa 2 de ce paragraphe les

observations suivantes

« C'est une erreur consacrée parmi les jurisconsultes de l'é-

cole positive, que de croire, ainsi que M. de Martens le fait ici,

'tue toute convention passée entre deux gouvernements est obli-

gatoire, quelles que puissent en être les stipulations.
« Cette assertion est fausse à l'égard des conventions uni-

latérales elle ne l'est pas moins à l'égard de celles qui concer-

nent des affaires étrangères à l'une des parties contractantes. Il

n'y a que la force ou la ruse, ou une complaisance coupable,

qui aient pu faire consentir un gouvernement à contracter, au

nom de la nation qu'il représente, l'obligation d'attendre le ton-

sentement d'une puissance étrangère pour savoir à qui accorder

la couronne, ou si l'on doit faire tel ou tel changement à la

constitution de l'État, si l'on doit élever des fortifications sur tel

ou tel point de ses frontières, etc., etc. De pareilles stipulations,

toutes les fois qu'elles ont eu lieu, n'ont pu servir qu'à prouver

la faiblesse de l'une et l'insolence de l'autre des deux parties

contractantes. Or, jamais des contrats ainsi arrachés par la force

n'ont pu être allègues comme des titres sur lesquels il fût per-

mis de fonder le bon droit.

« Lorsque les habitants de deux territoires différents ont vécu

quelque temps sous un même gouvernement, et que ceux de l'un

contestent à ceux de l'autre le droit de se constituer en nation,

indépendante et de rompre les liens qui existaient auparavant

entre eux, il est sans doute libre à toute nation de prendre ou

de ne pas prendre connaissance de leur différend. Si en en pre-

nant connaissance elle se décidait à assister de ses moyens celle

des deux parties qu'elle croirait dans son droit, la morale uni-

verselle ne pourrait qu'applaudir à sa résolution.

<' Mais il ne faut pas confondre, ainsi que le font ordinaire-

ment les publicistes, le cas dont nous venons de parler avec

celui cité par M. de Martens, de deux partis qui, dans une nation,

se font mutuellement la guerre au sujet du système de gouver-

nement à adopter dans le pays, ou du chef qui doit les comman-

der tous les deux. Un peuple peut avoir bon droit, aussi bien

qu'il peut ne pas l'avoir, à prétendre qu'un autre ne rompe pas

les liens sociaux que peut-être depuis des siècles ils avaient ci-

votte, du 19 novembre t'!8), dans mon Recueil, t. Vi, p. Mt Hist. pol.

~a~o:!?t,b. XIII, p. 170, 17t, 183, 226.
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mentes entre eux pour leur bonheur commun. Mais jamais un

parti ni un gouvernement ne peuvent avoir le droit d'imposer
leur autorité à un peuple, quelque petit qu'il puisse être, et quels
que soient les articles du pacte social dont ce parti ou ce gou-
vernement voudrait se prévaloir afin de faire respecter leurs

prétentions. La raison en est que les gouvernements n'existent

que par les peuples et n'ont été créés que pour les peuples mais

les peuples existaient avant les gouvernements, et ne sont pas là

par les gouvernements ni pour les gouvernements. »

§ 79. Des Révolutions.

Enfin, supposé le cas extrême qu'une nation refuse toute

obéissance à la personne de son chef, en le déclarant déchu

du droit de la gouverner (a), ou qu'une province sujette

d'un autre État se déclare indépendante et souveraine (&),

ou bien que, par une révolution totale, un État renverse sa

constitution actuelle pour lui en substituer une autre (c), il y

a deux points essentiels à distinguer lorsqu'il s'agit de juger
de la conduite que le droit des gens permet ou prescrit aux

nations étrangères de tenir savoir 1° la reconnaissance de

l'ancien ou du nouvel ordre
dechoses; 2° l'appui à prêter à

l'un ou à l'autre des partis opposés, dont l'un adopte, l'au-

tre rejette le nouvel ordre de choses, et dont l'existence est

moralement démontrée, du moins dans les premiers temps

de telles révolutions.

§ 80. De la Reconnaissance politique.

Quant à la simple reconnaissance, quoique le fait de la

possession d'indépendance acquise par celui des deux partis

(a) Exemples de l'histoire ancienne, dans C. G. H).YM, Progr. Reges
a suis fugati externd ope in regnum reducti, Gottingse, t79i exemples
plus récents des Pays-Bas, en )58t de t'Angteterre, en )688, lors de
l'exclusion de Jacques Il, et de ses descendants et agnats catholiques.

(&) Le Portugal, en i6<) plusieurs colonies anglaises de l'Amérique
septentrionale, t776; les Provinces belgiques, en 1790.

(c) Venise, en )298; l'Angleterre, en 1649; la France, en 1792.
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qui s'est écarté de l'ordre de choses jusqu'alors reçu, ne

décide pas de sa légitimité, il semble qu'une nation étran-

gère, n'étant pas obligée de juger de cette légitimité, peut,

toutes les fois que celle-ci est douteuse, se permettre de s'at-

tacher au seul fait de possession, et traiter comme indépen-

dant de son ancien gouvernement l'État ou la province qui

jouit dans le fait de l'indépendance, et, de même, traiter

comme monarque celui qui dans le fait tient les rênes du

gouvernement, sans blesser par ià les devoirs d'une rigou-

reuse neutralité.

Il n'en serait pas de même si l'injustice de la révolte était

manifeste et, tandis que le parti opposé ne manque guère

de )a considérer comme telle, il n'est pas surprenant que,

premièrement, même la simple reconnaissance, lorsqu'elle

précède la renonciation de la partie intéressée ('?), soit sou-

vent interprétée de sa part comme une preuve du défaut

d'amitié et même de neutralité secondement, que les puis-

sances intéressées à ne manquer à aucun des deux partis,

tâchent d'éviter prudemment
les actes trop marqués de re-

connaissance.

Toutefois, vu l'indépendance des nations, ce n'est pas à

de tierces puissances qu'un État a un compte à rendre de la

conduite qu'il tient à cet égard (6), quoique
le désir de con-

server avec elles ses liens d'amitié et de correspondance

puisse être un motif de plus pour lui d'user de modération.

Au reste, la reconnaissance d'un monarque
ou d'une

fo! AcHE~WALL,de y<trf in œmM/MM r~yt! i'M~/o ~rœ~eH~cK~em, Mar-

bund 1147, in-4. VO',Ye::STECK, l'on L,rkennung der ttnobhiingiqkeitburai. t'!47. in-4. Fo:y<?: SïECK, t~n Br&eMKM~~er ;/tM&AM!f:Y
e!Me'' Na~rn, dans ses F~-s'MC/te. H83, n. 8, p. 49 et su!v. Gc~THER. JP.

r.H.,t. t. p.78.

(&j Vuyez les actes entre les puissances coalisées et le uanemarck, en

1793, dans mes Erzr1hlungen merkwürdiger ~cA<~<7/e, t. 1, p. 315.
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constitution de la part d'États étrangers, que! que soit leur

nombre ou leur pouvoir, ne saurait porter préjudice aux

droits de ceux qui seraient autorisés à contredire la tégiti-,

mité de cet avènement ou de cette constitution.

« De tous les cas d'intervention mentionnes ici par M. de Mar-

tens, dit Pinheiro-Ferreira, il n'y en a pas un seul qui ne soit

contraire au premier de tous les droits des nations, leur indé-

pendance.
« Envers qui la tierce puissance peut-elle s'être engagée à ga-

rantir la constitution d'un État ? Envers le monarque ou l'aristo-'

cratie contre la nation? Il est inutile de nous arrêter à démon-

trer l'absurdité de cette supposition. Envers une autre puissance

également étrangère? Mais ce serait une pétition de principe;
car c'est précisément là ce qu'il s'agit de savoir, de quel droit

une puissance étrangère prétend intervenir dans les affaires in-

térieures d'un pays.
« En quoi peut consister ce titre particulier d'intervention, si

ce n'est en un traité ou une convention ? car, hors cela, il ne

saurait s'appuyer que sur la force mais alors revient la'même

question, de savoir avec qui un pareil contrat a été stipulé?
« Il n'y a que les mauvais gouvernements qui se permettent

d'invoquer l'argument que M. de Martens cite en troisième lieu,

que la sécurité de leurs États les force d'intervenir dans les dis-

sensions intestines des États limitrophes; je veux dire dansces

luttes qui de temps en temps s'élèvent entre les gouvernements

et leurs peuples. Jamais un gouvernement juste et sage n'a vu

s'allumer chez lui le flambeau d'une véritable révolte; et des

lors les peuples, témoins des malheurs qui ne manquent jamais
d'accompagner ces commotions politiques, ne peuvent que bénir

le ciel de leur avoir accordé un gouvernement dont la sage ad-

ministral'on es garantit de pareils désastres.

« Aussi l'histoire est là pour nous apprendre qu'en effet ja-
mais la contagion de la révolte n'a franchi les frontières des na-

tions libres et heureuses; tandis que des peuples gémissant, à de

très-grandes distances les uns des autres, sous les chaînes du

despotisme, se sont réciproquement encouragés par l'exemple

pour secouer le joug qui les opprimait. Ce n'est donc pas le
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voisinage, mais la ressemblance des malheurs qui entraine les

peuples à imiter le courage de ceux qui les premiers ont osé bri-

ser les chaînes dont la tyrannie les avait chargés. Aussi, toutes

les fois que les gouvernements,
cédant aux inspirations d'une

fausse politique, ont adopté les principes que M. deMartens pro-

clame ici, ils n'ont fait qu'accélérer l'afiranchissement de ces

mêmes peuples dont ils se proposaient de river les fers et loin

d'éviter que la contagion de la liberté ne pénétrât
dans leurs

États, ils ont été surpris en rentrant chez eux de trouver des ci-

toyens là où ils n'avaient laissé que des esclaves.

« M. de Martens, comme s'il se repentait des principes
un peu

libéraux qu'il avait hasardés au commencement de l'alinéa, se

Mte d'y apporter un correctif, en exceptant le cas où la révolte

serait d'une injustice manifeste; mais il ne nous dit pas quels

sont les caractères auxquels on peut reconnaitre cette injustice,

et encore moins de quel droit une tierce puissance peut se per-

mettre de prononcer à cet égard, sans porter atteinte à cette indé-

pendance des nations, dont l'auteur est forcé de convenir, que, vu

~dépendance des nations, ce n'est pas à de tierces puissances que

fFtat a un compte à rendre de la conduite qu'il
tient à cet égard.

« M. de Martens nous dit bien que la nation étrangère, n'étant

pas o6~M de juger de la légitimité de l'insurrection, peut
se per-

mettre de s'attacher au seul fait de possession,
ft traiter cuM~e

monarque celui qui dans le fait tient les rênes du gottuer~eM~if,

sans blesser par là les devoirs d'une t'<jtOMreM.<e neMtrahte; mais il

ajoute, que les p'M'~<Htce.s intéressées à ne manquer à cK<ctt)t des

deux partis, tâchent d'éviter prMdemmeftt
les actes trop marqués.

de reconnaissance.

« Toutes ces doctrines appartiennent
à ce code de sagesse que

l'école positive appelle la haute diplomatie,
c'est-à-dire, des

phrases sans signification, pour sacrifier
les peuples aux velléités

des gouvernements.

« La légitimité des gouvernements ne dérive que
de la libre

obéissance des peuples. Dès que ce dernier fait est mis hors de

doute, ce serait agir ineonséquemment que de refuser de recon-

naitre comme légitime le gouvernement de la nation qui s'est

constituée indépendante. Par le fait de cette libre obéissance il

est devenu ce qu'on appelle un gouvernement de droit.

« C'est sans doute en faisant allusion à cette expression, que

M. de Martens nous dit qu'il est permis aux tierces puissances
de
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reconnaître le gouvernement du pays insurgé comme un gou-
vernement de fait, parce que, ajoute-t-il, ce n'est que par le fait
de la possession qu'il est gouvernement vis-à-vis des tierces puis-
sances, qui ne sont pas obligées de juger de sa légitimité.

« Cette opposition entre le fait et le droit, empruntée à la loi
civile, est absolument fausse

lorsqu'il s'agit de la légitimité
d'un gouvernement considéré relativement à un autre gouver-
nement.

« Un
gouvernement, avons-nous dit ci-dessus, ne l'est de droit

que parce qu'il est librement obéi par le peuple auquel il com-
mande.

« Il n'y a donc de gouvernement de fait, par opposition à gou-
vernement de droit, que celui qui n'est obéi que par la force,
c'est-à-dire, les despotes et les conquérants.

« Ce n'est donc pas relativement à l'ancien gouvernement que
celui du

peuple insurgé peut être nommé gouvernement de fait
ou de droit.

« Quoi qu'il en soit des prétentions du gouvernement dépos-
sédé, si le peuple insurgé obéit librement à son nouveau gou-

vernement, on ne saurait refuser à celui-ci le titre de légitime,
c'est un gouvernement de droit.

« H peut y avoir sans doute un intervalle pendant lequel on

ignore si en effet tout le peuple obéit librement au nouveau gou-
vernement. En pareil cas, sans nier ni affirmer qu'il y ait cette

obéissance générale, on reconnaît le fait d'une obéissance par-

tielle et voilà le sens dans lequel on emploie l'expression de

gouvernement de fait, par opposition à celle de gouvernement de

droit.

« Or, dès que le droit ne se rapporte qu'au peuple sur lequel
le gouvernement exerce son pouvoir, et nullement au gouverne-
ment dépossédé, sous quel rapport peut-on manquer à celui-ci en

traitant avec celui-là ?2

« Certes, toutes les fois que de pareilles insurrections ont eu

lieu, Ifs gouvernements dépossédés ont toujours prétendu que
les autres gouvernements devaient s'abstenir de tout rapport
avec ces peuples insurgés mais toujours cette prétention a été

regardée comme non fondée. En effet, le gouvernement étran-

ger, par ses rapports avec les parties dissidentes, ne vise pas à

s'immiscer dans les querelles qui les divisent. S'il traite avec le

gouvernement du peuple insurgé, ce n'est pas qu'il songe à dé-
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cider de quel côté est le bon droit il ne fait que traiter, dans

les intérêts de sa nation, avec celui qui peut seul, dans le moment

actuel, faire observer ce dont on sera convenu. Le gouvernement

dépossède ne peut donc exiger, sans extravagance, que les autres

nations supportent les pertes et dommages qui peuvent leur ad-

venir de l'interruption de leurs rapports avec le peuple insurgé

pendant tout le temps que son impëritie ou sa faiblesse l'empê-
chera d'y rétablir l'autorité qu'il n'a pas su y conserver.

« Les ménagements auxquels M. de Martens fait allusion, et

qu'il veut qu'on observe en traitant avec le peuple insurge, par

égard pour le gouvernement dépossédé, ne sauraient jamais

partir d'un pareil principe de complaisance de gouvernement à

gouvernement, lorsqu'il s'agit des intérêts les plus grave-, des

nations.

« La puissance qui voudrait traiter avec le gouvernement en-

core non assuré ne peut se dissimuler que la condition essen-

tielle de la légitimité, l'obéissance de la nation, ou n'existe pas

encore, ou est pour le moins douteuse dès lors elle ne saurait

reconnaître ni le droit du gouvernement à commander ou à

contracter, ni le devoir de la nation d'obéir ou d'exécuter le

traite.

« l! y a cependant des conventions dont l'objet est borné, soit

quant à la nature des conditions, soit quant au temps pendant

lequel les conditions peuvent laisser l'espoir qu'elles seront ac-

complies par le gouvernement contractant, et par cette partie de

la nation dont l'obéissance actuelle lui a conféré le droit de con-

tracter en son nom.

« De telles conventions, sans engager toute la nation, puisque,

par supposition, elle est partagée en deux partis, n'en obligent

pas moins et le gouvernement qui a contracté et ceux qui, par

le fait de leur obéissance, lui en avaient conféré le pouvoir. »

( t~Ot/M encore, sur ces divers points, ce que nous avons dit ~Mpra.,

§ 74, du Droit c!Mte)-feKft'OK.)

§ 81 Secours effectifs.

S'agit-il d'une part effective à prendre en faveur de l'un

des deux partis, d'abord, ces révolutions mêmes étant des

affaires domestiques, ce n'est pas dans la règle, mais dans

les cas ci-dessus indiqués, et formant l'exception, que les
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nations étrangères sont autorisées à s'en mêler en prêtant

secours du protection à l'un des deux partis, et en s'ecar-'

tant par là des bornes de la neutralité. Or, la morale auto-

rise à, secourir l'opprimé,.et défend d'appuyer l'usurpateur

c'est donc la justice ou l'injustice de la cause qu'ils ep'ou-~

sent qui les Justifie ouïes condamne, devant leur conscience;.

cependant le parti contre lequel ils agissent, opinant con-

trairement sur la justice de la cause, interprète ce secours'

comme une lésion du droit des gens, et,les circonstances

seules décident jusqu'à quel point il en poussera son ressen-

timent.

§ 82. De l'Accommodement entre les deux partis.'

Enfin, lorsque le parti opposé renonce à ses prétentions,

soit que les révoltés rentrent sous l'obéissance envers leur'

ancien gouvernement, soit que le prétendant ou le posses-

seur renonce librement au trône (a) auquel il aspirait, ou

qu'il possédait, ou l'État aux droits qu'il avait sur d'an-'

ciennes provinces (&), les nations étrangères ne sauraient'

plus se refuser de reconnaître l'ordre de choses qui résulte

de là, et il est peu nécessaire (c) d'obtenir d'elles une recon-t

naissance formelle.

(a) Stanislas Leczinsky, en n35; Stanislas-Auguste, en H95; Napo-

léon, en 1814 et )815.

(6) Par exemple, l'Empire en reconnaissant l'indépendance de la

Suisse et cette des Pays-Bas, en t648 et en )654.; l'Espagne, en recon-

naissant l'indépendance des Provinces-Unies des Pays-Bas, en t649, du

Portugal, en 1668 la Grande-Bretagne, en reconnaissant l'indépendance
des États-Unis d'Amérique la France, en renonçant par le traité de

Paris, du 20 novembre !8t5, à la plupart des pays rëunis à ta Frahce

depuis 1790.

(c) VAN STECK, von Erkennung der PtM&/ta?!y:~e:'< einer Nation, dans

ses~~Mc~,n83,n.8,p.9etsuiv.
t
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DES DIFFÉRENTES BRANCHES DE LA CONSTITUTION ET DU GOU-

VERNEMENT [NTÈR[EUR, ET DES DROITS QUI PEUVENT APPAR-

TENIR A CET ÉGARD AUX PUISSANCES ÉTRANGÈRES ET A LEURS

SUJETS.

§ 83. Considération sënérate.

Quoique la constitution ait pour but général la sûreté et'

le bien-être des membres, et que tous les actes du gouver-

nement dussent tendre vers ce même but, il est nécessaire

de distinguer les différents moyens par lesquels
on peut at-

teindre ce but, et rien n'empêche de considérer ces diffé-

rents moyens comme autant de droits (a) faisant partie du

pouvoir législatif, judiciaire, ou exécutif; ou bien de distin-

guer en générât ceux qui concernent les affaires intérieures

de ceux qui touchent les relations étrangères, les droits es-

sentiels et accidentels, généraux et particuliers, ecclésiasti-

ques ou séculiers, etc.

Quelle que soit la division que l'on adopte à cet égard, il est

constant que, relativement aux puissances étrangères, d'un

côté, chaque nation jouit exclusivement de ces droits, et qu'ils

s'étendent et peuvent être exercés librement par elle sur

tous les sujets, soit naturels du pays, soit étrangers, et sur

tous les biens qui se trouvent dans l'enceinte du territoire

!'a) Si J. J. RousssAL'. Contrat social, chap. n, regarde comme un

charlatanisme la division des diverses parties du pouvoir souverain, ceci

semble ne revenir qu'à un jeu de mots.
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mais que, d'un autre côté, ils ne sauraient, dans la règle,

s'étendre au delà des limites de ce territoire de sorte que

non-seulement un État n'est pas autorisé à les exercer sur

un territoire étranger, mais aussi, à la rigueur, les actes,

qu'en vertu de ces droits il aurait exercés chez lui, ne sor-

tiraient point d'effet nécessaire chez l'étranger.

Cependant, en ayant égard aux usages et même aux

traités qui subsistent entre les puissances de l'Europe, et

qui forment leur droit des gens positif, on rencontre de fré-

quents exemples, 1° que des nations étrangères sont auto-

risées à demander en faveur de leurs sujets qui entrent ou

habitent dans tel pays étranger, ou qui seulement font chez

eux le commerce avec les sujets de celui-ci, qu'à leur égard

on fasse, omette ou tolère ce à quoi, d'après la rigueur de la

loi naturelle, cet État n'était pas tenu que souvent les

actes que tel État a entrepris chez lui sortissent chez l'étran-

ger des effets auxquels, à la rigueur, on n'avait pas le droit

de prétendre.

Il résulte de là des droits réciproques d'État à État, ap-

prochant assez de ce qu'on appelle se~o~M~M de droit public

ou des gens et rien n'empêche même
d'employer ce

terme (b), pourvu qu'on ne confonde pas ces droits récipro-

ques, et reposant en partie sur un simple- usage, avec ces

servitudes de droit public particulières et unilatérales, en

vertu desquelles tel État individuel est parfaitement obligé à

faire, à souffrir, ou à omettre quelque chose chez lui en fa-

veur d'un État étranger, sans être autorisé à en exiger la ré-

ciprocité.

(b) J. H. FELZ, de Servitutibus Juris publici, MM de Jure in a/zen

territorio, Argentor., 1701, 1737. C. J. ËMELBMCHT, Servitutibus
Juris publici, Helmstad., fU5; Lips., m9, in-4.
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Les principes exposés dans ce paragraphe par notre auteur

manquent de clarté. S'il a simplement voulu constater à nou-

veau et l'indépendance des États comme un principe essentiel du

droit des gens et l'existence d'usages ou de conventions qui dans

beaucoup de cas et sous plusieurs rapports assimilent les étran-

gers aux nationaux, rien de mieux mais une fois engagé dans

cette voie, il devait montrer comment les progrès de la civilia-

tion, le développement du commerce, les sentiments de concilia-

tion qui animent de plus en plus la grande famille humaine,

améliorent partout la situation de l'étranger, sous quels rapports

cette amélioration profite à sa personne et à ses biens, quelles

charges et quels devoirs sont généralement imposés à l'étranger

qui touche au territoire d'une nation étrangère à titre de simple

voyageur ou qui y fonde des établissements permanents. Ces dif-

férents points sur lesquels on peut consulter Heuter, das Euro-

p<Mse~e Fo~cn'Mhtder Gegenwart, § 60 et suiv., ne sont pas suf-

fisamment précises dans les paragraphes qui suivent.

Ajoutons qu'il est nécessaire de protester contre l'expression

de servitudes dedroit public ou des gens, employée pour désigner

les rapports des étrangers avec la puissance sur le territoire de

laquelle agit leur personnalité et se développent leurs intérêts.

Cette expression est inexacte en elle-même, et son emploi aurait

en tout cas, à raison de l'existence des servitudes de droit public

particulières et unilatérales, l'inconvénient de prêter à une con-

fusion contraire à la vérité des faits et des situations.

§ 84. De t'Entrée, du Passage, et du Séjour des Etrangers.

Le droit exclusif de chaque nation sur son territoire l'au-

toriserait à en fermer aux étrangers l'entrée, tant par terre

que par mer par conséquent aussi à n'accorder l'entrée, le

passage,
le séjour, qu'à ceux qui en auraient obtenu la per-

mission spéciale. S'il est inique de leur refuser le passage

innocent, c'est à elle à juger si le passage qu'on demande est

tel (a), et à se conduire en conséquence.

ta) G. L. BÔHMEtt, de Jure principis libertatem eomMerc:'0)'Mm rM~ftn-

~M~ § i6, dans ses Electa Juris civilis, t. I ll, exere. )9.
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L'étranger doit respecter cette sanction. II est cependant

-des cas exceptée où sa
propre conservation l'autoriserau'à à

entrer sans permission) et même à forcer l'entrée et le pas-

sage en cas de refus tels sont ceux des dangers de la mer,

ou la crainte de l'ennemi telle peut encore être la suite dee

sa position géographique par rapport à son voisin (&). Mais

dans aucun cas
l'étranger ne peut avoir le droit de s'établir

dans un autre État ou d'y acheter des biens-fonds (c) contre

le gré de celui-ci.

Cependant, depuis des siècles, un traitement plus humain

a succédé en Europe à l'ancienne rigueur contre les étran-

gers, qu'on n'a conservée que par rapport aux colonies des

Européens dans d'autres parties du globe. Relativeiment;~

leurs possessions européennes, toutes les puissances s'en-

tr'accordënt aujourd'hui généralement, en
temps de

paix, la

liberté
de l'entrée, du passage et du séjour, tant par terre

que par mer, et sur des rivières bordées par plusieurs États.

Cette liberté est connrmée dans une multitude de traités de

paix, de limites et de commerce, mais,
même à défaut de

traités, elle repose sur un usage généralement reconnu, et

dans quelques États, sur leurs
propres lois fondamentales (d).

(&) HËKttDS, <~eSeru: K6t<M?'<<'yc<MMh'<t<Me!<?M :M.fe)- ~e~o~
populos, tum

inter ejusdem ye!'pM&e<!? cives, dans ses Opuscula, part.
li, t. 111, p. 130, 154. On ne peut déterminer jusqu'où peut s'étendre ce
droit de nécessité. Il est évident que s'il pou'vàit être permis aux États

qui entourent un petit État enclavé, de refuser aux habitants de celui-ci
le passage, ce serait les exclure de tout commerce avec le reste de l'u-
nivers. Si l'Espagne fermait le passage aux habitants du Portugal. i les
exclurait de toute communication continentale avec le reste du mondé.
Les droits de propriété peuvent-ils s'étendre jusque-là ?

(cj MOSER, pe~MC/t, t. V!, p.' 37 GuNTHER.'t. H, p. 216.

(d; Sur t'AUemagne, voyez Paix d'Osnabruck, art. 9, § 2, et le pacte
fédéral de 1815, art. ~8: sur l'Angleterre, .a Charta, § 30; mon

Sa~M/M~ von Reichsgrundgesetzen, t. p. 723. Mais ta liberté de l'en-
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Dans-bien des États, on permet
même aujourd'hui aux

étrangers d'acheter des biens-fonds, soit en vertu des lois,

soit en conformité des traités (c).

Toutefois cette liberté, généralement accordée aux étran-

gers, étant subordonnée au bien de l'État, elle ne déroge

aucunement au droit de chaque puissance,
1° de s'informer

du nom (/) et des qualités de l'étranger qui entre, et d'en

exiger la preuve, s'il y a lieu c'est à quoi servent les passe-

ports (g), auxquels on ajoute préalablement foi lorsqu'il

conste qu'ils ont été dressés par ceux qui en ont l'autorité,

tels que les souverains étrangers, les départements civils ou

militaires, les ministres, etc. 2° de défendre l'entrée à ceux

qui sont suspects, ou de les faire sortir 3° d'exempter des

classes déterminées d'étrangers (h) de cette liberté générale,

soit en leur défendant pour toujours,
ou pour le présent,

l'entrée sans permission spéciale, soit en ne leur accordant

qu'un séjour
limité. D'ailleurs, cette liberté ne s'entend que

d'un petit nombre d'individus non armés l'entrée et le pas-

sage d'un nombre de gens armés, ainsi que de tout convoi

militaire quelconque, suppose toujours une réquisition et

tréc et du passage n'emporte pas encore le droit de naviguer et de faire

le commerce sur les rivières bordées par le territoire; les disposi-

tions que,renferme à cet égard le règlement ajouté à l'acte du congrès de

Vienne de t Sine concernent que les Etats riverains, et non les nations

étrangères.

je; Traité entre la Russie et l'Autriche, de H85, art. 24; entre la Russie

et le Portugal de )'!87, art. ~(i et nombre d'autres traites.

(/. Sur le droit de voyager incognito, voyez MosER, t'e~MC/t, t. V!,

p. 44 Gu~'THER, t. Il, p. 2)9, note

(y) J. C. LA~Gtus (J. \V. TEXTOK), de Lit~'Mcom~tea~ Hehieib.,

1679, in-4; J. W. EfGELBRECH'r. de Jure per~rmaM~t'MM, Helmst.,

t'!t), in-4 FttEMHSDORr, 4nweisung 1'ur ./M~t;:&Mm~, t. l, p. f!7 et

.-U)V.

t/t) MobEH, Versuch, t. Yt, p. 43 GUNTHER, t. 11, p. 220; Potit. ~OMf-

nal, )79), p. 409.
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une permission préalables (i); et, par le même
principe, en

permettant rentrée de navires
marchands, on n'accorde pas

de même sans permission spéciale celle des vaisseaux de

guerre, excepté les cas de nécessité, et ceux de traités (j)
dans lesquels on aurait fixé le nombre de vaisseaux de guerre

qui pourront entrer dans les
ports, ou passer sous les canons

sans réquisition préalable.

Pinheiro-Ferreira fait sur ce
paragraphe les

critiques sui-
vantes

« L'auteur, dit-il, suivant sa méthode, accwnule dans un seul
alinéa une foule de doctrines dont chacune devrait faire l'objet
d'un long chapitre. Mais comme il se borne pour l'ordinaire à
dire ce qu'on fait, ou tout au plus à affirmer ce qu'on peut ou cp
qu'on doit faire, sans se mettre en peine d'en alléguer les rai-
sons, on conçoit les motifs de cette concision. Nous ne saurions
approuver cette méthode, pas plus que nous n'adoptons les doc-
trines antisociales de ce dernier alinéa.

« M. de Martens, sans trop s'occuper des véritables motifs des
diuërents usages dont il fait mention ici, cherche à les justifier
par la crainte des suites fâcheuses qui, selon lui, sont à appré-
hender si on accordait de trop grandes facilités à l'entrée des

étrangers.

a Il faut qu'un gouvernement soit bien convaincu de sa nullité
ou de sa faiblesse, pour appréhender qu'un malheureux réfugié
puisse se soustraire à sa surveillance jusqu'au point d'ourdir im-

(~ Souvent ce point a été expressément réglé par traites par exem-
ple, entre l'Espagne et les Provinces-Unies, en 1609, art. 10; entre l'An-
gleterre et les Provinces-Unies, en 166), art. 3 et 4; entre le Portugal
et l'Espagne, en H)5. art. 19, etc. (Voyez KLUIT, ~M. t. Il,
p. 450.) En Allemagne surtout, une multitude de traités récents ont fixé
le mode d'après lequel des criminels ou des vagabonds pourront être con-
voyés par le territoire, ou livrés aux autorités.

0') Voyez surtout les traités avec le Danemarck, le Portugal, et plu-
sieurs États de l'Italie. Le nombre des vaisseaux est différemment fixé, à

3, 6, et même à 8, quelquefois avec distinction entre les différents
ports du même État.
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punément dans le secret des plans de conspiration contre l'Etat.

« Il est vrai qu'un en a vu des exenlples mais quand même il

serait permis d'ériger en règles générales ce qu'on ne doit regar-

der que comme de très-rares exceptions, il faudrait remarquer

que jamais particulier ne saurait se soustraire à la rigueur des

lois, si les lois pouvaient conserver quelque force sous un gou-

vernement énerve et corrompu.

« C'est donc à la corruption des gouvernements, et à cette cou-

pable indolence qui les jette dans les voies commodes de ce

qu'ils appellent police préventive, et non pas à de véritables dan-

gers de la chose publique, qu'il faut attribuer cette foule de me-

sures vexatoires,aussi contraires à la liberté naturelle du citoyen

qu'aux devoirs de l'hospitalité envers l'étranger.

« S'il y a une vérité évidente, c'est sans doute ce principe de

droit universel, que personne n'est en droit de s'opposer aux

volontés d'autrui, à moins qu'elles ne portent atteinte à sa sû-

reté, à sa liberté ou à sa propriété.

« Lors donc qu'un étranger arrive chez nous, ce n'est qu'au

cas où son séjour pourrait blesser nos intérêts qu'il nous serait

permis de lui défendre l'entrée dans le pays, et de lui refuser une

hospitalité qu'à sa place n~us trouverions injuste qu'on nous

refusât; car, l'étranger est-il un homme industrieux? nous ne

pouvons que gagner à entretenir des relations avec lui, soit

qu'il s'établisse au milieu de nous, soit qu'il ne fasse qu'y sé-

journer en passant. ~'est-ce qu'un vagabond ? vous n'avez qu'à

lui appliquer les dispositions des lois que vous avez ou que vous

devez avoir, non-seulement pour arrêter le vagabondage, mais

pour faire des vagabonds des membres utiles à la société. Est-ce

un voleur un assassin de profession? ou vous en êtes informé,

ou vous l'ignorez dans le premier cas, vous avez le droit de

mettre à l'hospitalité que vous lui accordez des conditions qui

lui donnent la conviction du sort auquel il doit immanquable-

ment s'attendre s'il persiste chez vous dans les voies du crime;

si vous l'ignorez, il ne peut pas être coupable à vos yeux, et rien

ne vous autorise à exercer envers lui d'autres mesures que celles

de la surveillance que l'on doit exercer généralement envers

tout individu dans un pays bien administré.

& Aussi voyons-nous qu'aux Etats-L'nis de l'Amérique septen-

trionale, ce pays classique de la liberté civile, personne ne se

croit en droit de demander à l'étranger s'il a obtenu de son

t. 15
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gouvernement la permission d'émigrer ou de voyager personne

ne s'enquiert, dans les intérêts de l'État, de ce qu'il peut avoir

fait ailleurs. II ne commence à exister pour ses nouveaux con-

citoyens que du jour où il aborde le sol de l'Union et cependant,

loin que cette facilité dont l'étranger y jouit ait jamais exposé le

pays aux suites que'nos publicistes affectent d'en appréhender,

il est de fait que nulle part au monde on ne connaît moins de

crimes, nulle part on ne connait moins ce que c'est que le vaga-

bondage.

« Nous ne nous arrêterons pas ici à faire sur le transit des

troupes les observations que l'importance de la matière semble-

rait exiger; car cette note doit se borner au point de vue sous

lequel l'auteur a considéré cet objet. Nous renvoyons nos lec-

teurs, pour de plus amples détails, à notre Cours de droit pu-

blic, part. 1, sect., 2 art. 3, où il est traité du droit de transit et

de séjour. »

§ 85. Du Pouvoir législatif.

L'étranger admis dans l'État est sous la protection des lois

et du gouvernement il leur doit obéissance.

Le pouvoir législatif s'étendant sur toutes les personnes et

sur tous les biens qui se trouvent dans l'État, l'étranger y est

soumis dès son entrée. Les lois civiles générales lui sont ap-

plicables (a), à l'égal du citoyen, en tant que les lois mêmes,

ou les traités, ne font point d'exceptions, soit en sa faveur,

soit à son désavantage (b).

(a) PcFFENDORF,
~cJMt'e na~. et gentium, lib. 111, cap. v~ 4. J. P.

WA).DECK, Institutiones Juris civilis, §§ 83, 84 (ed. H94) Entwurf ei-

ner allgemeinen Gesetzgebung /&'6~preM.MMcAeM.S<o< Eintettung,

§32.

(&) Anciennement on avait introduit de fréquentes inégalités de lois

au désavantage des étrangers. (Voyez, par exemple, GuTscHMtM, Merca-

<M)'<Blegum aM.):!7!O~M!)aKff<Bratio, § 12 FRANK, Institut. Juris cam-

Ma~M, lib. Il, sect. v, tit. fn, g 4 mantiss. ed., § 4 HcNDE, Grund-

slitze des teutsclaen Py:'t)a<r<°c/t~, § 3~4.) Aujourd'hui l'expérience ou [a

crainte de la rétorsion en a diminué le nombre. II en reste cependant

encore. (Fb!/M BoMGOiNG, Tableau de l'Espagne, t. tt, p. 32.)
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Le principe rappelé par notre auteur est incontestable tout
État indépendant est investi d'un pouvoir exclusif de législation

pour ce qui concerne les droits personnels de ses nationaux et

pour les biens mobiliers et immobiliers dépendant de son ter-

ritoire, et appartenant soit à ses nationaux, soit à des
étrangers

la loi du pays doit être obéie par tous ceux qui sont places ou

qui viennent se ranger sous sa tutelle. L'art. 3 du Code Napo-
léon le consacre d'une manière positive en déclarant que les lois
de police et de sûreté obligent tous ceux qui habitent le terri-

toire. Mais que faut-il entendre par lois de police et de ~ur~ë?

Cette expression générique comprend, en dehors de son accep-
tion usuelle et limitative, les différents actes, ordonnances, règle-
ments, etc., des fonctionnaires publics agissant dans le cercle
de leurs attributions et il ne s'agit pas seulement des personnes

étrangères habitant le territoire, mais également de celles qui ne
font qu'y passer ou voyager.

§ ?6. De l'effet des Lois dans les Pays étrangers.

Dans la règle, la loi ne sort d'en'et que dans l'État pour

lequel elle a été donnée, et ne s'étend
point sur d'autres

États ni sur leurs sujets. Cependant, 1° le demandeur étran-

ger, quoique absent, doit se laisser juger d'après les lois du

pays où il plaide 2° la validité d'un acte doit partout être

jugée d'après les lois du pays où il a eu lieu (a) 3° il est des

cas ou des particuliers se sont validement assujettis aux dis-

positions d'une loi
étrangère d'autres, où telle loi étran-

gère a obtenu la force de droit subsidiaire (b) 5° mais en

(ai FRANK, de Conflictu Jurium cambialium ~tt'mrM~?. in mantissa
~M~M c<< tit. n, m, HEUtfLS. de Co~MMKf ~m dans ses
Opuscula, t. ). part. i, p ~6'.) Il. Com~ de F«~cM in ~<oe<

plurium locorum concurrente Po~Mj-a~, dans ses ~y-c!o~.i- curio-
sœ, t. t. n. 54.

(.'est ainsi que. dans le moyen àse, les statuts de la ville de Lu-
beck avaient obtenu force de loi subsidiaire dans divers Etats de l'Alle-
magne, et les statuts de la ville de Magdebourg même dans plusieurs
villes polonaises. Ces cas sont rares aujourd'hui cependant il en



9288 LIVRE H!, CHAPITRE !H.

outre, souvent des priviléges, des traités, ou même l'usage,

permettent a certains étrangers, ou à tous ceux de leur nation,

d'être jugés d'après leurs propres lois (e) 6° comme aussi,

enfin, un usage général étend l'effet des lois fixant le rang, la

dignité, et autres prérogatives
des membres de l'État, même

sur des pays étrangers où ceux-ci pourraient se présenter.

Ces cas exceptés, les puissances étrangères ne sauraient

être obligées par les lois et les ordonnances d'un autre État;

elles ne sont pas non plus tenues de les publier, ou d'en

permettre la publication
chez elles, quoique, à la réquisition

d'une puissance amie, ces publications ne se refusent que

lorsque la teneur de l'ordonnance empêche d'y consentir (<~).

Il y a dans cette matière deux principes en présence dont la

conciliation n'est pas toujours sans difficulté malgré leur corré-

lation intime. On vient de voir au paragraphe précédent qu'à

raison même de son indépendance chaque nation possède et

exerce seule et exclusivement le pouvoir législatif et la juridic-
tion dans toute ~étendue de son territoire; mais en même temps

son pouvoir ne va pas au delà de ses frontières; elle ne peut,

ainsi que le fait observer Fœlix, Traité de droit international

privé, 3° édij. t. I, n. 10, affecter directement par ses lois, lier

existe encore dans la jurisprudence féodale et dans celle des lettres de

change.

'c) Voyez, par exemple, le contrat de la ville de Hambourg avec les

marchands angiais, de)67!, dans MAt~uAM, de Jure mercatorum, App.,

p. tHt. Souvent les traités de commerce accordent aux consuls, surtout

dans le Levant, de juger les causes entre leurs compatriotes d'après les

lois de leur patrie. (VANSTECK, jf:faMc~MKs'Fe?'Mye, 1782 le même,

Essai sur les con.n< U96, in-8.) U est généralement reçu qu'un vais-

seau de guerre peut, même dans un parage étranger, exercer sa juridic-
tion d'après les lois de son souverain. (~oyezYATTEL, Droit des gens,

liv. ch. xix, s 2)6.)

(d) MOSER, Versuch, t. VIII, p. &t.
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L_ 1-
ou régler des objets qui se trouvent hors de son territoire, ou

affecter et obliger les personnes qui n'y résident pas, qu'elles lui

soient ou non soumises par le fait de leur naissance. S'il en était

autrement, si chaque nation pouvait réglementer les personnes

ou les choses se trouvant hors de son territoire, l'on verrait dis-

paraître l'égalité des droits qui doit régner entre les nations et la

souveraineté qui appartient à chacune d'elles. Comment alors

déterminer les effets que les lois étrangères produiront sur le

territoire d'une nation? Suivant NI. Fœlix, no H, ces eflets dé-

pendent absolument du consentement exprès ou tacite de cette

nation qui peut, sans aucun doute, se refuser à l'application des

lois étrangères dans son territoire. Cette prohibition peut être

absolue ou partielle; et quand l'Etat a formulé des dispositions

positives sur l'une ou l'autre de ces hypothèses, les tribunaux

sont tenus de s'y conformer. Ce n'est qu'à défaut de ces disposi-

tions que les tribunaux peuvent, dans chacune des espèces qui

leur sont soumises, rechercher jusqu'à quel point il y a lieu

d'appliquer
les dispositions des lois étrangères. Quant au con-

sentement d'une nation à l'application de lois étrangères dans

son territoire, il est exprès ou tacite il est exprès lorsqu'il ré-

sulte soit de lois, soit de traités conclus avec une nation étran-

gère; il est tacite quand on en trouve la révélation dans les déci-

sions des tribunaux ou dans les actes de l'autorité administrative.

On comprend que l'utilité réciproque des Etats ait inspiré cha-

que gouvernement lorsqu'il accorde aux lois étrangères certains

effets, et lorsqu'il reconnait la validité d'actes passés en pays

étrangers. Toutefois, ainsi que le constate M. Fœlix, loc. cit., la

convention tacite qui s'est formée entre les nations sur l'applica-

tion des lois étrangères n'est pas la même partout. Quelques

États ont adopté le principe de la réciprocité complète, en trai-

tant les étrangers de la même manière que leurs sujets sont

traités dans la patrie de ces étrangers. C'est le cas en Autriche,

en Prusse et en Bavière. D'autres Etats, l'Angleterre et la France

notamment et à plusieurs égards, regardent certains droits

comme inhérents absolument à la qualité de citoyen, de manière

à en exclure les étrangers; ou bien ils attachent une telle im-

portance à quelques-unes
de leurs institutions, qu'ils refusent

l'application de toute loi étrangère incompatible avec l'esprit de

ces mêmes institutions. Mais ce qu'il y a de certain, c'est qu'au-

jourd'hui toutes les nations ont adopté, <M principe, l'applica-
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tion, dans leur territoire, des lois étrangères, sauf les restrictions

exigées par le droit de souveraineté et l'intérêt de leurs propres

sujets. Ainsi, sous ce premier rapport, aucune nation ne saurait

renoncer aux principes fondamentaux de son gouvernement, ni

adhérer à des principes de morale ou de politique dangereux

pour sa sécurité, inconciliables avec son bien-être et contraires

aux inspirations de ses devoirs et de la justice. Ainsi, une nation

chrétienne ne pourrait tolérer sur son territoire la polygamie ou

l'inceste, l'exécution de conventions ou de dispositions contraires

à la morale, l'emploi de châtiments et de cruautés tolérés chez

des peuples arriérés en civilisation, l'esclavage, par exemple,
avec ses conséquences. (Fœlix, n° 15, in fine. Voyez encore

Heffter, das .EtM-opfMscAe FdM~'recAt der G~nMa~ § 60 et suiv.)
Bien que le principe de l'application des lois étrangères sur le

territoire d'une nation appartienne essentiellement au droit des

gens, il rentre aussi dans le domaine du droit privé, puisqu'il
s'agit d'en appliquer les dispositions, à la suite d'une convenu

tion, ou pour régler les droits- des étrangers sur des objets situés

dans le territoire, ou pour la répression de faits illicites. C'est

donc aussi aux ouvrages sur le droit civil qu'il convient de recou-

rir pour l'appréciation des hypothèses variées qui peuvent se

présenter.'(Fo~cz notamment Dalloz, Jurisprudence générale,
v° Droits civils, et Zacharise, le Droit civil français, édit. Massé

et Ch. Vergé, § 49 et suiv.)

§ 87. De l'effet des Priviléges par rapport aux Etrangers.

On peut considérer comme une annexe du pouvoir légis-

latif, le droit d'accorder des priviléges en faveur de certaines

personnes, physiques ou morales, ou de certaines choses.

Tout privilége de ce genre renferme un droit accordé au

privilégié, et une obligation imposée à d'autres de le res-

pecter. Cette obligation ne pouvant être imposée qu'à ceux

qui sont soumis à nos lois, il en résulte que, bien que nous

puissions accorder des priviléges à des étrangers, en tant

qu'il s'agit de les faire valoir contre nos sujets (a), et bien

(a) J. H. BoMtER, Principia Juris publici :M)'M/M, p. sp., lib.

cap. y, § 58 MosEn, Versuch, t. V)i, p. 2~6.
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que des priviléges accordés à nos sujets puissent quelque-

fois s'opposer à des étrangers lorsqu'ils plaident dans nos

tribunaux, qui les respectent, ou qu'ils voudraient entre-

prendre chez nous quelque acte contraire au privilége, au-

cun État ne peut accorder des priviléges qu'un
autre État se-

rait en devoir de faire observer chez lui; et si le moyen âge

offre nombre d'exemples de priviléges de ce genre accordés

par les papes et par les empereurs (&), les droits même du

pape sont aujourd'hui assez généralement restreints dans les

mêmes bornes apportées à son pouvoir législatif.

a tl est question, d'it Pinheiro-Ferreira, dans cet alinéa, de sa-

voir jusqu'à quel point l'étranger doit se soumettre aux privi-

léges qui existent dans un pays et là-dessus M. de Martens a

raison de dire, en général, que puisque les nationaux se soumet-

tent à ces priviléges, ce n'est pas à l'étranger de vouloir en être

exempté.

« Il y a cependant des exceptions à cette règle générale. Je

n'en citerai qu'un seul exemple, celui de la poste aux lettres.

Les principes sur lesquels reposent mes observations à cet égard

peuvent être aisément appliqués à tous les autres cas.

(, Aussi longtemps que ce monopole ne compromet que les in-

térêts du pays où il est en usage, l'étranger n'est pas en droit

d'y opposer la moindre réclamation. Dès que la loi du pays,

c'est-à-dire le consentement de ses habitants, y autorise le gou-

vernement, celui-ci est dans son droit lorsqu'il exerce ce mono-

pole envers ceux qui le lui ont permis.

« Mais de quel droit peut-il se saisir de la propriété étrangère,

du moment où elle touche ses frontières, l'arracher du pou-

voir de ceux à la garde de qui elle avait été confiée, et cela sans

offrir aux personnes intéressées la moindre garantie contre les

abus que ses agents pourront commettre dans une aussi délicate

commission ? Car, je vous demande, quels sont les moyens que

l'habitant de la Suède a d'exiger réparation de l'atteinte portée à

(A) M~SER, Staatsrecht, t. 1, j). 327.
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sa correspondance dans l'un, peut-être dans tous les différents

Etats qu'elle a à traverser pour arriver en Espagne, puisqu'elle
a été enlevée de force par l'établissement des postes à la per-
sonne qu'il en avait chargée ?2

«,Ainsi ce monopole, qui est une des plus lourdes impositions
dans tous les pays, et une infraction du pacte social par rapport
au citoyen, est, par rapport aux étrangers, une violation du droit

des nations. a

Les règles établies par notre auteur, relativement à l'effet des

priviléges par rapport aux étrangers et aux nationaux, ont de

nos jours moins d'importance que dans les temps anciens. L'éga-
lité devient le droit commun des nations, et en France, du

moins, il n'y a plus comme autrefois de privilége pour le paie-
ment des impôts, ou pour le choix des juridictions. Dans ses ob-

servations, Pinheiro-Ferreira nous semble bien à tort ranger le

monopole de la poste aux lettres au nombre des priviléges que
notre auteur aurait eus en vue.,La justice et l'utilité des monopoles
attribués à l'État dans un intérêt d'ordre public ou dans des vues

de fiscalité, peuvent être discutées au point de vue de l'écono-

mie politique et du droit public intérieur; mais dès qu'un mo-

nopole, celui de la poste notamment, est accepté par un État, il

serait assez singulier de consacrer au profit d'un étranger, sans

caractère officiel, une immunité comme celle réclamée par le

publiciste portugais. Quelle que soit la faveur qui s'attache à la

qualité d'étranger, elle ne peut aller jusqu'à faire prononcer en

sa faveur une exception au droit commun, et lui assurer un trai-

tement meilleur que celui des nationaux.

§ 88. Des Droits relatifs aux biens des Etrangers.

t. Des impdts.

Les frais qu'exige le gouvernement doivent être suppor-

tés par ceux qui profitent des avantages de son établisse-

ment. A défaut de domaines suffisants à cette fin, il faut

avoir recours aux impôts. On peut lever des impôts, même

sur des étrangers qui font un séjour chez nous, en considé-

rant, 10 qu'ils jouissent de la protection de l'État; 20 qu'on

peut imposer cette condition à leur admission. Ceci a lieu,
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à plus forte raison, à l'égard des étrangers qui
s'établissent

chez nous pour y gagner leur vie. Le droit des gens rigou-

reux ne défend pas même d'imposer plus fortement les

étrangers que les citoyens.

Dans la pratique, les impôts personnels
ne se lèvent guère

sur des étrangers, qu'en
tant qu'ils prolongent leur séjour,

ou s'établissent dans le pays (a). Les impôts réels qui affec-

tent les biens, soit meubles, soit immeubles, se perçoivent

indistinctement sur ceux qui les possèdent, soit étrangers (6),

soit naturels du pays, en tant qu'ils ne jouissent pas d'une

immunité particulière. Souvent les traités de commerce

portent qu'on n'imposera pas plus fortement les sujets réci-

proques que les naturels du pays.

Il est moins douteux encore que
ces péages, qui ne sont

qu'une contribution proportionnée aux frais qu'exigent
les

établissements tendant à la sûreté et à la commodité des

routes, tels que les ponts, les chaussées, les fanaux, les ba-

lises, etc., peuvent être levés sans distinction sur tous ceux

qui profitent des avantages de ces établissements.

C'est bien à tort que notre auteur semble reconnaître que le

droit des gens n'interdit pas d'imposer plus fortement les étran-

gers que les citoyens. Cela ne serait conforme ni aux inspirations

de l'équité ni aux saines doctrines de l'économie politique. L'in-

térêt des États doit leur faire repousser toutes les mesures qui

auraient pour effet d'éloigner les étrangers dont l'industrie et la

fortune sont les utiles auxiliaires de la prospérité générale. Les

(a) C'est à chaque pays à faire des règlements à cet égard. (Voyez, par

exemple, sur le Hanovre, W~LUcn, Aus:ug aus den Bt'aMK~cAtf€Z.:<-

np&M7'<cAe)t ~.a~eM~~MM~eM. p. ~;6.)

(b) Sur l'immunité des étrangers introduite autrefois dans quelques

États de l'Allemaene, mais aujourd'hui presque partout abolie, voyez

M~NStNGËR, 0&~ffaf!o?:t<H! Centuria v, obs. xxn, éd. de 16i5.
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biens immeubles des étrangers sont soumis aux mêmes impôts

que les immeubles des nationaux, et quant aux contributions qui

pèsent sur la personne ou sur les meubles, il est d'usage de ne

les exiger des étrangers que lorsque leur présence prend les ca-

ractères d'un établissement permanent.

§ S9.

U. Des Douanes, du Droit d'Étape, etc.

Les douanes sont des droits payés pour la liberté de l'im-

portation, de l'exportation, ou du transit des marchandises.

Nul doute que, d'après le droit des gens, chaque nation

souveraine ne soit en droit de les établir, de les hausser

lorsqu'elle le juge à propos, et d'introduire à cet égard telle

inégalité entre les naturels et les étrangers, ou entre les

étrangers de différents pays, qu'elle le juge convenable

à ses intérêts. La liberté de commerce vaguement accordée

aux étrangers ne les met pas à couvert des douanes et de,

leurs changements. Il faut donc avoir recours aux traités

pour s'assurer d'un traitement égal ou plus favorable (a).

II est peu naturel d'établir des douanes entre les provin-

ces d'un même État; cependant l'Allemagne n'est pas le seul

État qui en ait offert l'exemple. Dans l'état actuel de l'Allema-

gne, la souveraineté des membres qui la composent les au-

torise sans doute à lever des douanes même sur les sujets

d'autres États de la Confédération. Cependantles graves in-

convénients qui en résultent font désirer qu'à l'exemple des

principes adoptés par l'acte du congrès de Vienne pour fa-

ciliter le commerce et la navigation sur les rivières (b), on

(a) Voyez SïECK, ~&/taM<~Mny vom Sund-Zolle, dans ses Versuche

p. 39 DE MAMEN, Tableau des droits et usages du Sund, Copenhague,

ms, in-8.

(6) Kègiements su;' la libre navigation des rivières, annexés à l'acte du

congrès de Vienne, dans mon Nouveau Recueil, 1.1), p. 434.
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puisse convenir aussi au moins de la modération des doua-

nes dans l'intérieur de l'Allemagne, même sur terre.

Si le droit d'étape, de crone, et autres droits qu'inventa

le moyen âge, en haine du commerce et des étrangers, peu-

vent se justifier'par la rigueur du principe qui permet d'as-

sujettir chez nous le commerce étranger à toutes sortes de

conditions, ils n'en sont pas moins onéreux et vexatoires

pour le commerce des étrangers, surtout des voisins (c).

Il y aurait beaucoup de choses à dire, au point de vue de l'éco-

nomie politique, sur le régime des douanes, sur les causes qui

ont présidé à leur établissement, sur l'esprit qui doit inspirer le

régime douanier des grandes puissances de l'Europe, sur la ten-

dance qui doit les porter vers des mesures de nature à faciliter

les échanges de peuple à peuple, et en général toutes les rela-

tions internationales mais tout cela ne rentre que bien indirec-

tement dans le domaine du droit des gens. (l'ot/ez le D:'cf!on;is:fe

de l'économie politique, v° Douanes.)

Quant au régime intérieur de l'Allemagne, assez analogue, au

temps où écrivait notre auteur, à celui de la France avant 1789,

il a subi de profondes modifications toutes conçues dans un es-

prit d'unité auquel on ne saurait qu'applaudir.

Les Etats de la Confédération germanique, quoique réduits par

des médiatisations successives du nombre de plus de trois cents,

avant la dissolution de l'Empire, à celui de trente-huit, après le

congrès de Vienne, étaient hérissés de toutes parts d'une multi-

plicité infinie de lignes de douanes, et les regrets exprimés par

notre auteur n'étaient que trop justifiés. Chaque Etat avait les

siennes. De là, pour le commerce, des entraves et des difficultés

(e) L'abotition des droits d'étape en Allemagne a été également stipu-

lée comme règle dans les susdits règtementi-, et c'est aux commissions

chargées aujourd'hui de )'exëcution de ces dispositions, surtout à t'égard

de la navigation du Rhin et de t'Kihe, à aviser aux moyens d'en réali-

ser la promesse. ~b)/M ~&c, B~ra~e zur Kenntniss und Bp~orafcyMM~

des ~6m6!e/.?M?M! der Schiffarth, llaynz, tStf, 2 vol. in-4; se continue

encore.
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intolérables, et, pour les gouvernements, une très-forte dépense
annuelle qu'il était possible de diminuer considérablement, en

ramenant la ligne de frontières qu'il s'agissait de surveiller dans

l'intérêt des douanes, à 690 milles d'Allemagne,au lieu de près de

3000 milles, que l'on comptait alors, non compris la frontière vers

l'étranger. La Bavière et le Wurtemberg s'entendirent les pre-

miers, en 1828, pour réaliser entre eux une association douanière

et commerciale, en vertu de laquelle les douanes furent suppri-
mées sur leurs confins. La même année la Prusse conclut de

son côté avec le grand-duché de Hesse et les duchés d'Anhalt, un

traité fondé sur les mêmes
principes, et vit cet exemple suivi par

leroyaume et les duchés de Saxe, le Hanovre, l'électorat de Hesse,

Brunswick et Nassau, Francfort etBrême, qui formèrent entre eux

une troisième ligue commerciale dite de l'Allemagne centrale.

Cette troisième ligue, par sa position intermédiaire, gênait les

deux autres, qui se mirent chacune de son côté en travail pour

en opérer la dissolution. Les duchés et principautés de la Thu-

ringe, la Hesse électorale et la Saxe s'en détachèrent et accédè-

rent à l'Union prussienne, qui finit par s'entendre également

avec la Ligue du Midi. Le Zollverein, l'Association douanière

allemande, dont la Prusse est le centre et la puissance diri-

geante, était ainsi constituée en 1833. Bade et Nassau finirent

également par s'y rallier en 1836. Le Hanovre, )e Brunswick et

Oldenbourg, restèrent en dehors, comme membres d'une asso-

ciation distincte connue sous le nom de Steuerverein (Union des

droits).

Les renouvellements du pacte d'association marquent trois pé-

riodes dans l'histoire du Zollverein. La première avait duré huit

ans (de 1834 à 1841), la seconde douze (de 1842 à 1853). La troi-

sième, qui s'ouvre en 18S4, doit, aux termes du traité du 4 avril

i8S3 qui reconstitua le Zollverein, avoir la même durée que la

précédente.
Deux faits considérables, ainsi que deux crises violentes, ont

signalé le début de cette troisième période. Le premier est l'ac-

cession du Hanovre et de ses alliés du Steuerverein à l'Union

prussienne le second, la conclusion d'un traité de commerce

avec l'Autriche, traité dans lequel de larges concessions récipro-

ques ont été stipulées entre les parties contractantes, comme un

acheminement vers une fusion ultérieure de leurs systèmes

douaniers.
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L'Autriche avait émis, dès la fin de 1849, son plan d'union

austro-allemande. M rencontra une forte opposition chez le gou-

vernement prussien. La crise arriva à son comble par la coali-

tion de Darmstadt, qui mit la désunion entre la Prusse et les

principaux Etats du midi de l'Allemagne, favorables aux vues

de l'Autriche et mécontents des avantages particuliers oti'erts par

le gouvernement prussien au Hanovre, <ni'it lui importait de ga-

gner pour ouvrir à son commerce le libre chemin du littoral de

la mer du Nord. Le Zollverein était menacé de dissolution, ce-

pendant la considération des grands intérêts financiers et com-

merciaux qui s'attachaient au maintien de l'Union, l'emporta à la

fin. M. de Bruck se rendit à Berlin pour ménager un accommo-

dement entre les deux grandes puissances allemandes, et ses ha-

biles négociations aboutirent à la conclusion du traité de com-

merce du 19 février 1833, qui règle leurs rapports actuels. Les

difficultés avec les petits T.tats ne pouvaient dès lors tarder à

s'aplanir également, et le traité du 4 avril de la même année,

déjà mentionné plus haut, reconstitua le Zollverein, accru d'un

marché de plus de 2 millions d'âmes par l'incorporation du Ha-

novre et de ses alliés.

Aujourd'hui le Zollverein comprend presque toute l'Allema-

gne (t), si l'on excepte l'Autriche, le Mecklembourg sur la Bal-

tique, les duchés allemands qui relèvent du Danemarck, et les

trois villes libres anséatiques de Lubeck, de Hambourg et de

Brème, et offre, sur un territoire à peu près égal à celui de la

France, une population de 32.T72.000 âmes, chiffre ot'ticieUe-

ment adopté pour base de la répartition proportionnelle du pro-

(11 Les États compris dans l'union ou association commerciale de l'Allemagne

Zollverein, sont tes suivants le royaume de Prusse, le royaume de Bavière, te

royaume de Saxe. le royaume de Wurtemberg, t'étectorat de Hesse-Casset, le grand-

duché de Luxembourg, le grand-duché de Bade, le grand-duché de Hesse-Ddrmstadt,

la principauté de Lippe, le duché de Brunswick. le duché de Nassau, le grand bait-

liage de Hombourg, la ville libre de Francfort, tes territoires formant le rayon

douanier de taThuringe. savoir le grand-duché de Saxe-Weimar-E.senach, tes du-

chés deSaxe-Meiningen.Saxe-Atteubourg. Saxe.Cobourget Gotha, tes principautés

de Schwarzbourg-Sondershausen et Schwarzbourg-Rudolstadt, tes pnnc.pautesde
Reuss-Schteitf.Reuss-Greiz

et Reuss-Gera, enfin tes trois duchés d Anhatt, tes
prin-

cipautes de Waldeck et P;rmont, tes deux principautés de Hohenzottern, et quelques

enclaves du Hanovre, du Meektemhourg-Schwer.n et de t'Otdenbourg. et depuis,

le traité c.jnctu en tMt, tes États compris dans le S~et-cerftt!, c'est-à-dire te

Hanovre, le Brunswick, duché d Oldenbourg. CH.V.
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duit des douanes, jusqu'à l'époque du prochain recensement. Les
recettes des douanes s'y sont bornées, en 18S4, année très-mau-

vaise, à 23,157,000 thalers (86,839,000 francs), dont 1,930,000
thalers provenant de celles du royaume de Hanovre et du duché

d'Oldenbourg. L'année suivante a donné un produit beaucoup

plus élevé.

Le tarif du Zollverein, si on le compare au régime commercial

de la plupart des. autres pays, est certainement très-libéral; la

modicité des droits qu'il établit et l'absence de toute prohibition
absolue lui donnent ce caractère. Cependant, le principe d'une

protection modérée du travail national s'y est maintenu. Ainsi,
tout en dégrévant beaucoup de matières premières, l'association
a élevé les droits d'entrée sur certains produits, comme les tis-

sus légers, les cotons filés et les fers, très-faiblement imposés
dans l'origine.

Le tarif autrichien, au contraire, a conservé longtemps un ca-

ractère essentiellement prohibitif, dont le gouvernement impé-
rial ne s'est appliqué que dans les dernières années à tempérer la

rigueur excessive. Le nouveau tarif du 6 décembre 1853 est fondé

sur les bases suivantes rapprochement du régime de l'Associa-

tion allemande autant que possible, adoption de droits spécifi-

ques à l'exclusion des droits ad valorem, levée des prohibitions,

protection efficace du travail du pays, graduation des droits d'a-

près la quantité de travail employée, dégrèvement des matières

premières et des denrées alimentaires de première nécessité; à
la sortie, droits de balance et simplification des formalités. L'un
des éléments les plus actifs de la fusion projetée des intérêts

commerciaux, devra être l'uniformité du système des monnaies,
poids et mesures.

L'Autriche a englobé par des traités dans son réseau de doua-

nes, la petite principauté de Lichtenstein en Allemagne, et les
duchés de Parme et de Modène en Italie. Elle ne considère son

régime actuel que comme un régime de transition, et tend visi-
blement à préparer les voies d'une union complète avec le Zoll-

verein, pour l'époque où son traité de commerce avec ce dernier
touchera à son terme. Comme elle embrasse un territoire supé-
rieur en étendue à celui de l'Union prussienne, et peuplé de près
de 40 millions d'âmes, cette combinaison, si elle se réalise, aura

pour effet de créer dans l'Europe centrale un marché deux fois
étendu comme la France avec 70 millions de consommateurs,
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lequel n'embrassera pas seulement l'Allemagne, mais encore les

vastes dépendances hongroises et slavonnes de l'empire, et une

grande partie de l'Italie septentrionale. L'Autriche parviendra-

t-elle à son but ? Dans tous les cas, elle rencontrera de vives ré-

sistances dans l'opposition de la part de. la Prusse, et pour dé-

fendre son influence, et aussi à raison de la difficulté de régler

d'une manière équitable la répartition du produit des douanes

et d'organiser l'administration collective et le contrôle de celles-

ci sur une aussi vaste étendue de frontières dans des pays offrant

l'assemblage des éléments les plus hétérogènes.

La ville de Brème a consenti, sans préjudice de sa franchise

locale, à l'établissement, sur son territoire, d'un bureau et d'un

entrepôt de douane (Zollinsel, ile douanière) du Zollverein, pour

la simplification des acquittements de droits et des autres opéra-

tions de douane concernant les marchandises (lui forment l'objet

de son trafic avec l'intérieur du Zollverein. (~on/M, Hefîter, das

jE'Mropct'~c/te t'o~erffc/ttder G~exM.'crt, § 243, et Richelot,l'Asso-

ciation douanière allemande ou le Zollverein.)

g 90.

UI. Du jDt'o!<t!'<!tt&a!K< du Droit de détraction, de la gabelle ~'Em~ra~tO!).

C'est encore du droit d'exclure du territoire les étran-

gers, ou de ne les admettre qu'à des conditions inégales,

qu'on a fait descendre le droit d'a'<6<H'Ke (a), ou le droit

d'exclure les héritiers étrangers de la succession des biens

de celui qui
meurt chez nous, en les attribuant au fisc de

l'État ou du lieu où il est décédé. Depuis que ce droit ini-

que, le plus généralement exercé en France, et contre elle,

après avoir été aboli dans une multitude de traités, ou res-

treint par plusieurs
États au seul cas de la rétorsion, a été

(a' Sur l'étymologie du mot aubaine, 'jo.M Dn CA~GE, j&mo/. Fb-

cab. ~Hy gall., et MENAGE. Dictionnaire étymologiqne, au mot Au-

baine. Sur l'origine de ce droit, t'oi/e: MoNTt:SQ. iEU, .E.;p?'!< des lois,

liv. XXI, chap. x\n; J. F. BoKH&rEK, de Jure 6!e<)-acf~, cap. u, sect. ),

§ < ScHMBACK, de S<roMMM ?'r<!M~O)~a<o?!e~M6 Cayo~o ~a~MO, cap.tv,

§ 5.



340 LIVRE m, CHAPITRE III.

totalement aboli en France en 1'790 (&), il ne reste plus en

Europe qu'un très-petit nombre de relations dans lesquelles

il pourrait en être encore question.

D'autres motifs de droit et de politique peuvent justifier,
à la rigueur, le droit de détraction, perçu sur les héritages

quelconques transmis aux étrangers, et surtout la gabelle

d'émigration qu'on lève sur les biens meubles et immeubles

de ceux qui quittent entièrement l'État où ils sont nés, ou

dans lequel ils ont été établis pendant longtemps. Nombre

d'États ont aboli ou limité l'usage de ces droits odieux, soit

par traités particuliers, soit par des lois ou des déclarations

générales, cependant ils subsistent encore aujourd'hui dans

quelques relations (c).

Dans des temps plus récents, plusieurs États, nommément

la Prusse et l'Autriche, se sont montrés très-faciles à abolir

ce droit onéreux dans le rapport avec tous les États qui

étaient prêts à la réciprocité. L'acte fédéral de la Confédé-

ration germanique a prononcé, art. '18, l'abolition de ce

droit en Allemagne, et le décret de la diète germanique

du 23 juin 1817 (dans mon Nouveau Recueil, t. III, p. 130),

en se fondant sur cet article, a pourvu à son explication.

Et, bien que ces dispositions n'affectent que les États de la

Confédération, la Prusse et l'Autriche se sont prêtées avec

facilité à étendre cette abolition même à celles de leurs pro-

vinces qui ne sont pas membres de la Confédération (d).

(b) Mon Cours diplomatique, liv. chap. t, 18.

(c) J. F. BoNH&FER, Diss. 9'Md Jus detractûs superioritati territo-

riali vindicatur, Gott., 1773, in-4.

(e!) Voyez plusieurs conventions qui ont eu lieu à cet égard, dans mon

Nouveau Recueil, t. IV, p. 39 et suiv.
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Le droit d'aubaine, jus albinagii, consistait pour l'État ou pour
le souverain à recueillir la succession de l'étranger non naturalisé,
mort sur son territoire sans héritiers regnicoles; tandis que par le

droit de détraction ils retenaient seulement à leur profit une cer-

taine partie de la succession qu'ils permettaient à l'étranger de

recueillir.

Le droit d'aubaine ne fut pas inconnu à l'antiquité, comme on
l'a soutenu à tort (~o/M Carotte, Lois annotées, 1.1, p. 40, note 2);
le caractère de l'étranger, en Grèce et à Rome, semblait au con-

traireenacer et absorber le caractère de t'homme. A Lacédémone,

t'ëtranger était exclu non-seulement de la vie politique ou so-

ciale, mais encore il n'avait aucune participation à l'existence

civile. A Rome, on eut difficilement compris l'immixtion de

l'étranger, sa participation aux actes de pur droit prive il était

un ennemi contre lequel devait s'élever éternellement la barrière

des lois « Adversus hostern <B(erM auctoritas esto. » Ses biens

n'étaient pas plus respectés que sa personne. Cicéron, de 0?a<
dit

« A/of~Moper~Wno., bona o;tf fan~ant uacanfiat~pct'egffi'ttttm

co<~6<fur, aut privato <K~M!'rf&a~ftff, si peregrinus se ad ali-

~Mt-m M~f: pafro?u<tN adplictiisset, c~Ke c/:?Mtt;~M d<M.sc<;

<ttnc<'n!'M,t«o mor(tfo,patroMM.u?'e applieationis, in istius pere-

~<H! bona succedebat. » Bodin, Traité de la rép., liv. t, ch. vt,

ajoutait avec raison « L'aubaine n'est pas un droit nouveau en

France, comme les Italiens se plaignent. Anciennement, en

Athènes, le fisc prenait la sixième partie de la succession de

l'étranger, et tous les enfants de ses esclaves; et, eri Rome, la

rigueur était bien plus grande, quoique die Diodore, que les

Egyptiens et Romains souffraient les héritiers des étrangers ap-

préhender la succession et en parle comme étranger qui n'y a

pas pris garde car il est bien certain qu'il n'était aucunement

permis à l'étranger de disposer de ses biens, et ne pouvait rien

avoir du testament d'un bourgeois romain, mais le fisc empor-
tait sa succession. »

A Justinien revient l'honneur d'avoir confondu le droit civil

et le droit des gens, et d'avoir assimilé, à presque tous les égards,

l'étranger au citoyen romain.

Par quelles causes et dans quelles conditions le droit d'aubaine

fut-il rétabli dans la suite Les opinions varient sans permettre
d'arriver à une conclusion certaine. Les uns ont vu dans son

rétablissement un retour aux idées romaines; d'autres l'ont fait

<6b'



242 LIVRE CHAPITRE HI.

sortir du système des associations germaniques, d'autres, et

Montesquieu, Esprit des lois, est du nombre, de la position

même des étrangers dans un monde barbare où dominait la

force brutale et où le faible tombait inévitablement sous l'oppres-

sion du puissant, d'autres enfin, du régime féodal. Sous ce régi-

me, l'étranger doit avoir son seigneur; les comtes exigent de lui

un cens, et le réduisent à l'asservissement. L'aubain n'est pas

seulement l'homme d'une autre nationalité il devient tel par le

changement de diocèse. Sous l'influence du clergé et par l'inter-

vention des papes et des conciles, on permit aux aubains de s'éta-

blir en France, mais sans leur accorder le bénéfice d'aucun des

droits civils appartenant aux regnicoles. Avec le progrès des

temps et l'adoucissement des mœurs, ils purent acquérir et pos-

séder, mais non transmettre et acquérir par voie de succession

ou par testament. Leurs biens, à leur mort, étaient dévolus au

roi; mais peu à peu, de nombreuses exceptions furent accordées

pour favoriser les progrès du commerce et aider au développe-

ment des relations internationales. Des catégories de personnes,

des villes et des provinces étaient placées en dehors de l'applica-

tion du droit d'aubaine des lettres de naturalité ou de déclaration

accordaient individuellement cette faveur.

C'est surtout dans la seconde moitié du dix-huitième siècle que

furent conclus des traités abolitifs du droit d'aubaine. La France

en conclut successivement avec la Sardaigne en 1760, avec l'Es-

pagne en 1760, avec le royaume des Deux-Siciles la même

année, avec l'Autriche en 1766, avec la Toscane en n68, avec la

Suisse en 177g, avec le Danemarck la même année, avec les

Pays-Bas en <773, avec la Pologne en 1777, avec le Portugal en

1778, avec les États-Unisde l'Amérique du Nord la même année,

avec la Russie en <787. Le droit d'aubaine a été aboli en France,

par un décret de l'Assemblée constituante des 6-18 août 1790,

sans exception de nations et sans réciprocité. Rétabli par le Code

de Napoléon, sur le principe de la réciprocité, art. 726, il a disparu

de nouveau par l'effet de la loi du 14 juillet 1819, qui reconnaît

aux étrangers le droit de succéder de la même manière que les

Français, dans toute l'étendue du royaume. (Voyez sur cette matière

Mer)in,~p.,VAubain;Vattel, liv. H.ch. vm, §) i2a 114; Klüber,

Droit des gens, part. tit. t, ch. u, § 32; Wheaton, Éléments

dudr. intern., t. p. 107; Laferrière, Hist. du Dr., t. H, p. i4S;

E. Jay, de la Jouissance des droits civils au profit des étrangers.
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Pinheiro-Ferreira présente sur ce paragraphe, les observations

suivantes « L'habitude où sont les écrivains de l'école positive
d'employer le mot ch-o:f tantôt dans te sens de ~e et &oM~< tantôt
dans celui de loi positive ue tel ou tel pays, les rend insensibles
à la choquante combinaison de l'expression droit inique, dont
M. de Martens stigmatise ici le droit d'aubaine en quoi l'auteur
est en contradiction avec ses propres principes, puisqu'il recon-
na)t au-~ gouvernements le droit, non-seulement de mettre telles
conditions qu'ils voudront à l'admission des étrangers, mais en-
core de les exclure absolument de leurs États.

« n'est pas moins inconséquent lorsque, après avoir repoussé
comme inique le droit d'ettt~ il soutient qu'on peut justifier
à la rigueur les motifs de droit et de politique sur

lesquels sont
fondés les droits de ~rachon et de gabelle d'émigration, que
cependant un moment après il qualifie de droits odieux.

« Toutes ces incongruités d'expressions décèlent le manque de

principes fixes des jurisconsultes de l'école à laquelle M. de Mar-
tens appartenait. Pour ces doctes jurisconsultes, tout ce qui a été
une fois ordonné par des gouvernements assez forts pour en as-
surer l'exécution, peut ne pas être absolument juste mais on ne
saurait lui contester le respect dû à la légitimité cela devient

par cela seul un des articles du code des nations.

Plus tard, les progrès de la civilisation et des lumières ont-
ils forcé les gouvernements à abolir quelques-uns de ces restes de

l'antique barbarie, nos jurisconsultes ne manquent pas de recon-

<aa:tre que c'était effectivement un droit t'H~M. Mais les cris de
la raison n'ont-ils pas été assez forts pour contraindreles gouver-
nements à abolir d'autres lois tout aussi injustes, ces

écrivains,
toujours prêts à flatter le pouvoir, lors même qu'ils sont forcés
d'avouer

que la loi est odieuse, ne rougissent point d'assurer

qu'elle peut être justifiée par des motifs de droit et de
politique;

comme s'il pouvait y avoir de droit contre le droit, et de la poli-
tique basée sur des lois odieuses

.( Non, le citoyen n'est pas un serf attaché à la glèbe; son droit
de propriété ne lui a pas été acquis à titre de vol ni de don

sra-
tuit, et réversible au gré de la société c'est le fruit de son tra-
vail ou du travail de celui qui avait le droit de le lui céder.
Personne ne saurait donc être en droit de le lui ravir, ou, ce qui
revient au même, on doit respecter la possession où il en est, s'il
s'avise d'en faire un autre usage que celui qu'il plaira à la so-
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ciété de lui prescrire, lorsque cependant il ne le tourne en au-

cune façon au préjudice de cette même société. »

§ 91. Du Droit d'émigrer.

L'étranger, tant qu'il conserve cette qualité, et qu'il n'a

point commis de crimes, ni contracté de dettes par lui-

même, conserve aussi le droit de quitter librement l'État

dans lequel il a fait quelque séjour. S'il est des cas où il se-

rait permis de le retenir quelque temps malgré lui, ces excep-

tions sont rares, et ne touchent guère que le cas de repré-

sailles ou de rupture. Aussi cette liberté a-t-elle été non-

seulement reconnue dans une multitude de traités, mais

le plus souvent même elle a été étendue aux cas de repré-

sailles et de rupture.

Mais lorsque l'étranger a été naturalisé (a), soit expressé-

ment, soit par un séjour prolongé auquel
les lois attribuent

cet effet, il n'a pas plus le droit d'émigrer que ne l'ont les

naturels du pays, à moins que cette liberté ne lui ait été ré-

servée, ou que les conditions de la naturalisation n'aient été

enfreintes (b).

De même, les sujets des provinces cédées par traité sont,

dès leur cession, considérés comme les sujets naturels du

pays qui fait l'acquisition
mais on stipule ordinairement un

terme pendant lequel il leur sera libre d'émigrer et d'empor-

ter avec eux leurs biens (c).

C'est au droit public universel et positif à déterminer jus-

qu'à quel point l'État est autorisé à restreindre ou à empê-

cher l'émigration des naturels du pays. Quoique le lien qui

(a) MosER, Versuch, t. VI, p. 8.

(b) Voyez, sur les protestants en France après la révocation de l'édit

de Nantes, JUeMOM-Mde D'AvAux, t. V, p. 169, 172; t. VI, p. 14.

(c) GUNTHER,E. Y. R., t. p. 308, note d.
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attache un tel sujet à l'État qui l'a vu naître, ou qui l'a reçu

comme citoyen, ne soit pas indissoluble, tout État est en

droit d'être informé préalablement du dessein qu'a un de ses

sujets de s'expatrier, et d'examiner si, pour cause de crime, de

dettes, ou d'engagements non encore remplis envers l'État,

il est autorisé à le retenir encore ces cas exceptés, il n'est

pas plus autorisé à lui défendre l'émigration, qu'il le serait

à l'égard des étrangers sujets temporaires. Ces principes ont

toujours été suivis en Allemagne (d) ils ont été de nouveau

sanctionnés par le pacte fédéral de la Confédération germa-

nique, en ce qui concerne l'émigration des États d'un des

membres de la Confédération vers ceux d'un autre mem-

bre <e). Si l'État a consenti à l'émigration perpétuelle, et de

même, s'il a renoncé par traité à sa souveraineté sur telle

province et ses habitants, l'ancien lien entre ces individus et

leur patrie est totalement rompu, et l'on ne saurait plus

invoquer contre eux la prétendue indélébilité du caractère

de sujet né de l'État (/).

H est contraire au droit des gens d'engager les sujets d'un

autre Etat à émigrer (<y), et celui-ci est autorisé à punir ri-

goureusement les embaucheurs mais quant à ceux qui ont

(d) J. J. MOSER, Landeshoheit in Po/tzpy-Sae/ten, cap. vt, § à;
J. A. L. SE!DENSTfCKER. deJure ~<yraM6~ ex mor. Ge~MOnorMtT:, Got-

tin~æ, 17,S. in-4; E. b.TH, de Jure emigrandi, Gott., 1 ~SS, in-1.tin~a;. t's8. in-4; h.. Lt.TH, efcjMre <w!!$'raMe~ Gott., H88. in-t.

181b,(e) ro!/ez l'acte fédéra) de la Confédération germanique, du Sjuin )8t&,

art. !8.

(/ GuNTHfiR, E. R., t. H, p. 256; mon ~'rs«7t~K?<'M merk-

!M<r~:<~ F«7/?, p. 2j, 295. Sous ces points de vue, il serait impossi-
ble d'allier avec les principes du droit des gens nombre de disposi-
tions du décret de l'empereur !'<a))û)ëon, du 25 août 18U, sur la

condition des Français à l'étranger, (Voyez mon Nouveau Recueil, t. t,

p. 4U9.!

(g) MObEM, Versuch, t. Vt, p. 118; GUNTHER, E. V. R., t. IJ, p. 301,

303.
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émigré de leur chef, il est permis à chaque État de les rece-

voir chez lui (h), tant
qu'il n'a pas promis le contraire, et

tant qu'il se borne à leur égard aux simples devoirs de

l'hospitalité.

Il y a lieu de distinguer, comme le fait notre auteur, relati-

vement au droit d'émigrer, entre les étrangers et les nationaux.

Quant aux étrangers non naturalisés, on ne saurait leur refuser

le droit de quitter librement l'État dans lequel ils ont séjourne,

s'ils n'y ont commis aucun crime et s'ils n'y laissent aucune dette

en souffrance. La naturalisation et même une résidence prolongée
ont pour effet d'assimiler les étrangers aux nationaux, et, dans ce

cas, ils sont traités comme les sujets de l'État sur le territoire

duquel ils se sont établis. ( Fu!/ez sur cette assimilation et sur les

représailles qui peuvent être exercées, Wheaton, Éléments du

droit international, t. p. 386 et suiv.)

Quant aux nationaux, et cette question rentre dans le droit

public intérieur, le droit d'émigration en lui-même ne paraît

plus aujourd'hui susceptible de discussion. Il est difficile d'ad-

mettre qu'un État puisse s'opposer à l'émigration de ses sujets

lorsqu'ils ont rempli toutes leurs obligations sociales, et notam-

ment celle du service militaire. Heffter, das Europaïsche V<K&6f-

reo/tt der GeyetKON'ft, § 59, croit cependant que l'État peut exiger

du citoyen qui a l'intention d'émigrer la notification préalable de

cette intention pour le mettre à même de constater s'il a rempli

ses obligations. II peut même attacher une clause pénale à l'omis-

sion de cette déclaration. Dès le siècle dernier, Beccaria, des

Délits et des peines, § 3S, édition Guillaumin, écrivait les lignes

suivantes « Une loi qui tenterait d'ôter aux citoyens la liberté de

quitter leur pays, serait une loi vaine; car, à moins que des ro-

chers inaccessibles ou des murs impraticables ne séparent ce pays

de tous les autres, comment garder tous les points de sa circon-

férence ? comment garder les gardes eux-mêmes? 2

(/;) S'ils ont l'intention de s'établir chez lui, il peut paraitre utile de

les obliger à produire le consentement de leur patrie naturelle, pour ne

pas s'exposer à les voir réclamés. Cette permission demandée et obtenue,

l'ancien lien semble rompu.
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« L'émigrant qui emporte tout ce qu'il possède, ne laisse rien

sur quoi les lois puissent faire tomber la peine dont elles le me-

nacent. Son délit ne peut plus se punir, aussitôt qu'il est commis;

et lui infliger un châtiment avant qu'il soit consommé, c'est pu-

nir l'intention, et non le fait, c'est exercer un pouvoir tyrannique

sur la pensée, toujours libre et toujours indépendante des lois

humaines.

« Essaierait-on de punir le fugitif par la confiscation des biens

qu'il laisse? Mais la collusion, que l'on ne peut empêcher, pour

peu que l'on respecte les contrats des citoyens entre eux, rendrait

ce moyen illusoire. D'ailleurs, une pareille loi détruirait tout com-

merce entre les nations; et si l'on punissait l'émigré en cas qu'il

rentrât dans son pays, ce serait l'empêcher de réparer le dom-

mage qu'il a fait à la société, et bannir pour jamais celui qui se

serait une fois éloigné de sa patrie.

« Enfin, la défense de sortir d'un pays ne fait qu'augmenter,

dans celui qui l'habite, le désir de le quitter, tandis qu'elle dé-

tourne les étrangers de s'y établir. Que doit-on penser d'un gou-

vernement qui n'a d'autre moyen que la crainte pour retenir les

hommes dans leur patrie, à laquelle ils sont naturellement atta-

chés par les premières impressions de l'enfance. o

Kant. Éléments metopA~t'guM de la doctrine du droit, traduction

de Jules Rarni, p. 102 et 208, n'hésite pas à accorder aux ci-

toyens le droit d'émigrer, mais il leur refuse l'autorisation de

vendre le sol qu'ils possédaient sur la terre natale pour en em-

porter l'argent avec eux. Cette défense n'existe plus que dans plu-

sieurs Etats de l'Allemagne et en Russie.

Les Etats-Unis de l'Amérique du iSord ont profité plus que tout

autre pays du courant d'émigration qui s'est établi entre l'an-

cien et le nouveau monde. D'après les pièces officielles consul-

tées par M. William Bromwell, membre du cabinet américain,

et mises à profit par lui dans son Histoire de l'émigration, on

voit que de 1819 jusqu'en 18oC, c'est-à-dire en trente-sept ans,

4,2) 2,624 émigrants se sont portés vers les contrées de l'Amérique

du Nord. Le mouvement ne commença guère à se faire sentir

que vers )'784, ne donnant, pour la première période décennale,

(t'784-t'7')3) qu'une moyenne annuelle d'environ 4,000 émigrants.

En n9t, le courant s'accéléra tout à coup et porta vers les États-

Cnis f0,000 passagers. Mais les guerres du continent, le blocus

des ports, la lutte maritime de l'Angleterre et de ses anciennes
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colonies d'Amérique eurent pour effet d'entraver jusqu'en 1818
la marche del'émigration. Dès 1817, elle reprend son essor, et le
chiffre des émigrants atteint cette année 22,240.

En i8i9, la législature américaine, en vue d'encourager un
mouvement qui apportait à l'Union un précieux surcroît de bras,
de forces et de lumières pour dompter ses déserts et fonder ses

industries, adopta diverses lois ayant pour objet-de réglementer
l'immigration, et principalement de prévenir les abus excessifs
résultant de l'encombrement des passagers à bord des navires.
Aussi le courant va-t-il toujours en augmentant.

L'année 1854 est celle qui a fourni à l'immigration le chiffre

le plus élevé 427,833, dont 206,000 Allemands.

En 1855, une réaction se fait sentir, le chiffre s'abaisse à

230,746, mais en 1856 il semble se relever.

Sur ce total de 4,212,624 étrangers accourus de tous les points
du globe vers la terre d'Amérique, les documents officiels

attribuent un chiffre de 2,485,080 au sexe masculin, contre

1,679,136 appartenant au sexe féminin. 48,.t08 individus de-

meurent sans sexe désigné. L'âge prédominant est de vingt
à

vingt-cinq ans, puis de vingt-cinq à trente; mais comme

beaucoup de départs se font par groupes de familles, les émi-

grants au-dessus de quarante-cinq ans sont relativement nom-

breux de même des enfants dé dix ans, de cinq ans et même

au-dessous en 1854, on en comptait 36,48i de cette dernière

catégorie sur un total de 460,000 individus.

Le principal port d'arrivée est New-York; viennent ensuite

New-Orleans, Charleston, Boston, Baltimore, Philadelphie, Gal-

veston et seize à dix-huit autres ports qui sont en général la

route des États de l'Ouest et du Sud. Parmi ces derniers figure

depuis 1850 San-Francisco, qui a reçu, par arrivages directs de

mer, 62,852 émigrants.

Étudiée au point de vue des nationalités, l'émigration em-

prunte à l'Irlande son principal élément. 1,747,930 individus en

sont sortis, dont moitié environ entre les huit ou neuf années

Det8)9àtSM(tiMs). <M,M!ëmigrmts.

De 1830 à 1839 (10 ans). S38,38i

Dei840àf849fl0ans). ),497,337

Det8S04i8SS(6ans). 2,i)8,-t04

TOTAL. 4,212,624 émigrants.
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de 1846 à 13o4, c'cst-à-dirc durant une période marquée par la

famine et la décimation des populations irlandaises. En 1855

l'émigration d'Irlande est tombée à 49,62'7 personnes, c'est-

à-dire à moins du tiers de ce qu'elle était eu t853. Le Royaume-

Uni, pris dans son ensemble, a donné à l'émigration, durant la

période des trente-sept années, 2,343,448 émigrants, ou plus de

la moitié du nombre total. Viennent ensuite

Toutes les questions relatives à l'émigration ont pris de nos

jours une importance extrême on peut consulter sur cette ma-

tière le Dictionnaire de reco~omt'f politique, v'Em~ra~'on, et deux

articles de )1. Horace Say, publiés dans le compte-rendu' de

l'Académie des sciences morales et politiques, t. XXX~ p. 433, et

t. XXX!, p. 79.

Pinheiro-Ferreira ajoute sur ce paragraphe les observations

suivantes

« Nous ne saurions, dit-il, adopter les principes sur lesquels

M. de Martens prétend établir le droit des passe-ports; car c'est

à quoi se réduit le compte que, selon lui, tout habitant doit rendre

au gouvernement du dessein qu'il a de sortir du pays, soit pour

aller s'établir ailleurs, soit simplement pour voyager.

« L'Etat a incontestablement le droit de réprimer l'abus que

les habitants feront de leurs droits, tant civils que politiques

mais aussi longtemps qu'on ne peut m'accuser de porter atteinte

aux droits d'autrui, toute gêne qu'on se permettra d'apporter à

l'usage de ceux qui m'appartiennent est une provocation, un vé-

ritable attentat, surtout de la part du gouvernement, qui est

charge de protéger les droits de chaque citoyen.

« L'idée d'interdire à un citoyen probe et honnête le libre

usage de ses droits, non parce qu'il en ait jamais abusé, mais

L'A)!ema6;ne,pour. i,9t!,OS~

LaHo!tande,taBe!s'queettaSu'[sse. 55,645

l,eDanemark,~aSuèdeet)aNorwege. 3!.MO

La Pologne et la Russie. Ï,!S6

L'Ameriqueaûgtaise (Canada). 91,699

LaChiM et tes Indes orientâtes. 16.9S8

La France. )!),725

L'Espagne,iePortu~atettesiks. t9,09t

Les États d'itaiteetdependances. 8.354

La Turquie et la Gréce 93i

L'Amëriqueespagaoteettesites. 67,366
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parce que des hommes, dont les mœurs et le caractère sont

tout à fait l'opposé du sien, en ont abusé, est la conception la

plus inique dont l'esprit humain, dans ses délires, ait jamais été

capable. Telle est cependant la base de cette police préventive, Fë

plus grand fléau des sociétés modernes; ce sont ces principes

que M. de Martens invoque ici à l'appui de l'usage inutilement

vexatoire des passe-ports.

« Nous avons remarqué, en parlant des passe-ports, que sur de

pareils prétextes on exige partout en Europe des étrangers qui
arrivent dans un pays, qu'aux États-Unis de l'Amérique septen-

trionale, où l'on a eu le bon esprit d'abolir cet usage, aucune des

fâcheuses suites qui effrayent si gratuitement les gouvernements
de l'Europe ne s'est fait apercevoir.

« On peut en dire autant de celles que M. de Martens nous

donne ici comme raison pour exiger des passe-ports tant des na-

tionaux que des étrangers qui voudront sortir du pays, ou même

pour voyager dans l'intérieur, car la peur de nos gouvernements
est allée même jusqu'à ce point. Un citoyen des États-Unis se

croirait blessé dans tout ce qu'il a de plus cher au monde, sa li-

berté individuelle, si, pour traverser, dans sa propre patrie, dans

quelque sens que cela pût lui convenir, le sol commun, les auto-

rités s'avisaient d'exiger qu'il leur en demandât la permission
ou si, comme un serf attaché à la glèbe, on l'empêchait d'en sor-

tir sans se munir au préalable d'une autorisation quelconque;
car on ne conçoit pas la nécessité de demander ce qu'on ne sau-

rait vous refuser. Et cependant on se tromperait très-fort, si l'on

croyait que de cette liberté de voyager dans le pays, ou d'en sor-

tir, il résulte plus de crimes ou une plus grande impunité que
dans les États où le système des passe-ports est rigoureusement
observé.

« Qui est-ce qui ignore que ce n'est pas la difficulté d'obtenir

des passe-ports qui retient dans le pays les criminels ? Qui ne sait

pas que c'est le manque de moyens pécuniaires, la crainte de

l'isolement où l'on va se trouver dans un pays étranger, dont on

ignore le plus souvent la langue et les usages, et enfin que c'est

l'espoir d'une protection qu'il ne peut se flatter de trouver dans

un pays étranger, qui empêchent le criminel de se soustraire aux `

poursuites de la justice en quittant le sol natal ? Lorsqu'on ri'est

pas retenu par de telles considérations, on trouve presque tou-

jours, soit par la corruption, soit par la fraude, les moyens de se
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procurer, avant ou après avoir commis !e crime, le passe-port qui

doit en assurer l'impunité ou bien on essaye, et le plus souvent

on réussit, à s'échapper sans passe-port car celui qui est décidé

à braver toutes les lois divines et humaines se met fort peu en

peine de se conformer aux ordonnances de police, qui, insuffi-

santes pour contenir le criminel, en pèsent plus sur le citoyen

honnête, pour qui elles n'auraient pas dû être faites.

« M. de Martens, en remarquant que la séparation qui a lieu

quelquefois, d'un peuple en deux nations, fait cesser les devoirs

qui liaient jusqu'alors les citoyens de toutes deux à une commune

patrie, ajoute que dès lors on ne saurait tn~ofjfugf à leur égard

la prétendue indélébilité du caractère de sujet né de l'État.

« Cette dernière remarque a besoin d'explication. Personne

ne met aujourd'hui en doute que tout individu a le droit de quit-
ter ie pays qu'il considérait jusqu'alors comme sa patrie, pour

aller s'établir dans un pays qui lui offre de plus grands avan-

tages mais ce serait une erreur d'en conclure que par !à ses

rapports avec son ancienne patrie soient tout à fait rompus. La

protectiondont il y a,joui depuis le premier jour de sa naissance,

les emplois, les distinctions et les honneurs que lui et les siens y

ont obtenus, constituent une dette immense, que même les ser-

vices les plus éclatants ne peuvent avoir acquittée. Plus ces ser-

vices auront été grands, plus votre dette sera grande; car, pour

rendre de grands services, il faut avoir de grands moyens; et ces

moyens, on ne les acquiert que par une éducation distinguée et

par une longue expérience dans la carrière ou ces services auront

été rendus. Or, cette éducation, cette expérience, sans lesquelles

vous n'auriez pas pu rendre ces services éclatants, àqui les devez-

vous, si ce n'est à vos piu'ents, à vos amis, à vos concitoyens, en

un mot, à votre patrie ??

« Quelques individus, peut-être un grand nombre, ou le gou-

vernement même, et plusieurs gouvernements de suite, peuvent

avoir été injustes envers vous; mais peut-on regarder la nation

comme complice d'un fait qu'elle ignore le plus souvent, que ra-

rement il lui est donné de redresser au moment même, et dont

elle finit presque toujours par faire justice devant le tribunal de

l'opinion publique ?

a Celui-là sera toujours regardé comme un traître, qui, dans

une guerre survenue entre les deux pays, prendra une part ac-

tive contre l'une ou contre l'autre des deux nations belligérantes.
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M est même de l'intérêt de celle dont il fait actuellement partie
de ne pas souf&ir qu'il y prenne part, par égard pour la morale

publique, sans laquelle la politique ne peut être qu'un système
de déception et de crime car on ne saurait avoir de la confiance

en celui qui, foulant aux pieds la reconnaissance qu'il doit à sa

patrie, à ses concitoyens, à ses parents, à ses bienfaiteurs, à ses

amis, donne la mesure de ce que peuvent en attendre ceux qui,
dans sa nouvelle patrie, auraient de pareils droits à sa loyauté et

à sa reconnaissance.

« Ce que je viens de dire relativement à la part active que

l'émigré voudrait prendre à une guerre entre les deux pays, doit

aussi s'entendre, proportion gardée, des emplois civils dans les-

quels il aurait à intervenir, soit comme négociateur, soit comme

juge, dans les différends entre les deux nations.

« On voit, d'après ces considérations, que l'indélébilité des

rapports qui lient un citoyen à sa patrie n'est pas une idée aussi

dénuée de fondement que M. deMartens prétend l'insinuer.

« Il est vrai que, dans le cas par lui figuré, de la séparation
des deux peuples, qui jusqu'alors ne faisaient qu'une seule na-

tion, chacun se doit de préférence à celui des deux partis au-

quel il a choisi de s'attacher. Mais, hormis les cas de collision

d'intétêts entre les deux peuples, et toutes les fois qu'il s'agira
d'une contestation entre celui dont il s'est séparé et une tierce

nation quelconque, ses devoirs envers ceux qu.i ont été naguère
ses concitoyens reprennent leur vigueur, ainsi que nous le di-

sions ci-dessus, puisque toutes les raisons que nous avons dé-
4

duites en faveur de la patrie, considérée dans son ensemble, ont

lieu par rapport à chacune de ses parties. ))

§ 9t b. Du Renvoi des sujets naturels dans leur patrie.

D'un autre côté, chaque État étant obligé de prendre soin

ds ses propres sujets, et en cas de besoin de subvenir à la

subsistance de ceux d'entre eux qui sont incapables de se

nourrir, ou d'aviser au moyen d'utiliser leur travail, il ne

peut se refuser à recevoir ceux qu'un État étranger lui ren-

voie parce qu'ils n'ont pas encore été naturalisés expressé-



DROITS CONC. LES GOUVERNEMENTS )NTÉR. EN PART. 25S 3

ment ou tacitement par celui-ci, ou cédés à lui par leur pa-

trie (a).

Ceci a donné lieu à plusieurs conventions, surtout entre

les membres de la Confédération germanique, pour fixer

aussi le mode d'après lequel se fera le transport de ces

vagants par les États intermédiaires et il est fort à désirer

que ces mesures puissent se généraliser, étant le seul moyen

pour parer aux inconvénients que le simple renvoi sur les

frontières fait naitre réciproquement (b).

92. Du Pouvoir judiciaire.

Dans la règle, le pouvoir judiciaire s'étend sur la personne

et sur les biens de l'étranger comme sur ceux des naturels

du pays et c'est à l'État seul à l'exercer. Cette règle souffre

cependant des exceptions, 10 quant à ceux qui, en vertu de

l'exterritorialité dont ils jouissent, sont exempts de la juridic-
tion du pays, tels que les souverains étrangers et leurs

ministres, avec leur suite et leurs biens (voyez plus bas, liv. V

et VI!) 2° quant aux sujets des nations auxquelles on ac-

corde le privilège de les laisser juger par leurs propres

juges soit consuls, juges conservateurs, court-master, ou

autres.

(H) Cette obligation est fondée sur les principes du droit public et du

droit des sens universel; mais il semble essentiel de mieux tixer, par

convention, les cas dans lesquels le lien entre l'ancien souverain et le

sujet est censé tellement rompu, que l'obligation de le reprendre cesse

car, aussi à cet égard, le caractère de né sujet de l'Etat n'est pas indé-

tébite en sens de droit.
(&) Voyez la proposition faite à cet égard par tes maisons grand-du

cale et ducale de Saxe à la diète, et plusieurs déclarations qui l'ont

suivie de la part d'autres Etats; Protocoles des séances de la diète ger-
manique, 18)9, t. XXI, XXV))), XXXII, XXXIII, ainsi que les exemples

de conventions déjà formées entre plusieurs Etats annexés auxdites dé-

clarations.
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93. De la Juridiction civile sur les Ëtrangers.

Non-seulement les étrangers vivant dans le
pays doivent,

dans la
règle, s'assujettir aux tribunaux de l'État tous les

étrangers, quoique absents, s'ils ont des prétentions à former

contre le sujet d'un autre État, doivent le poursuivre en

justice devant le juge compétent du
défendeur, en s'abste-

nant de voies de fait, dont l'usage, même entre les sujets de

deux nations indépendantes, ne s'abandonne plus à ~'arbi-

traire des particuliers, depuis que les lois et les tribunaux

ont succédé aux horreurs du droit manuaire efà ces repré-

sailles privées, qui dans le cours du moyen âge troublaient

si souvent le repos des États (a).

D'un autre côté, tout État est strictement obligé d'admi-

nistrer aux étrangers une justice aussi
prompte et aussi im-

partiale qu'aux naturels du pays. Cependant, dans la règle,

les étrangers n'ont aucun droit de demander qu'on établisse

en leur faveur des tribunaux particuliers (b) ou des commis-

sions (c) particulières, ou que leurs causes soient jugées les

premières (d) ils doivent se contenter d'être traités à l'égal

des sujets naturels.

§ 9~. De l'effet des Sentences civiles prononcées dans les pays
étrangers.

Lors donc que, 10 le tribunal était compétent, soit
d'après

la nature de la chose, soit en conformité des conventions

fa) Voyez mon Essai concernant les armateurs, les prises et les re-

prises, chap. t.

(b) Sur tes anciens tribunaux établis dans divers endroits pour juger
les causes des étrangers, voyez WiLLE~BERG, Exercitationes ,S'cMs<K<B,
part. n, n. 62,~JMd:'e:'ope)*?M~M.

(c) Traité de commerce entre la France et Hambourg, de f!69, art. 9,
renouvelé en ]'!89.

1
(d) R. N., g t5C.
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expresses ou tacites 2° lorsque l'étranger y a été écouté

dans les formes du pays, et qu'à l'égal du sujet on lui a ou-

vert les voies d'appel dans les cas où il est permis
de s'adres-

ser à un juge supérieur; 3° lorsque le cas devait se juger

d'après les lois du pays, et que le fond de la cause a été jugé

définitivement et en dernier ressort, la sentence doit être

censée faire irrévocablement droit entre les parties (a) de

sorte que l'étranger contre lequel elle a été prononcée est

aussi peu en droit de s'adresser à son souverain pour la

faire réformer, que celui-ci est en droit de l'écouter à cette

fin, en évoquant à son examen la justesse de l'application

des lois du pays au fait sur lequel on a prononcé.

Par une suite naturelle de ce principe,
il ne peut point

appartenir
à une puissance étrangère d'admettre chez elle

un second procès sur la même cause (&), et celui qui l'inten-

terait peut, dans tous les pays, être repoussé par t~c~~o

re! ~'M6~ca< que la sentence ait porté contre un sujet né

dans le pays ou contre un domicilié (c).

De plus, avant même que la cause ait été définitivement

jugée, le juge dont une fois la juridiction a été reconnue

par les deux parties
est en droit de la maintenir, en punis-

sant celui qui,
au mépris d'elle, voudrait s'adresser encore

ai J. Ferd. HAAS, D: de elfectu exceptioni.s ?'<?! ~'M6<:ea~a'
M territorio alieno, Gottingœ, 1791, in-4 VATTEL, tiv. Il, t'hap. vu,

84.

royM des exemples du contraire dans PcTTER, ~e/t~/H~e, b. Ill,

t. l, p. X't8. Comparez MOSER, ZMM~e zu Mi'MM neuen S~aa<ecA<,

t. H, p. 553; G. BoHMEn,7}<'c/K<7c, b l, abs. ), n. xm, p. tOx; un

autre cas dans MosEK, Sf<M~'<'c/ t. XXII, p. 26) PunER, NaAere

.E')-M~fMt:~ des .Pt'oce~M der Aoc~fe" Reichsgerichte, p. 2)4-22t De-

dMC<:o~.B:'&~o~eA, t. Il, p. 42, Sti REuss, Teutsehe Staatscanzeley,

t. Xt\. p. 50.

(c) Voyez cependant, sur les principes adoptés en France, EHÉRiooK,

T't'a: assurances, t. t, p. 12. HAAs, /oc. c~ § 20.
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à un juge étranger et celui-ci même devrait renvoyer la

partie qui s'adresserait à lui (d). On devrait accorder au

moins autant de force au choix une fois fait, quoique néces-

saire, d'un juge ordinaire, qu'on en accorde partout à celui

d'un juge compromissaire cependant la pratique n'est pas

uniforme à cet égard.

§ 95. De l'Execution des Sentences.

Toutefois le juge ne pouvant disposer des personnes et des

biens qu'en tant
qu'ils sont sujets à sa juridiction, un souve-

rain étranger n'est
pas tenu d'exécuter une sentence pro-

noncée dans un pays étranger, sur les personnes ou sur les

biens qui se trouvent dans l'enceinte de sa juridiction. Et,
bien qu'il existe plusieurs traités entre des États

souverains,
amis ou

confédérés, etc., portant promesse de telles exécu-

tions (a), et que d'ailleurs on les accorde
quelquefois dans

des cas
particuliers, par des motifs d'amitié, de

voisinage ou

de convenance
réciproque, moyennant des reversales de

rendre la pareille (&), il s'en faut de
beaucoup qu'on puisse

considérer ces exécutions comme généralement usitées en

Europe.

L'exécution d'un jugement étant un acte de l'autorité publique,
le principe de l'indépendance des États exige qu'aucun acte de
cette nature ne puisse être fait par un pouvoir étranger sans son
assentiment. Mais, ainsi que le fait observer Fœlix, Traité du
droit MterMtt-o~ privé, 3' édit., nos 3d9 et suiv., les relations de

(d) Voyez cependant HAAs, /oc. cit., § t2 et suiv.

(a) Voyez, par exemple, le traité entre la France et l'évêque de Bâte
de 1780, dans mon Recueil a, t. H, p. 93; b, t. III, p. 325; S.MLEM, de
Republ. Be~e< lib. H, §§ 15, )7.

(b) VATTEL, Droit des ~M, liv. IV, chap. U BÔHMER,Jus publ.
univ., psp., liv. t, chap. tv, § 6.
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bonne amitié, et des considérations d'utilité et de convenance ré-

ciproque ont fait admettre des exceptions au principe que les

jugements ne peuvent recevoir leur exécution dans un État étran-

ger. Les exceptions ont été établies tantôt par des traités de na-
tion à nation, tantôt par des lois d'un État qui consacrent le prin-
cipe de la réciprocité, tantôt par le simple usage. Toutefois,
ces exceptions ne s'étendent pas au point d'autoriser purement
et simplement l'exercice d'un pouvoir souverain étranger dans
l'Etat oit l'exécution a lieu. Aucun État n'a consenti à souffrir que
dans son territoire l'exécution du jugement étranger se fasse en
vertu de la seule autorité du juge qui l'a rendu partout l'État a

réservé à ses propres juges le pouvoir d'ordonner cette exécution.
Les législations diffèrent seulement sur la question de savoir si
le juge du lieu de l'exécution accordera son autorisation, exequa-
tur, sur simple requête ou commission

rogatoire, ou bien s'il ne
la donnera qu'après révision du fond de la contestation.

Le premier devoir du tribunal auquel on s'adresse pour obtenir
l'exécution d'un jugement rendu à l'étranger est d'examiner si
ce jugement renferme ou non une disposition contraire soit à la
souveraineté de la nation dans le territoire de laquelle l'exécu-
tion devra avoir lieu, soit aux intérêts de cette nation, soit au
droit public de cet État et ce n'est qu'en cas de réponse négative
sur tous ces points que le tribunal ordonnera l'exécution (i),
« même, ajoute Fœlix, lorsque le jugement a été rendu dans un

pays dont les jugements reçoivent, en générai, leur exécution
dans l'État dont il s'agit. » Aux numéros 322 et suivants, Fœlix

énumëre les exceptions au principe qui refuse l'exécution des

jugements rendus en pays étranger et indique l'étendue de cha-
cune de ces exceptions.

« La doctrine contenue dans ce paragraphe, dit Pinheiro-Fer-

reira, qu'on n'est pas tenu d'exécuter les arrêts des tribunaux

étrangers, est aussi fausse par la généralité dans laquelle M. de
Martens l'a conçue, que par le principe sur lequel il l'établit.

« L'arrêt dont on demande l'exécution peut avoir été porté en

ti! Ainsi, suivant Fœ)ix, no 321, on ne devra pas exécuter le jugement qui, au mé-
pris des lois de compétence en vigueur dans le même État. aura distrait un regni-
cote de la juridiction de son souverain, même dans le cas où le regnicole défendeur
aurait volontairement plaidé devant tes tribunaux étrangers de même on ne
devra pas exécuter un jugement autorisant l'arrestation d'un esclave ou l'infliction
de châtiments, un jugement consacrant la polygamie, l'inceste, des infractions aux
douanes, aux fois sur les loteries, etc. (;“ V.
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matière civile ou criminelle; et, dès lors, tandis qu'on ne saurait

trouver de raison qui justifie le refus d'exécuter le premier, ce

serait une grave erreur de croire qu'il soit loisible aux autorités

exécutives ou judiciaires de l'autre pays d'exécuter ou de ne pas

exécuter l'arrêt en matière criminelle. Nous allons démontrer la

raison de différence, mais il fautëclaircir auparavant l'équivoque

du mot juridiction, sur laquelle M. de Martens fonde ses con-

clusions.

« Pour que l'arrêt ait été prononcé par le tribunal étranger, il

faut qu'une plaidoirie ait eu lieu par-devant lui entre le plaignant

et le défendeur, ou son fondé de pouvoirs; par conséquent aucun

doute ne peut être élevé sur la compétence du tribunal, que les

deux parties ont reconnue. Si donc cet arrêt est passé en force de

chose jugée, il a, par le consentement même du plaignant, acquis

pour le moins la qualité de loi de contrat; et partout où il ira le

devoir de l'accomplir le suit, car on ne saurait dire qu'en chan-

geant de pays sa dette envers son créancier se soit éteinte.

« Arrivé dans le pays où il veut ou s'établir ou se réfugier, il

déclare par ce seul fait qu'il entend se soumettre aux lois et aux

autorités de ce pays. Son créancier l'y suit; et celui-là aussi con-

tracte envers le pays qui l'accueille pareil engagement.

« En présence l'un de l'autre, et, comme auparavant, l'un dé-

biteur et l'autre créancier, comment celui-ci peut-il faire valoir

ses droits? Par la force ? non car les lois le lui défendent mais

elles ne sauraient prendre sous leur protection le coupable pour

opprimer l'offensé; et ce ne peut être qu'en offrant à celui-ci un

moyen à la fois plus commode et plus efficace de réaliser ses

droits par l'intervention des magistrats, qu'elles lui interdisent

d'avoir recours à des voies de fait pour se rendre lui-même justice
par ses propres mains.

« Les autorités du pays sont donc non-seulement autorisées,
mais tenues de faire exécuter les arrêts prononcés par les tribu-

naux étrangers en matière civile, lorsque les deux parties se sont

soumises à la juridiction de ces tribunaux, et qu'après avoir suivi

les formes de la procédure voulues par la loi, l'arrêt a acquis la

force de chose jugée.
« Mais en matière criminelle le cas est tout à fait diEférent. Le

défendeur n'a pas consenti à être jugé par le tribunal qui l'a con

damné ou, s'il y a consenti, il proteste contre l'iniquité des ju-
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ges ou la forme même de la procédure. Peut-être a-t-il tort; peut-
être a-t-il raison. Qui peut en être le juge? Personne dans le

pays où il s'est réfugie. De tels arrêts ne sauraient donc y avoir

d'exécution.

« Cependant, dans les intérêts de l'humanité tout entière, le

crime ne doit jamais rester impuni. Nous verrons dans les notes

suivantes comment les publicistes et les gouvernements ont tâche

de sortir de cette grave difficulté. H

U6. Du Déni de justice.

Mais dans les cas d'un déni ou d'une ~ro~ac~'oM in-

constitutionnelle de justice, ainsi que dans ceux d'une per-

versité évidente ou constatée du juge, et dont on n'aurait

aucun redressement à espérer par la voie ordinaire de la

justice, les étrangers seraient autorisés à s'adresser à leur

propre souverain pour obtenir de sa protection le redresse-

ment de leurs griefs (a), soit par des
représentations, soit

en leur accordant ou en décernant des lettres de marque ou

de représailles dont la plupart des traités modernes bornent

l'usage, en temps de paix, à ces seuls cas (b).

§ 97. Des cas à juger d'après les principes du Droit des gens.

Le
principe qui veut qu'une nation acquiesce à la sentence

prononcée par un tribunal étranger et compétent, souffre

une exception particulière à l'égard des cas dont la décision

doit être puisée, non dans les lois particulières de tel État,

mais dans les principes du droit des gens universel ou positif.

Chaque nation ayant un droit égal de suivre ses propres

lumières quant à ces
principes, et aucune ne pouvant obli-

ger l'autre d'acquiescer à l'interprétation qu'elle fait de ses

(a) Voyez mon ~'za/i/M~en merkwürdiger f<M/c, p. 26.

(b) Voyez mon Essai concernant les armateurs, chap. § 4.
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traités, il semble que, lors même que dans de tels cas la

compétence du tribunal de l'une d'entre elles a été recon-

nue dans la généralité, soit par les. traités, soit par l'usage,

et qu'on ne prétend point révoquer en doute l'intégrité du

juge, l'autre cependant n'est pas tenue d'acquiescer à une

sentence qui a pour base des principes qu'elle rejette; que

par conséquent celle-ci, après avoir examiné les plaintes de

ses sujets, sans 'par là vouloir s'ériger en juge supérieur,

peut épouser leur cause, et, à défaut de succès de représen-

tations à l'amiable, avoir recours à tous les moyens qui ont

lieu dans les affaires survenant immédiatement de nation à

nation (a), dont alors cette cause, quoique privée dans son

origine, adopte la nature.

§ 98. De la Juridiction volontaire.

Les mêmes principes qui ont été exposés par rapport à la

juridiction civile contentieuse en général, sont aussi applica-

bles à celles qu'on lui oppose sous les noms de volontaire et

de mixte savoir. que tous les actes de ces deux dernières

branches ne peuvent s'exercer, dans la règle, que sur les

personnes et les biens qui se trouvent dans le ressort du

juge (a) de sorte que, par exemple, les constitutions de cu-

rateurs, les lettres d'émancipation, etc., n'affectent point

!es biens que le mineur possède dans un autre pays, à moins

que les traités n'en disposent autrement (~). Mais la validité

(a) Voyez les déductions dans la célèbre dispute survenue en 1752

à cet égard, entre la Grande-Bretagne et la Prusse, au sujet des prises
faites par les Anglais après 1745, dans mon ~rz&t/M~en merkwürdi-

ger fa' t. I, p. 236-284. Comparez aussi an impartial foreigner's
~e~ar/M upon the ~'&MM< dispute between England <M~ Prussia et

sur l'issue, le traité de n56, dans WEnc~, Codex Juris gentium, t. III,

p. 87.
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d'actes entrepris par le juge compétent, et celle des actes

de juridiction purement volontaire qui ne supposent que la

qualité, non la compétence du juge devant lequel
il conste

qu'ils ont été passés, doit être reconnue dans tous tes pays

où il s'agit d'en faire usage (c).

Foelix, Traité du droit international privé, n. 4S4, constate

l'accord qui s'est établi entre les nations civilisées d'admettre

réciproquement l'autorité des actes de juridiction volontaire.

« Une nécessité, dit-il, plus impérieuse que celle qui a fait ad-

mettre, daus divers États, l'autorité réciproque de la chose jugée
en juridiction contentieuse, commande l'admission de l'autorité

des actes de juridiction volontaire en effet, les actes de juridic-
tion volontaire sont d'une application bien plus fréquente dans les

relations entre les nations que ne le sont les décisions rendues par

la juridiction contentieuse. Très-souvent les actes de la vie civile,

passés entre des citoyens des divers Etats, deviendraient complé-

tement impossibles, si l'on refusait en pays étranger toute auto-

rité aux actes de juridiction volontaire; même les regnicoles

éprouveraient fréquemment un préjudice notable par le refus gé-

néral d'admettre l'autorité des actes de juridiction volontaire pas-

ses en pays étranger et qui les concernent. o

Pinheiro-Ferreira croit qu'on a tort de se contenter de légaliser

l'authenticité des actes émanés des autorités exerçant une juridic-
tion contentieuse ou volontaire « en présence de cette législation,

la) HA~'ESEX.~e ./M~</t<'f!'0?!t. )H, p. 40 et suiv. RE)'<HAHT, de

./M6~'eeyttf:cf!C~!OMe~! volunlariam extra territorium perperam exer-

cente, Erfordise, t73$,in-4.

(b) Traité de commerce entre la France et les Provinces-Unies des

Pays-Bas, de 1739, art. 37. WE~CK. Codex ~Mr~Hf., t. ), p. 414.

(c) Tel est, par exemple, le cas d'un testament judiciaire, d'un plein

pouvoir, etc. Sur la question, jusqu'à quel point ceci peut avoir lieu

quant aux hypothèques constituées devant un juge étranger t'oyez

C. ScmvEDER, de Auctoritate publicd adpignoris, .!CM/t)/po~c<B con-

stitutionem ?:ec~<!?'!<Tubings, )7)6, dans ses Dissertations, t. Il,

P. 3)t; PUFFENDORF, O&~t'Ca~O?! t.IU,ObS.LIU; STRUBEN, Recht-
liche Bedenken, t. ], n. 58, p. 49.
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dit-il, les parties intéressées se croient suffisamment autorisées

à exiger que dans les pays étrangers on considère de pareils actes

comme légaux et valables quant à leur mérite intrinsèque. Ce-

pendant, en supposant même que les moyens de légalisation con-

venus soient suffisants pour constater l'authenticité de l'acte, on
ne saurait en conclure que par là on en ait avéré la validité. Au

reste, il s'en faut de beaucoup que les moyens adoptés la plupart
du temps pour légaliser les actes venant de l'étranger les mettent

au-dessus de toute exception, même pour ce qui concerne leur

authenticité.

« Ce sont donc deux articles de la plus haute importance, dont

les gouvernements devraient convenir entre eux, afin qu'à la

présentation des actes émanés d'une autorité quelconque de l'un

des deux pays par-devant les autorités de l'autre, celles-ci puis-
sent aisément décider par les seules formes dont ils seront revê-

tus, non-seulement s'ils dérivent de l'autorité qui s'y trouve

nommée, mais encore si cette autorité était la compétente pour
les délivrer, et s'ils se trouvent d'accord, pour le fond et pour la

forme, avec les dispositions de la loi dans les pays d'où ils déri-

vent.))

§ 99. Du Pouvoir criminel.

Dans le sens le plus étendu, le pouvoir criminel renferme

le droit de défendre par des lois pénales les actes contrai-

res au but de la société, d'enquérir contre ceux qui se sont

rendus suspects de crimes, de les juger, et d'exécuter con-

tre eux la sentence. Dans un sens plus limité, on l'entend

de la juridiction criminelle comme d'une partie du pouvoir

judiciaire. Dans l'une et dans l'autre acception du terme le

pouvoir criminel s'étend sur tous ceux qui se trouvent dans

l'État, soit naturels, soit étrangers. Si les souverains étran-

gers et leurs ministres n'y sont pas assujettis à l'égal des

autres étrangers, au moins l'État est autorisé à employer, en

cas de besoin, contre eux tous les moyens que peut exiger sa

sûreté, ainsi qu'il sera dit en son lieu (§§ 172, 218 et suiv.)
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§ 100. Du Droit et de l'Obligation de punir.

Nul doute qu'on ne soit en droit de punir tout particulier

étranger qui, en commettant quelque crime chez nous, a

violé les lois qu'il était de son devoir de respecter. II est

même des cas où l'on est autorisé à punir un étranger qui,

après avpir commis un crime dans un autre pays, vient se

retirer chez nous (a) on le peut de son chef, et, à plus

forte raison, à la réquisition de l'État dans lequel il a commis

le crime, ou qui d'ailleurs serait autorisé à l'en punir.

Mais, quoique en vertu de la protection qu'on doit à tous

les sujets, même temporaires, on soit obligé de rechercher

et de punir les crimes commis chez nous, par qui que ce

soit, contre un c~a~ey, avec la même sévérité que s'ils

étaient commis contre un naturel du pays, quoique déjà,

d'après la rigueur de la loi naturelle, et plus encore d'après

le droit des gens moderne (&), on soit tenu de punir confor-

mément aux lois et à la constitution du pays (c) les cri-

mes commis chez nous contre la sûreté, l'honneur, etc.,

d'un monarque étranger ou de ses sujets, il n'y a point

d'obligation par faite de punir, même à la sollicitation d'une

puissance étrangère, celui qui, après s'être rendu sus-

pect ou coupable d'un crime contre elle, se réfugie chez

nous, pourvu qu'on se contente de le tolérer, ou qu'on l'é

(a) G. L. BÔHHBR, de Dc~'c~e.E~'s ~?'?'for!'Mm commissis, Elect.,

t. III, exerc. xx. MEtSTER, ~0/~M?!< Einleitung zur peinlichen

Rec/e~rsam:/t<?!th.))),s.cap.x,§t4.

(A) ~erc. hist. et polit., t748, t. Il, p. i5~ MosER, Versuch, t. VIII,

p. 38; ADELUNG, Staatshistorie, b. 11I, t. ), p. 23H.

(c't MosER, Versuch, t. p. 292; t. Vt, p. 80; Be.h-~e,t. tV, p. 284;

No; <~rao~ n94, n. 27, :!t, 47, 52 et 53.
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teigne. Cependant, entre les nations civilisées et amies, on

ne se refuserait guère directement à
poursuivre, arrêter et

punir ceux qu'un État
étranger accuserait de crimes d'État,

ou autres attaquant directement (d), soit l'honneur des sou-

verains étrangers ou de leurs
ministres, soit en général la

sûreté des personnes ou celle des biens, lorsque la
réquisi-

tion en aurait été dûment faite (e). Il n'en est pas de même

des crimes de désertion et de contrebande, qu'on ne recher-

che et ne punit guère (/) chez l'étranger qu'en vertu de

conventions
particulières (g).

Indépendamment de l'extradition dont il sera question au pa-

ragraphe suivant, ou lorsque cette mesure n'est pas réclamée par
un gouvernement étranger, un gouvernement peut contraindre

un étranger à sortir de ses États en le faisant conduire jusqu'aux
frontières. C'est ce qui en France est décidé formellement par la
loi du 3 dée. 1849. Des dispositions analogues se rencontrent dans

le Code de brum. an IV, art. 13 et dans la loi du 2t avril 1832.

art. i.

(d) D'AvAux, JM~moH-e. t. V, p. 19.

(e) Hist. po~May<M:'H, b. XV, p. 645; b. XVI, p. 160, 203. 264,

38t; Nouv. extraordinaires, 1794, n. 23, 27, Suppl. et suiv. Discussion

récemment élevée entre les journalistes français sur la question Jus-

qu'où s'étend ~Ao.s~MYaMe qu'un étranger y~/M~ e~ France peut f~-

;tMey. Voyez Journal de Francfort, )8)9, n. 336.

(/') AfereMfe hist. et polit., t. CXLH, p. 125.

(g) Exemples de punition de la contrebande stipulée par traités,

voyez le traité entre la Suède et la Sicile; de 1742, art. 7 entre le Da-

nemarck et la Sicile, de f:48, art 7. Le crime de désertion n'est ja-
mais puni chez l'étranger; mais l'extradition d'un déserteur, et des

biens mobiliers qu'il a emportes avec lui, est souvent réglée par des

cartels. Nombre de conventions de ce genre ont été signées dans des

temps récents, surtout par la Prusse. (Voyez mon Nouveau Recueil, t. IV,

p. 293-320.)
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Pinheiro-Ferreira critique toutes les distinctions adoptées par
les publicistes, et en partie mentionnées ici par Martens; il les

trouve destituées de tout fondement. « Ce n'est pas, suivant lui,

l'espèce du crime, ce n'est pas encore moins la qualité des per-
sonnes dont la dignité ou les intérêts ont été violés, qui font un

devoir aux autorités du pays où le criminel s'est réfugié, de se

saisir de l'affaire, et de rendre justice à qui de droit.

« Le seul fait de la présence du plaignant ou de son fondé de

pouvoirs et du défendeur, sur notre territoire, constitue nos

magistrats dans le devoir de leur administrer justice dès qu'ils
en seront requis. Ce n'est donc pas une affaire de complaisance,
et moins encore une faveur dépendant de conventions spéciales

ou sujettes à des exceptions, que la poursuite des crimes commis

en pays étranger, du moment que le criminel se trouve établi ou

est venu se réfugier chez nous, et où sonaccusateur, que) qu'il

puisse être, un individu particulier, ou un gouvernement par
son fondé de pouvoir, s'adresse à nos tribunaux pour demander

que le coupable soit jugé d'après les lois dont il est venu chercher

la protection, et dont par conséquent il doit subir la rigueur, o

§ t0t. De l'Extradition d'un criminet.

Mais, dans aucun des cas dont il vient d'être parlé, un

État libre n'est rigoureusement obligé de consentir à l'extra-

dition d'un criminel ou
prévenu de crimes, à la réquisition

d'une puissance étrangère, que cet individu soit sujet de l'É-

tat auquel on adresse la réquisition, ou sujet, et même atta-

ché au service de la puissance requérante, ou sujet d'une

tierce puissance (a), lors même que le jugement serait déjà

prononcé.

Il est des États qui, comme la France, la Russie et la

(a) GUTJAHR de Exhibitione delinquentium M'CM!M~MM:principia
./M?' jHM<)/;c! «M!'t)e/<:< </e~:M??:, /!o~MH< ~~Me S<M'OM:c!. Lipsise,t7P5, publici E. RusCBt.EK. Co?Mmf~a/o ~eiO)'C!;o! /Mr!<ctt'!7M

17$15, in-le; E. I3UECHLEF, Conamentatio de principüs Juris civilis

publici et gentium, circa comprg/t~MtOMem, punitionem t'e/ reMM.M'o-

KCtMperegrinoru?n, jor<Me)'<i ad requisitionem e-f~f~œ gentis, Got-

titigse, 1800, in-4.
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Grande-Bretagne, se refusent constamment à de telles réqui-

sitions, le seul cas des traités
excepté (b).

L'extradition de propres sujets qui auraient commis un

crime dans l'étranger ne s'accorde presque jamais, le cas

des traités excepté (c).

Celle d'étrangers qui ont commis un crime chez nous se

refuse aussi presque généralement.

Mais l'extradition d'un étranger sujet de l'État qui la ré-

clame pour un crime commis chez lui, ou même contre lui,

quoique non fondée dans la rigueur de la loi naturelle,

s'accorde plus fréquemment, soit en vertu de traités, soit

même par une simple déférence, ou moyennant des rever-

sales, surtout lorsque l'individu se trouve au service de cet

État.

La Suisse accorde assez facilement de telles déférences (d).

En Allemagne, les États du ci-devant Empire entre eux n'a-

vaient aucune obligation générale de consentir aux extradi-

tions, mais s'y prêtaient souvent, soit par traités, soit par

l'effet d'une bienveillance mutuelle (e).

Il n'existe pas non plus d'obligation générale entre les

membres de la Confédération germanique (/) cependant de

(b) C'est ainsi que, dans le traité d'Amiens de <80), entre la France

et ses alliés et la Grande-Bretagne, l'extradition fut stipulée, art. 20,
dans le cas de crimes de meurtre, de falsification ou de banqueroute
frauduleuse. (Voyez mon Recueil, SMpp~m., t. Il, p. 563.)

(c) Elle est même expressément défendue par les lois de plusieurs

États, par exemple, de la Prusse et de la Bavière. (Voyez KLUBER,Droit

des gens, § 6G, note &.)

(d) VATTEL, Droit des gens, tiv. chap. Y), § 76; MosM, Versuck,

t. IV, p. <M; t. V!p. ~28.

(e) RECSS MOHL, de Juribus et Obligationibus specialium t'e~MM pu-
blicarum G~KaMMB inter se in ea;ereeH~yM?'M6!c!fto?:e criminali ob-

MM,Stuttgard, n87,in-4;MosER,JVaeA&a~:eAes S~a~ee/tib. IV,

cap. m, 21 WAHL, de Foro a~e~<Fr:u!7~:a~o, § 25.

(f) Sur l'établissement passager d'une commission centrale à Mayence,
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telles extraditions d'étrangers pouvant être accordées sans

préjudicier à la propre souveraineté de l'État et tendant à

l'avantage mutuel des puissances amies, il est peu surpre-

nant que le refus ouvert ou pallié de satisfaire à une telle

réquisition soit interprété comme une marque de mauvaise

volonté, surtout entre des États confédérés.

L'extradition d'un sujet d'une tierce puissance s'accorde

plus difficilement à la réquisition d'une
puissance étrangère,

même chez laquelle le crime a été commis, afin d'éviter de

se compromettre.

La question de savoir si l'extradition, c'est-à-dire l'acte par le-

quel un gouvernement livre à un autre gouvernement, qui le ré-

clame pour le juger, un individu prévenu de crime, de délit,

est, d'après les principes du droit des gens, obligatoire en dehors

de toute convention spéciale, partage les auteurs. Grotius, de Jure
belli ac pacis, lib. H, cap. xt, § 3 à S Burlamaqui, Droit natu-

rel, t. Il, part. tv, ch. m, § 23 à 29; Vattel, lib. tt, eh. vt, §§ 76

et 77, et Kent, Commentaries on american <aif, t. I, p. 36 et 37,

considèrent l'extradition comme absolument obligatoire; d'au-

tres, et Martens est du nombre, soutiennent qu'il faut une con-

vention spéciale pour qu'un État soit tenu de consentir à l'extra-

dition qui lui est demandée par un autre État. C'est aussi l'opinion

de Puffendorf, Elementa, lib. V1!I, cap. m, §§ 23 et 24; de Voët,

de Stat., § 11, ch. t, n° 6; de KIùber, Droit des gens, part. n,

tit. t, ch. H, § 66; de Kluit, de Deditione pro/'M~orum, § I, p. 7;

de Saalfeld, Handbuch des positiven Fo~sfrec~t, § 40 de

Schmaltz, ~'M/'opo'~e~M V6lherrecht, p. 160 deWheaton.~M-

ments du droit !n<en!Sft'ono<, t. p. t39; de Mittermaïer, das

Deutsche Stra/bef/o/tren, th. § 59, p. 3t4-3<9; de de Cussy,

et les droits qui lui ont été accordés de requérir l'extradition de pré-

venus de menées révolutionnaires dans les différents États de la Confé-

dération, voyez le protocole de la 35' séance de la diète germanique
de )819.
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Phases et causes célèbres ~M droit maritime des nations, t. Il,

p. 434; mais l'existence même des traités relatifs à cette ma-

tière ne prouve-t-elle pas suffisamment qu'il n'y a pas d'usage

général parmi les nations, à ce sujet, constituant une obligation

parfaite et ayant force de droit international proprement dit ? II

y a plus, et ce fait est signalé parWheaton, ~oc. cit., dans les sys-

tèmes d'États confédérés, tels que la Confédération germanique

et l'Union de l'Amérique du Nord, l'obligation de consentir à

l'extradition est limitée aux conditions qui ont été stipulées dans

les pactes fédéraux.

En France, l'Assemblée constituante avait voulu préparer une

loi sur cette matière; mais le principe de l'extradition n'a

jamais été réglé que par des conventions diplomatiques. Un dé-

cret du 23 octobre 1811 admet même en principe qu'un État libre

n'est jamais rigoureusement obligé de consentir à l'extradition

réclamée par une puissance étrangère d'un criminel ou d'un pré-

venu, que cet individu soit sujet de l'État auquel cette réquisition

est adressée, ou sujet et même attaché au service de la puissance

requérante, ou sujet d'une tierce puissance, lors même qu'un

jugement de condamnation serait déjà prononcé.

En général, dans les traités relatifs à l'extradition de personnes

poursuivies ou condamnées pour crimes ou délits, on observe

certaines règles ainsi il est accepté qu'un État ne doit pas ac-

corder l'extradition de ses nationaux, ni celle des personnes con-

damnées ou poursuivies, soit pour crimes politiques ou pure-

ment locaux, soit pour des délits légers, à moins, en ce qui

concerne les réfugiés, qu'il ne s'agisse de condamnations ou de

poursuites pour crimes graves et de droit~commun. (Wheaton,

loc. cit.)

Fœlix, Traité du droit international privé, 3° édit., n° 612,

présente le tableau des traités conclus par la France au sujet de

l'extradition. Le plus ancien de tous est celui conclu entre la

France et l'Espagne le 29 septembre n6S. Dans la même année,

vient celui avec le duc de Wurtemberg, les 3-6 décembre, stipu-

lant l'extradition réciproque des brigands, malfaiteurs, voleurs,

incendiaires, meurtriers, assassins, vagabonds. Le traité conclu

entre l'Espagne et le Portugal, le fer mars ITTS, et auquel la

France a donné son adhésion le 5 juillet 1783, stipule, par son

article 6, l'engagement réciproque des puissances contractantes

d'opérer l'extradition des individus originaires de l'autre État et
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accusés de fabrication de fausse monnaie ou de contrebande re-
lativement à l'entrée ou à la sortie des marchandises et deniers

prohibés dans les royaumes respectifs, enfin des déserteurs. Par
les traités intervenus entre la France et la Suisse, le 2 fructidor
anY[fl9 août 1798), 27 septembre 1803 et 18 juillet 1828 les
deux Etats se garantissent l'extradition

réciproque des individus

poursuivis ou condamnes pour assassinat, empoisonnement, in-

cendie, faux en écriture publique et en écriture de commerce,
fabrication de fausse monnaie, vol avec violence ou effraction
vol de grand chemin, banqueroute frauduleuse, soustraction de
fonds appartenant à l'État.

Par le traité de paix d'Amiens, du R germinal an X. 27 mars

1802, entre la Grande-Bretagne, la France, l'Espagne et la Répu-
blique batave, les parties contractantes conviennent de livrer à

lajustice les personnes accusées des crimes de meurtre, de falsi-
fication ou de banqueroute frauduleuse. Les conventions con-

clues entre la France et la
Grande-Bretague, le 31 août 1787 et

le 7 mars 18t5, contiennent, articles 8 et 9, l'engagement réci-

proque des deux puissances de se livrer tous les individus pour-
suivis en justice pour offenses commises dans leurs possessions
aux Indes orientales.

Le 22 novembre 1834, un traité, complété récemment par la

Convention additionnelle du 22 septembre f 836, a été conclu entre
la France et la Belgique. Par ce traité.les deux gouvernements se

promettent réciproquement l'extradition des individus non regni-
coles mis en accusation ou condamnés, pour l'un des crimes ci-

aprèsénumërés, par les tribunaux de celui des deux paysoù lecrime

aura été commis, savoir: « lo assassinat, empoisonnement, par-
« ricide, infanticide, meurtre, viol; 2" incendie; 3° faux en écri-

« ture authentique ou de commerce, et en écriture privée, y

« compris la contrefaçon des billets de banque et etrets publics,
« mais non compris les faux certificats, faux passe-ports et autres *s
« faux qui, d'après le Code pénal, ne sont point punis de peines
« afftictives et infamantes; 4" fabrication et émission de fausse

« monnaie; S" faux témoignage; 6" vol, lorsqu'il a été accom-

« pagné de circonstances qui lui impriment le caractère de

« crime; 7° soustractions commises par les dépositaires publics,
n mais seulement dans le cas où elles sont punies de peines
« afflictives et infamantes; 8" banqueroute frauduleuse.. )) Aux

termes de l'article 3, chacun des deux gouvernements se réserve
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cependant le droit de ne pas consentir l'extradition dans quel-

ques cas spéciaux extraordinaires.

Le 23 mai 1838, il est intervenu entre la France et la Sardai-

gne, une convention relative à l'extradition réciproque des indi-

vidus mis en accusation ou condamnés dans leur pays respectif,

pour les crimes énumérés dans le traité avec la Belgique: cette

convention est limitée aux Français qui se trouvent dans le

royaume de Sardaigne, et-aux sujets sardes qui se trouvent en

France ou en Corse elle ne contient pas la réserve stipulée avec

la Belgique.

D'autres traités d'extradition ont été conclus, savoir avec

l'Angleterre, le 13 février 1843 avec le duché de Lucques, le 10

novembre 1843; avec les États-Unis, Ie-9 novembre 1843~ pro-

mulgué le 30 avril 1844; avec le grand-duché de Bade, le 27 juin

1844 avec le Luxembourg, le 26 septembre 1844, et le 24 février

1845; avec la Bavière, le 23 mars 1846; avec les Pays-Bas, le 7

novembre 1844; avec le royaume des Deux-Siciles, le i juin

1845 avec la Prusse, le 21 juin 1845 avec la Saxe, le 28 avril

i850 avec l'Espagne, le 26 août 1830 avec la république de la

Nouvelle-Grenade, le 9 avril. i8SO; avec le Wurtemberg, le 25

janvier 1853 avec la Bavière, le 20 juin 1854; avec le Portugal,
le 13 juillet 1854 avec le Hanovre, le 13 mars 1855 avec l'Au-

triche, le 13 novembre 1855; avec la république de Venezuela,

en 1856; enfin un traité, destiné à remplacer la convention in-

complète du 13 février 1843, a été conclu avec l'Angleterre, le

28 mai 1852.

11 existe des traités particuliers concernant l'extradition des

déserteurs. Cette extradition a été stipulée avec le Wurtemberg

parle traité du 3-9 décembre 1765 déjà cité, et avec les États-

Unis par l'art. 9 du traité du 14 novembre 1788 et le 23 juin

1823; elle l'a été avec la Sardaigne, le 16 juin 1782 et le 9 août

1820; avec les Pays-Bas, le 20 octobre 1821; avec la Bavière,

le 9 mai 1827 avec la Prusse, le 25 juillet 1828 et avec l'An-

gleterre, le 23 juin 1854, relativement à l'extradition réciproque

des marins déserteurs de la marine marchande des deux pays.

(Voyez pour tout ce qui est relatif aux marins déserteurs, de

Cussy, Phases et causes célèbres du droit maritime des nations, t.

p.89.)

Une circulaire du garde des sceaux ministre de la justice, du
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S avril 1841, donne les diverses solutions suivantes, qui offrent

le résumé des principes de la matière, du moins en ce qui con-

cerne la France

Kl" L'extradition ne s'applique pas aux nationaux réfugiés

sur le territoire de leur patrie; en conséquence, la France ne

peut demander que l'extradition d'un Français ou d'un étranger,

réfugié dans un pays autre que celui auquel il appartient.

« 2." L'extradition ne peut avoir lieu qu'à l'égard du prévenu

d'un fait passible d'une peine afflictive et infamante, c'est-à-dire

d'un crime autre qu'un crime politique, et non d'un délit. Par

suite, si l'extradition d'un'individu accusé à la fois d'un crime et

d'un délit a été obtenue, il ne doit pas être jugé sur le délit. Par

suite encore, si l'extradition a été obtenue, à l'égard d'un indi-

vidu prévenu d'un crime ordinaire et d'un crime politique, il ne

doit être jugé que pour le premier, et, après acquittement

ou après l'expiration de la peine, il doit sortir de France sur l'or-

dre du gouvernement et dans le délai fixé.

« 3° L'extradition énonce le fait qui y donne lieu, et ce fait

seul doit être recherché de là il suit que si, pendant le procès

sur le crime qui a motivé l'extradition, il surgit des preuves d'un

nouveau crime, une nouvelle demande d'extradition doit être

formée.

« 4° Le gouvernement est exclusivement compétent pour fixer

la portée d'une extradition et en interpréter les termes les tri-

bunaux doivent surseoir jusqu'à sa décision.

« 5° Le gouvernement seul a qualité pour demander à l'étran-

ger l'extradition; les procureurs généraux peuvent seulement

correspondre avec les magistrats des pays voisins, afin d'obtenir

des renseignements.

« 6° Le procureur général doit transmettre à la chancellerie,

avec lettre explicative, la requête d'extradition, accompagnée du

mandat d'arrêt, ou de l'arrêt de la chambre des mises en accu-

sation, ou d'un arrêt de condamnation contradictoire ou par

contumace, suivant l'état de la procédure. Les gouver-

nements belge et espagnol sont dans l'usage de n'accorder

l'extradition que sur la production de l'arrêt de la chambre

d'accusation.

« 7° Si, durant la demande d'extradition, le fait qui l'a provo-

quée a perdu le caractère de crime pour prendre celui de délit,
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ou s'il est intervenu un arrêt de non-lieu, le ministre doit
en être averti sans délai, pour que la demande soit retirée, ou

que le prévenu soit rendu à la liberté et conduit hors des fron-

tières.

« 8° Lorsque le prévenu est livré, il est d'abord remis à l'au-
torité administrative, puis reçu' par le procureur général, qui
prend des mesures pour la translation au lieu où l'accusation
doit être opérée.

« 9" Le gouvernement a exlcusivement le droit de statuer sur
les demandes d'extradition formées par les gouvernements étran-

gers, bien que les magistrats de ces pays adressent parfois direc-
tement aux magistrats près les tribunaux français des mandats,
ordres d'arrestation, ou jugements de

condamnation; ces pièces
doivent aussitôt être transmises à la chancellerie.

«10° C'est à l'autorité administrative qu'est confiée en France
l'exécution de l'ordonnance royale qui accorde l'extradition.

« H° Si l'étranger, dont l'extradition est accordée, est sous le

coup d'une prévention ou d'une
condamnation, les poursuites

commencées, ou la condamnation prononcée, doivent être mises
à fin avant l'exécution de l'ordonnance d'extradition. sans
toutefois que l'extradition puisse être retardée pour une autre
cause que la vindicte publique, par exemple, parce que l'étran-

ger serait retenu pour dettes.

« 12" Les commissions rogatoires ne doivent être transmises
aux tribunaux étrangers, ou reçues d'eux, que par l'intermé-
diaire du gouvernement. La formule de réquisition que ces
commissions contiennent par erreur doit être remplacée par celle
d'invitation ou de prière, excepté à l'égard des commissions
adressées dans les Etats sardes conformément à l'art. 22 du
traité avec la Sardaigne, du 24 mars 1760, les demandes d'extra-
dition doivent, dans les deux États, émaner des cours royales

(sénats).
»

Le gouvernement consent à ce que des commissions rogatoires
émanées des tribimaux étrangers soient exécutées en France;
mais il les examine avant d'en autoriser l'exécution, pour s'assu-
rer qu'elles ne contiennent rien de contraire aux lois françaises.
Le magistrat auquel une commission rogatoire est transmise
directement de l'étranger doit donc l'envoyer immédiatement au

garde des sceaux.
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188

L'extradition peut-elle avoir lieu à raison de faits commis

antérieurement au traité qui l'autorise? Fœtix, Traité du dr.

t~<'rn. priv., no 6tt, se prononce pour l'affirmative, d'après ce

motif que le traité ne fait que régler les droits préexistants.

Dans le cas d'extradition accordée par un gouvernement étran-

ger pour le jugement d'un crime déterminé, on ne peut juger
l'accusé à raison d'un autre fait, et cela quelque connexité qui

puisse exister entre les deux faits. (Cire. du garde des sc., 5

avril 184) L-egraverend, t. ch. t, sect. 8, p. 1)2; Bourguignon
sur l'art. 5 C. instr. crim. Mangin, Action publ., t. 1, n. 76 Le

SeUyer, Traité de dr. crim., t. V, n. 1934 et'1955; Fœtix, Traité

du dr. intern. priv., n.570,p. 580; FaustinHéIie,~<r.cWm.,t.I!,

p. 719 Morin, Rép. du dr. crim., v° Extradition, n. 20.)

§ t02. Des Réclamations faites par diverses puissances.

Il se peut que l'extradition soit sollicitée à la fois par deux

différentes nations, dont l'une réclame l'individu
pour le

punir des crimes qu'il a commis contre ou chez elle, l'autre,

en faisant valoir sur lui les droits que la naissance ou le ser-

vice lui accorde sur sa personne (a). Dans de tels cas, si

l'État est informé d'avance de cette collision, et que toute-

fois il ne préfère pas de refuser à toutes les deux l'arresta-

tion ou l'extradition sollicitée, il semble qu'il doive donner

avant tout la préférence à la puissance au service de laquelle

cet individu est attaché mais que s'il ne l'est pas, la récla-.

mation de la nation contre laquelle, et surtout chez
laquelle

le crime a été commis, doit être préférée à celle de la puis-

sance dont l'individu n'est que le simple sujet.

Mais lorsque, en ignorant cette
collision, l'État a une fois

(a) Sur t'aft'aire du comte de la Salle, à Dantzick, en )748 voyez
mon .E~o/j~y~ ~M!sr<y~cA~/c/ t. I, p. 21. Sur l'arresta-
tion de Kapper-Tandy, etc., à Hambourg, en H98, voyez le ~M?-
an Y.i., n. 27, n. 100; Nouv. polit., t800, n. 3, 4: mes

MefAtOM~?- f«7/f, t. II, n. t3.
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accordé l'arrestation à la réclamation de l'une de ces puis-

sances, c'est à celle-ci à répondre des effets de cette démar-

che qu'elle a provoquée,
et ce n'est que de son aveu qu'un

État qui veut ne pas
s'écarter des bornes de l'impartialité

pourrait se permettre la relaxation ou l'extradition en fa-

veur de la réclamation de l'autre.

« Avant de passer outre, dit Pinheiro-Fen'eira, et d'examiner

les doctrines que M. de Martens soutient dans ces §§ lOi et i02,

sur l'extradition des coupables, ainsi que celles dont il fait men-

tion, écartons deux objections que les publicistes font générale-

ment contre la doctrine que nous adoptons ici.

« Les tribunaux du pays, disent-ils, sont incompétents pour

connaître de ce qui s'est passé entre des étrangers en pays étran-

ger, non-seulement faute de juridiction, mais encore par l'im-

possibilité
où ils seront la plupart du temps de se procurer les

renseignements nécessaires pour pouvoir prononcer sur le diffé-

rend, et de connaître les lois sous l'empire desquelles l'affaire en

question, civile ou criminelle, a eu lieu entre les deux parties.

« Nous avons déjà prévenu la première
de ces deux objections,

en montrant que la collation de juridiction n'a pas besoin d'avoir

lieu avant le fait; mais que, par la seule alternative de devoir se

faire justice lui-même en violant les lois du pays, ou de se la

faire rendre en leur conformité par les magistrats chargés de l'y

administrer, le plaignant, en arrivant sur les lieux, lui ou son

fondé de pouvoirs, a acquis le droit d'exiger que justice lui soit

faite par ceux dont le défendeur ne saurait récuser l'autorité pour

le punir, puisqu'il est le premier à l'invoquer pour le défendre.

« Quant à l'incompétence des juges faute d'information, nos

jurisconsultes n'ont pas réfléchi qu'ils confondent ici ce qui ap-

partient aux parties avec ce qui concerne les juges. La juridiction
de ceux-ci n'a rien de commun avec la possibilité ou l'impossi-

bilité où les parties se trouvent de prouver leurs droits.

« La raison alléguée en troisième lieu, savoir, que les juges
d'un pays ne peuvent connaître la législation de tous les pays

d'où l'on pourrait, d'après notre système, amener chaque jour
des causes devant eux, est tout aussi futile; car c'est au plaignant
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qu'il appartient de citer les lois dont les dispositions ont servi de

base au contrat qui fait l'objet du différend si le défendeur est

d'accord quant au sens de ces lois, le juge n'a pas besoin d'en

avoir eu connaissance au préalable et si les deux parties ne sont

pas d'accord sur l'intelligence de la loi, c'est à elles de fournir

au juge les moyens de porter là-dessus un jugement avec connais-

sance de cause. Le juge n'a besoin de connaître que les alléga-

tions de l'un et de l'autre côté. Ces allégations sont-elles claires

et positives, il décide en faveur de l'un ou de l'autre ne le sont-

elles pas, il renvoie les parties, faute de preuves; non liquet.

« Enfin, pour finir de démontrer que, dans l'opinion même

des publicistes qui font ces objections, elles n'ont aucune force,

il suffira de remarquer qu'ils s'accordent tous à dire que lorsque

c'est un national et un étranger qui plaident sur des affaires qui

ont eu lieu entre eux en pays étranger, les tribunaux du pays

peuvent et doivent leur administrer justice. Or, parce que l'une

des deux parties est natureïïe du pays, il ne devient pas plus fa-

cile au juge de se procurer les renseignements nécessaires pour

porter un jugement avec connaissance de cause; et s'il n'a pas
besoin dans ce cas de connaître les lois du pays où l'affaire entre

le national et l'étranger a eu lieu, d'où vient cette nécessité lors-

que les deux parties sont des étrangers ?̀t

« Ainsi, dès que l'étranger qui est venu s'établir dans le pays,

ou qui est venu y chercher un asile, peut y être appelé devant

les tribunaux par les personnes qui se croient autorisées à l'ap-

peler en justice, soit au civil, soit au criminel, il ne reste aucun

prétexte sur lequel on puisse fonder le droit d'extradition.

« Il y a cependant un cas d'exception que nous ne devons pas

passer sous silence, d'autant plus que c'est la seule qu'on puisse

citer, et que par cela même elle confirme la règle que nous ve-

nons d'établir en général.

« En effet, chacun étant le maître de disposer de sa personne

entièrement à son gré, aussi longtemps que par là on n'offense

point les droits d'autrui, s'il arrive que quelqu'un se soit engagé

à prêter personnellement quelque service à un autre, et que pour

se soustraire à cette obligation il se réfugie dans un pays diffé-

rent de celui où le contrat a eu lieu, les tribunaux du pays, ap-

pelés à prononcer entre les deux parties, ne sauraient se refuser

à contraindre celui qui a contracté l'obligation de rendre le ser-

vice personnel, à dédommager l'autre partie des préjudices



276 LIVRE UI, CHAPITRE III.

qu'elle prouvera devoir lui résulter de la résiliation du contrat,

ou faute de vouloir ou de pouvoir lui donner ce dédommagement,

aller accomplir les conditions de son engagement. Tel est le cas

des déserteurs du service militaire librement consenti, ou confor-

mément à des lois qui ne présentent rien de contraire à la loi

naturelle de l'homme et du citoyen, ou bien celui des matelots,

qui, s'étant engagés pour le voyage de l'aller et du retour, aban-

donnent le vaisseau au service duquel ils s'étaient engagés. »

(Voyez Cours de droit public, part. i, sect. 2., art. 3,§ t2.)

103. Des Actes de juridiction criminelle sur un territoire

étranger.

Chaque État ayant exclusivement le pouvoir criminel

dans l'enceinte de son territoire, tout acte de juridiction cri-

minelle exercé dans un territoire étranger est à considérer,

dans la règle, comme une grave violation du droit des gens.

La poursuite armée d'un criminel (a), et à plus forte raison

son arrestation et son enlèvement sur un territoire étranger,

de même que sa transportation armée par le territoire (b),

ne peuvent donc se justifier qu'en vertu d'une permission

spéciale, d'une convention, ou d'une servitude de droit pu-

blic. Aussi toutes les puissances de l'Europe s'accordent-

elles à considérer comme une grave injure (c) tout acte de

(a) Voyez cependant QUISTORP,Einleitung in die peinliche -R~c/t~ye-
/e~'M~e:<, t. § 824 MosEB, ~~McA, t. tX, p. 463. Conférez Hamb.

Correspondent, 1783, n. f84.

(6) C'est pourquoi le transport armé de déserteurs, de criminels ou

de vagabonds, suppose une convention, ou du moins une réquisition

amiable. Nombre de conventions de ce genre ont été récemment con-

clues on en trouve plusieurs dans mon Nouveau Recueil, t. U et IV.

(c) Exemples Allgemeine Ge~eA:c/t<e der vereinigten N:e~er~M~e,

t. V!, p. 3T!; PUFFENDORF, Res ~6~<B Frid. Wilhelmi, lib. XI, § 103;

MosER, Fe)*sMc/t, t. V), p. 3S5, 467. Conférez aussi une brochure ayant

pour titre L'empereur a-t-il pu légitimement faire arrêter dans la

Valteline les agents de la Convention nationale? in-8, qu'on trouve en

allemand dans B'M~orMcA polit. Afa~ax:a, t. XV, st. j, n. 3. Atroce

saisie et enlèvement du duc d'Enghien sur !e territoire badois, par or-
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ce genre qui, hormis ces cas, aurait été commis ou attenté.

Les États de l'Empire suivaient ces mêmes principes, tant

envers les puissances étrangères qu'entre eux, si ce n'est

que. dans ce dernier rapport, les lois de l'Empire (d) accor-

daient la poursuite armée dans quelques cas, sur l'extension

desquels on n'était pas entièrement d'accord.

Aujourd'hui les États membres de la Confédération ger-

manique se conduisent à cet égard, tant entre eux qu'en-

vers des États étrangers, sur le pied des autres nations libres.

§ )0t. Del'effet des Sentences criminelles.

Par une suite de ces mêmes principes, l'effet d'une sen-

tence criminelle ne s'étend pas, hors des limites du terri-

toire, sur la personne ou sur les biens de celui qui a été

condamné tellement que
celui qui a été déclaré infâme

chez nous n'encourt chez l'étranger qu'une infamie de fait,

non de droit (a) que le bannissement décrété dans un pays

n'empêche aucun autre pays de tolérer le banni (&), et que

la confiscation des biens prononcée
dans un pays n'emporte

pas celle des biens situés dans un autre ce serait donc pu-

nir de nouveau le coupable, que de le priver dans un autre

dre de Napoléon, en 1804. (Voyez StHOEU., Histoire a~-e~f, t. \'H,

p. 270.)

(~) Recès d'Empire, de )559, § 22, 26. Conf. PUTTER, Institutiones

juris /)M&c: 470, &Séd.

(a) ENGELBRECHT, de Servitutibus Juris publici, p. 98 et suiv.

i b) Voyez cependant, sur les anciennes lois de la Ligue hetvëtique,

'StMt.ER, Respublica He~t'OT-MM, t. H, § H sur la ci-devant républi-

que des Provinces-Unies des Pays-Bas, BYNEEMHOECK,()MfB.!<tonMJuris

publici, p. 299 et les arrangements pris en [8)& avec la France, à l'é-

gard du séjour à accorder aux individus compris dans la liste de ban-

nissement promulguée par la France le 24 juillet 1815, limités à quel-

ques Etats seulement.
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pays de son honneur (c) ou de ses biens, ou de le bannir

après lui avoir accordé le séjour ce qui toutefois exigerait

une nouvelle procédure.

§ )0&. Du Droit de faire grâce, ou d'intervenir.

De même, quoique chaque État ait le droit chez lui de

faire remise de la peine, en matière criminelle, ou de faire

grâce au coupable, ceci ne saurait empêcher un État étran-

ger de le punir.

Dans la règle, la détermination de la peine dépend de

l'État qui l'inflige, et l'étranger n'a pas le droit de se mêler

de cette affaire domestique. Cependant, 1° U se peut que les

traités aient fixé, même pour l'avenir (a), la mitigation de la

peine de tels sujets criminels 2° il est permis à une na-

tion étrangère d'intervenir à l'amiable pour obtenir grâce

ou mitigation de peine en faveur d'un de ses sujets, ou

même d'un étranger (b) 3° il est même des cas où l'incom-

pétence manifeste du tribunal, ou l'injustice palpable du

procédé, autoriserait une autre puissance à épouser,

même les armes à la main, la cause de l'innocent qui était en

droit de réclamer sa protection. ( FoyM plus bas, livre V.)

(c) Il est sous-entendu que celui qui a été privé par le juge compé-

ten.{, de sa noblesse, de ses titres, de ses ordres, etc., n'a plus le droit

de s'en servir dans les pays étrangers; mais ceci ne fait pas exception à

la règle énoncée.

(a) Convention entre le Danemarck et l'Espagne, de n67, art.

dans mon Recueil a, t. VI, p. 59; &, t. t, p. 457 entre l'Espagne
et les Provinces-Unies des Pays-Bas, (le 1791, dans mon Recueil, t. V,

p. t.

(b) Voyez mon Erzahlungen mer&MtMiyer jp'H~e, t. I, p. 304; voyez
aussi MosER, Versuch, t. IV, p. 354.
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~tOS.–DetaPoUce.

Soumis aux lois et aux tribunaux de l'État, l'étranger l'est

de même à tous les actes que le gouvernement juge néces-

saires pour prévenir
ce qui, dans la généralité, pourrait

nuire à la sûreté et au bien-être intérieur de l'État c'est

ce dont s'occupe particulièrement la police.
Il est sous-en-

tendu qu'à cet égard le particulier étranger n'a aucune dis-

tinction à prétendre
sur les naturels du pays, qu'il s'agisse

de règlements, de défenses, de perquisitions, ou d'autres

mesures. Il sera observé plus bas (liv. H) jusqu'à quel

point ceux mêmes qui jouissent de l'exterritorialité sont te-

nus de se conformer aux règlements de police.

C'est à chaque
État à déterminer s'il veut permettre à

ses sujets de s'intéresser à des établissements formés par

des nations étrangères, tels que des loteries, des compagnies

de commerce, etc., et par conséquent aussi à permettre ou

à défendre chez lui des collectes ou souscriptions étrangè-

res. D'autres nations n'ont aucun droit de se plaindre de tel-

les défenses ou restrictions et si les moyens
et petits États

usent de plus de ménagements (a) à cet égard, c'est par des

motifs de politique, et non par ceux tirésdu droit des gens (b).

Évidemment, comme le fait remarquer Pinheiro-Ferreira, il y

a des choses que les gouvernements peuvent, mais ne doivent pas

faire. Ainsi ils ne doivent pas exclure les étrangers de contribuer

(a) Exemples de défendes de s'intéresser dans les compagnies des

Indes étrangères Ordonn. des états généraux ~e~Frot):MCM~'n!'M, dn

6aoùt )698; Ordonn. de la Fronce. du 20 juin 1720.

(b) Exemptes au sujet de la Compagnie du Sud, dans LA~GM!BEC&,

Sc/tt?!~ S~t'ecAf, Suppl., beyt. a, p. 424; au sujet des loteries

étrangères, dans MosEE, Versuch, t. \')H, p. 45.
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de leurs talents et de leurs capitaux aux progrès de l'agriculture,
du commerce et de l'industrie nationale. De pareilles défenses

seraient évidemment impolitiques, et de plus, presque toujours
illusoires.

§ 107. De la Distribution des Charges.

Tout État, quelle que soit la forme de sa constitution, a

besoin de fonctionnaires publiès chargés de quelques parties

de l'adminisfration. C'est à lui à les choisir et à les destituer,

sans qu'il en ait
compte à rendre aux

étrangers. Et s'il y a

des exemples où des puissances étrangères ont fait des

représentations à cet égard (a), et d'autres où l'État tes a in-

formées, de. son chef, des changements qui ont eu lieu, sur-

tout dans le ministère (&), on ne saurait fonder un
principe

de droit des gens positif sur des démarches que la politique

seule a suggérées. Il est rare (c) de trouver des traités qui

touchent ces points.

De même, il
dépend de chaque nation d'admettre des

étrangers aux charges de l'État, de les en exclure, ou de

fixer les conditions de leur admission; mais aussi, d'un au-

tre côté, chaque nation peut défendre à ses sujets ou ci-

toyens, tant qu'ils veulent conserver cette qualité, d'accep-

ter une charge, une dignité, ou une pension quelconque

d'un étranger (~), elle peut même se refuser généralement

(a) Exemples où la reine Élisabeth demanda à l'Ecosse l'éloignement
du comte de Lenox, et la Russie, à )a Suède, celui du comte de Tessin.

(Voyez Mosm, Kleine Schriften, t. Vt, p. 315. Exemple de l'Espagne,

qui demanda au roi de Naples l'éloignement du ministre Acton. (Voyez
Nouv. extraord., 1786, n. 3, 10, 18, 31, Suppl.)

(b) MosER, r<')'m<cA, t. V!, p. 22.

(c) La question, si la province de Hollande pouvait promettre, en 1654,
à l'Angleterre, l'éloignement des princes d'Orange du stathoudérat, n'é-

tait qu'une question de droit public. (Voyez Allg. Ge~cA., dans r. Nie-

<<M6~, t. V, p. 376.)

d) Constitutions françaises de 1791, 1795, 1799.
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à admettre des citoyens ou des sujets mixtes (e), en obligeant

ceux qui sont possessionnés dans plusieurs États, ou de

s'expatrier, ou de se défaire de leurs biens-fonds étrangers.

Cependant peu d'États ont.pris jusqu'ici d'aussi sévères

mesures, et il est rare qu'en temps de paix on défende,

dans la généralité, aux sujets d'entrer au service, soit mili-

taire ( f), soit civil, de puissances étrangères; sauf le droit

de pouvoir, en cas de rupture, rappeler et détourner du

service ennemi ceux qui ont encore conservé vis-à-vis de

leur patrie la qualité de sujet, qui s'éteint par une expatria-

tion plénière.

« H ne suffit pas, dit Pinheiro-Ferreira, que l'objet de cet ou-

vrage soit l'histoire de ce que les différents gouvernements ont

pratiqué dans leurs relations internationales, pour qu'il soit per-

mis à l'auteur d'ériger en principes de droit des gens ce que ces

gouvernements ont pratiqué.

« Certes la jalousie, que personne ne comptera au nombre des

vertus des nations, pas plus que des individus, a fait recevoir

presque partout l'usage de considérer comme choses incompa-

tibles, d'être citoyen d'un pays et d'avoir avec un autre des rap-

ports tels que celui d'y être possessionné, d'en avoir reçu, à

quelque titre que ce puisse être, des témoignages de considéra-

tion ou de reconnaissance, tels que des décorations, des titres ou

des pensions.

« On ne saurait mettre en doute que ces faveurs peuvent être

des moyens de corruption aussi bien que de récompense de ser-

vices rendus à l'étranger au détriment de son propre pays; mais

ce qui n'est pas moins incontestable, c'est que le plus souvent ces

témoignages ont été donnés pas les gouvernements à des citoyens

probes et vertueux, qui s'étaient signalés par leur zèle et leur in-

tégrité au service de leur souverain et de leur pays.

(e) Traités de )795 et de 1797, entre la Prusse, la Russie et l'Autriche,

sur le partage de la Pologne.

;y Ordonnance'de la Russie, de fi69, dans MosEn, ~r~McA, t. VI,

p. ?&.
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« Ainsi, du moment que ces faveurs d'un souverain étranger

peuvent ne pas être une preuve de méfaits contre son pays, de

quel droit le législateur frappe-t-il d'une peine ce qui n'est pas

un crime?

« De quel droit le gouvernement du pays s'enquiert-il des mo-

tifs qui m'ont attiré l'estime ou la reconnaissance d'un gouver-

nement étranger? Si on ne peut rien me reprocher dans ma

conduite, il n'a rien à me demander; je n'ai rien à lui répondre.

Si ces'faveurs excitent ses soupçons, c'est son devoir de surveiller

mes pas la loi lui a accordé toute l'autorité nécessaire pour me

punir si je faillis; mais aussi elle lui ordonne de respecter ma li-

berté aussi longtemps que je ne forfais pas mes devoirs. »

S 108. De la Reconnaissance des Titres, dignités, etc.

H est assez naturel de distinguer les fonctionnaires pu-

blics, plus ou moins importants pour l'État, par des titres,

dignités et honneurs attachés à leur grade, et de ne pas en

borner les effets aux seuls moments où ils sont en fonction.

Ces titres, ces honneurs, etc., peuvent même être accordés

à ceux qui ne sont pas effectivement fonctionnaires, en con-

sidérant ceci comme des moyens pour récompenser ou

pour exciter le mérite. Aucun de ces titres, dignités, hon-

neurs, etc., n'est héréditaire par sa nature mais il n'est ni

choquant ni contraire aux droits de l'homme de le rendre

tel (a) ce sont donc les lois et les usages de chaque État

(a) L'histoire de la noblesse, dans la ptupart des États où elle a été

introduite, et il y en a peu où elle ne l'ait été, quoique sous des formes

différentes, fait voir que les membres de ce qu'on appelle la haute no-

blesse étaient, dans leur origine, des fonctionnaires publics, tels que les

ducs, margraves, comtes, etc. que ces charges devinrent insensiblement

héréditaires, et que, depuis, la charge étant venue à cesser, la dignité
seule et les prérogatives qui y étaient attachées restaient héréditaires;

et, depuis, ces titres de la haute noblesse, ainsi que ceux de la noblesse

inférieure, furent souvent accordés par privilége à cenx auxquels la nais-

sance ne les avait pas procurés.
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qui doivent décider à cet égard, et ce n'est pas aux étran-

gers à les censurer.

Toutefois, à la rigueur, ces dispositions domestiques ne

sortiraient d'effets que dans le pays où elles auraient été

faites, et non pour les États étrangers. Cependant, depuis
des

siècles, il est de droit des gens positif et coutumier en Eu-

rope (b), f que, pour le militaire, où d'ailleurs les grades

se ressemblent dans la plupart des États (c), on ne se refuse

nulle part à accorder à un officier le titre, le rang, et même

d'autres distinctions honorifiques considérées comme atta-

chées au grade dont il est revêtu dans son pays de sorte

que, même à cet égard,
le rang plus ou moins relevé du

souverain au service duquel il se trouve ne décide en rien,

même entre des officiers du même grade, parmi lesquels
l'an-

cienneté de service règle seule la préséance 2° qu'on suit

les mêmes principes quant aux charges civiles de tout genre,

telles que celles de cour, d'État, de justice, etc. et aussi

quant aux simples dignités, titres, etc., dont un individu a

été revêtu dans un autre État (d), même par rapport à la

préséance,
en tant qu'il est possible d'assigner exactement à

(b) PFEFFruGER, )'7)'Qr!M.! illustratus, t. H!, p. ))2; J. S. PUTTER,

.E~'(f~*MK$'en des teutschen Staats-und Fürstenrechts, heft t, p. 10.

(c) Sur les changements faits à cet égard en France pendant la révo-

lution, et sur le rapport des grades avec ceux des autres nations, on

peut consulter le cartel entre la France et l'Angleterre, du 13 septem-

bre 1798, dans mon Recueil, t. Vil, p. 292.

(d) Cependant on ne doit pas confondre la reconnaissance d'une telle

dignité, évidemment accordée par une puissance étrangère, avec la re-

connaissance d'une dignité dont tel État a simplement donné l'exem-

ple. Dans ce dernier cas, rien n'empêche d'autres nations de demander
des preuves ultérieures des titres qu'on s'attribue. Moins encore la

reconnaissance d'une tierce puissance peut-elle sufïire pour prouver les

droits de succession de tel prétendant, (Voyez HoLMCHUER Dc~MC-

<:oH.Bt&or/t~.th. Il, n. 286; REUSS,Teutsche Staatscanzeley, t. XIV,

p.60.)
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un tel individu dans des pays étrangers la place qui répond

à celle qu'il occupe chez lui; ce qui est plus aisé dans les

États où le rang du civil est fixé d'après les grades du mili-

taire, que dans d'autres où il a une classification différente.

Il est à peine nécessaire d'observer que ce n'est pas le titre

seul qui décide de l'égalité du rang~ ni même toujours la

distance à laquelle on se trouve du souverain (e), et que

d'ailleurs il ne s'agit que de la reconnaissance des titres et

dignités dans les pays étrangers, et non de l'exercice effectif

-des fonctions de la charge ce qui exige, ou la réception de

lettres de créance, comme pour les ministres étrangers, ou

la confirmation des lettres de provision, tel que l'exequatur

pour les consuls, ou la nomination et l'autorisation del'État

même, comme pour toutes les autres fonctions d'une

charge à exercer dans l'État même (/).

L'étranger, suivant Pinheiro-Ferreira, ne doit pas régler les

honneurs qui sont dus à la qualité qu'il déploie dans *un autre

pays d'après ceux auxquels il aurait droit dans le sien. Ce qui lui

est dû, ni plus ni moins, c'est ce qu'on accorde là où il se trouve

(e) Voyez, en général, J. C. J. HELLBACH, Meditationes yMfMprcM&'t'e

Mocf~M:,L)psis!, tt4a, in-4; J. W. de NsMtANN, Jus privatum princi-

pum, t. 1.1!, tit. tx, p. IsS.

(f) U était fort extraordinaire de voir, dans le moyen âge, non-seu-

lement les notaires du pape, mais même ceux de l'empereur exercer

les fonctions de leur charge dans des pays Étrangers ( ~0!/M Du FMSNE,

Glossar. Meeh' <EM, v° Notarius; MASCARBCS, de Probationibus

vol. tt, concl. 926. n. 1U. En Angleterre, on remédia à cet abus

en 1320 (voyez RYMER, fa~ra, t. III, p. 829); en' Écosse, en H69

(voyez PuTTER, Specim. Jur. publ. medii <BU: cap. xi § '13); en

France, en 1490 (voyez Du FRESNH, /oe. cit.). Les fonctions des notai-

res apostoliques ont aussi été mieux limitées dans les temps plus ré-

cents. (~oyMSTOEBER.d'e Notariis inventaria confzcientibus, Argento-

rati, 1778, p. 16.)
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aux autres étrangers revêtus de pareille qualité, soit civile ou

diplomatique, soit militaire. La raison en est, suivant le même

auteur, que tout autre système, eu égard à l'immense diversité

des usages qui ont lieu dans les différents pays, ne pourrait que

conduire à la confusion et à l'absurde. Ajoutons que les princi-

pes énoncés dans le présent paragraphe ne doivent pas se con-

fondre avec ceux relatifs aux titres des princes souverains et des

États. Chaque prince souverain ou chaque État peuvent prendre

tel titre qu'ils jugent convenable et mesurer à ce titre les hon-

neurs qui leur sont dus par leurs propres sujets; mais la re-

connaissance de ces titres par d'autres puissances n'est pas obli-

gatoire, surtout quand le titre nouveau pris par une puissance

est plus élevé que celui dont ils étaient revêtus.

109. Des Dignités conférées aux étrangers.

Ce qui
a été observé plus haut à l'égard des charges ne

laisse aucun doute que, de même, chaque État ne puisse

défendre à ses sujets ou citoyens, et surtout à ceux qui sont

entrés au service, de chercher ou d'accepter
des titres de

charge ou de noblesse (a), etc., de la part
des États étran-

gers. Et quoique peu (b) d'États se servent de ce droit dans

toute son étendue, il faut partout l'agrément du souverain

pour en obtenir la jouissance publique.
Les Etats de l'Em-

pire se conduisaient sur ce point comme les États souve-

rains et bien qu'on ne contestât pas
à l'empereur

le droit

de conférer les différents grades de noblesse, il fallait aux

sujets d'un État de l'empire l'agrément
de celui-ci pour faire

usage de cette faveur (c).

(a) MosER, ~M.!tM!'rh~M Staatsrecht, p. 321.

(&) Sur la ci-devant république de Venise, voyez LE BttET, ~br~MM!-

gen M&cf die S~A, t. I, p. 220; sur la ci-devant Pologne, ToizE~,

Sfaa~a~tt~, t. t), p. 342, sur la France, pendant la révolution,

Constitution de r99, art. 9.

(c. MosER, Staatsrecht, t. V, p. 402.
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Il ne faut pas confondre la nomination à des emplois, avec

celle des simples honneurs ou des pensions. Les emplois peu-

vent entraîner des devoirs incompatibles avec ceux qu'on avait

déjà contractés envers son propre pays. Mais, ajoute Pinheiro-

Ferreira, s'il ne s'agit que de titres, etmême de charges, où iln'y

a rien d'incompatible avec ce qu'on doit à sa patrie, personne

n'est en droit de s'en enquérir, et encore moins de s'arroger

l'autorité d'accorder ou de refuser la permission de les accepter.

Disons cependant que suivant les règles du droit public français

actuel, le port extérieur de décorations étrangères ne peut avoir

lieu qu'avec l'autorisation du gouvernement. Voir le décret du

2 juillet 1883 relatif au port de décorations ou ordres étrangers

sans autorisation du gouvernement.

69

110. Des Monnaies; des Dettes d'État.

C'est peu que le gouvernement s'occupe à prévenir les

maux dont l'intérieur de l'État pourrait être menacé; le but

de l'État exige encore des établissements tendant au bien-

être et à la commodité des sujets. Entre un nombre infini de

ces établissements, plusieurs, en concernant particulière-

ment le commerce, intéressent également les notions étran-

gères. De ce genre sont surtout les monnaies et les postes.

Chaque État peut fixer le taux des monnaies et régler

leur valeur relative. Tant qu'à
cet égard il ne se permet

point d'abus manifestes, l'étranger non privilégié (a) doit se

contenter de ce que, par rapport aux payements à faire ou à

recevoir, on le traite à l'égal des propres citoyens ou sujets.

On ne peut même refuser à l'État le droit d'avoir re-

cours, en cas de nécessité extraordinaire, à des signes de

monnaie, papiers-monnaies, etc., sauf l'obligation d'en res-

tituer la véritable valeur quand le moment d'urgence est

passé; et l'étranger ne peut pas se plaindre tant qu'il souffre

à l'égal du naturel du pays.

(a) Traité entre l'Angleterre et la Russie, de i'!66, art. 5.
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Cependant, lorsque l'État a recours à de violentes opéra-

tions de finances tendant à le soustraire à l'obligation natu-

relle de satisfaire à ses engagements (b), la violation du droit

de propriété qui en résulte peut autoriser les nations étran-

gères à épouser à cet égard la cause de leurs sujets, et à

employer, pour les protéger, tous les moyens qu'accorde le

droit des gens dans les cas de lésion de nation à nation, si

elles ne redoutent pas qu'on
use de rétorsion contre elles.

De même, quant aux dettes pécuniaires que
l'État con-

tracte envers des particuliers, l'étranger, quoique
autorisé à

demander d'être assimilé aux créanciers (c) naturels du

pays, ne l'est pas à demander de leur être préféré; cepen-

dant, outre qu'une nation étrangère peut assurer les droits

de ses sujets par
traité (d), il est des cas où des opérations

de finances seraient si évidemment contraires aux règles de

la justice, qu'une
nation étrangère serait autorisée d'écouter

les plaintes
de ses sujets, et d'avoir recours à la rétorsion et

aux représailles, pour mettre ses sujets à couvert de telles

mesures vexatoires (e).

Nulle puissance
n'est obligée d'admettre chez elle les mon-

naies et les papiers-monnaies
d'un État étranger; elle peut

donc en défendre le cours, ou, après
avoir examiné le titre

de ces monnaies, les réduire à leur véritable valeur (/),

f~. Sur l'opération qui eut lieu en Suède après la mort de Chartes XII,

et, en France, sous le duc régent, en 1719, voyez BuscH ~e/<Aa~e/,

p. 229 et 276. Projet d'ËcsAssER)Anx, )':95, en France.

(c) tiouRGO~c,
Tableau de l'Espagne, t. ]), p. 32.

(d) Paix de t763, entre la Prusse et la Saxe, art. 1, et art. sép. 2, dans

mon Recueil a, t. p. 75, 77; A. t. t. p. 146. Paix de Lunéville,

en 'SOI. art. 9, dans mon Recueil, t. VU, p. 538. Paix de Vienne,

en t809. art. 9, dans mon Nouveau Recueil, t. l, p. 2t0.

e) )-:98, 1800.

(/') RoussM, Recueil, t. X, p. 56; MosER, Versuch t. VIII

p. t&-45.



a S8 LIVRE Ht, CHAPITRE m.

comme elle peut continuer à laisser un libre cours aux

monnaies qu'un autre État a proscrites. Sur ces points, si

importants pour la
propriété des individus, on ne's'écarte

point en Europe de la rigueur du droit qu'accorde la loi na-

turelle.

Difficilement on peut attribuer, dans la théorie, à une na-

tion le droit de frapper de la monnaie au coin d'une autre

nation amie, sans Paveu de celle-ci, quoique la pratique

offre assez d'exemples d'un tel procédé.

Les États du ci-devant Empire, quoique moins libres alors,

d'après la constitution d'Allemagne, quant à l'usage de faire

chez eux de la régale des monnaies (~), se conduisaient, tant

envers leurs co-États qu'envers les nations étrangères, sur

le même pied que les puissances souveraines entre elles.

Aujourd'hui les membres de la Confédération usent libre-

ment du droit de monnaie, tant chez eux que vis-à-vis des

étrangers; et des arrangements communs, quoique fort dé-

sirables, n'ont pas encore eu lieu sur ce point.

Pinheiro-Ferreira dit au sujet des principes exposés par notre

auteur au second-alinéa du présent paragraphe
« C'est un faux principe que celui invoqué ici par M. de Mar-

tens L'étranger M'a pas le droit de se plaindre dès gM~ est traité

comme les TMttOMfKKO.

« Si le gouvernement agit injustement envers tous les deux,

l'injustice endurée par le national n'ôte pas à l'étranger le droit

de réclamer. Ensuite la nation, si elle permet à son gouverne-
ment d'en agir de la sorte, peut ne pas avoir le droit de s'en

plaindre; car c'est son propre fait; mais l'étranger, qui n'y est

pour rien, ne saurait être placé sur la même ligne.
« On voit que nous parlons ici des injustices pratiquées envers

l'étranger au préjudice de ses droits naturels ou acquis, et

(g) PUTTER, Institutiones Juris publici germanici, I. VIII, cap. )).
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t. 199

nullement de ce qui n'est qu'une conséquence des contrats

de bonne foi, de côté et d'autre, entre lui et le gouvernement.

« Ainsi, lorsque celui-ci, au moment de rembourser l'étranger,

lui fait ses paiements dans une monnaie dont la valeur est au-

dessous de celle qui était sous-entendue dans les contrats passés

entre eux, le gouvernement ne saurait le satisfaire en lui fai-

sant observer qu'il le traite à l'égal de ses propres sujets. Si

ceux-ci se laissent paisiblement dépouiller de leur propriété, ce

n'est pas une raison pour que l'étranger doive y consentir dans

ce qui le concerne.

« Mais lorsque, dans la liquidation, le gouvernement agit d'a-

près les lois de finances adoptées dans le pays, et que le traitant

étranger pouvait et devait connaître au moment de prendre ses

engagements, force lui est de se soumettre à subir les conditions

de la loi commune, quelque dures et onéreuses, injustes même,

qu'elles puissent être. Il est censé l'avoir connu; et dès lors la

présomption est qu'il a fait entrer cet élément dans ses calculs il

doit en retrouver la compensation dans ses bénéfices, ou bien il

porte la punition de son imprudence. a

Les observations de Pinheiro-Ferreira peuvent encore trou-

ver aujourd'hui leur application. Il se rencontre des gouverne-

ments qui ne craignent pas, dans un intérêt étroit de fiscal'te, de

prendre, au détriment du commerce étranger, les mesures les

plus vexatoires au sujet des monnaies et des matières d'or et d'ar-

gent qui arrivent du dehors et qui circulent dans leurs Etats.

C'est ainsi que, dans le royaume de Napies.des décisions royales,

pour faire affluer à l'hôtel des Monnaies et favoriser la perception

d'un droit de monnayage de 9 pour 100, ont progressivement

affaibli la valeur des monnaies étrangères et des métaux qui ser-

vent à les fabriquer et les ont dépréciés comparativement aux

monnaies napolitaines. Intrinsèquement la piastre napolitaine

ne vaut que 5 francs 20 centimes, et cependant, d'après le dernier

tarif, la monnaie française n'était admise qu'à raison de 6 francs

contre une piastre, ce qui constituait pour ses détenteurs une

perte de i3 pour iOO. Ces tarifs arbitraires, qui altèrent la

proportion naturelle entre la valeur de la monnaie du pays et

celle des monnaies étrangères et qui frappent d'une dépréciation

arbitraire et dans un but de fiscalité évidente les monnaies étran-

gères ne sont pas seulement contraires aux lois de l'économie

politique, aux règles de liberté et d'égalité qui doivent présider
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aux relations de peuple à peuple; elles blessent encore les notions

les plus élémentaires de la morale, et on ne saurait admettre

qu'un gouvernement soit en droit de fixer à son gré la valeur et

le cours de l'argent d'origine étrangère dans ses Etats. Au point

de vue même de son intérêt, il faut être, comme le fait observer

Pinheiro-Ferreira, prodigieusement arriéré en principes d'éco-

nomie politique pour ne pas savoir qu'il ne peut résulter que de

l'avantage pour le commerce, aussi bien que pour les finances

mêmes du pays, de la libre entrée et sortie des monnaies natio-

nales ou étrangères, au prix et au cours que le commerce trouve

qu'il lui convient d'y attacher.

Notre auteur s'occupe dans le présent paragraphe des dettes pé-

cuniaires .contractées par un État vis-à-vis de l'étranger. Il s'agit

dans ce cas d'affaires privées, et à moins de circonstances particu-

lières ou de stipulations précises, elles ne peuvent motiver

l'intervention du gouvernement de l'étranger créancier. 11est seu-

lement à observer qu'un changement dans la forme du gouver-

nement débiteur ou dans la dynastie régnante ou dans la per-

sonne du souverain n'altère en rien l'obligation du service des

emprunts contractés au nom de cet État par des représentants

dûment autorisés. Le changement dans la constitution inté-

rieure de l'État ne saurait affranchir la nation de la respbnsa-

bilité de ses dettes, et le gouvernement nouveau, devenant pro-

priétaire du domaine public de l'État, demeure tenu des

engagements contractés par le gouvernement qui l'a précédé.

(Voyez Grotius, de Jure belli ac pacis, lib. 11, cap. ix, § 8, n. 1 à 3

Puffendorf, de Jure nat. et fj~Kt., lib. VIII, c. xn, §§ 1, 2 et 3j

Wheaton, Éléments du dr. MttefK., t. 1, p. 39 Heffter, das Euro-

paMcAe FtM&efrecht der Gegenwart, § 24.)

M. de Martens demande
si l'on peut attribuer à une nation le

droit de frapper de la monnaie, au coin d'une nation amie, sans son

aveu. Le doute ne nous semble pas permis, et, bien que Pinheiro-

Ferreira demande pourquoi on refuserait en théorie à la France

le droit de payer l'Angleterre en monnaie frappée au même coin

et aloi que les souverains avec lesquels l'Angleterre a payé la

France, il nous semble impossible de consacrer au nom des prin-

cipes les faits qui se sont trop fréquemment produits dans les

guerres de la révolution et de l'empire. La monnaie a cours et

valeur non-seulement à raison du métal qu'elle contient, mais

par l'empreinte qu'elle a reçue.
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Le vœu de M. de Martens au sujet de l'union monétaire de l'Al-

lemagne se réalise en ce moment. L'ensemble du système moné-

taire de l'Allemagne a été reman)é à Vienne. La convention qui

régissait les États du Zollverein remonte au 30 juillet 1838. Le nou-

veau traité qui va la remplacer, et dans lequel l'Autriche entre

comme partie contractante, a été signé à Vienne le 24 janvier
18S7.11 doit être mis en vigueur le 1~ mai suivant et expirer à

la fin de 1878.

La livre du Zollverein de 5,000 grammes forme la base des

monnaies d'or et d'argent. D'une livre d'argent ou frappera

30 thalers de Prusse,

ou 45 florins d'Autriche,

ou 52 florins </2 de l'Allemagne du Sud.

Il sera frappé sous le nom de Thalers de l'Union deux mon-

naies d'argent principales

<° Le thaler de l'Union à </30 de la livre d'argent fin, valant

1 thaler dans l'Allemagne du Nord, i 1/2 florin en Autriche, et

1 3/4 florin dans l'Allemagne du Sud;

2" Le double thaler de l'Union à 1 i/i5 de la livre d'argent
fin.

Ces monnaies de l'Union seront valables dans tous les États

allemands et devront être acceptées partout en payement. Leur

alliage est de 1/10 de cuivre sur 9/10 d'argent. Leur titre ou leur

poids ne pourra être diminué sous aucun prétexte.
On devra frapper d'ici au mois de décembre 1862 au moins 24

thalers de l'Union par 100 âmes de la population, et, après 1862,
au moins i6 thalers par i 00 âmes, par chaque période de quatre
années. La convention a réglé également l'émission de la mon-

naie de billon. La circulation de cette monnaie ne devra pas dé-

passer o<6~ de thaler par chaque tête de la population. Des caisses

publiques seront désignées pour l'échange de la petite mon-

naie.

Enfin, pour faciliter les transactions, on frappera une mon-

naie commerciale de l'Union en or sous la dénomination de cou-

ronne et demi-couronne. La couronne pèsera i/50* et la demi-

couronne ~/100~ de la livre douanière. Leur alliage sera de i/10

de cuivre sur 9/t0°* d'or. Mais la valeur des monnaies d'or sera

uniquement déterminée par le rapport existant entre l'oure et la

demande. Les monnaies d'or ne doivent pas, par conséquent, être

considérées comme moyen de payement remplaçant les mon-
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naies d'argent, et personne ne sera tenu à les accepter en cette

qualité. Toutefois, les divers États de l'Allemagne auront la fa-

culté de permettre le payement en monnaies d'or de l'Union à un

cours fixé d'avance pour la durée de six mois au plus. En outre,

ce cours ne devra pas dépasser la valeur du cours moyen établi

dans les cotes officielles de la bourse.

On voit par ce qui précède que les nouvelles pièces ressortiront

à très-peu de chose près le thaler à 3 fr. 75 c. son. cours actuel;

le florin d'Autriche à 2 fr. 50 c. au lieu de 2 fr. 6t le florin du

Rhin à 2 fr. 14 c. son cours actuel. Deux florins d'Autriche équi-

vaudront à 5 francs.

Le papier-monnaie
ou les bank-notes d'un État ne seront reçus

à leur valeur nominale dans les autres États de l'Union qu'à la

condition d'être immédiatement échangeables contre espèces

dans~ les caisses du gouvernement ou de la banque qui les aura

émis.

g ttt. Du Droit des Postes.

Vu l'égalité des droits des nations, celui d'établir des postes

ne peut appartenir à chaque État que jusqu'aux frontières, à

moins de supposer
les cas de servitudes de droit public cons-

tituées à cet égard dans un État étranger, dont on trouve au-

jourd'hui peu d'exemples (a). Chaque État pourrait donc

avoir des postes
sans qu'il existât de communication géné-

rale. Mais, depuis qu'après l'exemple donné par la France

au quinzième siècle, les postes
ont été successivement

établies dans les différents États de l'Europe (b), il n'y avait

qu'un pas à faire pour convenir entre les États voisins de l'é-

change des lettres, paquets, etc., aux frontières, afin de faire

servir cet établissement salutaire à une voie de communi-

(a) Traité d'Elbing, du 13 octobre )R07, entre la France, la Prusse et

la Saxe, dans mon Recueil, Suppl., t. IV, p. 474.

(b) Voyez BEMT, vom Po.$ra/. t. 1, p. 67 t. t), p. 34 REICHARD,

Manuel des voyageurs, Leipsick. n9?, 2 vol. in-8 C. A. PERPONCHER

SEDLMTZM, Diss. de cursu publico, Leyde, 1756, in-4. Sur la Hollande

en particulier, voyez KLUIT, Ht~. fed., t. U, p: 467.
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cation générale, même entre les contrées tes plus éloignées,

pour favoriser les arts, les sciences et le commerce.

Des États de moindre étendue ont pu se déterminer à

accorder l'exercice de ce droit chez eux, soit à un État voi-

sin, soit à un entrepreneur (c).

Partout les postes sont sous la protection spécia)e du droit

des gens (d), et tes principes les plus simples de la loi natu-

relle suffisent pour établir l'obligation de l'État, non-seule-

ment de répondre aux étrangers comme aux propres sujets

de la fidélité de ses employés, mais aussi surtout de s'abs-

tenir, dans la règle, de toute disposition des lettres, dépê-

ches, paquets, etc., confiés à sa discrétion. Il est cependant

des cas où le danger de l'État peut justifier des exceptions;

et tandis que, sur l'existence de tels cas, chaque État suit

(c) Plusieurs moyens et petits États de l'Allemagne avaient accordé

au prince de la Tour et Taxis, par convention, le droit exclusif ou si-

multané d'établir des postes chez eux, ou de les conduire par leur ter-

ritoire. La conservation de ces droits, d'après l'état de possession fixé

par le recès de députation de 1803, ou par des conventions postérieures,

a été stipulée pour la maison de Taxis par l'article 17 de l'acte fédéral

de la Confédération germanique, sauf à lui fournir des indemnités en

cas de changements faits ou à faire. Nombre d'arrangements ont eu

lieu postérieurement à cet égard, en vertu desquels le droit des pos-

tes a été accordé à la maison de Taxis par le renouvellement d'an-

ciennes ou par la concession de nouvelles inféodations, dans divers États

de l'Allemagne; dans d'autres, on est convenu d'une indemnité s'il y

avait lieu.

(d) Nombre de traités de commerce font mention des postes mais,

le plus souvent, ce n'est que dans des termes généraux. Voyez par

exemple, traité entre la Suède et la Hollande, de 1675, art. 15; entre

la France et la Savoie, de 1696, art. 6; entre l'Angleterre et la Hol-

lande, de 1715, art 14. Entre les États voisins, on entre quelquefois

dans un détail plus particulier. Voyez, par exemple, le traité entre le

Danemarck et la Suède, de H35, renouvelé depuis, en H5l. Voyez aussi

le traité de 1809, dans mon Nouveau Recueil, t. p. 225. Exemples

d'autres traités des États de l'Allemagne; voyez MosER, Fe~t<c/i, t. VIII,

p. 47 et suiv.; Kn)BER, Offentl. Recht des t. B~ndM, § 350 et suiv. ¡

Droit des s'e~M, S ~4, note a.



S 94 LIVRE Ht, CHAPITRE III.

son propre jugement (e), il en est résulté en Europe la péni-

ble nécessité d'écrire en chiffres les correspondances d'État.

La guerre suspendant souvent le libre cours des postes,

soit en tout, soit en partie, il
peut être nécessaire de le réta-

blir expressément par un article du traité de paix (/).

Il serait tout à fait superflu de présenter ici l'historique de

l'établissement des postes en Europe et spécialement en France.

Disons seulement avec Pinheiro-Ferreira, que n les motifs invo-

qués par notre auteur pour justifier la doctrine de la violation du

secret des lettres, ont été bien des fois victorieusement repoussés.

H est faux qu'en violant le secret des lettres on parvienne à des

découvertes dont l'utilité puisse compenser les graves inconvé-

nients attachés à ce honteux abus de confiance. Dès que per-

sonne n'ignore la liberté que les gouvernements se permettent
de lire toutes les correspondances, quel est l'homme un peu
sensé qui confiera à la poste, si ce n'est pour induire les autorités

en erreur, le secret d'un complot, le projet d'une campagne, ou

le plan d'une opération? Le gouvernement n'aura donc à recueil-

lir comme récompense d'un crime qu'il punit dans les particu-

liers. que les indiscrétions méprisables plutôt que dangereuses de

quelque écervelé; et pour cela il livrera à la connaissance

d'hommes assez vils pour se prêter à un tel métier les secrets du

commerce, l'honneur des familles, et souvent même la vie des

citoyens; car qui ignore qu'un grand nombre de victimes inno-

centes ont été par ce moyen immolées par la trahison et la ca-

lomnie? a En France les lettres confiées à la poste sont pour elle et

pour tous ses agents un dépôt dont il n'est pas permis de violer le

secret; l'art. 187 du Code pénal porte des peines contre tout fonc-

tionnaire ou agent du gouvernement ou de l'administration des

postes coupable de suppression ou d'ouverture des lettres con-

fiées à la poste.

Quant au transit des lettres, « il est, dit Pinheiro-Ferreira, de

droit naturel des sociétés. On peut l'interrompre par la forcer et

(e) WfCQUEFOM.Paf/t! Ambassadeur, t. t, sect. xxvu, p. 409,

MosER, Versuch, t. IV, p. t45..

(/) Traités entre l'Autriche et la Porte, de t787 et de )7M, art. 21.
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même souvent on peut y être forcé par la nécessité, en temps de

guerre, par occasion de peste, etc. Mais dès que ces raisons ont

cessé, la marche des affaires reprend son cours et il n'est pas plus

nécessaire de stipuler ce retour à la marche ordinaire des corres-

pondances, qu'à celle du commerce qui en est une dépendance.

«Les conventions dont M. de Martens entend parler ne peuvent

donc concerner que les arrangements à prendre entre les gou-

vernements, sur la manière dont ils se proposent de continuer à

exploiter ce monopole à leur profit commun; l'intérêt des peu-

ples n'y est pour rien, ou du moins, il n'y est jamais compté que

comme un objet fort secondaire. M

En Allemagne, le prince de la Tour et Taxis, maître général

des postes du Saint-Empire, est encore aujourd'hui investi du ser-

vice des postes dans les petits États du centre de la Confédération.

Le siége principal de son administration est à Francfort. Mais

l'Autriche, la Prusse, le Hanovre, la Bavière, la Saxe, le grand-

duché de Bade, le Wurtemberg et d'autres États ont renoncé

depuis longtemps à son entremise.

Le développement du réseau des chemins de fer a naturelle-

ment aussi beaucoup influé sur les postes. L'union postale et l'u-

nion télégraphique, plus avancées que l'union douanière, embras-

sent à peu près maintenant toute la Confédération, y compris

l'Autriche avec les possessions hongroises, slaves et italiennes.

Il en est résulté de grands progrès dans l'uniformité des marques

et du tarif des lettres. Le traité conclu le 6 avril i 850 entre l'Au-

triche et la Prusse a formé la base première de l'union postale,

à laquelle presque toute l'Allemagne a depuis adhéré.

Les rapports avec les puissances étrangères et les besoins

chaque jour plus impérieux des relations internationales, donnent

lieu à des conventions postales.

§ 11?. Des Droits des nations retativement à la religion.

En distinguant le droit du pouvoir
civil sur ce qui con-

cerne la religion dans l'État ( jus circa sacra), de ceux qui

appartiennent à l'Église considérée comme société religieuse

(jus sacrûrum), le premier renferme, 1° le droit de fixer le

degré de tolérance qui sera accordé aux diverses religions

(jus ?'<?/<M'M!aH<) 2° le droit de protection à l'égard des
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religions dont le culte est déclaré licite (jus a~oc~œ)
3° le droit d'inspection suprême, ou celui de veiller'à pré-

venir que, sous le prétexte de la religion, il ne se glisse des

abus contraires au bien de l'État
(jus sM~reiMa' inspectionis).

Les droits appartenant à l'Église considérée comme
société,

tendent à l'emploi des
moyens nécessaires pour en avancer

le but et pour écarter ce qui s'y oppose donc ils renfer-

ment le droit de convenir des règles religieuses, de con-

férer des emplois ecclésiastiques, et de
corriger d'une ma-

nière convenable ou d'exclure des membres qui manquent

aux préceptes de la société.

Dans
chaque État, ceux qui professent une même reli-

gion peuvent se considérer comme société (église) particu-

lière, séparée de celles établies dans d'autres Etats, et surtout

exempte de tout pouvoir étranger. Mais rien n'empêche que
les églises, dans plusieurs États, ne puissent s'unir en une

société plus générale pour l'exercice commun du jus Me?-o-

rum. Telle était, dans les
premiers siècles, l'idée des con-

ciles
œcuméniques, jusqu'à ce que les papes eussent réussi

à changer cette
société, égale dans son

origine, en une

société inégale dont ils se déclarèrent les chefs, étendant

leur autorité indistinctement sur tous les membres de la

société, soit rois, soit
sujets, et outre-passant souvent les

bornes du droit social de
l'Église pour empiéter sur les droits

temporels des souverains.

Aujourd'hui; dans chacun des États qui se sont séparés
de l'Église romaine, les membres qui professent une même

religion forment une société particulière, qui, après être

rentrée dans la libre jouissance desonyM~sacyo~Mm, l'exerce

par elle-même, ou en a confié l'exercice aux mains de

celui ou de ceux qui exercent le pouvoir civil.
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Ceux des États qui sont restés dans le sein de l'Église

romaine ont conservé le principe de l'unité de l'Église catho-

lique, mais en accordant plus ou moins de droits au pape,

d'après la diversité des systèmes et des concordats tous,

au moins, s'accordent aujourd'hui à borner l'autorité du

pape au spirituel. Mieux éclairés sur les vrais principes du

droit public
et du droit des gens, ils ne lui reconnaissent

plus ni le droit de se mêler de leurs affaires temporelles,

en s'arrogeant des décisions non provoquées, ni celui de

disposer des couronnes; et depuis longtemps les armes

usées du Vatican ont cessé de décider du sort de nations

entières.

Voyez les observations qui suivent !c § H4.

§ ))!. Continuation du même sujet.

Chaque État ayant le droit de se déterminer sur le degré

de tolérance qu'il veut accorder à d'autres religions que

celle du pays, les puissances étrangères qui professent une

religion différente n'ont aucun droit parfait de demander

pour
leurs sujets la liberté du culte religieux, à moins qu'ils

n'aient des traités à réclamer (a). Cependant la dévotion

domestique simple, fondée sur la liberté naturelle, doit être

censée accordée tacitement à tous ceux auxquels
on accorde

le séjour.

En vertu du même principe, aucune puissance
ne peut,

sans violer le droit des gens, se permettre de vouloir intro-

duire sa religion dans un autre État contre le gré de celui-

(a) Presque tous les traités de commerce entre les nations d'une reli-

gion différente renferment un article qui se rapporte au degré de tolé-

rance réciproque.



M 8 LIVRE m, CHAPITRE m.

ci, ni par la force, moyen d'ailleurs peu convenable à un tel

but, ni par la voie furtive de missionnaires clandestins. La

persuasion la plus vive de ce que sa religion est préférable

aux autres, ou même qu'elle serait la seule qui conduit au

salut de l'âme, ne peut pas l'autorisera violer les droits des

autres nations pour y semer ce que, d'après ses lumières,

elle prend pour vérité. L'égalité des droits des nations s'é-

tend jusqu'aux égards dus à leurs opinions.

En
Allemagne, le traité de Westphalie avait établi l'égalité

des droits entre les religions catholique romaine et protes-

tante, en parlant de l'Allemagne en général (&). Mais dans

les États particuliers dont elle se compose la liberté du

culte, ou le degré de tolérance à accorder à chacune de ces

religions chrétiennes, fut arrêtée d'après l'État de posses-

sion aux époques déterminées comme normales (c).

L'acte de la Confédération germanique de 1815 a établi

le principe que la différence des confessions chrétiennes

dans les pays et territoires de la Confédération allemande

n'en entraînera aucune dans la jouissance des droits civils

et politiques (d).

Voyez les observations qui suivent le § i t4.

§ <t4. Du Secours à prêter dans les disputes de religion.

Supposé que, dans un État, il s'élève des disputes sur les

droits des sujets de diverses religions, les puissances étran-

gères n'ont, dans la règle, aucun droit de plus à se mêler de

(b) J. P. 0., art. 5, § ).

(C) PUTTER, /<M<<M<one~ Juris pMM:C!, 5° éd., § 3&et suiv.

(<~) Acte de la Conféd. germ., art. 16.
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ce différend que de celui résultant d'autres affaires domes-

tiques elles doivent donc se borner à de simples représen-

tations à l'amiable (a), tant qu'elles n'ont point été légitime-

ment appelées au secours, ou que les traités (b) ou autres

droits acquis à titre particulier ne les autorisent pas à pren-

dre part à ces différends. Cependant, indépendamment de

ce qui peut être inféré de ces exceptions, les puissances de

l'Europe se croient parfaitement en droit de venir à
l'appui

de ceux qui, professant une même religion avec elles, se

voient opprimés chez eux dans la jouissance de leurs droits,

et même de mettre les armes à la main
pour les secourir.

Mais la question de savoir si un tel appui sera effectivement

prêté dépend des circonstances politiques. Toutes les guer-

res auxquelles la religion a servi de motif ou de prétexte

ont fait voir, t° que jamais la religion n'a été le seul motif

pour lequel les puissances étrangères sont entrées en

guerre 2° que lorsque la politique s'accorde avec les

intérêts de leur religion, elles ont effectivement soutenu la

cause de celle-ci; 3° mais que toujours le zèle religieux a

cédé aux motifs de politique 40 et que plus d'une fois

même celle-ci a entraîné à des démarches directement oppo-

sées aux intérêts de leur religion (c).

(a) Comme firent les Anglais et les Pays-Bas en faveur des Vaudois en

Savoie la Suède, en 707, en faveur des protestants en Pologne; comme

le firent la Russie, )a Prusse et l'Autriche d'abord, après 1764, en faveur

des dissidents en Potogne.

(b) Paix de Breslaw, en 1712, art. 6, entre la Prusse et l'Autriche;

paix d'Abo, en U<3, art. 8, entre la Suède et la Russie traité entre

la Prusse et la Pologne, de t773, art. 8 traité entre [a'Sardaigne et Ge-

nève, de 1754, art. 12, etc.

(c~ D. STRUBE, von den Religionskriegen, dans ses Nebenstunden, t. n,

n. 7.
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Le principe de la liberté religieuse semble aujourd'hui admis

par la doctrine, si ce n'est en fait. On a enfin compris que le do-

maine de la souveraineté, quelque étendu qu'il fût, ne pouvait

s'étendre sur la conscience et imposer les dogmes de la foi. Que

l'État, pour régler l'exercice extérieur du culte public, ait des

règlements cette matière touche à la police et intéresse l'ordre

public, mais on ne saurait comprendre qu'il exerçât un pouvoir

quelconque sur les croyances religieuses ou sur la liturgie inté-

rieure du culte; et on n'a eu que trop fréquemment à déplorer

l'erreur de ceux qui voulaient que l'État eût sa religion comme

dans l'antiquité et au moyen âge, ou qui essayaient à tout propos

de mettre les lois civiles à la disposition des vérités dogmatiques

dé la religion. «Il faut, dit M. Jules Barni, Éléments métaphysi-

que de la doctrine du droit, introduction, p. xc, bien distinguer

l'Église de la religion celle-ci, en tant que sentiment intérieur,

est tout à fait en dehors de l'action de la puissance civile mais

il n'en est pas de même de la première, qui organise le culte ex-

térieur et public, au nom de la suprême et invisible puissance

dont ses ministres se déclarent les représentants. Répondant à un

véritable besoin du peuple, qui est de rendre publiquement

hommage à une puissance invisible et suprême, l'Église a droit

a la protection de l'État. Mais, d'un autre côté, comme il se peut

qu'elle exerce sur les âmes une influence préjudiciable au repos

public, l'État a le droit d'intervenir pour écarter ou prévenir un

mal d'autant plus dangereux que ceux qui le suscitent prétendent

représenter Dieu sur la terre. Est-ce à dire qu'il puisse à son gré

imposer à l'Église la constitution et les lois intérieures qui lui

semblent avantageuses, ou prescrire au peuple la croyance et

les formes religieuses qu'il voudrait lui faire suivre, et lui

interdire toute réforme ? Cela serait non-seulement au-dessous

de la dignité du souverain pouvoir, lequel n'a aucune autorité

particulière pour s'immiscer dans les questions religieuses, mais

en dehors de son droit, car il porterait ainsi atteinte à la liberté hu.

maine. Il ne doit donc point y avoir de religion d'État, et il est

souverainement injuste d'exclure les citoyens des services publics

et des avantages qui y sont attachés parce qu'ils professent un

culte différent de celui de la cour. Mais si l'État n'a le droit de

rien décider en matière religieuse, il a du moins celui de veiller

à ce que l'influence ecclésiastique ne puisse compromettre l'or-

dre public; ainsi il ne permettra pas que la concorde civile soit
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mise en péril, soit par des querelles intestines dans le sein d'une

église, soit par la lutte des différentes églises entre elles; et, en

agissant ainsi, il ne fera qu'exercer un droit de police. »

Voyez ce qui a été dit suprà aux §§ 30 à 33. Il est, du reste,

à remarquer qu'en présence des progrès de la liberté re-

ligieuse dans le monde, les prévisions de notre auteur ont bien

perdu de leur importance. La religion a longtemps servi et peut

encore, de nos jours, servir de prétexte ou de masque à l'ambi-

tion des princes ou des peuples; mais elle ne saurait plus, au

dix-neuvième siècle, égarer l'opinion publique. L'histoire con-

temporaine le démontre avec évidence.

§ 115. Des Servitudes de droit public particulières.

Outre les droits réciproques que les-traités ou les usages

ont établis entre les nations sur des objets relatifs à leur

gouvernement intérieur, il est des cas où une nation acquiert

unilatéralement un droit parfait sur le territoire de l'autre,

en vertu duquel celle-ci est obligée de faire, de souffrir ou

d'omettre à son avantage ce à quoi elle ne serait naturelle-

ment pas tenue, et dont elle ne peut demander la récipro-

cité c'est ce qu'on entend par servitudes de droit publie

(des gens) particulières.
Il est peu de branches du gouverne-

ment à l'égard desquelles de telles servitudes ne puissent

être ou n'aient été introduites (a) et tant qu'elles
n'ont pas

pour objet un droit essentiel du gouvernement, ou que du

moins elles ne s'étendent que sur des endroits ou districts

particuliers (6)~ sans affecter le territoire entier, elles sont

(a) En Allemagne, le nombre assez considérable de servitudes de ce

genre a beaucoup diminué, tant par la diminution du nombre des États,

que par les soins qu'on a pris dans les temps plus récents à purifier

autant que possible par traités tes territoires, en faisant disparaître les

enclaves qui en fournissaient souvent l'occasion. La Confédération du

Rhin de t806 y avait déjà contribué.

(b) C'est ainsi, par exemple, que le droit de garnison accordé par

l'Autriche, en vertu du traité de barrière de H)&, aux Provinces-Unies
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encore compatibles avec la souveraineté et
l'indépendance

de l'État qui s'y assujettit. Mais dès qu'elles tendent à remet-

tre un droit essentiel du gouvernement entre les mains d'un

Ëtat étranger, ou du moins à en soumettre l'exercice au gré
de sa volonté, un État affecté d'une telle servitude ne peut

plus se considérer comme vraiment
indépendant (c), quand

même on le flatterait encore du nom spécieux de la souve-
raineté.

Comme cependant un État peut validement
disposer de

sa propriété et de ses droits, et renoncer à des avantages

que la nature lui destinait, de telles servitudes, pour être

onéreuses à l'État, ne peuvent pas être considérées comme

contraires au droit naturel et comme non valides (d) lors

donc
que, d'ailleurs, le traité sur lequel elles se fondent a

les réquisites nécessaires
pour le rendre valide et

obliga-

toire, on ne peut s'en écarter unilatéralement que dans les

cas qui autorisent en général à se dédire d'un traité.

des Pays-Bas dans quelques-unes des forteresses de la Belgique, était
aussi peu contraire aux droits de souveraineté de l'Autriche, que't'était
à la souveraineté de la France la promesse souvent donnée à l'Angle-
terre de ne pas rebâtir la forteresse de Dunkerque. C'est ainsi que nom-
bre d'Etats de l'Allemagne pouvaient céder le droit des postes à un autre
État sans porter par là atteinte à leur souveraineté,.

(c) Depuis que les Carthaginois furent forces âpre: la seconde
guerre punique, de promettre aux Romains de ne plus faire la guerre
sans leur consentement, l'indépendance des Carthaginois fut détruite.
De même, la Pologne cessa d'être vraiment souveraine après avoir con-
clu avec la Russie le traité d'alliance de t793, dans mon Recueil, t. V,
p. 222. De même, la République cisalpine cessa d'être vraiment souve-
raine après son traité de )798 avec la France, dans mon Recueil, t. VII,
p. 243.

(d) Traité de Munster, de 1648, entre l'Espagne et les Provinces-Unies
des Pays-Bas, art. H, sur la clôture de l'Escaut; disputes à cet égard.
(Voyez Nouvelles extraordinaires, nM, n. 101-104; Suppl. à mes
~<~M~<M,t.p.50-!39.)



LIVRE IV.

DES DROITS DES NATIONS RELATIFS

AUX AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

CHAPITRE PREMIER.

DES DROITS DES NATIONS RELATIFS AU MAINTIEN DE LEUR

SÛRETÉ ET DE LEUR INDÉPENDANCE.

§ 116. Observation générale.

Libre dans le choix de sa constitution et des moyens d'as-

surer la sûreté et la prospérité intérieure de ses membres,

tout État l'est de même dans le choix des moyens qui ten-

dent à avancer sa sûreté et sa prospérité extérieure, dans ses

relations avec les étrangers; de sorte que, tant qu'il ne

porte point par là atteinte à
l'indépendance des autres,

aucune nation étrangère ne peut être en droit de lui pres-

crire ce qu'à cet égard il doit faire ou ne pas faire, ni de lui

demander compte de sa conduite. Ces principes souffrent

cependant quelquefois des modifications fondées sur les

traités ou sur les relations politiques des peuples de l'Eu-

rope.

§ 117. Du Droit d'armer pour sa défense.

C'est ainsi que tout État souverain est en droit de faire

chez lui tous les préparatifs que
sa sûreté extérieure peut
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exiger, soit pour se défendre contre l'agresseur, soit pour

prévenir le coup dont il est
menacé; par conséquent, de

construire ou de rétablir-autant de forteresses qu'il le juge à

propos, soit dans l'intérieur du pays, soit sur les
frontières;

d'augmenter à son gré le nombre de ses
troupes, de ses

vaisseaux de guerre, etc. de conclure autant de traités

d'alliance ou de subsides qu'il le juge convenable, sans

en rendre compte à personne, tant que sur ces points il ne

s'est pas lié par des traités (a).

Le droit de conservation de Mt'-m&me., et par suite le droit de
défense ou le droit de repousser la force par la force, est le pre-
mier de tous les droits absolus, celui qui sert de base à tous les

autres; on comprend donc que toute personne morale, so-
ciétés humaines ou États souverains, exercent, comme pour-
rait le faire une personne individuelle, le droit de pourvoir
à la conservation de leur existence dès qu'elle est menacée.

(Voyez Théodore Ortolan, Règles internationales et ~~matM'~e
la mer,- 1.1, p. 55, et Rossi, Droit pénal, t. J, p. i47, édit. Guil-

laumin.)

.)';

§ tt8. Des Explications à l'amiable.

Cependant de tels armements extraordinaires pouvant

donner de justes alarmes à d'autres États, surtout aux voi-

sins, et les engager même à prévenir le danger dont ils se

croient menacés, il
importe à l'État même qui entreprend

ces armements de rassurer les puissances avec lesquelles il

(a) Exemptes Traité de Bade entre l'Empire et la France, de )f)3,
art. 23-27 traité entre la France et la Grande-Bretagne au sujet de Dun-

kerque, de )'!13, f!48, 1763, annulé sur ce point en 1783 traité de
Gênes avecla France, de 1685, art. 4; traité de LunéviUe, de 8 01,
art. 6.
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20

n'a pas le dessein de rompre c'est pourquoi la
politique a

introduit l'usage de demander à cet égard des explications,

et de ne pas refuser les informations désirées, lorsque les

circonstances permettent d'en donner de
satisfaisantes (a),

quelquefois même de les donner de son chef (A) ce n'est

que lorsque les circonstances empêchent de telles assu-

rances, qu'on a recours à des réponses vagues ou ambi-

guës (c), ou qu'on provoque à l'indépendance des nations,

qui les dispense de rendre compte de leurs démarches (d).

Cet usage est un motif de plus pour établir le
principe,

qu'avant d'en venir à des hostilités on doit demander des

explications à l'amiable ~). Il est cependant des cas où

toute explication pourrait paraitre inutile (f), et ne servirait

qu'à faire perdre un temps précieux.

« Rien de plus naturel ni de plus juste, dit Pinheiro-Ferreira,

que de demander à une nation qui fait des armements, que l'on

est fondé à croire destinés à nous attaquer, des explications qui
nous tranquillisent à cet égard.

« L'ne pareille demande ne porte aucune atteinte à son indé-

pendance, ni ne gêne en rien l'exécution de ses projets.
« Nous donne-t-elle une réponse propre à nous inspirer de la

sécurité, nous la laissons prendre les mesures qu'elle croira

adaptées à ses fins.

(a) F. C. VANMOSER, von dem Recht eines SoMt'er<?M den andern zur

Rede zu stellen, dans ses Kleine Sc~i/Yc~, t. Vt, p. 287; J. J. MOSER,
t. VI. p. 409, Gt~TEER jE'. R., t. 1, p. 293-3)0.

(bl GLNTHER, IOC. C!7., p. 30.3.

'C) MOSM, Versuch, t. Yt, p. 4)3; ~«~ZM der neuesten Staats

und Kriegsgeschichte, t. ), p. 170.

(e!) Exemple de la Russie envers la France. (Merc. /t! et polit., i 748
t. I, p. 194.)

(e) Mémoires de MoNTGON,t. H, App., n. 4, 5.

( f) Exemple du Danemarck contre le duc de Holstein, en 1699, dans
B<scH, M~/MMcM, p. 230.
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« Mais si, par des réponses évasives, ou se refusant de manière

à écarter tout soupçon, elle nous force de nous mettre en mesure

de défense, elle se constitue, par sa mauvaise foi ou par son man-

que de franchise, responsable envers nous des frais dans lesquels

son silence ou ses réponses équivoques auront pu nous entraîner. »

§ i t9. De la liberté de conclure des Traités.

De même, il dépend du libre arbitre d'une nation de

cimenter ou non des traités quelconques avec une autre,

sans qu'une tierce puissance soit autorisée à l'en empêcher,

tant que ces traités ne blessent pas ses droits, et sans que

surtout elle soit autorisée à la forcer de conclure un traité,

ou d'y accéder contre son gré.

Cependant, bien qu'on reconnaisse ces principes en Eu-

rope, dans la théorie, la pratique offre nombre d'exceptions,

1° de puissances qui se sont lié les mains à cet égard, mé-

diatement (a) ou immédiatement (&), par traités, ou d'États

mi-souverains dont la liberté de contracter des alliances

peut être limitée par les lois (c) qu'ils doivent respecter, ou

d'États confédérés qui ont consenti à des limitations (d)

20 des exemples de moyens et petits États qui, quelque sou-

verains qu'ils puissent être, dans la théorie, sont gênés dans

leur liberté de contracter par les égards envers des puis-

sances qui, sous les dehors d'une indépendance formelle,

les tiennent sous une dépendance très-réelle; 3° l'histoire

même des derniers siècles offre plus d'un exemple de puis-

fa) Traité de Vienne, de 1731, entre l'Autriche et les puissances mari-

times, par lequel l'Autriche renonça au commerce de la Belgique avec

les Indes.

(~ Traité entre la Russie et la Pologne, de 1793, art. 55, dans mon

Recueil, t. V, p. 222.

(c) Paix de Munster, art. 8,~2; capitulation impériale, art. 6, § 5.

(d) Acte de la Confédération germanique, art. 2.
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sances qu'on a forcées contre leur gré d'accéder à un

traité, et que, même avant de les avoir consultées, on a

mises au rang des puissances contractantes (e).

« Ues assertions de ce paragraphe, dit Pinheiro-Ferreira, les

unes sont confusément exprimées, les autres sont absolument

fausses.

« M. de Martens aurait dû dire que chaque puissance est libre

de contracter avec une autre, selon qu'elle le croira convenable,

pourvu que des conventions antérieures, librement et dûment

contractées avec un tiers, ne s'y opposent pas; mais, énoncé de

cette manière, le principe devenait non-seulement trivial, mais

inutile.

a Nous avons dit librement et dûment contractées, pour faire

sentir que l'auteur n'aurait pas dû mettre au nombre des con-

ventions valables et licites celles qu'un gouvernement, dans l'ou-

bli de sa dignité et de ses devoirs, pourrait signer au détriment

des intérêts et de l'honneur de sa propre nation.

a M. de Martens semble avoir oublié que les gouvernements,

lorsqu'ils font entre eux des conventions, ne font qu'exercer le

mandat dont les peuples qu'ils représentent les ont chargés; et

que, par conséquent, si par une honteuse collusion ils s'accor-

daient à forfaire à leurs devoirs envers leurs commettants, l'un

acceptant comme valable ce que l'autre n'était évidemment pas

autorisé à lui accorder, leurs conventions seraient, par ce sim-

ple fait, aussi nulles qu'illicites. Tel est, en effet, le cas de toutes

te& conventions par lesquelles des gouvernements ont renoncé,

au nom de leurs nations, à des droits dont la jouissance est insé-

parable de leur indépendance, et auxquels par conséquent on ne

saurait renoncer, sans renoncer en même temps à sa liberté, à

.f; MOSER, ~MttC/t, t. \H!, p. HO' DE STMK, f0?! der Einschlies-

einer dritten ~acA< in einen 7't'actat, und von dem Beytritt

e!n~</?'e?: SftM~zMem~M ~~c/t~s~cn B:<M</H!.M?, dans ses Aus-

/M/<'n$'gH politischer und rec/t~tcAer ~a~M, )T!ti, n. 8, p. 48. Exem-

ples Traités de partage de la monarchie espagnole, de noo de la qua-

drupte alliance, de 17)8; paix d'Aix-la-Chapelle, de 1748,.et nombre

d'autres.
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sa sùreté, à son existence. Peut-on concevoir que ces gouverne-

ments aient eu pareille autorisation dans leurs mandats Et s'ils

ne l'avaient pas, d'où prétend-on faire dériver la validité de

leurs déshonorantes conventions ?̀t

<<Quant à l'autre abus, que les puissances se sont souvent

permis en comprenant au nombre des parties contractantes des

gouvernements qui n'y avaient pas concouru, et qu'on a même

quelquefois forcés d'y accéder, il ne faut pas citer de pareils ac-

tes comme des exemples de conventions valables, à moins de

vouloir ériger en principe de droit tout ce qui aura été extorqué

par la force. »

Ajoutons qu'on ne voit plus aujourd'hui des associations pri-
vées indépendantes de l'État participer au droit des gens, comme

cela avait lieu fréquemment au moyen âge pour les associations

commerciales de certaines villes, et avec grand profit pour le dé-

veloppement du droit maritime international. La plus célèbre

association de ce genre fut la Hanse allemande, qui devint une

véritable corporation politique. (Voyez Pardessus, Droit mari-

time, t. Il, p. 90 et 453; t. III, p. 150; Heffter des ~-opa~c/M
P'o~M'fecM der Gegenwart, §13.)

§ 120. Du Droit des États de s'agrandir.

Tout État
ayant naturellement le droit de travailler à sa

perfection, est aussi autorisé à
employer tous les moyens

licites par eux-mêmes pour s'agrandir et pour accroître ses

forces pécuniaires, militaires et fédératives. Il est donc au-

torisé à agrandir son territoire et sa population, soit par oc-

cupation de terres encore non occupées, pour les cultiver,

soit par des traités de cession ou d'échange volontaires,

ou cimentés à la fin d'une guerre légitime, soit en vertu

de successions dévolues ou promises à son chef à la suite

de mariages ou de dispositions testamentaires, ou à lui

dévolues à titre
d'élection; il est de même autorisé à ci-

menter des alliances pour augmenter sa puissance fédé-

rative. Généralement parlant, un État étranger n'est pas
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en droit de s'opposer
a tous ces agrandissements, lorsqu'ils

ne se font pas à son préjudice.

Le droit que notre auteur reconnaît aux Etats est incontestable,

mais son exercice est subordonne au respect de la foi donnée et

à l'observation des contrats régulièrement formes; car ils ne

doivent pas plus que les individus rechercher des agrandisse-

ments territoriaux par des moyens d'une légitimité contestable.

Ils ont, du reste, un sujet plus digne de leur sollicitude et de

leur ambition dans le développement moral et dans l'améliora-

tion matérielle de leurs populations. La puissance des empires

ne se mesure pas à l'étendue des territoires; la richesse tinan-

cière, industrielle et commerciale, jointe au bien-être physique

et au ressort moral des individus, sont de nos jours bien autre-

ment importants
et efficaces et présentent des garanties bien plus

durables de sécurité et de prospérité.

§ 121. -Du Système du maintien de l'Equilibre, en généra!.

Mais entre des puissances voisines, ou du moins habitant

une même partie du glohe, il est des cas où les forces dis-

proportionnées que
l'une d'entre elles voudrait acquérir

ne

seraient plus compatibles
avec la vraie indépendance

des

autres, et les menaceraient d'une sujétion formelle ou

réelle (a) par l'abus de la supériorité
des forces, auquel

il ne

serait plus temps de remédier un jour en recourant au

moyen
incertain d'une ligue de plusieurs États, dont aucun

ne suffirait seul pour
servir de contre-poids.

C'est pourquoi

il est des cas où la loi naturelle ne peut défendre à de tels

États de veiller au maintien d'un équilibre entre eux, et de

s'opposer de bonne heure, fut-ce même les armes à la main,

soit seuls, soit réunis, tant à l'agrandissement dispropor-

(a) GuMHER. E. R., t. 1, p. 322; ScsMACss, Einleituny in die

Staatswissenschaften, 1.1, Anhang.
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tionné de tel État, indépendamment de sa

légitimité, qu'à

l'affaiblissement de tel autre qui pouvait lui servir de contre-

poids.

De tels cas pouvant se présenter plus fréquemment entre

les peuples de l'Europe, qui forment ensemble une espèce

de société, qu'entre les peuples épars dans d'autres parties
du globe, le système du maintien de l'équilibre est plus né-

cessaire pour l'Europe entière, et même pour plusieurs de

ses parties, que pour le reste des peuples de l'univers

système auquel provoquent la plupart des puissances euro-

péennes, et qui, malgré ses imperfections et ses abus, ne

peut être taxé de chimère ou de charlatanerie politique, ni

rejeté comme superflu, condamné comme illégitime, ou

rayé du droit des gens (b).

(o) S'il est des cas où des puissances de l'Europe se sont déclarées
contre ce système, c'est lorsqu'on le fit valoir contre elles encore sou-
vent n'était-ce pas le principe, mais l'application qu'on attaquait. t..es
auteurs ont beaucoup disputé sur la nécessité, la )égitimité, l'utilité et
l'existence d'un tel système. Le baron DEu.' !soj.A, dans son Bouclier
d'État et de justice, 1667, in-t2, est le premier auteur qui t'étabtit;
LEHMANN, Trutina BMrojoœ, Jena, n)0. in-8 et L. M. KAHLE, de Tru-
tind ~Mro~œ, ~Mœ vulgo appellatur die Balance, pr~e:'pMa belli et

pacis norma, Gottingae, 1744, le défendent; de même D. G. STMJBB,
dans ses Nebenstunden, t. t), p. 8 et suiv., en fait voir la nécessité, et

critique les réflexions touchant l'équilibre qui s'y opposent. J. H. G.
DÉ JUSTI le taxe de chimérique dans un écrit ayant pour titre CA~at're
des Gleichgewichts von Europa, Altona, n58, in-4. Feu M. le comte
de HERTZBËRC, dans sa Dissertation sur la véritable richesse des États,
la Balance du commerce et celle du pouvoir, Berlin, )786, justifia un

système favori que. lui-même avait cherché à maintenir; depuis, le
comte de ScaNETrow, dans Patriotische Gedanken eines DfïaM über
;~AM~ Heere, poussa son patriotisme au point de taxer, dans )a gé-
néralité, ce système de charlatanerie politique. KnjBBR, Droit des gens,
§ 42, ne le regarde comme fondé dans le droit des gens qu'en tant qu'il
est établi par des conventions publiques. Les bornes étroites d'un Précis
du Droit des gens sont peu propres pour épuiser une question d'autant
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Que faut-il entendre, demande Pinheiro-Ferreira, par le

principe de l'Équilibre européen? Principe qui non-seulement a

servi de prétexte par le passé à de longues guerres qui ont mis en

combustion le monde entier, mais que tous les jours on entend

ptus difficile à traiter, qu'on ne s'entend pas toujours sur le sens du

mot équilibre, souvent différemment interprète quoique sans doute

personne n'ait en vue d'établir par là une loi a~a:~ entre les nations.

M. Kn~BER "admet « comme incontestable que chaque puissance est

« fondée en droit à s'opposer à toute démarche injuste d'une autre

« puissance dont le but est de s'arroger de la domination, de l'a~'Qt!-

dissement, de la p<-f'potMMr<MM', ou la monarchie «Mtt'e~e~c. » Et,

comme on ne peut refuser à une nation le droit de suivre ses propres

lumières sur la question de la justice ou de l'M~tce
du procédé d'une

autre, il est difficile de croire qu'une puissance qui se verrait intéressée,

par le soin du maintien de l'équilibre, à s'opposer à tel agrandissement,

ne se persuaderait pas aisément de l'inju-tice de la démarche de la puis-

sance à laquelle elle croit devoir s'opposer. Sous ce point de vue, l'o-

pinion de M. KLURRu diffère donc de la mienne, plutôt dans la théorie

que dans la pratique.

D'ailleurs, ce serait trop rétrécir les notions du système que de le

borner à la seule opposition contre un nouvel agrandissement d'une

puissance déjà redoutâtes. H embrasse égatement le soin d'empêcher

le rabaissement d'une puissance qui pouvait servir de contre-poids.

H pouvait, par exemple, être aussi essentiel pour la sûreté d'autres

nations, de s'opposer au démembrement de l'Autriche après la mort

de l'empereur Charles M, en H40, que de s'opposer, en HOO, à la

réunion des deux couronnes de France et d'Espagne sur une même

tète.

Ce que nous avons vu arriver de nos jours semble plus que jamais

prouver combien la vraie indépendance des nations peut être exposée

par l'agrandissement démesuré d'une puissance, comme par l'affaiblis-

sement de celles dont le contre poids pouvait servir de frein à son am-

bition. S'il n'y eùt eu rien à reprocher aux moyens par lesquels Napo-

léon est parvenu au pouvait démesuré dont il jouissait en )8t2, son

jou" aurait-il par là moins pesé sur les nations dont nominalement la

souveraineté était encore conservée? Peut-on exiger des nations qu'elles

attendent patiemment le moment où elles auront éprouvé des suites

fâcheuses aisées à prévoir, et où leur résistance ne sera devenue que

plus diulcile, sinon impossible? Les traités seuls peuvent-ils les autori-

ser à agir en conséquence ?

Au reste, comme les puissances alliées, depuis t8)3, ont travaillé et

réussi à rétablir un équilibre plus juste de puissances, ce n'est que du

maintien de cet équilibre, et de l'état de possession qui est résulté des
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citer comme raison justificative de l'intervention que certaines
puissances prétendent s'arrogerdans les affaires

soitinternes,soitexternes des autres nations. «
Jusqu'à quel point peuvent être

Sau~r~ système, et en quel sens peuvent,d un autre côte, avoir raison ceux qui ne le considèrent quecomme un prétexte inventé par de certaines puissances, afin de
pouvoir justifier par des motifs plausibles et fondés sur le main-
tien de l'indépendance générale, la jalousie qui lespoussait à
s'opposer à la prospérité de toute nation rivale.

« Ce n'est pas parce que chacun entend le mot dansun sens
question, après avoir été si souvent dé-

battue, est restée jusqu'à présent indécise c'est plutôt parce que
chaque écrivain, ayant en vue une des différentes manières dont
l'agrandissement

peut s'opérer, la question roule sur
~en de

s agrandi et non pas sur l'agrandissement en gé-néral.

DGi~?~'?' s'est jamais avisé de soutenir qu'il soit
permis de déclarer la guerre à un État qui, faisant de

rapidesprogrès dans les arts et le
commerce, devient tous les jours plus

puissant.

« Mais
lorsque le gouvernement d'une nation

s'arroge le droit
d'étendre sa domination sur une autre

nation, sans que celle-cien ait exprimé le vœu, rien de plus naturel que de voir toutes les
autres nations

témoigner leur appréhension contre un pareil
esprit d'envahissement.

upd.mu

« Mais que penser de cette autre manière d'agrandissement par
succession, qui, sans être une violation du droit des

gens, ne
~aintes~T~ le même effet, et d'inspirer les mêmes
craintes que l'agrandissement par conquête?

«
Certes, la succession du souverain d'une nation à la cou-

traités de
1814-fs~, que peut dépendre le repos de

l'Europe; et,comme la plupart des puissances de cette partie du globe ont eu part tà ces
traités, et que, de ce chef, elles seraient autorisées à s'opposeraux changements qu'on tenterait de faire à cet état de

possessioncomme aussi tout État au préjudice duquel un changement devrait
avoir lieu serait en droit de réclamer cette garantie que ces traités ont
établie, il peut y avoir moins d'intérêt qu'autrefois à décider la questionde savoir si le système de l'équilibre est fondé dans les principes de la
loi naturelle, ou s'il ne l'est qu'en tant qu'il est établi par des conven-
tions publiques.
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ronne d'une autre nation n'a rien de contraire au droit des gens,

parce que l'effet opéré par cette succession est la réunion des

deux peuples dans un seul corps de nation; fusion qui peut avoir

lieu sans qu'il y ait offense des droits ni de l'une ni de l'autre des

deux nations, et encore moins de toute autre nation étrangère;

mais c'est lorsque cette réunion, et par conséquent la succession

du prince à la couronne vacante, a lieu en vertu d'un commun

accord des deux nations, qui, faisant usage du droit qui leur ap-

partient de se choisir un gouvernement et des concitoyens à leur

gré, conviennent de ne former dorénavant qu'un seul peuple.

Mais lorsque, sans consulter la volonté ni de l'une ni de

l'autre des deux nations, on'opère cette fusion sous prétexte que

telle est la loi constitutionnelle du peuple chez qui le trône est

devenu vacant, il y a sans doute dans ce mode d'incorporation

moins de barbarie que dans la conquête, mais, à coup sûr, il

n'en a pas plus de droit en sa faveur.
« Ce n'est donc pas à la réunion des deux peuples qu'une tierce

puissance a le droit de s'opposer, mais à la manière injuste dont

cette réunion aura eu lieu car il est fort indifférent, quant au

bon droit, que celui-ci soit attaqué par les armes du conquérant,

ou par l'abus que le législateur constituant a fait de son mandat,

en établissant un ordre de succession pour lequel la volonté des

nations n'a pas été consultée, et que l'on consultera encore moins

chaque fois que dans la vacance du trône il faudra se hâter d'y

faire monter le plus tôt possible un successeur.

« Quelle que soit donc celle de ces deux manières dont l'agran-

dissement ait ou se dispose à avoir lieu, toutes les nations sont

intéressées à y mettre opposition, dussent-elles avoir recours aux

armes pour en empêcher l'exécution. Mais voilà les seuls cas où

elles puissent justifier leur intervention.

« L'idée de maintien de l'équilibre de pouvoir entre les nations

n'entre pour rien dans toutes ces diverses considérations, mais

seulement le maintien de la souveraineté et de l'indépendance de

chaque nation envers et contre toute autre nation ou individu qui,

malgré elle, s'arrogerait l'autorité de lui commander. a (l'oyez

Heffter, das.EurfpaMeAe Fo~errec/it.)
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§ i2!. Histoire du Système de l'Équilibre en Europe.

De tout
temps les peuples habitant une même partie du

globe ont considéré d'un œii jaloux l'accroissement dis-

proportionné de l'un d'entre eux. L'histoire ancienne offre

plus d'un exemple de tentatives, et même d'alliances par-

ticulières, ayant pour but de s'opposer à l'ambition et aux

agrandissements de telle puissance prépondérante (a). Ce-

pendant aucun de ces peuples de l'antiquité ne semble avoir

formé du maintien de
l'équilibre un système suivi de sa

politique; aucun ne semble avoir connu d'autre crainte que

celle d'être entièrement subjugué. L'accroissement déme-

suré de
l'empire romain, le phénomène singulier de la mi-

gration des peuples, l'indifférence d'autres peuples lors de

la réunion de tant d'États sous l'empire de Charlemagne,

plus tard même leur silence apathique lorsque Henri V

d'Angleterre fut désigné comme successeur au trône de

France, semblent prouver que ce n'est que plus tard que

les peuples de l'Europe se sont occupés constamment

à prévenir de loin des dangers de ce genre. Aussi, tant

que le droit manuaire troublait sans cesse le repos in-

térieur des États, on pouvait moins s'occuper des affaires

étrangères; on avait même moins lieu de redouter des agran-

dissements souvent éphémères. Mais, lorsqu'au commence-

ment du seizième siècle le pouvoir de la maison d'Autriche,

depuis Charles V, s'était tellement accru qu'il ne pouvait

qu'à peine être balancé par celui des rois de France, qui

(a) Le comte DE HERTZBERG, Dissertation sur la véritable richesse

des États, p. 8; C. G. HEYNE, Progr. de ,p'Œ~e?'Mt?! ad Romanorum

opa: imminuendas :'M~o)'M!K eventis eorumque causis, Gottingœ, 1785,

in-fol.
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avaient dompté leurs puissants vassaux, et que ces deux

puissances prépondérantes aspiraient tour à tour à la mo-

narchie universelle, c'est alors qu'on vit se former en

Europe un système d'équilibre, système qui, s'il avait d'a-

bord pour but principal
de balancer ces deux pouvoirs (b),

bientôt plus étendu, plus compliqué, changea souvent de

forme, mais sans jamais être entièrement perdu de vue (e).

Et si, dans plus d'un cas, et même de nos jours, telle puis-

sance, séduite par les intérêts du moment, s'est écartée

dans sa conduite de ce que ce système semblait devoir lui

conseiller et si peut-être de toutes les puissances aucune

ne s'est plus sérieusement et plus constamment occupée
à

maintenir ou à rétablir cet équilibre, que la Grande-Bre-

tagne depuis la fin du dix-septième siècle, et plus tard la

Prusse, au moins la plupart
des puissances européennes

croient encore aujourd'hui pouvoir prétendre
au droit de

veiller au maintien de l'équilibre comme à un principe du

droit des nations (d).

(b) Sur l'idée plus juste qu'on doit se former aujourd'hui de ce qu'on

appelle la balance, voyez le comte DE HEinzat.MG, /oc. cit., p. 9. On

peut aisément convenir, avec M. KnBFR, que le mot d'équilibre ou de

balance qui semble devoir son origine à des circonstances qui ont

changé depuis, n'est pas le plus propre pour exprimer ce qu'on a au-

jourd'hui en vue mais, avant de le rayer du droit des gens et de la

politique, il faudrait lui en substituer un autre plus adapté aux cir-

constances, et moins vague, pour designer le droit des nations de faire

leurs efforts et de les réunir pour s'oppo-er à temps à des changements

qui pourraient mettre leur véritable indépendance en danger et il serait

sans doute dinieite d'exprimer tout cela par un seul mot.

(c) Sur l'histoire de l'équilibre en Europe, voyez ScaMA~ss, Einlei-

<MK'y in die S~a~stt.'t~eM.)'<< t. ), mais surtout le comte DE HERTZ-

BERG,/oc.et7.,§8; Historischer t~Mc/t über das Gleichyewicht der

3lacht bey den alten und neueren S~aa<eK, )'!98, in-8.

(d) Gt;NTHER,.E'M~. t'6/~f-~c/ t. l, p. 346 et suiv.; ADELUM.

Staatsgeschichte, t. t, p. 33i et suiv.
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Rien de plus simple en effet que l'idée première qui sert de

point de départ au système de l'équilibre des États. Au moyen
âge, chacun d'eux était faible, obscur et isolé les difficultés de

communications les maintenaient dans l'ignorance d'eux-mêmes.

Et, se fussent-ils connus, ajoute Ancillon, Tableau des révolutions
du système politique de l'Europe, t. p. 28, leur impuissance

réciproque était telle qu'ils n'avaient pas lieu de se craindre l'un

l'autre, et de prendre les mesures et les précautions que la crainte
dicte en cas pareil à la prudence. Aussi ne les voit-on pas se

jalouser réciproquement, agir de concert, faire la guerre et la

paix, former des alliances ou les rompre d'après des principes
Sxes. Chaque état existait pour soi le prince et les sujets étaient

également pauvres. On redoutait momentanément ses voisins,
quand ils étaient actifs, entreprenants, ambitieux; mais les

projets manquaient d'ensemble, et les opérations militaires de
tenue et de suite. On se brouillait facilement, on se réconciliait
de même; on ne savait pas faire des plans, et, l'eût-on su, on ne
savait pas les exécuter les moyens de puissance étaient généra-
lement aussi faibles que les moyens de combinaison. » Mais lors-

qu'au milieu du quinzième siècle et à la suite de la rénovation

produite par des découvertes étonnantes et des événements sin-

guliers, il se forma en Europe plusieurs masses de
puissances,

soit par l'étendue de territoire qui leur appartenait, soit par leurs
forces militaire, industrielle, commerciale et financière, soit par
leur population, les unes disposées à attaquer avec vigueur et

audace, les autres à se défendre avec persévérance, on vit se
former des associations d'abord passagères, plus tard perma-

nentes, de plusieurs États contre un autre État devenu dangereux
« Si l'on suppose, dit Eugène Ortolan, des Moyens d'acquérir le

domaine international, n. 2.06, que cette idée d'association prenne

plus d'étendue, plus de consistance et plus de durée plus d'é-

tendue, en ce qu'au lieu d'être une ligue de certains États contre

un autre, elle réunisse tous ces divers États dans une entente

commune; plus de consistance et plus de durée, en ce qu'au lieu

d'être passagère, elle reçoive un caractère et un esprit perma-

nents qu'au lieu de n'avoir en vue qu'un péril actuel, elle porte
ses prévisions sur l'avenir, et qu'elle tende, non pas seulement

à défendre les États ainsi réunis en un système commun contre

l'ambition d'un seul, mais à établir et à garantir entre eux tous

une telle distribution, un tel balancement de forces et de pos-
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session, qu'ils se trouvent maintenus en repos on aura une se-

conde forme de la même idée, beaucoup plus avancée que la pre-

mière, dans laquelle on aperçoit déjà clairement la théorie de

l'équilibre. H

En fait comme en théorie, ce sont les progrès d'une puissance

et les dangers résultant pour les autres de ce développement qui

hâtent l'établissement de la politique d'équilibre, c'est-à-dire d'ac-

cord,d'association générale,permanente, pour la constitution et la

garantie en commun d'un certain état de possession territoriale

conventionnellement réglé. L'histoire moderne en offre de nota-

bles exemples, et c'est avec raison que notre auteur rappelle la

suprématie de la maison d'Autriche sous Charles-Quint amenant

la paix de Westphalie en 1648, celle de la maison de Bourbon,

sous Louis XIV, amenant la paix d'Ltj-echt en nt3, celle de Na-

poléon au temps de la république et de l'empire aboutissant aux

traités de t8to.

Quelle idée peut-on se former aujourd'hui de l'équilibre politi-

que dans son ensemble et dans ses développements historiques?

L'équilibre politique, suivant Eugène Ortolan, des Moyens d'ac-

<)t«'r:We domaine international, n. 263, consiste à organiser entre

les nations faisant partie d'un même système une telle distribu-

tion et une telle opposition de forces, qu'aucun Etat ne s'y trouve

en mesure, seul ou réuni à d'autres, d'y imposer sa volonté, ni

d'y opprimer l'indépendance d'aucun autre État, et s'il est exact

de dire que l'équilibre de forces diverses s'obtient par la combi-

naison de ces deux données l'intensité et la direction, on recon-

naitra qu'entre nations l'intensité se compose de tous les élé-

ments quelconques, matériels ou immatériels, qui sont de nature

a constituer la puissance, le moyen efficace d'action; quant à la

direction, elle se détermine par l'intérêt. Il faut donc combiner la

distribution des divers éléments de puissance et les rapproche-

ments ou les oppositions d'intérêts pour créer dans un groupe de

nations, à un moment donné, un état d'équilibre, en ne perdant

pas de vue l'extrême mobilité des éléments de puissance et sur-

tout des intérêts. Chaque jour ils peuvent se modifier et l'équili-

bre courra le risque de s'altérer par ce qui augmentera ou dimi-

nuera les uns et viendra unir ou diviser les autres. 11 est inutile

d'insister plus longtemps sur des considérations qui se rattachent

plutôt à l'histoire générale politique des nations, qu'au droit des

gens, et l'on peut consulter pour l'étude des phases par les-
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quelles a passé la théorie de l'équilibre. Eugène Ortolan, des

Moyens d'acquérir le domaine international, n. 267 et suiv. (Voyez
encore sur la question en général de l'équilibre des États, Justi,
CTM'nMtM-edes Gleichgewichts von Europa, i7S8, in-4"; Gunther,
~«rop. Vôllcerrecht, 1793, t. I, p. 32) et suiv.; Schmaltz, Droit
des gens eM)-op., liv. V, ch. )v, édit. all. KIùber, Dr. des gens mod.
de l'Eur., §§ 6 et 42; Wheaton, Éléments du dr.

intern., t. l, p. 77
et suiv.; Heffter, das ~M?-opat'scAe Fo~et-rec~t der Ge~eKtcart, § 3.)

§ t23. De l'Équilibre particulier.

Ce qui vient d'être dit par rapport à l'équilibre général en

Europe a aussi lieu par rapport à
l'équilibre particulier

dans quelques parties de
l'Europe, comme entre les États

de l'est, de l'ouest, du sud ou du nord (a), entre les États de

l'Italie (b) ou ceux de
l'Allemagne (c) il a, de même, été

quelquefois question d'un
système d'équilibre pour les

colonies en
Amérique, etc. (d), comme aussi d'un équilibre

maritime (e), quoique à
l'égard de ce dernier point on sem-

ble ne pas toujours s'entendre sur l'idée qu'on y attache,

et sur les moyens qu'on pourrait employer pour le faire

valoir.

L'application de l'équilibre politique a commencé par les pe-
tits groupes et par régions différentes. On a eu d'abord l'équili-

(a) ScHMAnss, Einleitung in die
Staatswissenschaften, t. Il.

(b) MOSER, Versuch, t. Il, p. 73; GUNTHER,E. t. 1, p. 375.
(c) GoNTHER, E. R., t. p. 37(i. Sur ['association des princes de

l'Empire, de 1785, voyez C. W. DoHM,Ue&er den Deutschen Fürstenbund,
1785, in-8; Prüfung der Ursachen einer Association, Polit. Jour-
nal, n85,p. Dtg, Beantwortung der zu M- herausgekommenen
P'-M/'M~, etc., Polit. Journal, 1785, p. 1244. Fo~z aussi REUSS, reM~-
MAe

S~a~caKM/ey, t. XII, p. )93; vAt DoHM, De~M~ct~~eM~
Zeit, t. Il.

(d) MosER, Nordamerica ?:ac/t~e?!Ff:?d'MMcA~M~MO~ 1783, t. Ut.
p.<it(i.

'< Par exemple, Déclaration du min. de France à Pëtersbourg,
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bre entre les États d'Italie, l'équilibre entre les États d'Alle-

magne, l'équilibre du Nord, l'équilibre de l'Europe, l'équilibre

en Amérique, l'équilibre du monde; plus tard, 'il s'est étendu

partout où se sont rencontrées des forces voisines en contact les

unes avec les autres, et s'est constitué en un système unique

dans lequel l'équilibre général résultait de l'équilibre particulier.

C'est ce qu'indique d'Hauterive, de l'État de la France à la fin de

l'an l'Ill: « Il y a, dit-il, en Europe, ou du moins il devrait

exister, un équilibre général il y a ensuite, dans quelques par-

ties de l'Europe, des équilibres partiels qui se forment de la corres-

pondance des rapports de plusieurs États places dans des rela-

tion presques immédiates les uns avec les autres. L'équilibre

général devrait se former de la correspondance de tous les équi-

libres partiels les équilibres de cette dernière espèce sont faciles

à former, et une fois établis ils sont susceptibles de plus de durée.

Tels sont l'équilibre politique du Nord, l'équilibre politique de

l'Allemagne, celui de l'Italie et celui du sud de l'Europe. o

(Voyez aussi Eugène Ortolan, des Moyens d'acquérir le domaine

international, n" 210J

Mais l'équilibre continental serait insuffisant et illusoire, si l'équi-

libre maritime n'existait pas en même temps. On peut même affir-

mer sanstéméritë que l'équilibre maritime, bien que se produisant

d'une manière plus tardive, est plus important que J'équilibre con-

tinental, « parce que, comme le fait observer Hautefeuille, des

Droits et des devoirs des nations neutres, t. I, p. 80, c'est sur mer

surtout, c'est-à-dire sur un lieu commun à tous, toujours ouvert

à tous, où tous se rencontrent forcément, que la tyrannie, résul-

tant d'une force prépondérante, peut se faire sentir; parce que la

nation la plus puissante sur mer peut asservir non-seulement

ses plus proches voisins, mais frapper à tout instant sur toutes

les cotes de l'Océan, et par conséquent opprimer tous les peuples

faibles, accroître sa force au delà de toutes les limites. w Et ce-

pendant on ne voit, dans le cours du dix-septième siècle, aucune

guerre entreprise, aucune coalition formée, aucun traité conclu,

aucune tentative faite pour arriver à l'établissement de l'équili-

de )~52. MosER, BM//r«~e, t. ), p. t2. La P'ot'j: libre du citoyen d'Ams-

terdam, ou /!e'/?p.]:o?MSMr les affaires présentes, 1755. Voyez JUSTI, C/t:-

)tM:e des G/e!C/ew!C/t~ der Handlung und der Sc/t<~a/tf<, Al-

tona, nS9, in-4; 0<c?'M:o?M sur le .Ve'tKOt«~M~<i/!M/ de la cour

de Londres, m9.
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bre maritime. C'est seulement au dix-huitième siècle que les

traités de i'780, renouvelés en 1800, en constituant la neutralité

armée, opposent un obstacle à la politique et aux envahissements

de '['Angleterre. Voyez sur ce point, de Flassan, FMtoM-e de La <~o-
matie française, t. VII, p. 267 et suiv.; Schœlt, Histoire des traités,
t. IV; Wheaton, Histoire des progrès du droit des gens, t. I,

p. 3S8 et suiv.)

La reconnaissance des droits des neutres, par la France et l'An-

gleterre, les 28 et 29 mars 1854, et la déclaration du 16 avril

i8S6, sont un pas fait vers l'établissement de l'équilibre maritime.

§ t24. Des moyens de maintenir l'Équilibre.

C'est à la politique à juger du danger qui menace l'équi-

libre, et des moyens propres à le conserver. Il est constant,

1° que ce danger ne résulte pas de toute acquisition qu'un

État puissant pourrait faire, même d'un vaste territoire, et

acquis sans compensation pour les autres; 2° qu'un échange,

quoique égal en
apparence, qu'une acquisition de peu

d'étendue, peut exposer l'équilibre 3° qu'il ne faut pas

toujours une acquisition formelle pour produire cet effet,

qu'il peut résulter de la supériorité qu'un État exerce sur

des voisins, indépendants en apparence (a) 4°
que même

les alliances entre de puissants États peuvent compromettre

l'équilibre 8° que l'affaiblissement d'une puissance qui

servait de contre-poids peut être aussi dangereux quel'agran-

dissement positif de telle autre.

Quant aux moyens (b) à mettre en usage, n ne saurait

les borner aux seules représentations à l'amiable faites sépa-

rément ou en commun (c) les alliances, soit avec l'État

(a) Exemples de l'influence de Napoléon sur la Confédération du

Rhin, sur la Suisse, sur les républiques de l'Italie, même avant leur réu-

nion, etc.

(b) GUNTHER, E. F..R., t. 1, p. 362.

(~ Négociations de la Grande-Bretagne et de la Prusse avec la Russie
en 1790, dans mon Recueil, t. V, p. 53.
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1.

immédiatement menacée soit entre d'autres États, et en con-

séquence, même la voie des armes, peuvent devenir néces-

saires et légitimes: mais le système copartageant, en tant

qu'il vise à procurer à plusieurs États un agrandissement

formé au préjudice d'un tiers innocent, semble n'avoir

pas été puisé à la source du droit des gens (d).

On ne peut condamner des alliances tendant à
s'opposer

à force commune aux abus que se permettrait une puissance

maritime prédominante mais c'est veiller moins au main-

tien d'un équilibre qu'à la protection actuelle des droits

qu'on croit pouvoir réclamer (e) et jamais, au moins, la

prépondérance seule de la marine d'une puissance ne sau-

rait autoriser à la forcer de la diminuer.

<~ Le système que, depuis le seizième siècle, on désignait sous le

nom de maintien de ~M!?: faisait la sécurité des moyens et petits
États, moratement sûrs de trouver un appui contre de grandes puissan-
ces voisines si elles les convoitaient. Le système copartageant qui pré-
sidait au premier partage de la Pologne, en ma, est, au contraire, des-
tructif pour la sûreté des moyen. et petits États, continuellement exposes
à être sacrifiés à des compiaisances mutuelles. H a fait le malheur

de l'Europe, et a confirmé, par une triste expérience, « que la morale,
'< une fois soustraite des rapports politiques entre les nations, rien
« ne tient, tout ballotte dans la grande fédération sociale, et il faut

sans cesse y porter la main. o (Manuscrits de M. NECKER, par sa fille,

p. )5).)

(e) Système de ianeutrafité armée, en ]780, dans mon Recueil a,
t. Il, p. '!4; b, t. III, p. )38 et suiv.; traité entre le Danemarck et la

Suède, du 27 mars )794. dans mon Recueil, t. V, p. 174; système de

la neutralité armée renouvelé en )800. dans mon Supplém., t. H

p. 389 et suiv.



CHAPITRE II.

DE L'ÉGAUTÉ DES MOtTS DES NATfONS; DES DfGNtTÉS.

ET DE LA PRÉSÉANCE.

)2~ Principes du Droit naturel.

Entre les nations comme entre les individus il
y a une

égalité parfaite de droits naturels et absolus; c'est-à-dire,

qu'indépendamment de la diversité du territoire, de la

population, des forces, de la religion, de la constitution, de

l'ancienneté du gouvernement établi, tous ont un même

droit d'entreprendre ce qui est
compatible avec

l'indépen-
dance des autres, et que, dans l'état absolu, aucun n'est

en droit de les forcer à un acte positif quelconque en sa

faveur.

Sous ce dernier
point de vue, une nation, quelque puis-

sante qu'elle puisse être, n'est pas en droit d'exigerde l'autre

des démonstrations positives d'honneur, moins encore des

préférences, quoique toutes soient autorisées à considérer

comme lésion des démonstrations positives de mépris, et

des actes contraires à leur honneur.

Donc, bien que chaque nation soit en droit d'accorder

à son chef tels titres et autres distinctions
honorifiques

qu'elle juge être convenables, ceci ne suffit pas, d'après la

loi naturelle, pour obliger les nations
étrangères à les lui

accorder de même elles peuvent les admettre, les rejeter,

ou les accorder conditionnellement.
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Cependant, le désir de conserver ou d'établir des liens

d'amitié avec telle nation, et le vœu d'obtenir d'elle les

mêmes complaisances, peuvent devenir des motifs urgents

pour ne pas se refuser à l'observation de ces points de

cérémonial.

La nation la plus puissante même n'a non plus aucun

droit de préséance sur la plus faible mais bien des motifs

peuvent déterminer celle-ci à ne pas lui refuser une place

d'honneur que d'ailleurs elle ne pourrait pas empêcher de

tierces nations de lui accorder.

De même, en général, le désir de conserver la bonne

harmonie et de resserrer les liens entres les Etats a pu

donner lieu à nombre d'autres démonstrations d'égards,

d'amitié ou de bienveillance.

§ 126. Cérémonial étranger.

Toutes ces causes ont contribué à introduire en Europe

une multitude de points relatifs à la dignité, au rang et à

d'autres marques honorifiques des États, de leurs chefs et de

leurs représentants dont l'ensemble se désigne sous le nom

de cérémonial étranger (a) et, bien que la plupart de ces

points ne reposent que sur un simple usage, les nations

civilisées lesobserventsouventplus scrupuleusement qu'elles

n'ont quelquefois observé les traités les plus solennels. On

ne peut donc se dispenser d'en parler en s'occupant du

<t' L!;Tt. C~eMOHia~e /t:r!'co-Fo/<eo, Amsterdam, 1685, 6 vol.

in-t2; AaostinoPARADtS~, Teatro de Uom nobile, Venet., H3), 2 vol.

in-fo).;J. C. LtjmG,' r/tM~Mn!'cerM?:o)t!'a?e AM~o~t'co-jOoMMMm; oder

/)!~0!M~-po/!7Me/te/' Sc/<aup/Q<z, Leipsick, 17t9-)720,2 vol. in-fol.
RorssET C~'e'~MM!< ~tp/oMsh~Me c~ MM~ de /EM~o~, Amst. et

La Haye. n39, 2 vo). in-foL fSupp)ëments au Corps diplomatique.
La Have, 1739, 2 vol. in-ful. (5uppléments au Corps diplomatique,
5 vol
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droit des gens positif. Cependant on touchera plus bas ce

qui concerne en particulier le cérémonial personnel des

souverains, le cérémonial diplomatique, maritime, d'ambas-

sade et de guerre, se contentant de rapporter ici les points

plus généraux qui regardent les d ignités et la préséance.

§ 127. Dignité impériale et royale.

La circonstance accidentelle, qu'à l'époque où notre

cérémonial commençait à se former, les États les plus puis-

sants de l'Europe avaient pour chefs, des rois ou un
empe-

reur, jointe peut-être à l'importance que la religion attachait

au sacre des rois, semble avoir le plus contribué à faire

considérer la dignité impériale et royale comme la plus

éminente des dignités séculières, et à faire attribuer aux

empereurs et aux rois, indépendamment même de la prodi-

gieuse diversité de leur puissance et de leurs richesses, des

prérogatives d'honneur sur les autres États, qu'on s'est

accoutumé à désigner sous le nom collectif d'honneurs

royaux.
De même, la prépondérance des anciens empereurs ro-

mains, qui comptaient même des rois parmi leurs sujets,

semble avoir contribué à faire envisager la dignité impériale

comme la plus éminente de toutes, et, en considérant les

empereurs romains, depuis Charlemagne, comme les suc-

cesseurs des anciens maîtres du monde, et comme chefs

temporels de la chrétienté (a), à leur attribuer des préroga-

tives qui, sans même se borner au rang seul, tendaient à

une autorité et à une indépendance (b) plus marquées. Ce-

(a) STRUVE, Grundmlissige t~~SMC/tM~ea von dem kaiserlichen Titel

und PftMe; MosER, Ne~tM<t<H< p. 285.

(b) C'est pourquoi, dans le moyen âge, plusieurs rois, sans prendre le
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pendant, depuis, en reconnaissant l'erreur'de cette dernière

hypothèse, les rois ne conviennent plus que le titre d'empe-

reur, considéré en tui-meme, infère nécessairement des

prérogatives supérieures à celui de roi.

Les titres désignant les dignités sont variés. Au premier rang

figurent ceux d'empereur et de roi. Après les titres d'empereur et

de roi. viennent ceux d'électeur, de <jft'a~-dMC, de oMc, de land-

grave, et de margrave qui ne sont plus portés comme titre unique

de souveraineté, celui de prince. Longtemps, comme le fait ob-

server le baron Chartes de Martens, Guide diplomatique, t. H,

p. 12, le pouvoir prédominant des anciens empereurs de Rome

et de Byzance, qui comptaient même des rois parmi leurs sujets,

a contribué à faire considérer le titre d'empereur comme étant le

plus élevé pour les souverains. Ce titre seul leur conférait des

droits d'hommage et des prérogatives que plusieurs princes

leur contestèrent dès la fin du Bas-Empire. Le titre d'empereur

n'a plus depuis longtemps, et cela est incontestable, aucune su-

périorité réelle sur-celui de roi. A côté des empereurs d'Allema-

gne on a vu les souverains de Russie, en n2t, de France, en

1804 et 18S2, d'Autriche, en 1803, du Brésil, en 1822, s'attribuer

successivement la dignité impériale. Le-sultan prend également

le titre d'empereur comme correspondant à celui de padischah.

Les rois d'Angleterre se sont aussi attribué le titre d'empereur

dans les actes publics relatifs aux affaires intérieures de leur

royaume, et les rois de France, dans leurs négociations avec la

Porte et les Etats barbaresques.

titre d'empereur, soutenaient que leur couronne était impériale et leur

royaume un <'Mp;re, pour marquer leur indépendance. Sur l'Angleterre,

où, dans les actes publics, on a employé jusqu'à ce jour le mot imperial

CfOM)M,voyez BLACMTO~E, CoM!M!e?!~<:?':M, t. ), p. 235; RYMER, Fa~efC,

t. Y'HI. part. n, p. ~2, 125. Sur l'Espagne, voyez DU CANGE, t. Ul, p. 636,

t336 VAYRAC. État présent de l'Espagne, t. 11, p. 98; DE RÉAL, Science

du (jfOMt;eyHeM~, t. V, p. 837. Sur la France, voyez Gelehrte Beytrâge

zu den .M~eH& Schwerin, Nachrichten, )T!3, n. 43-45. Sur l'usage

du titre d'empereur de France, dans les traités avec les Turcs et les

Africains, t'osez DK STECK, .&'c/ta~:7/o?M, etc., p. 3 LAUGIER, Hist. de la

paix de Belgrade, t. t, p. 65, n. 1.
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Wheaton, Éléments du droit interiiational, t. 1, p. fa4, ajoute
Tout prince souverain ou tout État peut prendre tel titre qu'il

hu p)ait et exiger de ses propres sujets tels honneurs qu'il veut.

Maib ia reconnaissance de ces titres par d'autres ne s'ensuit pas
du tout, surtout dans le cas ou un souverain ou un État prend
des titres plus ëtevés que ceux qu'it possédait déjà. C'est ainsi,

ajoute-t-il, d'après Ward, C;.«o)' o/' the ~w o/'naf/nn.s, t. Il,

p. 2.iS, et Flassan, Histoire </e la f/<)ma~'<' française, t. YH,

p. 329, que le titre de roi de Prusse, que prit Frédéric (~ en HOt,
ne fut d'abord reconnu que par l'empereur d'AHemagne, et seu-

lement plus tard par les autres princes de )'Europe. Ce ne fut

qu'en t'~86, sous le règne de Frédéric-Guillaume )), que le pape
reconnut ce titre, et qu'en i'?92 que l'ordre Teutonique renonça
à ses prétendus droits au duché de Prusse. C'est ainsi élément

que le titre d'empereur de toutes les Russies, qui fut pris par
Pierre le Grand en f:0), fut successivement reconnu par ia

Prusse, les Proviuces-L'nics et la Suède en n23, par le Danemark

en t~32, par la Turquie en t~3'J, par l'empereur d'AtIemagne
en i~i3. par la Confédération

germanique en 1746, par la

France en )~ i;j, par l'Espagne en ~39, et par la république de

Pologne en i~t.Oans la reconnaissance que fit la France de ce

titre, il fut expressément stipute que ce changement de titre

n'aurait aucun effet sur les re)atiorts de cerëmoniat entre ]es deux

cours. »

§ 128. De la Reconnais;;ance des Titre- et Dignités.

Depuis longtemps on n'accorde plus aux papes (a) ou aux

empereurs romains le droit de disposer de la dignité royale

au point d'ubnger paria d'autres nations à la reconnaitre ou

il en refuser la reconnaissance. Aujourd'hui toutes les puis-

sances de l'Europe ont adopté ce
principe que si tout État

peut attribuer a son chef tel titre qu'il le juge à
propos, il

(a) t'ot/M des exemples où tantôt les papes, t.-tnt.'tt les empereurs,
ont exerce ce droit, dans les ~aMMOMt'~e/t? yelehrte .fy~e<y~, t'!50,

p. t'!3; J. P, DE Luct:w)G,d<; Jure y'~<?! o/~f/o)i(/ cap. n, g 7, dans

ses O/'MMM~a. t. t, p. 6' DE KEAL, Science c~M ~«Mt'cniM/, t.V,

p.837, 842.



DE t/ÉGAUTÉ DES DROITS DES NATIONS. 397

dépend des puissances étrangères de le reconnaître (~ de

Frédéric, premier roi de Prusse, prit lui-même le titre royal, quoi-

que après avoir négocié d'abord avec l'empereur le traité de 1700 Rous-

SET, Su/)/)~m., t. Il, part. t, p. 46). Le pape protesta en vain pour en

empêcher la reconnaisance, LAMBERTY, t. p. 383; J. P. DE LcoEwiG,

N<fK:<poM<c!Hata',n02, in-4. )t en obtint successivement la re-

connaissance, en )70(, par t'Anateterre, tes Provinces-Unies des Pays-

Bas, la Suisse, ~~y~?!. G~e/t!C/t/c der vereinigten A~e~an~e, t. V III,

p. 236; LAMBERn, Mémoires, t. I, p. 7io; par leDanemarctt.LuMG,

T. ~)c/M,H.;6~, t. V, p. 316, et par le Purtugal; plus tard, par la

France ett'Espagne, voyez le traité de 1713, ensuite, en 1723; par la

Suède, MosER, r~'McA, t. p. m; et en 1764, par la Pologne, le

comte nE HERTZBERG, /!<'c'Mc:7 e!e< déductions, t. ), p. 310, dans mon

Recueil a, t. ), p. 955; A, t. ). p. 234. Enfin le pape lui-même le re-

connut en t'8f!, et furmellement en i78' t''o.i/e:ie comte DE HERTXBBRG,

Hi~wMcAe Noc/t)'!C/t~e/: 'oK dem e/t~Ma/! 6~ri«e?:ey: nunmehro aber

a/ier/MM~feM p~M.~MC/tM Kô'H!$'(! ~fr/i~er ~<tHa/C/i/<, 1786,

au.gust.. n i,2. Comparez )'!87, mars, p. 2')9, et Storia dell'anno 1787,

p. 287 J. E. KusTER, .6<M~f zur p)'eM~!5cA~ S~a~M~e, 1806,

p. 1-24.

De même le titre impérial que prit le czar Pierre ter fut reconnu en

n 23 paria Prusse, tes Provinces-L'nies des Pays-Bas et la Suède en 1732,

par le Danemarck, MosEo, ~~Mc/ t. p. 2C1 par la Gramle-Bre-

tagne, en )7K2. et formellement en 1742, WENCK, Co~Mt'. gent., t. I,

p. 670; ensuite, en 1739, par la Porte, \ENCK, loc. cit., t. l, p. 383; en

1742, par la reine de Hongrie; en 17 i4, par l'empereur romain, JUefC.

hist. et polit., 1744, p. 199; et en 1747, par l'Empire en corps, FABEn,

N. E. Staatscanzeley, t. XCtt; ADKLCNG, Staatsgeschichte, t. V),p. 35;

en 1745, par la France: en 1759, parl'Espagne; en 1764, par la Pologne,

dans mon Recueil a, t. IV, p. 42 h, t. ) p. 237. Fo.i/M, en général,

E. OTTO, de Titulo Imp. HM.MorMm, Ultraj., 1722, Hat<B, 172't,in-4; et

les écrits cités dans DE UMfTEDA, Litteratur d. V. R., t. U, p. 508. Le

titre d'empereur des Français, adopté par Kapotéon, en )80i, fut re-

connu par l'Europe entière, la Grande-Bretagne seule exceptée. Après la

dissolution de l'Empire germanique, en 1806, le titre d'empereur d'Au-

triche fut universellement reconnu. Les titres qu'à la suite de la Confé-

dération du Rhin plusieurs de ses membres adoptèrent, tels que les an-

ciens électeurs de Bavière, de Saxe, de Wurtemberg, celui de roi, l'ancien

électeur de Bade et le landgrave de Hesse-Darmstadt, cetui de grand-

duc, le prince de Xassau, celui de duc furent reconnus d'abord
par

la

plupart des puissances de t'Kurope ils le furent généralement par les

puissances qui ont signé le traité de Paris de t8t4 et l'acte du congrès

de Vienne de 1815, ou qui y ont accédé.
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le refuser, et par conséquent de l'accorder conditionnel-

lement (c).

§ )29. Honneurs royaux.

Quoique la qualification d'honneurs
royaux indique déjà

qu'on considérait primitivement les prérogatives d'honneurs

comme annexées à la dignité royale (et impériale), ce-

pendant rien
n'empêche que ces honneurs ne puissent

être accordés ou conservés à des États qui n'ont point

eu de roi pour chef, ou qui cessent de l'avoir. Et

tandis
que déjà antérieurement à la révolution française

plusieurs États de ce genre possédaient ces honneurs royaux

ou y prétendaient, tels que la ci-devant
république de Ve-

nise, qui jadis possédait deux
royaumes, les Provinces-Unies

des Pays-Bas, la ligue Helvétique, et les Électeurs (a); telle

que l'Angleterre pendant le protectorat de Cromwell, il

n'est pas surprenant que la
république française ait pré-

tendu au moins au même degré d'honneurs dont la France

jouissait sous ses rois.

Les titres adoptés par plusieurs princes à l'époque du congrès de Vienne,
tels que celui de roi par l'ancien électeur d'Hanovre, celui de grand-duc
par les ducs de Mecklembourg et le duc de Weimar, le furent de même,
soit après notification, soit par l'acte du congrès. Le titre de grand-duc
a été reconnu d'avance par l'art. 54 du congrès de Vienne pour le duché

d'Oldenbourg, bien que le prince régnant actuel ne l'ait pas encore pu-
bliquement adopté. Voyez plusieurs actes relatifs à l'adoption de ces

titres, dans mon Recueil, Supplém., t. IV, p. 333-340; et quant à ceux
de 18t4, )8)5, voyez KujBM, Acten des Wiener Congresses, t. p. 64;
t. U,p. t98-200;t.t,p. 46.

(c) Sur les reversales d'abord obtenues par la France et l'Espagne, et

exigées par elles en 1763, voyez FABER, Europ. Staatscanzeley, t. X,
p. ), et mon Recueil a, t. p. 30; b, p. 134.

(a) L'électeur de Hesse en conservant, en i813, le titre d'électeur,
était donc déjà par là autorisé à prendre le titre d'altesse royale, qui
'accorde aussi aujourd'hui aux grands-ducs.
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§t!i0.–De la Préséance.

Le droit de préséance (a) est le droit d'occuper, entre

plusieurs places, celle qui est censée la plus honorable. De

tout temps les nations de l'Europe ont attaché un grand

prix à maintenir le rang qu'elles croyaient leur être dû, soit

dans les entrevues personnelles des souverains, ou des mi-

nistres qui les représentent, dans des occasions de céré-

monie, comme dans les visites solennelles, les cercles, les

processions, etc., soit dans les actes publics de tout genre,

surtout dans le corps et dans la signature des traités.

Quant à cette question, laquelle de plusieurs places
est

la place d'honneur, on peut considérer comme règle que,

dans la ligne droite, c'est la première dans la ligne trans-

versale, celle de la droite qu'entre trois places dans l'un et

l'autre de ces cas, la place d'honneur est au milieu, la se-

conde à la droite dans le premier cas, ou devant dans le

second, et la troisième à gauche ou derrière que de même,

dans les séances, le rang se règle d'après la distance du

chef, président, etc., et alterne de la droite à la gauche.

Cependant ces règles souffrent des exceptions particu-

lières (&), et surtout dans les assemblées ou processions

nombreuses, dans les cercles, etc., à la cour, où quel-

(a)GOTHOFREDUS,c~jMfc~BC~~iœ, Genev., 1664, In-i; A. PARAmst,

Teatro de Uom nobile, Venet., H 3), t. I, cap. iv, v; Z\\A-<zjG. Thea-

frMm jor<Bcea!eHfi<B,Francof., l'!OU, in-fol.; RoussET, sur le ~a~ et la

préséance entre les souverains, Amst., )'!46, in-4. Consultez surtout

GuNTHEtt, E. V. R., t. ), cap. m, p. 198-219; et en genéral les écrits

cités dans VAXOMPTEDA, Litteratur, t. tl, § ~90 et suiv.; KAMPTZ,124

et suiv.

(b) On prétend qu'anciennement la gauche a été la place d'honneur

dans les cérémonies religieuses ( ~o~/MLE BRET, Fby/&!MM~eM,t. !), p. 96.)

BMBËO fait la même observation pour les Turcs. (Voyez GOTHOFREDUS,

loc.cit., p. 96.) Nombre d'exemples font voir que ce n'est pas toujours la
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quefois un ordre particulier (c) ou une division en plusieurs

corps se trouvent établis.

Quant aux actes publics, particulièrement aux traités,

dans le corps de l'acte le rang suit l'ordre dans lequel les

puissances sont nommées pour la signature, la place

d'honneur est à la gauche (c'est-à-dire la' droite dans les

règles du blason); la seconde place est en parallèle avec

~elle-ci, sur une seconde colonne cette place 'est un peu

plus honorable (a~) que la seconde sur la première colonne.

Dans ce qu'on appelle généralement disputes de préséance,

il y a deux distinctions à faire la première, lorsqu'une

puissance demande positivement le rang et la préséance

sur une autre puissance; la seconde, lorsque, se contentant

de demander l'égalité, elle refuse de reconnaître la pré-

séance que celle-ci exige.

t~o~fz, sur le présent paragraphe et sur les suivants, le
baron

Charles de Martens, Guide diplomatique, § 65, de la Préséance et du

rang respectif des souverains; Wheaton, Éléments du droit inter-

national, t. 1, p. iSO, et Eschbach, Introduction générale à l'étude

du droit, § SI. Les prétentions de. préséance, autrefois tres-frë-

quentes dans les conciles, s'élèvent aujourd'hui à l'occasion des

cérémonies publiques, des réunions solennelles, des assemblées

poétiques ou cohgrës et de la signature des traités. On voit que,

pour les appuyer, les puissances intéressées invoquèrent tantôt

la .date de leur indépendance, l'ancienneté de la famille régnante,

la forme du gouvernement, le nombre ou l'éclat des.couronnes

réunies sur une seule tête, tantôt, et pour se concilier la faveur

droite qui décide par exemple, dans les gondoles à Venise, sur les trot-

toirs à Londres, au Voorhout à la Haye, etc.

(e) PUTTER,/?M~Mf. JOM& § 89, note b, &e édit.

(c!) !t semble. qu'aujourd'hui on attache moins de prix à cette distinc-

tion, qui a fait na!tre.<m dix-septième siècle de longues disputes entre
la France et les Provinces-Unies des Pays-Bas.
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des papes, alors distributeurs des empires, elles taisaient appel à

l'importance et à l'illustration des services rendus à la chrétienté.

D'après une bulle de 1301, Jules )I réglait ainsi l'ordre despuissan-

ces en Europe l'empereur d'Allemagne, le roi des Romains, hé-

ritier désigné de l'Empire, les rois de France, d'Espagne, d'Aragon,

de Portugal, d'Angleterre, de Sicile, d'Ecosse, de Hongrie, de Na-

varre, de Chypre, de Bohême, de Pologne, de Danemarck et de

Suède; après les couronnes, venaient la république de Venise, la

Confédération helvétique, le duc de Bretagne, le duc de Bourgo-

gne, l'électeur Palatin, l'électeur de Saxe, l'électeur de Brande-

bourg, l'archiduc d'Autriche, le duc de Savoie, le grand-duc de

,Florence, le duc de Milan, le duc de Bavière, le duc de Lorraine.

La Russie ne compait pas alors parmi les puissances de l'Europe.

A différentes époques, la question de préséance entre les sou-

verains a été l'objet de conventions particulières entre différents

.États (fOt/M, pour l'indication de ces conventions, le baron Charles

de Martens, <oc. cit.); mais il n'est jamais intervenu de conventions

générales à cet égard, et les questions sur le rang des souverains

et des États entre eux se décident d'après l'usage et le consente-

ment général des nations. On essaya au congrès de Vienne, mais

inutilement, de classer les divers Etats de l'Europe pour déter-

miner leur rang. La classification de toutes les puissances en trois

classes, proposée par la commission, nommée le 10 décembre

i8t4 par les plénipotentiaires
des huit puissances signataires du

traité de Paris, ne fut pas agréée; la question fut ajournée, et on

se borna à déterminer le rang respectif des agents diplomatiques

des tètes couronnées. (Klüber, ~eten des Wiener Congresses,

t. Ylll, p. 98 et suiv.)

On admet en général aujourd'hui l'égalité de rang entre les

têtes couronnées. Les souverains qui jouissent des honneurs

royaux sans compter parmi les tètes couronnées, tel l'électeur de

Hesse, cèdent le pas aux empereurs et aux rois.–Les souverains

qui n'ont pas droit aux honneurs royaux ne viennent qu'après les

empereurs.etles rois;-l'Etat souverain a la préséance sur l'État

mi-souverain ou dépendant;
le pape a la préséance sur les

États catholiques, mais non sur la Russie et sur les Etats protes-

tants de l'Europe; enfin il va sans dire (voyez Wheaton, ~oc.

cit.) que les Etats mi-souverains et ceux qui se trouvent sous la

protection ou la souveraineté d'un État souverain, cèdent tou-

jours le pas à l'Etat dont ils relèvent. Mais dans le cas ou un tiers
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est intéressé, leurs rapports doivent être réglés par d'autres con-

sidérations, et ils peuvent même, comme cela est arrivé pour les

électeurs, sous l'ancienne constitution
germanique, prendre le

pas sur d'autres États qui ne jouissent pas des honneurs royaux. H

(Voyez aussi Heffter, das
FttropMMAe t'o~en-fc~ der Gegen-

M.'<M-<,§ 28.)

Dans les temps modernes, la
diplomatie, pour éviter le retour

des discussions de préséance, notamment dans la signature des

traités, a adopté divers moyens. Ainsi, au congrès de Vienne,
on est convenu que le tirage au sort réglerait l'ordre à suivre,
dans l'apposition des signatures. Quelquefois on a recours à l'al-

ternat, dont l'effet est de changer le rang et la place des diverses

puissances, soit dans un ordre régulier, soit par la voie du sort.
Certaines puissances ont l'usage, dans la rédaction des traités, de
faire en sorte que chacune d'elles soit nommée la première dans
un des exemplaires du traité. Enfin on a aussi adopté, pour ré-

gler cet ordre, l'alphabet français en assignant aux puissances
contractantes l'ordre que cet alphabet assigne à leur nom. (Voyez
Klüber, Uebersicht der ~ontatt~eM Verhandlungen des H~'en~

Con~eMM, § 164, et les dispositions du recès général du congrès
de Vienne de i 8)8 voyez aussi le

paragraphe suivant.)

§ i3t. Des arguments pour prétendre la Préséance.

Autrefois les conciles surtout, où tant de souverains
pa-

raissaient en personne ou par leurs représentants, offraient

un vaste
champ aux

disputes sur le rang, et fournissaient

aux papes le prétexte de s'en mêler, et de donner des rè-

glements de préséance entre lesquels celui de Jules II, de

l'an 1504 (a), est le plus mémorable. Pour appuyer des

(a) Ce règlement établit l'ordre suivant 1. l'empereur des Romains;
2. le roi des Romains; 3. le roi de France; 4. le roi d'Espagne; 5.leroi

d'Aragon; (!. le roi de Portugal 7. le roi d'Angleterre; 8. le roi de

Sicile; 9. le roi d'Écosse; 10. le roi de Hongrie; n. le roi de Navarre;
12. le roi de Chypre; )3. le roi de Bohême; 14. le roi de Pologne; en-

suite, 15. le roi de Danemarck; )R. la République de Venise; 17. le duc
de Bretagne; 18. le duc de Bourgogne; t9. l'électeur Palatin; 20. l'élec-
teur de Saxe; 21. l'électeur de Brandebourg; 22. t'archiduc d'Autriche;
23. le duc de Savoie; 24. le grand-duc de Florence 25. le duc de Mitan;
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prétentions
de préséance, on se fondait tantôt sur l'ancien-

neté de l'indépendance
de tel État, sur l'ancienneté de la

famille régnante, ou de l'introduction de la religion chré-

tienne, tantôt sur la forme du gouvernement, sur le nombre

des couronnes réunies sur une même tête, sur la dignité,

les titres, les faits ou services signalés (b), sur la possession,

etc. et les papes se servirent tantôt de l'un, tantôt de l'au-

tre de ces arguments pour voiler la partialité de leurs,déci-

sions, dictées par les circonstances.

Cependant jamais ces puissances contre lesquelles de

semblables décisions furent prises n'en ont reconnu l'obli-

gation hors des conciles. Et, tandis qu'aucune puissance

n'accorde plus aujourd'hui au pape un droit de décider le

point de la préséance, on ne considère plus guère, entre

des puissances
d'une dignité égale, que la possession, et dans

quelques
cas l'ancienneté de la dignité (c); mais ce dernier

point n'étant pas généralement reconnu, et la possession

étant souvent contestée, il résulte de là une multitude de

disputes de préséance (d). Toutefois quelques points ont été

26. le due de Bavière; 27 le duc de Lorraine, etc. (Voyez GuNTHEn,

E. F. t. t. p. 2)9.)

f&) Sur l'insuffisance de ces arguments, t'oyez Gn~TBER, /oc. <f.,
p. 203-!t4; MosER, Beytrâge, t. I, p. 45.

ici Par exemple, sur la Prusse et la Sardaigne, voyez Afe/'c. et

polit., H63, t. t, p. t45.

(d) Le congrès de Vienne n'est point parvenu à terminer ces disputes,

et les a sagement écartées pendant les négociations. Une commission

nommée le tO décembre t8i4, par les huit puissances signataires du

traité de Paris, pour s'occuper des principes à établir pour régler le

ra~c e?:<re /e~ coMroKt:M, 6~ <oM~ce~Mt eMe~aeon.~MCMM, pré-rang entre les couronnes, et de tout ce qui en est étab)i trois pré-

senta à la vérité son travail, dans lequel elle avait établi trois classes

de puissances relativement au rang entre les ministres. Mais les doutesqui

s'élevèrent contre cette classification, dans la discussion du 9 février 18t5,

engagèrent à en abandonner le projet, en se bornant à faire un règlement

sur le rang des agents diplomatiques des souverains couronnés; règle-



334 LIVRE tV, CHAPITRE H.

réglés par convention d'autres se fondent sur un
usage jus-

qu'ici reconnu, soit généralement, soit dans nombre de re-

lations particulières.

§ t32. Du Rang du Pape et de l'Empereur.

Premièrement, toutes les puissances catholiques, et

même l'empereur d'Autriche, comme autrefois
l'empereur.

romain (/!), accordent la préséance au p~op, considéré

comme vicaire de
-fésus-Christ, et comme successeur de

saint Pierre; mais la Russie et les puissances protestantes ne

voyant en lui
que l'évéque de Rome et le souverain tem-

porel des provinces qui composent l'État du saint-siége,

celles d'entre elles qui sont en possession des honneurs

appelés royaux prétendent le rang sur lui.

Secondement, l'empereur romain était dans la possession

non contestée de préséance sur tous les rois de
l'Europe (&)

la T~-ancc
eUe-méme, sous l'ancien régime, la reconnut (c).

Cependant la Russie ne regarde point cette préséance

comme décidée
par rapport à elle (d); et

l'empereur ~'c

ment auquel tes cinq puissances réunies aux conférences d'Aix-la-

Chapelle en t~Sont encore ajoute un supplément entre elles. (Voyez,
sur le riment de Vienne. Kn.BER, .~c/M c/M M'. C., t. V), p. 93, 204
t. V))). p. M, )<)?. t08. ne et suiv. et le règlement aussi dans mon
A'oM~M R~M~7. t. il, p. 4.9; le suppjëmentsi~né le 21 novembre

)8)s, dans mon ,Y&Mi.~u ~?Mf!7. t. )\ p. 641.) n' sera parlé plus au

long de ces dépositions en traitant ()iv. H), eh. i) la matière des am-
bassades.

(~. UnossET, .)/<-wo~ rang, etc., ch. t. Lorsque )e pape vint
voir l'empereur Joseph )] à Vienne, en 1782, cetui-ci ne lui refusa pas le
pas, mais bien un trône plus élevé. (Voyez Polit. Journal, t782, avril,
p. 383; Go~THER, E. V. R., t. l, p. 222.)

<~) HOMLER, von dem a//f;7;&t.S'~ Range, Titel und t~Mf~ der
t'ô't?:MC/t A''7;.?~, Francfort, )T!0, in-8.

(c) Nonobstant la singulière anecdote que rapporte Gunther toc. cit.,
p. 221, note c.

?) Ce qui donne lieu à toutes sortes d'expédients dans les traites.
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prétend à l'égalité parfaite
de rang avec l'empereur romain,

et en a obtenu l'aveu par traité (e), quoique les autres puis-

sances ne se croient pas obligées par là de. traiter d'égal

avec celui-ci.

)93. Uu rang des Têtes couronnées sur tes Républiques.

Longtemps le principe
le plus généralement reconnu fut

celui de la préséance de toutes les têtes couronnées sur les

républiques
et autres États à peine pouvait-on considérer

comme exception à cette règle, que quelquefois le corps

germanique fût placé
avant quelques rois (a). Cependant,

ainsi que sous Cromwell, l'Angleterre, quoique changée en

apparence en république,
continua de prétendre le même

rang qu'elle avait occupé sous ses rois (b). Les différents

traités conclus par la république française ont fait voir qu'elle

savait conserver le même rang dont la France jouissait sous

l'ancien régime (c).

Donc, en tant que le rang des têtes couronnées sur les

(~0!/M, par exemple, sur les traités de t78() et t781 avec la Russie,

concernant la neutralité armée, the Secret Higtory o/' the armed neM-

tralit,y, p. 46, note 4; traité de commerce de H85, entre la Russie et

l'Autriche, en forme de déclaration, dans mon Recueil a, t. H, p. (i20,

632; &, t. IV, p. 72, 84; traitéd'alliance de 1792, entre l'Autriche et la

Russie, dans mon Recueil, t. YU, p. 497.

ie) Traité de Passarowitz, de ni8,art. t7; traité de Retgrade,del7S9,

art. t. 20, 31 MosER, Staatsreclit, t. )U, p. )06 LumG, Theatrum

cereinoniale, t: Il, p. 1438.

(0) Gu~THER, E. V. R., t. P. 209.

(A) VATTEL, t. I1, chap. m, § 39.

(c) Voyez, par exemple, tes traités avec la Prusse, du 5 avril 1795,

dans mon Recueil, V), p. 495; avec l'Espagne, du 12 juillet 1795,

ibid., p. 542; avec le roi des Deux-Siciles, du 10 octobre 1796, art. 9,

ibid., p. 636 avec l'Autriche, du H octobre 1797, art. 23, ibid., t. Y!t,

p. 208. On a moins encore contesté à l'empereur français, depuis )8U4,

le rang anciennement occupé par la France.
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1 1
autres puissances est moins généralement reconnu qu'il ne

l'était autrefois, il ne serait pas extraordinaire que la Con-

fédération germanique, reconnue pour être puissance eu-

ropéenne,
ne se crût pas tenue de céder, dans des occa-

sions, le pas à une des têtes couronnées, ou même ne se

crût autorisée à prétendre le pas sur ceux de ses membres

qui ne portent point de couronne dans une autre qualité;

cependant jusqu'à présent il n'y a pas encore eu d'occasion

de contester sur ce point.

Les grandes républiques ayant droit aux honneurs royaux n'ob-

tenaient cependant, au moyen âge et même à des époques plus

rapprochées, qu'un rang inférieur à celui des têtes couronnées de

la même classe. C'est ainsi que les Provinces-Unies, Venise et la

Suisse accordaient la préférence aux empereurs et aux rois ré-

gnants, mais la refusaient à des princes et à des électeurs ayant

droit aux honneurs royaux. De pareilles discussions étaient réso-

lues plutôt par l'importance et les forces relatives des puissances

que par des principes généraux tirés de la forme de leur gouver-

nement. Cromwell en Angleterre, la république en France, surent,

aux différentes phases de leur existence, obtenir des autres puis-

sances de l'Europe le maintien du rang, de l'étiquette et du céré-

monial observés précédemment sous une forme différente de

gouvernement. Le rang attribué au souverain appartient en réà-

Uté à la nation qu'il représente, et Rayneval a raison d'ajouter
« Aussi, soit qu'une monarchie devienne république, soit qu'une

république devienne monarchie, le rang demeure invariable. »

(Schœ)I, Histoire des <<'at'Ms de paix, t. I, p. 610, et Wheaton,

Éléments du droit international, t. 'p. tSi.)

9 134. Du rang des Tètes couronnées entre elles.

Entre les têtes couronnées, 1° quelques-unes ont pré-

tendu positivement la préséance sur toutes les autres, au

moins après le pape et l'empereur romain, savoir, le roi des
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22

Romains (f), les rois de France (&), les rois d'Espagne (c),

et, dans des temps plus récents, la Russie (d), cependant en

disputant à cet égard, tant entre elles qu'avec la
plupart des

autres; 20 d'autres, sans positivement demander la
pré-

séance, se refusent à l'accorder, en prétendant à une éga-

lité parfaite de rang, comme les rois de la Grande-Breta-

gne (e), de Danemarck (/) et de Suède (~), dont les deux der-

niers disputent entre eux sur la préséance que chacun d'eux

exige; 3° d'autres enfin, en cédant à quelques têtes couron-

nées le pas dans les occasions où l'on ne peut observer l'é-

galité, prétendent vis-à-vis d'elles l'alternative, surtout dans

les actes publics, et l'égalité générale ou la
préséance à

l'égard d'autres États (h).

)35. Du rang des électeurs et des rëpub)iques.
t

Les électeurs prétendaient le rang immédiatement
après

les rois régnants (a), et la préséance sur les
républiques et

(a) NETTELBLADT, BMO<-M ~OM dem rÔ'MMC~ Xo~!y der
7}<!My t'or

allen aM~toar~'yet! regierenden 0~?-Af<'Mp<<vM zustehe; dans ses jE'y'ô'?--

terungen, t773, p. 87.
t

(b) GODEFROI, ~f~tKOi'rM concernant la préséance des rois de France,
Paris, 1612, 1618, t6M, in-4.

(e) WALDEsu, Pr<~ros'ah'fM B<~at:<B. Sur les disputes de préséance
entre la France et l'Espagne, voyez mon Cours

diplomatique, Tableau,
liv. t. chap. § 38.

(d) Sur les disputes de préséance entre la France et la Russie, voyez
mon Cours diplomatique, Tableau, tiv. t, chap. v)n, § 80.

(e) HowEL, Discourse concerning the
Precedency of London,

tC64. in-fol.

(/~ RocssET, JM~!o:'re sur le rang, p. 70.

(g) MosER, B~~e zu dem E. R., in Friedenszeiten, t. i, p. 4).1;
RoussET, ~o!'rc sur le rang, p. 59.

(~) MusER. Versuch, t. i, p. 7) B~Mye, t. p. 43. Voyez, en gé-
néral, les écrits cités par VAN OMpTEM, Litteratur, t. § i94; KAMPT:
§ t24 et suiv.

(a) GuNTHEtt, E. R., t. 1, p. 2&6.



338 S LIVRE
!Y,

CHAPITRE Il.

.a. LSt.,+" T.4-1. :t,. ~bv t., t~
autres États. La capitulation impériale (b) la leur accordait à

la cour de l'empereur, et plusieurs cours étrangères leur

accordaient le rang sur la république des Provinces-Unies (c)

et sur la Ligue helvétique (d), et du moins l'égalité avec la

ci-devant république de Venise (e). Ces trois républiques,

parmi lesquelles la république de Venise prétendait la pre-

mière place (~) et la Suisse occupait la troisième, ont disputé

à la république de Gênes l'égalité, que celle-ci prétendait

avec Venise.

§ t36. Du rang des autres États, surtout de l'Italie

et de l'Empire.

H a subsisté jusqu'ici une infinité de disputes de pré-

séance des États de l'Italie, tant entre eux qu'avec les États

de l'Allemagne et autres (a).

Le rang des anciens États de l'Empire entre eux était assez

fixé à la diète, et dans d'autres assemblées de l'Empire; mais

cet ordre n'étant pas généralement reconnu par eux hors de

ces assemblées, il restait encore une foule innombrable de

contestations de préséance des électeurs entre eux ensuite

des anciens princes séculiers entre eux et avec les princes

ecclésiastiques; des prélats entre eux et avec les comtes de

l'Empire protestants; des comtes de l'Empire entre eux; des

villes impériales entre elles, et même entre celles-ci et les

(b) Capitulation imp. depuis Léopold art. 5.

(e) Exemples de )6~5, t(i60, 1670, 1685, n'H.

(d) MOSER, ~M~arM~ Staatsrecht, p. 236.

(e) GuNTHEtt,
E. F. R., t. I, p. 256.

(f) Sur les Provinces-Unies des Pays-Bas, voyez An~EMA, t. IV, p. 68,

<M;KnnT, ~M~Mt/cs~'MM, t. !I,p. 521 PESTEL, Commentarii de

Rep. Bafaud, § 436.

(a) ZwAMtG, ÏTtMh'MMpMMedenha', lib. t, tit. xun, xux.
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nobles immédiats; prétentions dont on
scruterait, surtout

aujourd'hui, inutilement tous les détails (A).

Les
changements que l'ancien Empire romain a subis, d'a-

bord à la suite du traité de Lunéville de 1801, et du recès

de
députation de 1803, ensuite par la dissolution de l'Empire

en 1806, par l'acte de la Confédération du Rhin, aujourd'hui

annulé, et par les dispositions de l'acte du congrès de

Vienne, ont fait cesser une multitude de ces disputes de

préséance en diminuant considérablement le nombre des

Etats dont l'Allemagne se compose aujourd'hui. L'acte de la

Confédération germanique a statué, article 8, quant à

l'ordre dans lequel voteront les membres de la Confédéra-

tion, que tant que la diète sera occupée de la rédaction des

lois
organiques, il n'y aura aucune règle à cet égard qu'a-

près la rédaction des lois organiques la diète délibérera sur

la manière de fixer cet objet par une règle permanente,

pour laquelle elle s'écartera le moins possible de celles qui

ont eu lieu à l'ancienne diète, et notamment d'après le recès

de députation de 1803. L'ordre que l'on adoptera n'influera

d'ailleurs en rien sur le rang et la préséance des membres

de la Confédération hors de leurs rapports avec la diète.

)37. Principes reçu' indépendamment des disputes
de préséance.

Nonobstant ces disputes de préséance,

l" Tous les princes d'une égale dignité accordent chez

eux le pas à celui d'entre eux qui vient les voir; de sorte que

te roi l'accorde au roi (a), l'électeur ou le grand-duc à ceux

(b) Gt:HTHER, E. V. R., t. I, p. 254 et suiv.; MosM, Nachbarlichet

Staatsrecht, liv. I, p. t et suiv.

!«) Mémoires de DE LA ToRM, t. )!, p. 168.
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qui ont l'altesse royale, et même aux anciens princes sou-

verains de l'Allemagne (&), comme ceux-ci le font entre

eux; les républiques mêmes observent ce principe lorsqu'il

y a lieu (c) mais l'empereur romain n'a jamais accordé à sa

cour ce pas, qu'y prétendaient les rois (~).

2" Dans les congrès de paix on accorde sans difficulté le

pas au ministre du médiateur.

§ 138. Des moyens d'éviter les disputes de préséance.

Tant que la préséance n'est pas décidée, on tâche d'ob-

server l'égalité, soit en alternant de différentes manières, ou

en augmentant le nombre des exemplaires (a) dans les'actes

publics, soit en'mettant de l'égalité autant qu'il se peut dans

les cérémonies, jusqu'à ce qu'on puisse un jour en convenir

(&!MosER,Nac/t&a~c/!e.f.S<<MtM'e<<,p.<0.

(c) PESTEL, CotHMeK~M'X de Republ. Bs<<M~, § 352, comparé au

S 24.

(d) RoossET, Mémoire sur le rang, p. 13; MOSER, .~M~M)<M:ye.! Staats-

recht, p. n; F. C. VAN MosER, Ho frecht, t. 1, p. 26.

(a) Deux exemptes pour le traité de la quadruple alliance de Ht8 il

fut fait douze exemplaires lors de la paix d'Aix-la-Chapelle, le nombre

des parties contractantes et les disputes subsistant entre elles forcèrent

à multiplier encore bien plus les exemplaires. (~byM ADELUNE, Staats-

~e.!cA:e/!<e, t. VI, p. 328; MosER, BeyMye, t. p. 45.) Dans les der-

niers temps, on a souvent choisi encore un autre mode, du moins en

vue d'éviter en partie les discussions, savoir, que dans les traités entre

plus de deux puissances, chacune signe un instrument séparé avec

chacune des autres. Mais on a vu aussi à combien d'exemplaires il faut

avoir recours, et combien les archives sont surchargées par là. Au reste,

le règlement annexé [n. xvn] à l'acte du congrès de Vienne porte,

art. 7, que, dans les actes ou traités entre plusieurs puissances qui

admettent l'alternat le sort décidera entre les ministres de l'ordre

qui devra être suivi dans les signatures. (Voyez mon Nouveau Re-

cueil, t. p. 450.) A Vienne, nombre d'actes ont été signés, sans

préjudice, d'après l'ordre alphabétique des puissances ou de leurs mi-

nistres.
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autrement. Cependant
cet alternat se refuse, ou ne s'accorde

que moyennant des reversales, lorsqu'un
des deux partis

regarde sa préséance
comme indubitable.

C'est pourquoi la plupart
des rois alternent dans les actes

publics, en partie même en vertu de traités (&) mais on en

conteste le droit à quelques-uns d'entre eux. De même, les

autres princes jouissant des honneurs royaux semblent ad-

mettre cet alternat, comme le firent autrefois les électeurs

hors de la diète (c). Et quoique
de tierces puissances (d) puis-

sent régler chez elles le cérémonial comme elles le jugent à

propos, elles ne sauraient obliger les nations étrangères à s'y

soumettre et le plus souvent elles préfèrent rester neutres.

Lorsqu'un État ne peut obtenir la préséance ou l'égalité à

laquelle il prétend,
il ne reste guère d'autres voies, pour

éviter au moins ces scènes scandaleuses auxquelles ces dispu-

tes ont donné lieu quelquefois (e), que, 1 ° de venir incognito,

2° ou d'envoyer un ministre d'un rang différent de celui avec

la cour duquel on conteste; 3° de ne point comparaître dans

les occasions de cérémonie; 4.° ou de céder, mais en se fai-

sant donner des reversâtes, ou en protestant.

Il est naturel, dit Pinheiro-Ferreira, que le lecteur, après

avoir lu, non sans quelque dégoût, l'histoire des querelles d'éti-

(h) Par exemple, [a France et la Grande-Bretagne, depuis 1546, dans

RoussET, .WM. sur le rang, p. 66.

(c) Exemples, n3t, 1779.

C<~ On n'accorde plus aucun droit au pape de décider de la préséance

même des princes ecclésiastiques.

(e) Par exemple, entre l'Angleterre et l'Espagne, au roncite de Cons-

tance entre la France et l'Espagne, à la Haye, en )6a' à Londres,

en 1661. Exemple plus récent, mais moins violent, entre les ministres

de France et de Russie, à Londres.
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quette que M. de Martens vient de faire dans ce long chapitre,
s'étonne de ce que ni les gouvernements ni les publicistes n'aient
trouvé aucun moyen de prévenir le retour de dissensions aussi

graves par leurs suites qu'elles sont futiles dans leur origine
car les moyens proposés à cet effet, et dont l'auteur fait une
énumération assez exacte, sont tous plus ou moins insuffisants,
et la plupart mènent même à des conséquences absurdes ou
contradictoires avec le but auquel on se proposait de parvenir.

«
D'abord, il est évident que la préséance des ministres diplo-

matiques du même ordre doit se régler d'après ce qu'on aura
établi à cet égard relativement à l'un vis-à-vis de l'autre; car

l'expédient adopté par les représentants des cinq puissances au

congrès de Vienne, et mentionné ici par M. de Martens à la

page 340, que chaque ministre prenne sa place d'après la date de
la présentation de ses lettres de créance, est sujet au double re-

proche dont nous venons de parler premièrement, parce que,
lors de l'arrivée simultanée de deux ou de plusieurs ministres,
on ne saurait décider, par le principe en question, lequel d'entre
eux doit être le premier à présenter ses lettres de créance en-

suite, il y a vraiment inconvenance à ce que le ministre d'une

puissance du troisième ordre ait le pas sur ceux des puissances
du second et du premier ordre. Aussi n'est-il pas rare de voir que
ceux-ci, sans doute par dépit, se portent à des actes tendant à
détruire l'effet de cette inconvenance, mais qui très-souvent sont

encore plus inconvenants et pour ceux qui les pratiquent et pour
les cours où on les voit pratiquer.

« En remettant donc les choses sur le pied où .elles étaient

auparavant, c'est-à-dire, que la préséance des ministres d'un

mêmeordre doit se régler d'après la préséance de leurs gouver-

nements, résumons ce que les publicistes disent, afin de pouvoir
mieux apprécier le mérite respectif de ces différents usages. On

peut les réduire tous au nombre de cinq. Nous allons les par-
courir rapidement l'un après l'autre.

« 1° L'ancienneté de l'indépendance des États.

« Il suffit de connaître médiocrement l'histoire des différents

pays pour entrevoir la foule de questions interminables aux-

quelles conduit un pareil principe, vu qu'il n'y a pas un seul

peuple qui n'ait passé, une et même plusieurs fois, par l'alter-

native de la liberté et de l'assujettissement ou de la conquête.
« Ensuite, la remarque que nous venons de faire sur l'incon-
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venance d'accorder le pas à une puissance d'un ordre très-infé-

rieur reparaît ici dans toute sa force.

« 2° L'ancienneté de la conversion à la religion chrétienne.

« Nous ne nous arrêterons pas à montrer l'impropriété de ce

principe; ce serait faire une offense à nos lecteurs.

« 3° L'ancienneté de la famille régnante.

« Ce principe ne pourrait s'appliquer tout au plus qu'aux gou-

vernements absolus; car, dans les gouvernements représentatifs,

il serait très-inconstitutionnel que le rang des nations dépendit de

celui de leurs monarques. Mais qui ne sait pas les disputes aux-

quelles la plupart des points de généalogie sont sujets? Ensuite,

où classer les républiques ?̀?

« 4° La forme du gouvernement; c'est-à-dire, qu'une monar-

chie, quelque petit que soit son territoire, devra avoir toujours le

pas sur toutes les républiques et puisque c'est dans la plus

grande extension de pouvoirs qu'on va chercher la raison de la

préséance, le monarque absolu devra avoir le pas sur tous les

monarques constitutionnels et les gouvernements despotiques,

dont les pouvoirs sont encore plus illimités, devront avoir la pré-

séance sur les autres gouvernements conclusions toutes plus

absurdes les unes que les autres.

« 5" Le titre du souverain ou chef du gouvernement.

« Ce principe, qui est assez généralement adopté, ne tranche la

difficulté que relativement aux souverains portant différents titres;

et encore de grandes questions s'élèvent lorsqu'on sort des deux

titres d'empereur et de roi, car, pour tous les autres, une foule de

circonstances viennent en compliquer la qualiSeationdans chaque

cas particulier.

« Mais cet inconvénient n'existerait pas, que le principe serait

encore très-vicieux, ne fût ce que par la liberté qu'a chaque na-

tion de saluer son souverain du titre qu'il lui plaira.

« Mais, dira-t-on peut-être, ce titre ne donne la préséance que

du moment où les autres puissances l'ont reconnu.

« Cela ne fait que reculer d'un pas la difficulté; car nous de-

manderions alors, pourquoi reconnaitra-t-on tel souverain, tel

titre plutôt que tel autre, vu que les titres ne diffèrent entre eux

que par le rang qui est censé y être attaché? ce qui était précisé-

ment la question pour la résolution de laquelle il s'agissait de

fixer un principe.

« Ce principe, cependant, n'est pas aussi difficile que cette foule
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de malheureuses tentatives des publicistes et des gouvernements;

semble l'indiquer il git dans la. nature même de l'homme et des:
sociétés. Il y a, ainsi que. tout le monde le sait, deux sortes de su-

périorité ou de noblesse, l'une individuelle, ou, pour parler plus

proprement, naturelle; l'autre, conventionnelle. La première dé-

rive des qualités que celui à qui on l'attribue possède en effet, et

qui manquent à ceux à qui on le compare tandis que la noblesse

conventionnelle ne fait que supposer ces qualités dans l'individu

qu'on appelle noble, mais qui en réalité peut ne pas les.posséder.
« La civilisation, les richesses, une grande étendue d'un terri-

toire avantageusement partagé des dons de la nature, et une po-

pulation considérable, voilà les qualités qui constituent réelle-

ment la supériorité entre, les nations. C'est donc là qu'il faut

chercher la raison de différence de leur rang.

« Mais comme il s'agit de fixer un principe dont on puisse faire

une application facile, et qui lui-même ne soit pas sujet à con-

testation, puisqu'il est destiné à résoudre des contestations, on ne

saurait prendre en masse tous les éléments dont nous venons de

faire mention; car telle nation qui en surpasserait d'autres relati-

vement à l'un de ces éléments, lui serait inférieure relativement à

un autre, et peut-être relativement aux trois autres éléments.

Ainsi la question se réduit à choisir parmi ces quatre éléments

celui qui par sa nature présuppose l'existence de tous les autres.

Il n'est pas difficile de voir que cette prérogative n'appartient

qu'à la population; car une grande nation, qui ne saurait exister

sans une grande étendue de territoire, ne peut se conserver long-

temps si elle n'y trouve pas de quoi satisfaire à de nombreux be-

soins et ceux-ci mènent à un grand développement d'industrie,

ou, ce qui revient au même, à l'acquisition d'une grande masse

de richesses.

« C'est donc d'après la population des États, chose toujours

facile à déterminer avec l'exactitude nécessaire au but dont il

s'agit, que le rang des puissances peut et doit être fixé aussi

t'est à cela que le bon sens général de tous les peuples s'est tou-

jours arrêté, lorsqu'on a, dans des cas particuliers, établi de com-

mun accord quelque chose de fixe à cet égard.
« Ce principe une fois adopté, cessent non-seulement les in-

convenantes discussions entre les souverains et les ministres leurs

représentants, relativement à l'objet de la préséance, mais encore

là distinction, on ne peut plus absurde, de ravaler au-dessous
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des Etats monarchiques les plus insignifiants les Etats républi-

cains, quel que fût le degré de force, de prospérité et de grandeur

auquel ils pourraient être parvenus.

« Quant aux membres des familles régnantes, il serait assez

facile d'établir une règle générale parmi toutes les nations civi-

lisées, en donnant plus d'extension à ce qui est assez générale-

ment pratiqué relativement à d'autres classes. Partout les grades

de la force armée, tant de terre que de mer, sont classinés à peu

près de la même manière; en sorte qu'un officier de terre ou de

mer au service d'une nation n'est pas embarrassé de savoir le

rang qui lui appartient lorsqu'il lui arrive de concourir avec des

officiers d'une autre nation. La Russie, en prenant les grades de

l'armée comme base pour la formation de la hiérarchie civile, a

donné à tous les peuples un exemple qu'il serait fort avantageux,

à plus d'un égard, d'adopter partout. Si cela arrivait, les mem-

bres des familles régnantes, ainsi que toutes les personnes ayant

un rang déterminé dans la nation à laquelle elles appartien-

draient, se trouveraient tout naturellement classés dans tout

autre pays où ils pourraient se trouver.



CHAPITRE IH.

DES DROITS DES NATIONS, RELATIVEMENT AU COMMERCE.

§ t39. Du Commerce en gênera).

L'influence du commerce (a) étranger sur le bien-être des

citoyens (b), sur la richesse, la considération et le pouvoir de

l'État, en fait un des objets les plus importants du droit des

nations.

Considéré sous différents points de vue, on le divise, en

commerce de produits, deMMMM/ac~MrM, d~coKOMM'c.deco-

lonie, de /r~, en commerce ac~'y et paM! et la balance

qui en résulte, en favorable ou ~c/aMoraMe, générale ou par-

ticulière; et
quoique le détail de ces divisions soit du ressort

de l'économie politique, on ne peut les passer sous silence

(a) Sur les diverses définitions données du commerce, voyez MELON,

.E'.ManMWecoM~ercc, 1755, in-)2; HnNECCtOS,d?JMrepr!nc!pMCtfes

libertatem commerciorum tuendam, Halle, 1738; BACHHOF, ab EcaT

de eo quod justum est circa commercia inter gentes, JenK, )'!30, in-4;

G. L. BÔHHF.E, de Jure principis libertatem coinmerciorum fes~ttt-

gendi in utilitatem ~MM:<orMM. dans ses Electa Juris civilis, t. H!,

exerc. x~x; ROUCHAUD, Théorie des traités de commerce, Paris, 1777,

in-8 J. G. BuscH, Kleine Schri ften über S~aaf~~t'f~McAa/ï und Hand-

lung, 2 vol. in-8 mon GfMHC~Mze des Handc~eeA~, liv. t, chap. i,

§ 8.

(b) Voyez, sur ce point, MABLY, Principes des néqoeiations, chap. xvtt,

dans ses OEuvres, t. V, p. t9' CANTILLON, Essai sur la nature du

commerce en général; StnTH, on the Causes of the M)ea~A of nations,

Bâle, t'!93. 4 vol. in-8.
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L'histoire des vicissitudes du commerce ou, en d'autres termes,

l'histoire générale du commerce remonte, comme l'histoire uni-

verselle, à l'origine des sociétés. La liaison intime qui existe

entre les événements, les conditions et les rapports de leur vie

économique et le cours de leurs destinées politiques lui prête un

attrait aussi vif que profond. Le commerce est de tous les grands

intérêts sociaux le plus palpable, et comme le trait d'union qui

détermine la valeur et l'utilité de toutes les autres branches du

travail économique. Son histoire est donc, sous beaucoup de

rapports, l'histoire de la civilisation même. C'est lui, en effet,

qui établit des relations pacifiques et mutuellement bienfaisantes

entre les nations et les -contrées les plus éloignées, et qui, en

poussant à l'échange de leurs produits, provoque également l'é-

change des idées. Chaque découverte, chaque exploration nou-

velle sur le domaine de la géographie, agrandit aussi le domaine

et la sphère de l'activité commerciale, et de toutes les révolutions

politiques et sociales qui ont remué le monde, aucune ne saurait

être considérée comme indifférente pour l'histoire du commerce.

L'élément du commerce c'est la paix il a besoin d'ordre et de sé-

curité. Cependant les guerres ne lui ont pas toujours été funestes;

souvent même elles lui ont frayé les voies et donné une vigoureuse

et salutaire impulsion. Témoin les campagnes d'Alexandre cou-

ronnées par la fondation d'Alexandrie, les premières conquêtes de

l'islamisme, les croisades, et, sans remonter aussi haut, les

guerres des Anglais dans l'Inde. On ne saurait, il est vrai, en dire

autant des guerres civiles et religieuses, ni des guerres de rivalité

continentale qui se suivent presque sans interruption, depuis la fin

du moyen âge jusqu'au siècle dernier. En France, les troubles de

la Ligue ne firent que retarder le développement de l'agriculture

et de l'industrie, comme l'avait fait précédemment la guerre des

deux Roses, en Angleterre, et il n'est pas moins certain que la

guerre de Trente ans ruina pour un siècle l'ancienne prospérité de

l'Allemagne. Un petit Etat, la Hollande, recueillant les fruits de la

paix intérieure et de la liberté dont il jouit seul, s'élève alors par

son génie mercantile à une fortune jusqu'alors inouïe, et que le

contraste fait paraître encore plus extraordinaire.

en développant les droits des nations relatifs au com-

merce.
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Entre la marche du commerce et les changements qui s'opè-
rent dans les croyances, les mœurs, les institutions sociales, le

régime des lois civiles et les formes de l'organisation politique,
il y a des corrélations multiples encore plus directes et plus in-

times. Dans l'antiquité, le théâtre des échanges est très-limite,
on y trouve cependant des. peuples essentiellement marchands,
par le fait de leurs habitudes traditionnelles et de leur organisa-
tion même, comme les Phéniciens et les Carthaginois; mais

aiUenrs, et chez les Romains surtout, avec les facilites de vie que
procure un beau ciel, l'abondance et la similitude des produc-
tions d'une contrée à l'autre, et l'usage de se reposer sur des

esclaves; de la majeure partie du soin des intérêts matériels, le

commerce, comme profession, rencontre des préjugés qui ne
lui sont pas favorables, et qui; en revêtant d'autres formes et se
nourrissant d'erreurs encore plus.grossières, ne s'affaiblissent

pas durant le moyen âge. Cependant, même dans cet âge bar-

bare, lecommerce jette un vif éclat d'opulence et même de puis-
sance dans certains pays, sur lesquels les yeux se fixent avec

plus d'envie que de dédain. H donne aux républiques italiennes

l'empire de la
Méditerranée, à la Ligue Anséatique celui des mers

du Nord, amène les villes de la Souabe et du Rhin à former des
confédérations respectées, et fait des Flandres, avec leurs riches

communes, le joyau des seigneuries de l'époque; partout, en un

mot, on l'y voit se marier et s'identifier avec les franchises et
les libertés communales, et souvent il réussit à fleurir par elles
en dépit de tous les obstacles. Mais la grande expansion de
l'activité commerciale, la mission universelle du commerce
ne commence qu'après la découverte du nouveau monde
quand la vieille Europe se dégage des entraves du régime
féodal. Comme l'horizon de sa sphère est devenu beaucoup plus
vaste et que les obstacles qui l'arrêtaient à chaque pas ont sen-
siblement diminué avec .les progrès de l'art nautique, la propa-
gation des lettres de change, génératrices du crédit moderne, et
les facilités de communication offertes au commerce intérieur

par l'établissement de routes et de postes, il grandit prompte-
ment en considération et: en importance. L'esprit de monopole
et la fiscalité continuent encore, il est vrai, à peser sur lui, mais
le

.cercle qu'ils tracent autour de leurs intérêts collectifs est

pourtant moins étroit. L'isolement et le fractionnement extrêmes
du moyen âge ont presque partout'cessé la nationalité ou plu-
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tôt l'État se substitue au règne de l'individualisme et à l'anarchie',

résultat inévitable de conflits d'intérêts perpétuels et sans nom-

bre le commerce qui, dans les monarchies féodales, n'appa-

raissait que comme un intérêt particulier des communes,

entièrement abandonné à leurs soins, prend aux yeux des gou-

vernements, depuis Élisabeth et Louis XIV ou Colbert, la dignité

et les proportions d'un intérêt national du premier ordre, et

forme désormais l'un des objets les plus importants de la légis-

lation intérieure des Etats comme de leur politique extérieure.

Un régime de douane fondé sur des tarifs de droits ayant un

caractère généralement beaucoup trop restrictif, mais fixes et

régulièrement perçus, a remplacé les péages plus ou moins ar-

bitraires, les exactions de toute sorte et la contrainte des étapes

forcées, que les marchandises étaient obligées de faire de ville

en ville. La police des routes s'organise contre le brigandage, et

celle des mers ne serait pas moins efficace, sans les guerres ma-

ritimes qui introduisent les armements en course, non moins

désastreux que la piraterie. Aux produits sur lesquels portaient

déjà anciennement les échanges, vient s'ajouter cette masse de

produits nouveaux compris sous le nom de denrées coloniales.

La législation s'améliore, les coutumes barbares du moyen âge

s'y effacent ou sont abolies peu à peu, et la science juridique,
représentée par d'illustres écrivains, s'attache à raisonner et à

fixer les règles d'un droit international, sur lequel les intérêts

commerciaux finiront par exercer une influence dominante.

C'est en faveur du commerce que les principes du droit mari-

time, et notamment des droits des neutres, ont reçu une inter-

prétation de plus en plus humaine et libérale, et si les liens

d'intérêt privé qui unissent les peuples ne sont pas toujours assez

forts pour les préserver entièrement du fléau de la guerre, il

faut cependant reconnaître qu'ils ont beaucoup contribué de nos

jours à en adoucir les rigueurs.

C'est également de nos jours que le commerce et l'industrie

se sont approprié les conquêtes du génie humain sur le domaine

des sciences et des arts. Là où, pendant des siècles, il ne s'avan-

çait que lentement et péniblement, la vapeur et l'électricité au-

jourd hui lui prêtent leur puissant auxiliaire.

La pensée elle-même, après avoir, au dernier siècle, soumis

les intérêts économiques au même examen que la politique et la

religion, travaille avec un succès croissant à l'affranchissement
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du commerce et à la conciliation du régime de liberté auquel il

aspire avec les intérêts de la production et de l'industrie. L'An-

gleterre, depuis les réformes économiques qui ont illustré l'admi-

nistration d'un grand ministre, est entrée le plus largement dans

ces voies libérales; la prohibition perd de jour en jour du terrain

et,quoi que l'on pense de certaines questions délicates en état de

controverse entre le régime protecteur du travail national et la

doctrine du libre échange, toute concession faite à ce dernier ne

peut que tourner à l'avantage du commerce. Ainsi, malgré toute

sorte de vicissitudes, les relations internationales tendent à se

simplifier à mesure qu'elles se multiplient et se développent. Les

unions douanières font tomber les barrières entre les petits États,
et des rapprochements entre leurs systèmes de monnaies, poids
et mesures, préparent la fusion qui parait devoir être le dernier

mot de ce mouvement progressif. Déjà la nécessité reconnue de l'é-

change continuel des produits de l'Europe contre ceux de l'Amé-

rique, détermine entre ces deux parties du monde une connexité

d'intérêts indissoluble; d'après ce qui se passe en Chine et en

Algérie, on est autorisé à croire que ni l'Asie ni l'Afrique ne

resteront condamnées à l'isolement dont l'ignorance et des tra-

ditions séculaires leur ont jusqu'ici fait une loi, et quand la ci-

vilisation aura forcé la barbarie jusque dans l'intérieur de ces

deux continents, le commerce, auquel doit revenir en majeure

partie l'accomplissement de cette mission laborieuse et difficile,
deviendra véritablement le commerce du monde.

11 appartient à l'historien du commerce de montrer l'enchaîne-

ment et les rapports de causalité qui existent entre tous ces faits.

De grands écrivains, des auteurs éminents par leur science,
entre autres Montesquieu et Raynal en France, Heeren et Boeckh

en Allemagne, et Macaulay en Angleterre, ont traité spéciale-
ment ou incidemment des parties très-importantes de ce vaste

sujet; il restait à l'embrasser dans son ensemble, à exposer ses

phases successives depuis les premiers temps historiques jusqu'à
nos jours. C'est ce qu'a fait récemment un économiste allemand,
H. Scherer, dans un ouvrage intitulé Geschichte des ~FeMAan~

Suivant cet auteur, l'histoire générale du commerce n'admet

qu'une grande division en deux périodes de durée très-inégale,
mais essentiellement différentes de caractère, comprenant l'une

les temps antérieurs, l'autre les temps postérieurs à la découverte

de
l'Amérique. Dans la première, qui offre deux grandes subdi-
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visions, l'antiquité et le moyen âge, renfermés dans un seul

volume, les relations commerciales sont bornées aux limites de

l'ancien monde, le commerce de terre prédomine et la navigation

n'outre-passe guère les proportions du grand cabotage. Mais avec

la seconde période, qui a pour points de départ les découvertes

presque simultanées de l'Amérique et de la route maritime de

l'Inde, l'activité coloniale et commerciale se déploie sur les deux

hémisphères, la navigation transatlantique prend son essor et le

commerce des mers se développe dans tous les sens jusqu'à ce

qu'il ait embrassé le globe. Ce grand mouvement, qui s'accomplit

pendant les trois derniers siècles, forme l'objet du second volume.

L'histoire de chaque période commence par un aperçu général

qui en présente les grands événements et les révolutions dans

leur unité d'ensemble, les caractérise à grands traits et mène aux

considérations qui en constituent en quelque sorte la philosophie.

Cet aperçu sert d'introduction à l'histoire particulière des vicis-

situdes du commerce chez les divers peuples qui y ont figuré

avec le plus d'éclat et le mieux mérité de son développement, au

point de vue général des intérêts de la civilisation et de l'huma-

nité tels furent les Phéniciens, les Carthaginois, les Grecs, dans

l'antiquité; les Arabes, les Italiens, les Flamands, les Anséates,

au moyen âge; puis, dans les temps modernes, les Portugais et

les Espagnols, les Hollandais, les Anglais et les Français, fonda-

teurs à tour de rôle de grandes puissances maritimes et colo-

niales. Les Indous et les babyloniens, les Egyptiens, les Romains,

l'empire byzantin, en considération de son importance territoriale

pour lecommerce depuis les croisades, l'Allemagne, les États scan-

dinaves et l'empire russe, en raison de la masse et du poids des

intérêts qu'ils représentent, ont aussi leurs chapitres distincts dans

cet ouvrage. (Voyez du reste la traduction de l'ouvrage de M.Sche-

rer, publiée récemment par MM. H. Richelot et Ch. Vogel, sous le

titre de Histoire du commerce de toutes les nations, 2 vol. in-8".)

140. De la Liberté naturelle du commerce.

Rarement un État produit tout ce qui peut servir aux be-

soins, à l'utilité, aux agréments
de ses habitants; mais un

État abonde de ce qui manque
à l'autre il doit donc pa-

raître naturel, et souvent réciproquement avantageux pour
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deux nations, d'établir un commerce mutuel pour échanger

le superflu contre ce qu'on regarde comme nécessaire. Et la

loi naturelle imposant aux nations comme aux individus le.

devoir d'avancer le bien-être du prochain, on peut inférer

de là une obligation générale, mais vague et imparfaite pour

chaque nation, de ne pas se refuser au commerce des autres,

lorsque ce commerce ne lui est pas nuisible. Mais c'est à elle'

à en juger, et, le cas de nécessité excepté (a), elle n'est point

rigoureusement obligée de vendre à telle nation son
superflu;

moins encore d'acheter d'elle ou d'échanger avec elle des

productions de la nature ou de l'art.
Chaque nation a donc

le droit incontestable de se refuser au commerce avec telle

autre nation, et par conséquent, en s'y prêtant, d'y attacher

telles conditions, telles restrictions qu'elle juge conformes a~

ses intérêts (b). Moins encore une nation peut-elle naturel-

lement prétendre à un droit de commerce exclusif
avec.~el

autre peuple indépendant, supposé même que jusqu'ici elle

ait été la seule avec laquelle il a commercé. Rien n'empêche

cependant qu'un peuple ne puisse convenir avec un autre d'un

tel commerce exclusif (c), et restreindre par là sa liberté.

naturelle. Mais tant que de semblables restrictions n'ont pas

eu lieu, une tierce puissance n'est pas autorisée à
s'opposer

au commerce que deux nations voudraient établir entre

elles; et c'est là ce qui constitue la liberté naturelle du eon:-

merce des nations.

(ai VATTEL, Droit des gens, liv. II, chap. t, § 5.

(6) Sous ce point de vue, la loi naturelle ne s'oppose point à l'éta-

blissement des douanes, des droits d'étape, et à ces diverses restrictions

dont plusieurs nations de l'Europe ont offert les exemples dans leurs

actes de navigation, leurs ordonnances sur les droits de fret, etc.

(e) Exemples dans KLOtT, Hist. fcederum, t. p. 339.



DES DROITS RELATIFS AU COMMERCE. 353 s

1.
3

La question que soulève notre auteur ne se rattache que bien

incidemment au droit des gens. C'est plutôt à l'économie
politique

qu'il appartient de rechercher jusqu'à quel point la diversité des
facultés de l'homme d'une part, de l'autre l'inégale répartition des

produits naturels sur la surface du globe, imposent aux nations le
devoir de se rapprocher les unes des autres pour faciliter des

échanges réciproques qui leur sont également utiles. C'est à l'é-
conomie politique surtout qu'il appartient de retracer l'histoire
des mesures fiscales et des dispositions prohibitives auxquelles
les gouvernements ont cru longtemps et persistent à croire né-
cessaire de recourir pour protéger les intérêts de leurs

nationaux;
c'est à elle à démontrer, en présence des progrès incessants de

l'industrie, des moyens nouveaux de communication et de lo-

comotion, que les peuples doivent, dans leur affection récipro-
que, comme dans la communauté de leurs intérêts, s'avancer avec
une ardeur nouvelle dans les voies de la liberté commerciale.

Voyez, du reste, dans le Dictionnaire de l'économie politique, V Li-
berté commerciale, un article de M. G. de

Moiinari; et Ch. Gou-

raud, Essai sur la liberté du commerce des nations.

§ 141. vicissitudes du Commerce.

Dans les siècles qui suivirent la destruction de l'empire

d'Occident, la navigation dégénéra en piraterie et les guer-

res en brigandage alors le commerce, dans la plupart des

États de l'Europe, n'était rien moins que libre aux étrangers

considérés et traités comme ennemis. Là même où ils ne

furent pas repoussés, le droit de
naufrage, le droit d'au-

baine, et une foule de droits de douanes, d'étape, et autres

péages inventés par l'esprit fiscal des princes et des petits

seigneurs (a), remplissaient de difficultés un commerce

méprisé par la noblesse et abandonné aux villes qui lui

servirent d'asile. Des lettres de guidage et de sauf-conduit

accordées aux sujets de telle nation, des libertés pour le

~a) SCHtLTER,~ ./Mr<MMp:7! diss. !.§(!; BOUCHAUD, Théorie </<K
traités de commerce, p. )5 et suiv.
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commerce étranger pendant les foires, établies de bonne

heure dans quelques États, des priviléges vaguement accor-

dés au commerce de tel État ou de telle ville, sont à peu

près
tout ce que nous offre l'histoire du commerce avant

l'époque des croisades époque mémorable pour l'histoire

des progrès des arts, du commerce et de la navigation des

Européens.

Déjà au treizième siècle on vit prospérer
la navigation et

le commerce de l'Italie, de plusieurs villes de France, d'Es-

pagne, de Portugal, dans le sud, et se former celui de la

Hanse dans le nord de l'Europe. Le nombre des priviléges

accordés au commerce des étrangers s'accrut; bientôt ils

furent suivis de traités de commerce, et la liberté d'entrée

et de séjour pour les étrangers, sanctionnée de bonne heure

dans quelques
États par les lois, s'introduisit insensiblement

dans les autres. Elle était déjà généralement établie en

Europe,
la Russie exceptée, pour les temps de paix, lorsque

vers la fin du quinzième
siècle la découverte de l'Amérique

et du nouveau chemin vers les Indes ouvrit un champ beau-

coup plus
vaste au commerce et à la navigation, apprit aux

souverains l'importance
de ces branches de l'industrie na-

tionale, en multiplia immensément les objets, et, suivie bien-

tôt de la fondation de colonies en Amérique, et de l'acqui-

sition de possessions
lointaines en Asie et en Afrique, donna

lieu à l'introduction d'un double droit des gens en fait de

commerce et de navigation, savoir, pour
les États situés en

Europe, et pour les possessions des Européens dans d'autres

parties du globe.

t42. Liberté du commerce de l'Europe.

Le commerce entre les États de l'Europe est libre aujour-
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d'hui en
temps de paix de sorte qu'en exceptant les cas de

représailles (a) aucune nation n'est exclue du commerce

avec aucune des autres, et qu'il ne faut pas de traités de com-

merce pour en assurer la jouissance. Mais cette vague liberté

n'empêche pas jusqu'à ce jour de faire tous les arrange-

ments et d'introduire toutes les restrictions qu'on juge être

conformes àses
intérêts, par conséquent, f d'exempter telles

places ou provinces du commerce
étranger, ou de le borner

à telles autres (b) 2° de fixer le mode d'importation et d'ex-

portation ~c) 3° de défendre l'importation ou
l'exportation

de certaines marchandises, et d'en augmenter à son gré le

catalogue 4° d'établir et de hausser les douanes 5° d'accor-

der à telle nation des avantages sur telle autre.

Elle ne suffit pas non plus pour assurer aux sujets étran-

gers ce traitement favorable qu'en général ils ont lieu de

désirer dans un État où le commerce les engage à établir

leur séjour.

Elle suffit aussi peu pour les mettre à couvert d'un traite-

ment rigoureux en cas de
rupture, ou pour fixer les droits

du commerce neutre.

~)Mos).R,MC/i,t. \i!.p.;X),i~2.

(< Voyez mon Gt'MHeh-M der
S/a~~ffr/a~MH~. der eMt-o~M'MC~

Af'J!C/<t.f,p.)8et)20.

(<Lefameuxa(;tedenavigationde)'Angteterre,de]6sO liv. V,
dans mon Samm~MH~ der

GyM~~eM~< t. I,"p. 794 le .P~Mc~aca/

de)aSuede,de~ï-dansmon/!<.CM<7d'M~a:t.Y!,p.]65,
note x; l'acte de navigation de t'Ë~pagne, de i790, relaté en extrait
dans la préface du t. Vt de mon Recueil, et rapporté en entier dans
.M<-Mor!a/<' /:</<;ra?'M. avril 1790, p. 5'.) de la France, de 1793, dans
mon Recueil des traités, t. Vt; p. 3i8, et mon

Sammlung der Gesetze. V.
~.< ~omo' t. I, p. 18, ne peuvent pas être considérés comme con-
traires à notre droit des gens de l'Europe, en tant qu'ils ne blessent pas
les traités antérieurement conclus avec d'autres nations.
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Il ne faut pas confondre la liberté du commerce dans le

sens que lui donne, de nos jours, le langage de l'économie po-

litique, c'est-à-dire la liberté d'importation et d'exportation des

denrées et marchandises étrangères, sans les grever de droits de

douane, avec la liberté offerte à tous les étrangers de s'établir et

de faire le commerce dans un pays sur le même pied et avec les

mêmes avantages que les nationaux. Ces deux principes sont

très-distincts, et en ce qui concerne la France, s'il est à regretter

qu'elle
n'entre pas plus résolûment dans la voie de la liberté

commerciale, on ne saurait lui adresser de reproches au se-

cond point de vue. On a très-bien compris en France qu'il

est de l'intérêt de toutes les nations d'attirer les étrangers

pour les engager à y importer leur industrie et pour ouvrir des

débouchés à leurs propres produits. Aussi, les étrangers y sont-

ils admis à faire le commerce comme les Français, sans condi-

tion de domicile et de réciprocité; ils jouissent de la liberté la

plus absolue et sont entièrement assimilés aux regnicoles. Ils

sont dispensés de fournir la caution judicatum solvi, quand il

s'agit de contestations commerciales (art. 16, C. Nap. et 433

C. Proc.); ils ont le droit d'être naturalisés Français après cinq

ans d'une résidence continue, lorsqu'ils ont formé un établis-

sement de commerce en France. (L. 30 avril-2 mai 1790);

enfin, la loi du 14 juillet 1819 assure l'exercice du droit civil à

tous ceux qui viennent se fixer sur notre territoire. Par là

l'étranger qui a dans son pays la capacité de contracter, la

conserve en France. Il peut y acquérir la capacité de com-

merçant seulement il est soumis à nos lois, à la juridiction de

nos tribunaux et à toutes les conséquences de ses actes. Quant à

sa capacité civile il est régi, quoique sur le territoire français,

par la loi de son pays. C'est son statut personnel qui le suit par-

tout. Quand il s'agit de la forme des actes, la loi du pays dans

lequel ils sont passés doit être observée d'après la maxime,

Locus regit ac<Mm. Ainsi, une lettre de change souscrite en An-

gleterre est dispensée d'exprimer la valeur et d'être tirée d'un

lieu sur un autre.

Selon la même maxime, les contrats passés dans un pays sont

régis par les lois de ce pays sur la foi des garanties qu'elles pou-

vaient offrir aux contractants; et si, dans un pays étranger, un

acte interdit en France y est autorisé, il y a lieu d'en ordonner

l'exécution. Cependant, si aucune clause n'a été exprimée, il est
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de règle qu'il faut suivre, pour l'exécution des contrats, la loi du

pays dans lequel cette exécution doit avoir lieu (voyez sur ce point

Saint-Joseph, Concordance du Code de commerce) mais si, comme

le fait observer Massé (Le droit commercial dans ses rapports avec

le droit des gens, t. )), n. 19), tous les actes commerciaux qui se

résument en contrats de vente, d'échange, de louage, de man-

dat, de dépôt, de société, c'est-à-dire en des contrats essentiel-

lement du droit naturel et des gens, sont permis aux étrangers

à la condition de se conformer aux lois françaises qui en dé-

terminent la forme et les effets, dans le cas où ces contrats doi-

vent être exécutés en France, il n'en est plus de même pour

les actes qui regardent moins l'homme que le citoyen. Il faut

alors que les étrangers se trouvent dans les conditions voulues

par les art. 11 et 13 du Code. Ainsi, par exemple, ils ne peu-

vent prétendre aux droits de famille en général, tels que les

droits de puissance paternelle et maritale, de tutelle, de cura-

telle, etc.

Quant aux restrictions que les nations européennes ont ap-

portées à la liberté des relations commerciales, elles se sont

manifestées surtout dans l'attention de la plupart d'entre elles

d'exploiter par elles-mêmes et d'une manière exclusive le com-

merce de leurs colonies. Sous ce rapport, on trouve dans de

Cussy (Causes et p/i<MM célèbres du droit maritime des nations,

t. 1, p. 131 et suiv.), l'indication des traités qui, depuis le com-

mencement du siècle, ont fait des réserves au sujet de la liberté

commerciale pleine et entière.

t~i. Nécessité des Traités de commerce.

tt importe donc aux nations entre lesquelles il doit s'éta-

blir un commerce direct et considérable, de mieux assurer

leurs droits réciproques par des traités de commerce. Le

nombre de ceux-ci s'est accru successivement depuis le

seizième siècle, et surtout depuis le milieu du dix-septième.

Malgré la diversité naturelle de plusieurs articles de ces

traités, rien
n'empêche d'en former une théorie générale (a),

(a) MAscov, de f<Bdey:M eommereiorum, Lipsiae, 1735, in-4;

J. G. PESTEL, de Servitutibus commerciorum, Rinteln, 1763, in-4 Bou-
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en distinguant, 1° les articles qui concernent te commerce

en temps de paix; 20 ceux qui traitent du droit du com-

merce neutre; 3° ceux qui se rapportent au cas de rup-

ture 40 enfin ceux qui fixent les droits des consuls.

Voyez !e § suivant.

'44.

ï. Commerce en temps de paix.

Relativement au commerce en temps de paix, il faut dis-

tinguer deux genres de stipulations qu'on rencontre dans les

traités. Le premier comprend les conventions générales tou-

chant le commerce et le traitement des sujets réciproques

que le commerce engage à s'établir ou à séjourner chez

nous. Souvent on se contente de stipuler qu'ils seront traités

comme la nation la plus favorisée (o), ou à f~a~aM naturels

du pays mais ordinairement on entre encore dans des dé-

tails ultérieurs pour leur assurer la liberté, l" d'importer ou

d'exporter toutes sortes de marchandises non prohibées;

20 de décharger ou de ne pas décharger leurs navires, et de

ne payer de droits que dans le premier cas, et une seule fois;

3° la liberté de conscience; 40 une administration de justice

prompte et impartiale; 5° le droit de tenir leurs livres de

compte dans leur langue, et de ne les produire que dans leurs

CHACD, Théorie des traités de commerce, Paris, mT, in-8; VANSTECK,

B<BM~MMy.~cr<ya~,Ha))e,1782; OEuvresdeMABLY, t. V, p. 194 et suiv.;

t. VI, p. 535 et suiv. Les écrits sur les traités de commerce de telle na-

tion en particulier se trouvent cités dans mon Cours diplomatique, sous,
les États qu'ils concernent.

(a) Sur l'origine de cette clause, voyez VANSTECK,Handlungsvertrâge,

p. 23; sur le sens qu'on doit lui attribuer, voyez mon Essai cotM~tMMf

les armateurs, les prises et les reprises, §§ 5?, 58.
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procès;
6° le droit de choisir à leur gré les agents, procu-

reurs, avocats, etc., dont ils auront besoin; 7° le traitement

égal aux sujets pour le paiement des impôts 8° le droit de

disposer de leurs biens et de les transmettre à leurs héritiers,

même étrangers, en exemption de droit d'aubaine, et quelque-

fois de celui de détraction, ou autres lois restrictives 9" les

secours pour le recouvrement des biens en cas de naufrage;

i0" l'exemption
de saisie de leur personne

et de leurs biens,

les cas de crime et de dettes exceptés (b).

Le second genre de stipulations,
le plus important,

mais

le plus difficile à obtenir aujourd'hui (c), renferme les avan-

tages particuliers
accordés relativement au commere et à la

navigation des sujets de l'une des puissances
contractantes.

De ce genre sont, f les articles qui accordent la liberté de

l'importation ou de l'exportation
de certaines marchandises

qui d'ailleurs ne sont point, ou ne sont pas généralement

libres; 2° les articles qui fixent les droits d'importation,
d'ex-

portation
ou de transit, d'après un tarif inséré ou ajouté au

traité, quelquefois pour un temps plus limité que le traité

même 3° ceux qui accordent à telle nation un droit d'entre-

pôt dans telle place, ou d'autres prérogatives ou immunités

individuelles de préférence
à d'autres nations étrangères (d).

Les traités de commerce et de navigation deviennent chaque

jour plus nombreux et tendent de plus en plus à établir et à

Sur tes articles parti~ui'erset propres aux traites avec les États

barbaresques et la Porte. voyez mon Cours ~:p/oma~?Mf, t. )H, liv. t,

chap. xvi. sect. et liv. X.

(c~ MABLY, Principes ~<?.;n~'oc!a<o?M, chap. xvn, dans ses OEuvres,

t. Y, p. i94.

(d) Sur ces points, tes anciens traités de la Hanse peuvent servir

d'exemples instructifs à tous égards, (Voyez SARTOiuus, Geschichte der

~on.M, 3 vo). )
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consolider les rapports commerciaux en réglant ( voyez de

Cussy, Causes et phases célèbres du droit ma~'Me des nations,
t. 1, p. 32 et

suiv.), la libre fréquentation par les bâtiments
marchands des ports ouverts dans les divers Etats au com-
merce maritime étranger. Ils stipulent, soit pour ce qui con-
cerne les droits de douane, soit pour ce qui concerne les droits
de navigation, ou le traitement national, ou le traitement de la
nation la plus favorisée, ou la plus exacte

réciprocité. !I ne faut
pas que la convenance de )'un des contractants soit la seule base
des traités de commerce. Il est, au contraire, à souhaiter que,
dans les dispositions qui étendent ou restreignent la liberté
naturelle du commerce, l'intérêt des deux contractants soit éga-
lement pris en considération.

Tous les traités de commerce n'ont pas une égale étendue; ils
ne renferment pas tous les mêmes

stipulations; mais, en géné-
ral (voyez de

Cussy, <oc. cit., auquel nous empruntons les énumé-
rations qui suivent), leurs clauses

principales portent sur l'im-
portation, l'exportation, l'entrepôt et le transit des marchandi-
ses sur les tarifs des douanes, sur les droits de

navigation, sur
les quarantaines, sur les péages concernant la

navigation des
fleuves et des canaux, sur le séjour des bâtiments dans les docks
ou bassins, et des marchandises dans les magasins de la douane;sur les primes, bounties et drawbacks qui seront accordés de
part et d'autre, soit à

l'exportation, soit à l'importation de cer-
taines

marchandises; sur les amendes que pourraient encourir
les capitaines qui chercheraient à introduire des marchandises

prohibées, etc.; sur l'exercice du droit de préemption, sur la tare

légale en faveur de diverses
marchandises; la réfaction de droits

ou remise partielle des droits à percevoir sur les marchandises

avariées; les conditions du
transbordement; les déclarations en

douane, à faire par les capitaines et les subrécargues à leur arri-
vée, ainsi que la visite des marchandises par les préposés du fisc.

Les traités de commerce désignent aussi les divers papiers de
bord dont le capitaine étranger doit être muni d'une part, ceux
qui établissent la nationalité du 6~7?;~ (la patente de nationalité,
connue en France sous le nom d'acte de

francisation, le congé
ou

passe-port de mer, le rôle d'équipage, la patente de santé, etc.);
d'autre part, les documents qui sont relatifs au chargement (la
charte-partie, le manifeste, les

connaissements, les certificats

d'origine, quand ils sont exigés par les lois de la localité; les
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factures originales des marchandises qui sont frappées d'un droit

a<~uN!~ofem,etc.).

Ils portent également sur les cas d'angaries et arrêts de prince,
de relâche forcée, d'échouement et de naufrage des bâtiments,

et sur leur sauvetage; sur les frais de magasinage dans les locaux

d'entrepôt de la douane; sur le radoub des bâtiments qui ont

des avaries à réparer; sur l'hivernage des bâtiments; sur l'ad-

mission des paquebots porteurs de valises de lettres et de ceux

qui se chargent du transport des voyageurs; sur l'admission dans

un port, dans le même temps, des bâtiments de guerre, dont le

nombre est en général détermine de même que sur le cérémo-

nial maritime et les saluts; sur le cabotage, généralement ré-

servé aux bâtiments nationaux.

Les traités de commerce et de navigation stipulent également

l'admission des consuls; ils reconnaissent à ces fonctionnaires

politiques et diplomatiques le droit de réclamer les matelots dé-

serteurs, de régler les différends entre les nationaux, d'exercer

la police sur les équipages des navires de leur nation, de procé-
der au sauvetage des bâtiments naufragés, de délivrer des passe-

ports, de faire apposer les scellés sur les effets de leurs natio-

naux décédés dans la circonscription de leur district consulaire,

et de procéder à l'inventaire desdits effets; mais ils leur impo-

sent l'obligation de faire débarquer les malfaiteurs ou déserteurs

du pays qui se seraient réfugiés sur les bâtiments de la nation

quilesainstitués.

Ces traités stipulent enfin la permission pour les négociants

étrangers de tenir leurs livres de commerce dans la langue de la

nation à laquelle ils appartiennent, et d'employer les hommes de

loi et avocats qu'ils jugeront à propos de choisir; ils établissent

que lesdits négociants ne pourront pas quitter le pays sans avoir

payé leurs dettes; ils leur assurent d'ailleurs, en cas de décès, le

droit de faire passer leurs propriétés, effets et marchandises à

leurs héritiers; et, dans ce but, les négociateurs négligent bien

rarement de reproduire les clauses des traités antérieurs qui ont

aboli les droits d'aubaine et de détraction.

Il est dit dans un grand nombre de traités qu'en cas de vio-

lation, par malentendu, des articles du traité, il ne sera pas dé-

livré de lettres de représailles, ni exercé aucunes représailles
avant qu'il ait été fait appel à la justice et à l'impartialité des

contractants, et seulement en cas de déni de justice évident.
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Les traités de commerce contiennent encore des stipulations

pour le temps de guerre. C'est ainsi qu'ils règlent les conditions

du commerce maritime en temps de guerre de la nation qui

sera restée neutre; ils déterminent la série des marchandises

qui seront considérées comme contrebande de guerre, et celles

qui pourront continuer d'être portées dans les ports de la nation

ennemie, moins les ports bloqués; ils disent de quelle manière

sera exécutée la visite qui pourra être faite, après semonce (par

les bâtiments de guerre et par les bâtiments armés en course),

des bâtiments marchands qui ne voyagent pas sous cottDOt le

degré de protection et de franchise que le pavillon neutre assu-

rera à son chargement; les papiers qui devront faire preuve de

la nationalité et de la neutralité; le droit de préemption que les

bâtiments de guerre pourront ou ne pourront pas exercer sur les

marchandises dont ils auraient besoin, ou en payant, d'ailleurs,

la valeur d'après la facture et les connaissements.

Ils règlent aussi les droits et les devoirs des armateurs pro-

priétaires des bâtiments armés en course et porteurs de lettres

de marque; ils stipulent également au sujet des prises, des repri-

ses, de la rançon, etc.

Ils fixent le terme passé lequel, et selon la distance, les prises

faites depuis la signature de la paix seront rendues; et le terme

passé lequel les marchandises amies chargées sur bâtiment en-

nemi, dans l'ignorance de la rupture, seront confisquées.

Ils déterminent la distance des côtes des États neutres, au delà

de laquelle uniquement les prises pourront être faites, le sort et

le traitement des prisonniers.

Enfin ils mentionnent le délai qui sera accordé, en cas de rup-

ture, aux négociants sujets de l'un des deux contractants, établis

sur le territoire de l'autre, pour se retirer, munis de sauf-cou

duits, avec leur famille et leurs propriétés, etc.

Les traités de commerce contiennent d'habitude l'indication de

leur durée.

§ «5-

II. Commerce neutre.

Les articles relatifs au commerce neutre roulent surtout

sur les points suivants: 1° l'exemption d'embargo sur lesvais-

seaux 2" la liberté de commerce avec l'ennemi de la puis-
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sance contractante et entre les places ennemies, à l'exception

des places bloquées, et de la
contrebande 3° la notification

des blocus et des objets déclarés de contrebande: 4° la res-

triction de la confiscation aux marchandises prohibées, sauf

le navire et le reste de la cargaison; 5° la détermination de la

question, si le navire couvrira et confisquera la cargaison

ou non; 60 lacaution à prêter par les armateurs 70 la visite

en mer; 8° la procédure devant les tribunaux
d'amirauté;

9° la conduite que la puissance neutre tiendra dans ses ports

envers les vaisseaux de la puissance contractante, ceux de

ses ennemis, et leurs prises; la défense à ses sujets de pren-

dre aucune part aux commissions pour des armements par-

ticuliers de l'ennemi. H sera parlé plus au long de ces points,

en traitant de la Neutralité (liv. VIH, chap. vu).

Les nombreuses et importantes questions indiquées par notre

auteur dans le présent paragraphe seront traitées aux §§ 305 et

suivants.

§)<6.

m.–C<M<!erNp<tfre.

H y a eu jusqu'ici peu de traités dans lesquels on soit con-

venu de l'époque où commencera la rupture (a). Les articles

qui touchent celle-ci se bornent ordinairement à fixer l'es-

pace de temps qui sera laissé aux sujets pour pouvoir se

retirer en sûreté avec leurs biens, ou à stipuler qu'ils pour-

ront même continuer leur séjour en temps de guerre (b),

tant que leur conduite ne sera pas suspecte.

(a) Traité de commerce entre la France et la Grande-Bretagne, de

n86,art.2.

(b) 7&K/. Ces stipulations sont rares; il est plus rare encore de les voir

accomplir.
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Il a été longtemps d'usage parmi les puissances de se livrer à

des actes d'hostilité immédiatement après et même quelquefois

avant la déclaration de la guerre. Mais de nombreux traités sti-

pulent d'une part que, en cas de rupture entre les nations con-

tractantes, un délai de six mois ou d'un an sera accordé aux

négociants pour retourner dans leur patrie avec leurs propriétés,

d'autre part, que les marchandises qui ont été embarquées sur les

bâtiments d'une nation devenue ennemie, avant que la rupture
avec cette nation ait pu être connue au port d'embarquement, ne

seront point confisquées. Au moment de la déclaration de la

guerre à la Russie en 18S4, les gouvernements français et

anglais ont voulu diminuer autant que possible les maux de la

guerre, ils ont à cet effet solennellement et officiellement déclaré

d" que le pavillon neutre couvrirait la marchandise; 2° que la

marchandise propriété des neutres trouvée sous pavillon russe,

serait restituée; 3o que les armements en course ne seraient point
autorisés et qu'il ne serait point délivré de lettres de marque.

§ M7.

IV. Droits des consuls.

De bonne heure on avait établi en Italie et en Espagne des

juges particuliers pour les affaires du commerce et de la na-

vigation, sous le nom de consuls. C'est à leur imitation que,

pendant les croisades, les Francs accordèrent à plusieurs

-villes d'Italie, de France et d'Espagne, le droit d'envoyer des

consuls (a) en Asie, pour y protéger le commerce de leurs

nationaux, et pour leur servir de juges (&). A l'exemple de

ceux-ci, quelques États de l'Europe ont commencé, dès le

(a) Dictionnaire du citoyen, au mot Consul. MISLER, Ébauche d'un

discours sur les consuls, 1754, in-4. VAN SiECE, Observationes subse-

C!uœ;Iemême,~eMMC&, 1772, p. 20; mais surtout du même auteur,

Essai sur les consuls, n90, in-8. Louis LA RETNiE LA BRUYÈRE,Manuel

des commissaires des relations commerciales, Paris, an x), in-8.

(b) Outre les exemples cités par M. VANSTECK, p. 14, on en trouve

de consuls italiens dans F. DELBoRso, Scelti D:'p<o?M., Pisani, p. 85 et

suiv.; de consuls espagnols, dans CAPHAM, Afemo!a~, t. Il, p. 56.
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treizième siècle (c) à se faire accorder le droit d'envoyer des

consuls; cependant cet usage n'est devenu plus général

qu'au seizième siècle, et dans bien des relations, tant entre les

États de l'Europe qu'avec les États barbaresques et laPorte,

il est d'une date encore beaucoup plus récente. Au reste,

quoique le nombre de ces consuls soit aujourd'hui consi-

dérable, leur envoi suppose une convention expresse ou

tacite, et le droit de les nommer est un droit de souverain,

qui ne s'accorde plus aux villes municipales, et n'appartient

point aux compagnies de commerce (d).

Le but de l'institution des consuls est de protéger le commerce

et la navigation des nationaux auprès des autorités étrangères,

d'exercer sur eux la police et la justice, et de fournir à leur gou-

vernement des documents dans l'intérêt de la prospérité du com-

merce.

Les consuls furent dans le principe élus par leurs nationaux.

Mais on ne tarda pas à reconnaitre qu'il était nécessaire, pour

donner à leur autorité et à leur magistrature une action plus

efficace, d'obtenir l'approbation du prince dont ils étaient su-

jets. Plus tard les gouvernements comprirent qu'il était de leur

dignité et de leur intérêt de choisir et d'instituer les consuls. Ils

se le réservèrent par les traités. On voit une réserve de cette na-

ture dans le traité des Pyrénées. ( Fo!/M sur l'historique de l'insti-

tution des consuls, Dalloz, Jurisprudence générale, v" Consuls.)

11 s'est élevé une vive controverse entre les publicistes des dix-

septième et dix-huitième siècles sur la question de savoir si les

consuls étaient ou non des ministres publics. Wicquefort ne les

avait considérés que comme des agents commerciaux et des

juges marchands. Vattel, Martens et Klüber, à son exemple, et

~) Voyez des exemples de )2&6, ~6i, t268.t~8, i29). et du quator-

zième siècle, dans mon Versuch einer historischen .E'~tt't'cAe/M' des

maAreK Ursprungs des H~c~se<r?cA~, p. 52 et suiv.

~) VADK. Commentaire sur l'ordonnance c~ la marine de Louis .Y/

)iy. ), t. IX; t. l, p. 215; VAK STECE, Sur les consuls, p. 56.
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sans tenir compte des changements qui se sont opérés, ont refusé

aux consuls la qualité d'agents politiques. C'est aussi l'opinion de

Wheaton, FMMent~M droit'international. 1.1, p. 223, etde Fœ-

lix, Traité du droit international privé,'t. I, n: 218; Aussi les

consuls ne peuvent-ils prétendre au cérémonial des ministres.

publics seulement plusieurs traités leur accordent le droit de

mettre au-dessus de la'porte de leur hôtel les armes du souve-

rain qu'ils représentent. Les auteurs modernes (voyez notam-

ment Steck, Essai sur les consuls; de Clercq et de Vallat, Guide

pratique des consulats, p. 3; de Cussy, Dictionnaire du diplo-
mate et du consul, et f~a~M et causes célèbres du droit mari-

time des nations, 1.1, p. 38) reconnaissent aux consuls le carac-

tère de ministres publics. D'après ces auteurs, quel que soit leur

rang hiérarchique, quelle que soit leur position de subordination

vis-à-vis d'autres agents, qu'ils agissent et parlent en leur nom

et sous leur responsabilité, ou en vertu d'instructions expresses
de leurs chefs, les consuls n'en sont pas moins revêtus d'un ca-

ractère public. Comme envoyés officiels et accrédités de leur

pays, ils sont ministres, et leurs personnes comme leurs domi-

ciles doivent participer du respect dû à leur nation.

Sans aller aussi loin que ces derniers auteurs, on peut cepen-
dant affirmer qu'en général les consuls et les agents pour les re-

lations commerciales, qui sont assimilés aux consuls, et les per-
sonnes faisant partie du consulat, jouissent, comme les ministres

publics, de l'inviolabilité quant à leur personne, mais ils n'ont pas
les priviléges de l'exterritorialité. Aussi ils ne seraient pas fondés

à réclamer le libre exercice de leur religion dans un pays où elle

ne serait pas tolérée. De même pour leurs auaires privées, ils sont

justiciables des tribunaux ordinaires du lieu de leur résidence,
et soumis aux mêmes voies d'exécution que les autres étrangers
résidant dans l'État où ils sont établis. (Voyez encore Dalloz, Juris-
prudence générale, vo Consuls, et les nombreuses autorités citées

par lui. Toutefois il peut arriver qu'un consul ait reçu de son gou-
vernement une mission

diplomatique spéciale il est alors regardé
comme le représentant de son souverain, et jouit des diverses

immunités appartenant aux ministres. Les consuls forment donc

aujourd'hui, dans les différents États européens et du Nouveau-

Monde, une espèce particulière d'agents diplomatiques. (Voyez en-

core Hefftcr, le Droit international public de l'Europe, traduit de

l'allemand par Jules Bergson, n. 246.)
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Pinheiro-Ferreira dit à ce sujet « Le peu d'exactitude que les

écrivains de l'école positive mettent à définir les termes de la

science, est cause des nombreuses fautes que M. de Martens com-

met dans ce court article concernant les consuls. Il commence

par accorder que les consuls sont des ministres publics; mais,

après avoir fait mention de leurs principales attributions, il leur

refuse la qualité de ministres diplomatiques.

« Cette distinction ne repose que sur une équivoque. Les mirais-

tres diplomatiques ne sont que des agents publics oM~t-M des gou-

vernements étrangers. Si donc les consuls se trouvent dans ce der-

nier cas, ils ne peuvent qu'appartenir au nombre des ministres

diplomatiques.

« Dans leur origine, les consuls n'ont été, ainsi que M. de Mar-

tens le rapporte, que de simples fondés de pouvoirs établis par la

prévoyance des négociants pour défendre les intérêts de leur com-

merce dans les pays étrangers. En cette qualité, quelque étendue

que fût la sphère de leurs attributions et l'influence qu'en s'en

acquittant ils exerçaient sur les intérêts publics, ils ne pouvaient

être considérés comme des agents ou ministres publics, puisqu'ils
ne tenaient pas leur mandat de la nation, mais seulement d'une

fraction plus ou moins considérable de la nation.

<. Mais lorsque dans la suite ces agents, au lieu de ne représen-

terquc le commerce de telle ou telle place, devinrent les repré-

sentants du commerce national dès que ce ne furent plus les

corporations du commerce, mais les gouvernements, qui les nom-

mèrent, et qu'ils furent chargés de protéger auprès des autorités

du pans, non-seulement les intérêts des individus qui voudraient

se servir de leur entremise, mais aussi les intérêts de l'Etat lui-

même, dans une latitude plus ou moins considérable, selon le

degré de confiance qui leur était accordé par le gouvernement,

les consuls ont dû être considérés dès ce moment comme des

agents publics auprès des gouvernements étrangers, ou agents

<p~oma~MM, quoique d'un ordre inférieur à ceux qui, dans le

but aussi de veiller sur les intérêts publics, étaient accrédités

auprès des autorités supérieures du gouvernement du pays où ils

étaient appelés à exercer leurs fonctions. Mais, de même que les

chargés d'affaires ne sont pas moins agents diplomatiques que les

envoyés, parce qu'ils ne sont accrédités qu'auprès du ministre

d'Etat, tandis que ceux-ci le sont auprès du souverain, les consuls

ne sauraient être exclus du corps diplomatique, c'est-à-dire du
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nombre des agents publics auprès des gouvernements étrangers,

parce qu'ils ne sont accrédités qu'auprès des agents du gouverne-

ment d'un ordre inférieur à celui du ministère.

« Mais ce n'est pas encore tout ce qui concourt à faire regarder
les consuls, dans l'état actuel des choses, comme des membres

effectifs du corps diplomatique car il est aujourd'hui géné-
ralement reçu que les consuls soient chargés par leur gou-
vernement de se présenter aux ministres des affaires étrangères
du pays où ils résident (en l'absence toutefois du ministre

accrédité), afin de solliciter en faveur des intérêts non com-

pris dans le ressort des autorités subalternes; d'y demander des

décisions sur des points en dehors du droit civil, et unique-
ment du ressort du droit des nations; partout on a autorisé enfin

les consuls à donner des passe-ports aux individus de leur

nation dans les cas désignés dans leurs instructions ou règle-
ments.

« En quoi peut-on donc distinguer aujourd'hui les consuls des

agents diplomatiques du troisième ordre, si ce n'est en ce que la

loi ne les appelle à en exercer les fonctions qu'en l'absence de

ceux qui en auraient été expressément chargés ? Mais, de même

que l'envoyé résident à une cour ne cesse pas d'être un agent'di-

plomatique lorsque, par l'arrivée d'un envoyé extraordinaire de

son gouvernement, il n'est appelé à reprendre l'exercice de ses

fonctions qu'au départ ou en l'absence de ce dernier, de même

la clause éventuelle qui limite l'époque à laquelle les consuls

peuvent exercer les fonctions diplomatiques ne porte aucune at-

teinte à la réalité du caractère qui résulte du droit de les exercer

en temps et lieu.

« C'est une grave méprise de la part de M. de Martens, de refu-

ser aux consuls le caractère diplomatique parce que le diplôme de

leur charge n'est pas expédié sous la forme de lettres de créance,
mais de lettres patentes, ou, comme il le dit, de lettres de provi-
sion ayant besoin d'un exequatur ou confirmation du souverain

du pays où ils ont à exercer leurs fonctions. Cette diversité,

quant à la forme des diplômes, ne peut établir qu'une différence

spécifique entre les consuls et les autres agents diplomatiques,
mais elle ne saurait les exclure de leur corps; de même que la

différence entre les diplômes qui accréditent les ambassadeurs,
les envoyés et les chargés d'affaires, ne font que les partager en

trois différents ordres du corps diplomatique, sans qu'on en
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puisse induire que les derniers n'appartiennent pas, aussi bien

que les premiers, à ce même corps.

« Ce n'est pas la forme, mais les clauses des lettres patentes

accordées aux consuls, qui peuvent établir une difiérence essen-

tielle entre eux et les autres agents du même gouvernement en

pays étranger, et non pas ces lettres patentes elles seules, mais

combinées avec d'autres autorisations que le gouvernement peut

leur avoir accordées au moyen d'autres titres, tels que leurs in-

structions spéciales, ou même celles qui se trouveront consignées

en général dans les règlements consulaires de leur pays, ou bien

des lettres de créance auprès du ministre des affaires étrangères

du pays où ils vont résider, afin de pouvoir y exercer au besoin

les fonctions de chargés d'affaires.

« A la manière dont M. de Martens s'exprime, il semblerait

qu'il n'y a que les consuls qui aient besoin du consentement du

gouvernement du pays pour pouvoir y exercer les fonctions dont

ils se trouvent investis. Ce serait une grande erreur de le croire;

car l'envoyé, l'ambassadeur, et en général tout agent étranger, a

besoin de ce consentement, comme cela est évident de soi-même;

et bien souvent on a vu des diplomates de tous les ordres être

forcés de se retirer, ou parce qu'on ne les avait pas admis, ou

parce que le gouvernement du pays ne croyait plus convenable

de leur permettre de continuer à exercer auprès de lui les

fonctions dont, au reste, ils s'acquittaient au gré de leurs gou-

vernements.

« La forme de lettres patentes et l'apposition de l'ca'equatttr

n'ont aucun rapport au caractère diplomatique du consul; de

même que ces formalités ne contribuent pas à le lui conférer,

elles ne sauraient empêcher qu'il n'en soit investi leur but est de

lui fournir un titre qui constate auprès des autorités administra-

tives et judiciaires du pays sa capacité comme fondé de pouvoirs

pour ester légitimement devant elles dans les affaires de leur

compétence qui exigeront la présence de ces fondés de pouvoirs

des parties qui, par l'entremise du gouvernement, sont censées

les avoir autorisés à y représenter leurs intérêts.

« M. de Martens commet encore une faute plus grave, lorsqu'il

va chercher un motif d'exclure les consuls du corps diplomatique

dans des accidents tels que l'exemption de telles ou telles

charges, réquisitions ou impôts, la permission d'exercer le culte

de leur religion dans l'intérieur de leur demeure, la concession

1. 244
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de tels ou tels honneurs que les
gouvernements, arbitrairement,

accordent ou refusent aux agents diplomatiques qu'ils accordent
à ceux d'un rang et qu'ils refusent à ceux de l'autre, sans que
dans aucun cas, soit qu'ils les accordent seulement en partie,
ou qu'ils les refusent dans la totalité, ceux à qui on les refuse
soient moins diplomates que ceux

auxquels on les accorde. »

§ 148. Droits dont jouissent les consuls.

Tous les consuls de ce genre doivent protection et assis-

tance aux marchands et aux marins de leur
nation; ils doi-

vent veiller à l'observation des traités de
commerce, et ren-

dre
compte à leur souverain, ou au ministre de la marine,

de ce qui concerne l'état et l'intérêt du commerce de leur

nation par rapport à la place ou au pays de leur consulat (a).
Mais relativement aux

prérogatives dont ils jouissent, on doit

distinguer les consuls
envoyés au Levant ou en Barbarie de

la plupart de ceux qui résident dans les places maritimes de

l'Europe.

Les premiers sont ordinairement pourvus d'une juridic-
tion, même contentieuse, dans les affaires civiles des sujets
de leur nation entre eux, souvent aussi dans les procès que

(a) Discours politiques, t. UI. p. 29 et suiv. FoMONOAts, R-c/Mr-
ches et considérations sur les finances de la France, t. t, p. 409 4f0.VAN STEM, J?~e<MM~, p. f8,22. Plusieurs États ont donné
des ordonnances particulières sur les devoirs de leurs consuls tels quela France, en 1669 et H&9; le Uanemarck, le <0 février t749 On trouve
des instructions pour les consuls hoUandais dans Groot

~Me~o~t. Vi, p. 300; t. \)I, p. Mj. M)-537, et dans mon Recueil a, t. VI'
p. 222; b, t. IV, p. !82 une ample instruction pour les consuls vélii-
tiens, dans Codice della Veneta mercantile marina, part. i t. XU
p. US-~2; pour la Suède, dans FLINTBERG, Droit maritime, trad. en
allemand par HAGEMEISTER; pour la Prusse, règlement du )8 septem-bre 1796, dans KUSTER,~Mye zur p~M~t~em Staatskunde, p. n )
r'o. aussi des formulaires de ces instructions dans mes ~a7!M<KMt. 11, Append., p. 333-343.
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leur intentent des étrangers, et en cas de crimes ils ont le

droit de les assister devant le juge. De plus, ils sont accré-

dités par des lettres de créance, et généralement traités sur

le pied de ministres, jouissant de prérogatives même plus

étendues dans quelques points que celles qu'on accorde à

ceux-ci en Europe ce qui n'empêche pas que les consuls

dans les échelles du Levant ne soient ordinairement dans

quelque dépendance du ministre de leur nation à la Porte.

Mais les consuls,, dans les places de l'Europe, n'ont com-

munément qu'une juridiction volontaire sur les nationaux,

et un simple arbitrage dans les affaires litigieuses (&), ou s'ils

jouissent d'une juridiction contentieuse (c), elle est bornée

aux affaires de commerce entre les nationaux. Et, bien qu'ils

soient sous la protection spéciale du droit des gens, et qu'on

puisse les considérer, en sens général, comme ministres

publics (d) de l'État qui les nomme, en tant qu'ils sont char-

gés par lui des affaires de son commerce, on ne peut pas

cependant les mettre de pair avec les ministres, même avec

les chargés d'affaires, quant à leurs prérogatives, en consi-

dérant, 1° qu'ils ne sont point légitimés par des lettres de

(~VAf<STEC!E~a:,P.58.

(c) Voyez, par exemple, le traité de commerce entre le Danemarck et

la Russie, de i'!8!, art. 5 et suiv.

ta!, Dans les disputes entre la France et les Provinces-Unies des Pays-

Bas, après la révocation de l'édit de Nantes, celles-ci soutinrent que

les consuls élaient une sorte de ministres publics.. (Voyez c'AvAKx, JM~-

Mto:rM. t. V, p )7t, 2t0.) En accordant qu'ils sont sous la protection

spéciale du droit des gens, la dispute agitée entre plusieurs auteurs, si

les consuls sont ministres ou non, semble plutôt toucher le mot que la

chose. B~NKERSHOEnK.~M~Myc compétent des ambassadeurs, chap. x,

<! WlCQ';EFOET. t. )iV. sect. V, p. 6't DE RÉAL, Science du gou-

vernement, t. V, p. 58; VATTEL, t. l, liv. U, chap. tt, sect. x)v, ne

veulent pas qu'on les considère comme ministres mais voyez v~x STECE,

Essai, p. t8.
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créance, mais seulement munis de lettres de provision, et

qu'ils ne peuvent
entrer en fonction qu'après avoir obtenu

l'exequatur
ou la confirmation du souverain dans les États

duquel
ils résideront 2° que, dans la règle (e), ils sont sujets

à la juridiction civile et criminelle de l'État 3° qu'ils doi-

vent payer les impôts, ou ne jouissent tout au plus que

d'une immunité d'impôts personnels,
et quelquefois

du loge-

ment des gens de guerre
40 qu'en Europe il est bien rare

de leur permettre
le culte religieux dans leur maison (/)

50 qu'ennn
ils n'ont point de cérémonial de légation à

réclamer, et doivent céder le pas à tous les ministres, bien

qu'ils exercent entre eux la préséance sur le pied des Etats

qui les envoient (g).

Les traités conclus entre les diverses puissances au sujet de

l'établissement des consuls, de leurs attributions, prérogatives et

immunités, sont en général incomplets. Les plus intéressants à

consulter sont ceux conclus par la France avec l'Espagne en i 768

et ~69, par la France avec les États-Unis de l'Amérique septen-

trionale en 1778 et 1883, par la France avec la Russie en nST;

enfin ceux intervenus entre quelques États de l'Europe et les

(e) B~f&ERSHOECK, de Foro competente legatorum, cap. x, §§6, 6;

WICQUEFORT,le Parfait Ambassadeur, liv. I, sect. v. Ils doivent donc

prouver une immunité particulière s'ils y prétendent; il ne suSM pas,

à cette un, qu'on leur ait permis d'arborer devant leur maison les armes

de leur souverain. (Voyez des exemptes de disputes dans MosER, Ver-

!MeA, t. VII, p. 843; DE RËAL. t. V, p. 65 .Mère. hist. et polit., t755,

t. H, p. 273, 1764.) M. DE VATTEL, liv. H, chap. n, § 34, soutient qu'ils

devraient être exempts de la juridiction criminelle, mais sans le prouver.

On peut accorder que la plupart des États ne refuseraient pas l'extra-

dition. (Voyez BoncHAno, Théorie des traités de commerce, p. 150.)

~y) Traité entre la France et les villes anséatiques, de )7t6, art.

sep. 2; traité entre la France et la ville de Hambourg, de )769, )789,

art. sép. 2.

Ig) MosER, Versuch, t. VII, p. 844.
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Etats nouvellement créés dans l'Amérique méridionale. Les trai-

tés ou Capitulations
conclus par les puissances chrétiennes avec

les États musulmans contiennent, en général, des dispositions

plus étendues. On peut citer les Capitulations de ië75 et de n40,

la première entre l'Angleterre et la Porte ottomane, et la seconde

entre cette dernière puissance et la France. (Voyez sur ces divers

points de Cussy, Phases et causes célèbres, t. I, p. 40 et suiv., qui

donne une énumération détaillée des édits, ordonnances, décrets

et règlements de chaque nation, et des traités conclus entre elles

au sujet des consuls et de leurs attributions.)

D'après l'usage général des nations, les principales
fonctions

des consuls consistent

A veiller à la stricte exécution des traités de commerce et de

navigation, tant de la part de l'État près duquel ils résident que

de la part de celui dont ils sont les agents en cas de complica-

tion, à faire auprès des autorités compétentes les démarches né-

cessaires et à donner les explications nécessaires pour
les dissi-

per à prendre connaissance de l'arrivée des navires de leur na-

tion, de leur chargement, de leurs équipages et de tout ce qui

est relatif à la navigation. Ils sont chargés aussi de délivrer des

passe-ports et des certificats de vie

A prêter aide et assistance aux commerçants et aux marins de

leur nation, toutes les fois que ceux-ci le réclament. Ils exigent,

dans les limites fixées par les traités ou les usages, des autorités

étrangères l'extradition des hommes d'équipage qui ont quitté

les navires de leur nation

A exercer une espèce de juridiction volontaire aussi dans les

limites fixées par les traités et les usages. C'est ainsi qu'ils léga-

lisent les actes des autorités ou fonctionnaires publics étrangers,

et qu'ils délivrent aux marins et aux négociants des certificats

authentiques

A servir d'arbitres ou d'amiables compositeurs pour les diffi-

cultés qui s'élèvent entre les sujets de leur nation, et entre ces

derniers et les habitants du pays;

A veiller à la conservation des biens de leurs compatriotes

après décès à recevoir même les conventions intervenues entre

les sujets de leur gouvernement, et ces actes sont considérés

comme authentiques. Cela a lieu notamment en France, en An-

gleterre, en Autriche, en Prusse, dans les Pays-Bas, en Portugal,

en Sardaigne, en Danemarck, en Russie, en Grèce, aux États-
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Unis et au Brésil. (Voyez notamment Heffter, le Droit !?tte}'MCtttO!M<

public de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Bergson, n. 247 ·,

Dalloz, Jurisprudence générale, vo Consuls, n. t8, 46 et suiv.)

Les membres du corps consulaire, consuls, chanceliers, drog-

mans, ne peuvent ni faire le commerce, ni s'intéresser dans les

armements en course, ni acquérir des, biens-fonds dans les pays

de leur résidence sans encourir des peines disciplinaires.

Les attributions des consuls envoyés dans les États du Levant

et dans les États barbaresques sont plus étendues. C'est ainsi

qu'on leur accorde habituellement dans ces pays le droit de juri-
diction criminelle sur leurs nationaux, et même, par suite d'an-

ciens usages, la juridiction civile non-seulement pour les contes-

tations de leurs nationaux entre eux, mais aussi avec les indi-

gènes. La Porte accorde aux consuls européens le droit d'asile,

ce qui n'est pas sans inconvénients, et le libre exercice du culte

dans leur hôtel.

«9. Consub généraux, vice-consuls, commissaires

de la marine, etc.

Quelquefois on nomme des consuls généraux pour ptu-

sieurs places, ou à la tête de plusieurs consuls quelquefois

le consul est assisté d'un ou de plusieurs vice-consuls ou

agents, qui, dans la règle, doivent comme lui être munis

d'une lettre de provision et de la confirmation du sou-

verain.

Les uns et les autres jouissent des mêmes droits, et font

les mêmes fonctions que les consuls. La France avait, pen-

dant la révolution, substitué à la dénomination de consuls

celle d'agents pour 7es r~a~'OM coMmeyetaJes ce qui ne

changeait que le nom seul, non les droits et les fonctions de

ses anciens consuls; elle a repris aujourd'hui l'ancienne

dénomination (a).

Les coMM~:MaM'M de la marine, établis dans plusieurs places

(<t) Poye,z, par exemple, Almanach royal de 1817, p. i2).1.
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au lieu de consuls (b), ne diffèrent encore guère de ceux-ci,

si ce n'est que leurs fonctions se bornent
toujours à la place

seule pour laquelle ils sont nommés (c).

Presque à la même époque de
laquelle datent les consuls,

on trouve aussi des priviléges accordant aux
étrangers, dans

tel État, le droit d'y choisir un jus coMM~a~or, c'est-à-dire,

un juge pour décider les causes des sujets de sa nation. Il

en reste encore quelques exemples (d); mais leur nombre

a
beaucoup diminué

depuis que l'Espagne et la Sicile ont

fait difficulté de les accorder aux nations
étrangères.

Les aM~/H(Mn$ que les villes
anséatiques entretenaient

autrefois dans plusieurs places, et dont il reste encore un

souvenir, faisaient également les fonctions de consuls.

Enfin ta où il a été permis aux marchands anglais (Me?'-

chants
aventurers) de se former en

corps, le chef de ce corps

marchand (coM?'< ~a~/e?') est aussi ordinairement investi d'une

juridiction sur les nationaux, et ressemble en
quelques

points aux consuls, quoique jouissant de plusieurs droits

particuliers qui dépendent du contrat de réception du

COM/~ (e).

Les attributions, dénominations et distinctions des agents con-

sulaires varient dans chaque pays, suivant la législation qui leur

est propre. H est à regretter que les règlements sur cette matière

publiés par les diverses puissances soient incomplets. Les plus

importants sont ceux en vigueur en France, au Brésil, en Portu-

;~) KMJ'T, H! /Me''M?M, t. H. p. 556.

(C) VAN
STECK, Essai sur les consuls, p. 55.

(d) Surtout en t'ortusa), et jusqu'à ce jour en Hollande; KLl'IT, /oe.

cit., p 56t, 56~.

.e) Voyez. par exemple, le contrat des marchands anglais à Ham-

bours, de )6) t. dans MAXQUAM, Jure mercatorum, p. 19t. Confère!

MosER, Pa~o<MC/tC Phantusieen, t. HI, p. n9.
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gal, aux États-Unis, en Grèce, en Prusse et en Russie. En France,

d'après les ordonnances royales des 20 août et 26 octobre 1833,

le corps des consuls se compose de consuls généraux, de consuls

de première et de seconde classe, et d'élèves consuls nommés

par l'Empereur, sur la présentation du ministre des affaires

étrangères. Il y a en outre des chanceliers de consulat, des se-

crétaires interprètes pour les langues orientales et des drog-

mans. Enfin les consuls peuvent nommer, mais sous leur respon-

sabilité, des délégués que l'on appelle agents consulaires ou quel-

quefois vice-consuls. On trouve dans Dalloz, Jurisprudence gé-

nérale, vo Consuls, n. 16 et suiv., une énumération complète de

tous les édits, ordonnances, lois, règlements, etc., relatifs à l'in-

stitution des consuls en pays étranger. (Voyez encore, pour tout ce

qui se rattache aux consuls et aux consulats, A. de Clercq et de

Vallat, Guide pratique des consulats.)

§ !&0a. Du commerce dès Européens dans d'autres parties

du globe.

Le commerce dans d'autres parties du globe ne jouit pas

de la même liberté que
celui de l'Europe.

D'abord, 1° toutes les puissances de l'Europe qui ont

acquis des possessions
dans ces contrées et y ont fondé des

colonies, ont suivi le principe général d'attribuer à la mère.

patrie tous les avantages de ce commerce, soit en le confiant

à des compagnies de commerce (a), soit en l'abandonnant

au gré des particuliers, leurs sujets, mais en n'accordant

à leurs colonies qu'un commerce très-limité avec d'autres

peuples hors de l'Europe, et à l'exclusion de tout commerce

direct avec d'autres États de l'Europe, aux sujets desquels

il n'est pas même permis d'y aborder, quelquefois même de

(a) F. K. B. BACHHOFab Ecnr, De eo quod justum est c:~ca

commercia inter gentes, ce pf<BC:pMc de origine ecyM~h'M societatum

mercatoriarum majorum, HaUœ, 1751, in-4. Voyez la liste des octrois

dans mon Guide diplomatique, sous les premiers chapitres des États à

colonies.
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passer sous le canon des forteresses (&), excepté cependant

les cas de nécessité. De plus, quelquefois les États à colonies

se sont vus engagés à l'ouvrir aux navires neutres en temps

de guerre, ou à l'accorder à telle nation particulière pour

un temps déterminé (c) et, d'ailleurs, dans des temps plus

récents, plusieurs motifs ont engagé des États à colonies

à ouvrir, même en temps de paix, et plus souvent encore en

temps de guerre, tels ports ou telles îles particulières au

commerce des étrangers en général (d).

20 Quelques peuples indiens ont accordé un commerce

exclusif à telle nation européenne (e), et, par là, se voient

empêchés
d'étendre leur commerce en faveur d'autres

nations.

3° Il y a des exemples d'États de l'Europe qui, par traités

avec telles nations européennes, ont renoncé au commerce

des Indes ou à son extension ultérieure (/), comme aussi à

celui d'une partie des côtes d'Afrique.

A ces exceptions près, et malgré les vaines oppositions

que tirent quelques puissances aux seizième et dix-septième

siècles, il est reconnu aujourd'hui que chaque
nation de

l'Europe est en droit d'établir un commerce avec tous les

peuples des Indes (g) ou des autres parties du globe qui sont

(b) Lettres du chevalier TEMPLE, p. 13.

~) Voyez, par exemple, les traiter d'assiento de l'Espagne avec la

France et l'Angleterre.

(d) Exemples de Sainte-Lucie et du Port-Louis pour la France, de

Saint-Thomas pour le Danemarck, de la Jama)que pour la Grande-Bre-

tagne, de la Trinité pour l'Espagne, de Saint-Eustache pour les Hol-

landais, etc.

(e) Sur les traités de ce genre avec la Hollande, voyez KLUIT, Hist.

/h'6!<'rM??!, t. )I, p. :M9.

(/'j Exemples de 161S, t7t3, )73), et autres. (Voyez BoncHAOD, Théo-

rie des traités de commerce, p. 202.)

(~ SUBLANE,
B?'/<!M<e/'M Recht der Teutschen ?M!eA Indien zu han-

<<e/ti, n&2, in-4.
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disposés à y donner les mains, sans qu'une tierce puissance

soit autorisée à J'en empêcher (h).

~° Mais il s'en faut de beaucoup que tous les peuples)

particulièrement ceux de l'Asie, soient disposés à accorder

aux
étrangers la liberté de commerce dans leurs ports.

Les colonies modernes diffèrent essentiellement des colonies

anciennes; leurs origines, leurs tendances, leurs moyens sont

complétement distincts. Dans l'antiquité les Grecs fondaient'des

colonies, soit par la libre volonté des émigrants, soit par des motifs

politiques; les Romains les créaient au loin, comme des postes.
militaires avancés, mais sans qu'il y eût jamais pour elles d'as-

sujettissement dans leur activité économique à la métropole.
Généralement elles étaient peu étendues elles consistaient- en

une ville et dans le territoire qui l'environnait, mais du moins
elles jouissaient de l'indépendance. Les colonies modernes da-
tent de la découverte de l'Amérique et de l'introduction de la
grande navigation elles se composent de territoires étendus

possédés par un Etat dans une autre partie du monde et dans
les liens d'une étroite dépendance politique et

économique. Leur
but fut la culture sur une grande échelle, dans les pays con-

quis, des produits qui leur sont propres, notamment des épice-
ries, l'établissement de plantations et l'entreprise de grands tra-
vaux de mines. Mais soit de la part de l'Espagne, soit de la part
de l'Angleterre et de la Hollande, les rapports entre les colonies
et la mère patrie ont toujours eu pour point de départ l'inter-
diction faite aux colonies du commerce maritime extérieur, si ce
n'est avec la métropole et l'exploitation exclusive, par la mère

patrie, du marché colonial pour ses exportations par terre et

(h) Déclaration de la Hollande à la France, de 1663, dans les Lettres

et négociations de Jean DEWfTT, t. Il, p. 566. Sur la compagnie da-
noise d'Altona, 1728, et suédoise, 1731, voyez RoussBT, Recueil, t. V,
p. 41 et suiv.; t. Vttt, p. 343. Sur la compagnie prussienne d'Emb-

den, 1750, voyez MOSER, Versuch, t. III, p. 449. Sur la compagnie au-
trichienne de Trieste, voyez ~yc. A: et polit., )750. p. 520 1776,
t. H, p. 53, 328 MosER, Versuch, t. VII, p. 359. Sur les disputes enfrë
l'Angleterre et l'Espagne, 1790, voyez ~yo~. ~syszM, t790, p. 182.
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par mer. Cette politique du monopole au profit de la mère

patrie, de la production et de la consommation de ses posses-

sions d'outre-mer est ce qu'on a appelé, dans l'histoire moderne,

le système colonial. Pour en suivre historiquement le développe-

ment et les vicissitudes, on peut consulter Scherer, Histoire du

commence de toutes les nations, traduite de l'allemand par

MM. H. Richelot et Ch. Vogel, et un livre récent de M. Guil-

laume Roscher, intitulé Les colonies, la politique coloniale et

l'émigration. (Voyez encore Rossi, ~~on~es d'économie politique,

t. ), p. 68.)

)50 b. Abolition de la traite des Nègres.

Depuis longtemps on s'était occupé dans plusieurs États,

et particulièrement
en Angleterre, de l'abolition de la traite

des nègres d'Afrique, dont le trafic honteux a, durant des

siècles, fait gémir l'humanité. La Grande-Bretagne en avait

déjà fait l'objet de ses traités avec le Portugal en i8t0, la

Suède en t8t3,leDanemardkenl8t4(a).EHeen
fit encore

l'objet d'un article additionnel au traité de paix de Paris

avec la France, du 30 mai 1814 (6) et les efforts qu'elle

fit en conséquence auprès des autres puissances ayant été

accueillis favorablement (c), on s'occupa encore plus sérieu-

sement de cet important objet lors du congrès de Vienne (d).

Les huit puissances signataires du traité de Paris char-

ai Voyez le traité avec le Portugal, du 19 février (810, art. 10, dans

mon Nouveau Recueil, t. p. 249; celui avec la Suède lors de la ces-

sion de la Guadeloupe, du 3 mars i8~, art. sep n. 4, dans mon Nou-

veau Recueil, t. p. 362; avec le Danemarck, le traité de Kiet, du t4 jan-
vier 1814, art. 8, dans mon Nouveau Recueil, t. p. 672.

(b) Voyezmon Nouveau Recueil, t. U, p. 1.

~e) Voyez divers actes qui s'y rapportent, dans SCHOELL, Recueil de

pièces officielles, t. VII, p. 71 et suiv.

~) ~b)/M KLCBEB, ~c<eM e!&s tV:<MCf Co?:$'?'e~ b.iV, p. 609

et suiv.; b. vn,p. 3 et suiv.; en français, dans ScHOELL, RMMe:7

de pièces officielles, t. X ou t. III des actes du congrès de Vienne

p. 68, 72, 111.
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gèrent une commission de s'occuper des mesures à prendre

pour l'abolition universelle de cette traite. Le résultat du

travail de celle-ci fut consigné dans leur déclaration du

8 février 1818 (e), annexée ensuite à l'acte du
congrès,

comme en faisant partie. Depuis, la Russie, la Grande-Bre-

tagne, la Prusse et la France, après avoir déjà défendu chez

elles à leurs colonies et sujets toute
participation à ce trafic,

s'engagèrent par l'article additionnel du traité de Paris, du

20 novembre 181 S, « à réunir de nouveau leurs efforts pour

« assurer le succès final des
principes proclamés dans la

a déclaration de Vienne, et à concerter les mesures les, plus

« efficaces pour obtenir l'abolition entière et définitive d'un

« commerce aussi odieux et aussi hautement réprouvé par

« les lois de la religion et de la nature (/). a En conséquence,

nombre de traités (g) ont été conclus pour l'abolition entière

et définitive de la traite, quoique l'époque fixée pour l'aboli-

tion ne soit pas partout la même.

Depuis 181 S, l'abolition delà traite des noirs, sollicitée dès

1792 par le Danemarck, a donné lieu à plusieurs traités entre les

grands Etats maritimes, traités auxquels les États maritimes

moins importants ont adhéré. Les principaux sont ceux que l'An-

gleterre a conclus, les 23 septembre 1817 et 28 juin ~833, avec

l'Espagne; le 4 mai 1818, avec les Pays-Bas le 6 novembre

1824, avec la Suède, les 30 novembre t831, 22 mars 1833 et 20

(e) Voyez mon Nouveau Recueil, t. H, p. 432.

( f) /&M., p. 690.

(g) Traités de la Grande-Bretagne avec le Portugal, du 22 jan-
vier H)6, dans mon Nouveau Recueil, t. p. 96; du 18 juillet 18t7,
dans mon Nouveau Recueil, t. IV, p. 438 avec l'Espagne, du 22 sep-
tembre 1817, dans mon Nouveau Recueil, t. IH, p. )35, et mieux t. IV,

p. 492; avec le roi des Pays-Bas, du 4 mai 1818, dans mon Nouveau

Recueil, t. IV, p. 511.
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mai 1845, avec la France; le 20 décembre 1841, avec l'Autriche,

la Prusse et la Russie; le 3 juillet 1842, avec le Portugal, et le

9 août suivant, avec les États-Unis de l'Amérique septentrionale.

Plusieurs de ces traités consacrent l'établissement de cours

mixtes, c'est-à-dire de tribunaux composés par moitié de magis-

trats désignés par les deux puissances contractantes, pour juger

les bâtiments arrêtés pour faits de traite.

L'abolition de la traite et la surveillance qu'elle nécessitait sur

les côtes d'Afrique de la part des gouvernements abolitionistes

avait pour conséquence, dans la pensée du moins d'un certain

nombre de puissances, dans la visite, dans une zone limitée par

les traités, des bâtiments de la marine commerciale par des bâti-

ments armés. Cette visite de bâtiments de commerce par des bâ-

timents de guerre étrangers devait amener et ne tarda pas à ame-

ner des inconvénients et des conflits. La France, qui avait con-

senti à la visite réciproque par des traités conclus en 1831 et en

1833 avec l'Angleterre, l'a refusée par le traité de 1845. D'autres

États l'ont maintenue, mais dans aucun cas elle ne peut s'étendre

aux bâtiments de guerre. (loyez le traité du 20 décembre 184),

ratifié le 19 février i 842, entre la Grande-Bretagne, l'Autriche et

la Russie voyez aussi, au tome deuxième, les §§ 317 et 321.)

t5). Transition.

Le commerce se fait ou par terre ou par mer; on sait

combien ce dernier surpasse
le premier en importance

d'ailleurs, la mer elle-même enrichit le commerce d'une va-

riété de productions.
Il est donc naturel, après

avoir parlé

des droits relatifs au commerce en général, de passer à ceux

qui ont lieu par rapport
à la navigation et à la pêche dans

les mers et dans les rivières.



CHAPITRE IV.

DES DROITS DES NATIONS SUR LA MER.

§ '52. Diversité des droits et prétentions sur les mers.

n a été observé plus haut ( § 39 et
suiv.), que bien que le

vaste Océan soit libre, des parties de mers adjacentes, lamer

voisine, des golfes, des détroits, aussi bien que les rivières

et les lacs, sont susceptibles d'empire et de
domination, et

qu'en Europe plusieurs de ces parties sont effectivement

sujettes, tandis que la liberté des autres est ou reconnue ou

litigieuse il résulte de là une diversité de droits et de préten-
tions lorsqu'une nation réclame sur telles parties, ou tous

les droits de
propriété exclusive, ou

l'empire, ou enfin les

simples honneurs maritimes.

§ i53. Jus
littqris.

La
propriété et

l'empire du maître du rivage s'étendant,

dans la règle, sur toutes ces parties de
rivières, lacs, golfes,

détroits ou mers.voisines qui se trouvent sous la portée du

canon qui pourrait être placé sur le
rivage (§ 40), tes'droits

qui résultent de là, et qu'on désigne quelquefois sous le nom

collectif de droit ~oy~
(strandrecht) (a), renferment, quant

à ces parties de la mer,

(a) En sens particulier, on entend par ~)-<M~ en allemand cette par-
tie du rivage que mouille le flux et que te reflux laisse à sec. De là la
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i°Le droit exclusif de la pêche
du poisson, du corail, des

perles, etc., et de la perception
des produits naturels que

la mer jette sur le rivage (ejecta)
de sorte que les étrangers

n'ont rien à prétendre
sur ces produits;

2" Le droit exclusif de la navigation, du passage, de l'en-

trée et du séjour, sur la rade ou dans les ports, sauf les

exceptions qui résultent de la liberté de commerce, aujour-

d'hui reconnue en Europe en vertu des lois, des traités, ou

des usages (&).

distinction qu'on fait entre le droit littoral (~/ra~ree/t<) et la juridic-

tion littorale (strandgerichtbarkeit), qui s'étend sur tout ce qui se

trouve sous la portée du canon, et quelquefois même encore au delà.

(J. ScHUBACK, de Jure ~'«o-M, t. ), s. i, § et suiv.; § 5, note s.)

(b) La navigation sur les rivières qui traversent un seul État n'est

pas généralement libre pour les étrangers; sur celles qui traversent

plusieurs États elle l'est, dans la règle, pour tous les États riverains,

mais non généralement pour d'autres États et même, quant aux rive-

rains, on trouve des exemples du contraire, fondés sur les traités, comme

pour l'Escaut, le traité de i648 et celui de n85; ou sur des priviléges,

comme pour le Weser, en vertu du droit d'étape de la ville de Munden ¡

et quoique à défaut de traités cette navigation, là même où elle n'est pas

défendue, peut être encore assujettie à des restrictions onéreuses pour la

navigation et le commerce. C'est sous ce point de vue que les puis-

sances réunies au congrès de Vienne ont cru devoir engager les puis-

sances dont les États sont séparés ou traversés par une même rivière

navigable, à réider d'un commun accord tout ce qui a rapport à sa

navigation, en établissant à cet égard les principes avantageux à la na-

vigation des Etats riverains, et par là même au commerce de toutes les

nations.

A la suite des changements survenus en Europe à l'époque de ce con-

grès, il était particulièrement important d'établir et d'appliquer ces

principes dans les rapports suivants f de l'AUemagne, tant entre elle

qu'envers la France et le royaume des Pays-Bas c'est à quoi tendent

tes règlements annexés à l'acte du congrès, et qui, en vertu des art. 108-

tf. sont censés en faire partie; et c'est de l'exécution de ces disposi-

tions que s'occupent les commissions établies par les États intéressés,

dans divers endroits, nommément pour le Rhin, à Mayence et pour

l'Elbe, à Dresde, et dont les résultats sont encore à désirer (voyez les

actes qui s'y rapportent, dans N*u, Beytrüge zur ~M des Han-

<~ x. der Sc~t, Mainz, !8t8-t8)'t,t. ),p. in-T; 2" de la
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3° Le droit de lever des douanes (c) d'exportation, d'im-

portation ou de transit, et d'établir des péages pour le sé-

jour dans les ports ou sur la rade, pour les frais qu'exigent

les établissements tendant à la sûreté des navigateurs, tels

que les fanaux, balises, fortifications, gardes-côtes, etc. (d).

On peut observer cependant qu'en Europe le Sund et les

Belts sont les seuls (e) détroits de mer où la liberté de pas-

sage est payée par des douanes aujourd'hui réglées par

traités entre le Danemarck et les diverses nations qui font le

commerce de la Baltique (/) et, tandis que, par opposition

aux ports fermés des colonies, les ports de l'Europe sont ou-

verts, plusieurs de ceux-ci sont même ou ports francs (g)

Pologne, dans les rapports entre l'Autriche, la Prusse, et l'empereur de

Russie comme roi de Pologne. C'est ce qui a eu lieu pour toute l'éten-

due de l'ancienne Pologne, par les traités entre ces trois cours, du

3 mai 1815 (savoir, entre l'Autriche et la Russie, du 3 mai, dans mon

Nouveau Recueil, t. p. 225; entre la Russie et la Prusse, du 3 mai,

.dans monJVoMMaM~CMe!7, t. H, p. 236, auquel l'Autriche a accédé le

4 mai, dans mon Nouveau Recueil, t. IV, p. )27), également annexés à

l'acte du congrès de Vienne, maintenus par l'art. t4, et déclarés en faire

partie par l'art. tt8 dudit acte, et suivis encore de traités d'exécution

entre l'Autriche et la Prusse, du 22 mars i8t7, dans mon Nouveau He-

cueil, t. IV, p. 537; entre l'Autriche et la Russie, du 17 août 18t8, dans

mon Nouveau Recueil, t. IV, p. 540.

(c) Prétentions des quatre électeurs à l'égard des douanes sur le

Rhin. (FbyM KupsTEtN, ~e Dominio Rheni :e)' plures controverso,

GiessiB, 1740, )n-4 GUNTHER, E. t. II, p. 22.)

(d) SCHCBACE, de Jure M<orM, § 7, p. 39.

(e) MOSER, ~~MC~, t. V, p. 473, 489.

(/) UE MARIEN, Tableau des droits et usages du commerce relati fs au

passage du Sund, Copenhague, t778, in-8; VAN S'rEck. VomSundzolle,

dans ses Versuche, p. 39.

(g) Voyez, sur la notion'de port franc, ËMÉRicoN, Traité des assu-

rances, t. I, p. )90; Nouv. extraordinaires, 1784, n. 79, Suppt.;
L.-J. COLLING, Delineatio juridica portûs franci, Lugd.-G., 1775, in-4.

On trouve la liste des ports francs dans MosEB, ~~McA, t. VU, p. 730,

en ajoutant Lisbonne, et les ports de Sebastopol, Théodosia et Eupa-
toria.
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ou places ~'e~p~ (h), soit pour toutes les nations, soit en

faveur de quelques-unes, soit pour toutes les marchandises,

soit seulement pour quelques genres.

4° Le droit d'exercer sur ces parties sujettes des mers, etc.,

tous les différents droits de souveraineté tenant du pouvoir

législatif, exécutif ou judiciaire, compris quelquefois sous

le nom collectif de juridiction littorale (~raM<e/<~a~-

keit).

L'origine du péage du Sund et les commencements de sa per-

ception, se perdent dans la nuit des temps. Ils paraissent cepen-

dant n'avoir été, dans le principe, qu'une rançon exigée par des

corsaires normands de chaque navire qui passait, ou suivant quel-

ques auteurs, qu'un droit d'escorte payé par des bâtiments sans

défense contre les attaques de ces mêmes Normands. A partir du

quatorzième siècle, ces droits provoquent de nombreux conflits

entre le Danemarck et les pays et les villes dont ils gênaient la

navigation. On trouve dans l'Histoire du commerce de toMfo; les

nations, par Schérer (traduite de l'allemand par MM. H. Richelot

et Ch. Vogel, le tableau des luttes provoquées par cette question

et de la résistance opiniâtre et habile du Danemarck, que vien-

nent de résoudre heureusement des négociations entamées depuis

plusieurs années.

(A) Les notions de place <M~pd< et de port franc, conviennent, en

ce que les marchandises importées, lorsqu'elles sont réexportées, n'y

payent point de douane d'importation et d'exportation, ou tout au plus

une simple reconnaissance. Mais cette liberté, qui est générale dans les

ports francs, est souvent restreinte dans te$ places d'entrepôt et quel-

quefois on se contente dans celles-ci de restituer les douanes payées à

rentrée, ou de rayer les déclarations faites lors de l'entrée. Comparez,

par exemple, la déclaration par laquelle le roi de Suède a déclaré port

/WMC celui de Marstrand, en ~nâ, dans mon Nouveau Recueil, t. V),

p. t62, et celle par laquelle il a accordé le droit d'entrepôt au port de

Gottenbourg, en 1794, dans mon Recueil, t. YII, p. &04. La France,

qui avait aboli en )~90et t79t, en haine des privilèges, tontes les fran-

chises de port ~MO'/ez mon Gesetze u. V. über den Handel, t. p. 45 et

suiv.), accorda, en 1802, un droit d'entrepôt à une multitude de ses

ports.



386 LIVRE IV, CHAPtTRE IV.

Par suite du traité conclu, le 14 mars )83'?, entre le Dane-

marek, d'une part, et les États maritimes intéressés dan~ la ques-
tion d'autre'part, le Danemarck renonce à partirdu t" avril i85T
aux péages de diverse nature prélevés jusqu'à ce jour sur les na-

vires qui passaient le détroit du Sund ou les deux Belts. Cette re-

nonciatiun est entière et définitive elle constitue ainsi une recon-

naissance formelle du droit qu'ont tous les navires du monde à se

rendre librement de la mer du Kord dans la Baltique et à en

revenir. Le traité ne parle ni du rachat ni d'une capitalisation
des droits du Sund qui auraient impliqué la

reconnaissance, de la

part des puissances étrangères, de la légalité des péages con-

testés. Le produit des droits du Sund a été la base de l'évaluation

de l'indemnité. C'est à titre de dédommagement et compensation
des sacrifices que les stipulations des articles t à 3 doivent imposer
au roi de Danemarck, que les États maritimes s'engagent, par

J'article 4, à lui payer la somme de 30.3-:0,tj98 rixdalers

(86,M9,3';Ofr.). Comme conséquence naturelle de ce caractère

particulier de l'engagement pris par les États maritimes, les hautes

parties contractantes ne seront éventuellement responsables que

pour la quote-part mise à la charge de chacune d'elles; d'après
tous les précédents de conventions analogues, la garantie aurait

été solidaire, si les Etats maritimes avaient entendu racheter un
droit reconnu.

La suppression des péages du Sund est ainsi un hommage for-

mel rendu par l'Europe entière au principe de la libre naviga-
tion sur toutes les grandes voies d'eau.

La navigation dans le Sund a pris d'année en année une nuu-

velle importance. On comptait, en t836, 10,321 navires venus de

la mer du Nord, et t0,2tt venus de la Baltique, soit ensemble

20,532 navires ayant passé le Sund. C'est 4,'743 navires de plus

qu'en )833, et 4,t64 de plus qu'en 1854, quoique le chiffre de

t856 reste encore de t,00'7 navires au-dessous de celui de 18o3

et même de 994 au-dessous du chiffre atteint déjà en 84:. La

moyenne de ces dix années dernières s'élève à t8,8t2.
Sur la somme totale de 8(t,409,3;0 fr. par laquelle les États

maritimes ont consenti à se libérer d'un impôt séculaire, il se-

ra payé 28.93 0/0 par l'Angleterre, 27.83 0/0 par la Russie,
t2.<)9 0/0 par la Prusse, 4.55 0/0 par la Suède, 4.02 0/0 par la

Hollande, 3.48 0/0 par la France, 3.2t 0/0 par le Danemarck.
2.9t 0/0 par l'Espagne, 2.05 0/0 par les Etats-Unis, tandis que la
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quote-part de chacun des États restants de l'Europe et des autres

parties du monde sera au-dessous de 2 0/0 du total.

L'Amérique du Nord figure au bas de l'échelle des
quote parts

ce qui s'explique très-naturellement, puisque, sur les 20,532 na-

vires, qui en t8o6 ont passé le Sund, 93 seulement lui
apparte-

naient. C'est cependant par suite de la déclaration des États-
Unis de ne plus vouloir payer les droits du Sund que le Danemarck
a été obligé de proposer lui même et de presser les négociations

qui ont abouti au traité du i 4 mars ) 8S7.

Par l'article t le roi de Danemarck s'engage, à l'avenir,
à ne plus percevoir aucun droit, à titre de douanes, tonnages ou

phares, bouées, etc., sur aucun navire ou leur cargaison, passant
de l'océan Germanique à la Baltique, ou vice t'er~, par les Belts
ou le Sund. et ceci sans s'occuper de savoir si les navires passent

simplement dans les eaux danoises, ou s'ils sont contraints par
le mauvais temps ou dans le but d'opérations commerciales d'y
jeter l'ancre ou d'entrer dans ce port. Aucun navire d'aucune
sorte appartenant aux puissances contractantes ne sera

assujet*'
à l'avenir à aucune détention ni aucune autre entrave à son pas-
sage dans les Belts ou le Sund. En ce qui regarde les navires
d'autres États non signataires du traité, le roi de Danemarck sera
libre de déterminer, par des arrangements distincts, les condi-
tions fiscales qui devront leur être faites.

Le roi affranchira à l'avenir de tous droits pour phares,
bouées, etc., et en général de toutes taxes maritimes, à

l'exception
des droits absolus de port et de douanes, tous les navires des

parties contractantes qui pourront entrer dans les ports danois
ou en sortir, soit avec cargaison, soit avec lest, et de la même

manière, qu'ils aient ou non fait aucune affaire dans le port.
Dans le deuxième article, le roi s'oblige à maintenir et conser-

ver en bon état tous phares, bouées, etc., actuellement en usage,
soit dans le voisinage immédiat des ports et eaux dé

Danemarck,
soit le long de la côte danoise.

Dans l'intérêt du commerce et de la
navigation, il aura égard

a l'opportunité de modifier la position ou la forme desdits phares,
bouées, etc., ou d'en augmenter le nombre, et ce sans aucuns
frais pour les navires étrangers.

Il s'oblige à maintenir le service actuel des pilotes, que les
commandants des navires seront libres d'employer ou non. Les
frais de pilotage ne devront jamais s'élever au-dessus de leur
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taux actuel; ils devront être les mêmes pour navires danois et

pour navires étrangers, et ils ne seront payables que par les na-

vires qui auront pris des pilotes à bord.

il permettra à de simples particuliers, indigènes ou étrangers,

d'établir des stations dans le Sund et les Belts, pour fournir des

remorqueurs aux navires de passage et désireux de profiter de

cette facilité.

11 étend à tous les canaux et autres voies conduisant de l'océan

Germanique à la Baltique, les mêmes exemptions de droits que

celles dont jouissent les marchandises danoises et étrangères sur

certaines voies.

Il s'oblige à réduire le taux du droit de transit sur toutes

les marchandises qui en sont passibles à un taux uniforme de

i6 skillings de monnaie danoise pour 500 livres, poids danois; et

enfin, si les droits de transit venaient ultérieurement à être abais-

sés, sur quelqu'une des voies, au-dessous de ce taux, le roi s'en-

gage à mettre toutes les voies reliant actuellement ou qui pour-

ront plus tard relier l'océan Germanique ou l'Elbe, avec la Baltique

ou ses tributaires, sur le pied d'égalité parfaite avec toutes les

voies qui pourront être ultérieurement ouvertes entre deux ports

de ses Etats. (Voyez, sur l'historique de la question du péage du

Sund, le AMMOM-e du gouvernement suédois à consulter sur le péage

du Sund, Stockh., 1839.; Réplique au mémoire du gouvernement

danois sur le péage du Sund, Stockh., i840; W. Hutt, On the

Sound-dues, Lond., !839 Lemonius, Ueber die Verhâltnisse des

~M<tdso!!ex, Stettin, i84i; Scherer, der Sundzoll, Berl., i8M;

Wheaton, Éléments du droit internaMona~ t. p. 173.)

Pinheiro-Ferreira constate que, d'après l'opinion des écono-

mistes les plus distingués, la plus entière liberté de commerce

est le plus grand besoin des nations, et le gage le plus solide de

paix et d'union entre les puissances.

« Ce n'est donc pas seulement dans l'intérêt des étrangers,

ajoute-t-il, mais c'est dans notre propre intérêt que nous devons

viser à la libre circulation des objets du commerce, soit avec nos

concitoyens, soit par leur entremise, à travers notre territoire,

ou en établissant chez nous des entrepôts, où, moyennant une

équitable rétribution de frais de garde et d'emmagasinage, ces ob-

jets soient en sûreté. Toute imposition proprement dite ne ser-

virait qu'à éloigner le commerce de chez nous, et avec lui toute

l'impulsion que les différentes branches de l'industrie nationale
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ne peuvent que recevoir de l'affluence des étrangers, que le seul

motif du transit attire dans nos ports, ou à travers les routes et

tes canaux dont nous leur permettrions de partager avec nous et

l'usage et l'entretien. »

§ 154. Droit de Naufrage.

Mais quelle que soit l'étendue de cette juridiction littorale,

elle ne comprend pas le droit de nau frage (a) (~raH6~'ecA<,

en sens particulier, grundruhrrecht, compendium nau fra-

giorum) ou le droit prétendu
d'attribuer au fisc les biens

naufragés ou les choses jetées dans la mer pour sauver le

navire du danger ( choses de jet). On ne saurait considérer,

au premier abord, ces biens comme délaissés ou n'ayant pas

de propriétaire, ni autoriser l'État à s'enrichir aux dépens

d'étrangers infortunés, sous le prétexte
de punir

la négli-

gence du maître du navire, ou de prévenir
des procès en

réclamation, toujours pénibles;
ni se fonder sur le droit

rigoureux d'exclure les étrangers, ou sur la propriété du

fond de la mer que ces biens ont touché (&). Cependant ce

droit barbare était autrefois presque généralement
exercé

en Europe. Mais, d'abord limité par des priviléges et par
des

lois dont on trouve des exemples dès le douzième siècle,

multipliés au treizième (c), il a été aboli depuis par tant de

(a) J. ScHUBACK,Diss. de jure littoris, Gottingse, 1750, in-4, suivie de

son excellent Commentaire de jure littoris, Hambourg, 175), t vot. in-

fol. A )a traduction allemande qui en a été faite en )'!?' à Hambourg,

in-4, on a joint un deuxième volume qui renferme les pièces justifica-
tives. Voyez aussi, sur cette matière, DREYER, Specimen Juris publici

Lubecensis, circa inhumanum jus naufragii, Lubeck, H62, in-4. Ces

deux ouvrages se distinguent très-avantageusement de ceux qui les ont

suivis, savoir J. B. FORSTENIUS, de Bonis naufragorum, Greeninga*,

t764 RAINUTIUS, de Jure littoris, lib. sing., Luccae, 1778, in-8.

~) ScHCBACE, <oc. c~ sect. f, 29.

(e) Voyez mon Guide diplomatique, à la première section des actes de

chaque puissance.
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lois et de traités, qu'on peut le considérer aujourd'hui

comme tellement banni de l'Europe, qu'il 'n'en reste
p!u~

que de faibles vestiges dans quelques endroits (<~), qui peu-

vent donner lieu à des rétorsions (e).

De Cussy, Phases et causes célèbres du droit mortMme des na-

tions, t. I, p. 102, contient des détails intéressants sur l'histori-

que du prétendu droitde naufrage. Malgré tes dispositions pleines
de justice et d'humanité du droit romain (t);.malgré les peines
sévères prononcées par le code des Visigoths contre quiconque
pillerait les naufragés, malgré les dispositions des conciles de

Latran en 1079, et de Nantes en 1127, l'usage s'était perpétué,
au moyen âge, de confisquer les débris des navires naufragés et

les marchandises que la tempête portait sur le rivage, et quel-

quefois même de réduire en captivité les personnes naufragées,
Plusieurs seigneurs avaient poussé la cupidité jusqu'à élever de

faux signaux et à allumer des fanaux trompeurs pour appeler
les bâtiments sur les écueils.

C'est en, vain que plusieurs Etats s'efforcent de défendre l'hu-

manité contre une pareille barbarie. On trouve des
témoignages

de leur lutte dans les lois de Jacques I" en 243, et d'Al-

phonse Ht, en {286, pour la Catalogne; des rois de Sicile, en
183t et 1270, de la république de Venise en 1232. Cette matière a

encore été réglée en Espagne, par les ordonnances de 1781 et
de 17K3; en Portugal, par les lois dç 1211, 1643, 17t3 et 183t;
dans le royaume de la Grande-Bretagne, par les lois de il 74,

I27S, 13S3, etc.; dans le royaume des Pays-Bas, par les lois

deJS40, i5t9,1563, et l'ordonnance des états généraux de 1607;

(d) ScHCtiACK, lac. cit., § 30.

(e.! C'est sur d'autres fondements que repose Je droit de confisquer,
ep cas de naufrage, la contrebande, ou les biens et les navires des pira-
tes ou des ennemis quoique, à l'égard des ennemis, la compassion en-

gage quelquefois à ne pas se servir de la rigueur du droit. (Voyez JËMË-

RIGON, Traité des assurances, t. p. 428, M5.)

(i) Si quando naufragio navis expulsa fuerit ad littus, dit la loi Cod.de )MM-

fragiis, vel si quando aUquam terram a~ige~it, ad~ommos, peytineat, Ëscus meus
sese non interponat. Quod enim jus habet fiscus in aliéna calamitate, ut de re taip

tuctuosâcompendiurnsectetur? Cn. V.
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en Danemarck, par les lois de H 63, '<5S8, et l'ordonnance

royale du 21 mars 1705; en Suède, par les lois de 1667, 1692,

)729, t734; en Russie, par les ordonnances souveraines de

1720 et 1782, l'ukase du t9 avril 1827 et la loi de 1836; en

Prusse, par la loi navale de H27 et l'édit de 1741 dans les'

villes anséatiques et dans la Poméranie, par les lois de l'an--

née t762;– en Autriche, par les lois de 1589 et de t633, etc.

Une première modification à la coutume du pillage s'établit

un tiers fut restitué aux propriétaires des navires et effets nau-

frages un second tiers fut attribué au seigneur riverain, et le

troisième tiers aux personnes qui avaient opéré le sauvetage.

D'après les Rôles d'Oleron, les autorités devaient veiller au sau-

vetage des bâtiments échoués ou naufragés, s'opposer au pillage

et faire avertir les parents des naufragés. Il n'était disposé des

effets sauvés qu'après une année de recherches inutiles ils

étaient alors vendus et le produit employé en œuvres pies.

Le droit de naufrage ne disparut complètement que par l'ordon-

nance de la marine du mois d'août <68t,qui est devenue en

quelque sorte le code maritime des nations de l'Europe, et qui,

en France, a dénnitivement placé les naufragés sous la protection

du souverain.

Le droit de naufrage a successivement disparu de tous les

pays, soit par des lois spéciales intérieures, soit par des traités

publics. On lui a substitué le droit de sauvetage, jus bona nau-

fragorum colligendi, en vertu duquel les biens abandonnés par

naufrage ou par jet à la mer, et qui ont été sauvés, sont rendus

à leurs propriétaires lorsqu'ils les réclament dans le délai d'un

an et MTt~ottr, à la condition de rembourser les frais de sauve-

tage, de vente ou de conservation. Le droit de recueillir et de

conserver au profit des tiers sauveurs des objets naufragés ou

jetés à la mer existe encore lorsque les propriétaires de ces objets

restent inconnus.

La plupart des traités de commerce et de navigation conclus

depuis deux cents ans renferment des stipulations relatives au

naufrage des bâtiments et à leur sauvetage, et, en général, re-

mettent au consul de la nation à laquelle le bâtiment naufragé

appartient le soin de veiller au sauvetage.

Les traités principaux relatifs aux naufrages, au sauvetage, à

la restitution des effets et à l'intervention consulaire sont d'après

de Cussy, <oc. cit., ceux conclus
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En 1713, entre la France et la Hollande, Mn an et un jour;
en t7t6, entre la France et les villes anséatiques un an et un

jour; en 1739, entre la France et la Hollande, un an et un

jour; en i742, entre la France et le Danemarck, Mn an et un

jour, ainsi qu'il avait été stipulé dans le traité de 1663, art. 35

en 742, entre les Deux-Siciles et la Suède, un an en 1748,

entre le Danemarck et les Deux-Siciles, un an; en 1769,

entre la France et les villes anséatiques, un an et un jour

en f80t, entre la Russie et la Suède, délai d'un an après l'an-

nonce faite par les gazettes; passé ce terme, les effets seront

censés abandonnés et dévolus au fisc des gouvernements respec-

tifs en i818, entre le Danemarck et la Prusse, un an; à partir
de la troisième publication; en 827, entre les Etats-Unis et

la Suède, un an et un jour en )840, entre la Belgique et la

Grèce, un an et un jour en 846, entre la Grèce et le Hano-

vre, un an et Mn~'oMf; en 1846, entre le Danemark et la

Grèce, Mn an et six semaines, etc.

Mais ces garanties, assurées en temps de paix, cessent au profit

de la puissance belligérante sur les côtes de laquelle des bâti-

ments ennemis ou réputés tels viennent à être jetés par la tem-

pête. Les lois de la guerre permettant, comme le fait observer

Massé, le Droit commercial dans, ses rapports avec le droit des

gens, t. n. 358, de combattre à armes inégales, aucun principe

de droit ne s'oppose à ce qu'un belligérant saisisse l'ennemi que

la tempête présente à ses coups au moment où il se préparait

peut-être à accomplir un acte'hostile, ou le neutre qui s'est

placé dans un cas tel qu'il peut être réputé ennemi. C'est le droit

de la guerre qui est exercé par le capteur; le naufrage n'est que

l'occasion de l'exercice de ce droit; il n'en est pas le fondement. « La

législation française, ajoute Massé, <oc. cit., sur les bâtiments

échoués ou naufragés en temps de guerre, est conforme à ces

principes. C'est ce qui résulte de l'article 26 du titre ix de l'ordon-

nance de 168 1, d'une ordonnance du 12 mai 1696, et de l'art. 14

du règlement du 26 juillet 1778, conQrmés par les art. ) 9 et 20 de

l'arrêté des consuls du 6 germinal an VIII, qui soumettent aux

mêmes règles que les prises ordinaires celles des bâtiments

échoués sur les côtes des possessions françaises.

« 11 suit de là que si le bâtiment échoué est de fabrique ennemie,

ou a eu originairement un propriétaire ennemi, il doit être con-

fisqué, à moins qu'il ne prouve par titre authentique qu'il en a
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été fait vente à un sujet neutre, et que les bâtiments prétendus
neutres et leur cargaison doivent, en cas d'échouement ou de

naufrage, faire preuve de leur qualité de neutres, le tout comme

dans le cas de prise ordinaire, avec cette différence toutefois,

spécialement indiquée par l'ordonnance précitée du 12 mai 1 696,

qu'il n'est pas absolument nécessaire que les papiers desquels
résultent les différentes preuves soient trouvés à bord du navire.

Lorsque ces papiers se sont perdus à l'occasion de la tempête
et par le malheur du naufrage, les rëctamateurs sont seulement

tenus de rapporter une double expédition des pièces nécessaires,

pourvu que le capitaine ou le commandant du vaisseau aient

d'abord déclaré la perte de ces papiers, et que l'état du navire

et les circonstances de l'échouement puissent le faire présumer. )'

Voyez du reste ce qui sera dit aux §§ 283, 312, 3t7 et 322, en

parlant des prises maritimes.

§ 155. Droit de sauvement.

Cependant on ne saurait refuser au rnaitre du rivage le

droit de faire payer les secours prêtés à un vaisseau en

danger, et les soins de sauver et de conserver les choses de

jet ou les biens naufragés, et de retenir les biens jusqu'à

ce que ce droit de sauvement (berglohn, servaticium (a), jus

colligendi nau fragium) ait été acquitté. Ce n'est que lors-

qu'on fait payer une rétribution disproportionnée, ou qu'in-

dépendamment des rétributions pour les soins et le danger,

le fisc s'attribue une quote-part, que ce droit semble se

rapprocher du droit de naufrage (b).

Ce droit de sauvement s'est exercé partout jusqu'à ce

jour, quoique d'une manière (c) et dans une proportion dif-

(a; ScHELE.D: deJure colligendi naufragium, 1674, in-4; J. H. Boa-

HER, de Servaticio, Hall., m3. in-4.

'A) Exemple dans HusCtj, Darstellung des Handels in seinen man-

?M~/a«:~eM GMeM/Ye?:, t. f, p. ttO et suiv.

(c) Soit en abandonnant le droit de concourir au sauvement aux parti-

rutiers habitants du rivage, soit en le confiant à des sociétés de plon-
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férente; et c'est en l'acquittant que le propriétaire obtient ta

restitution de ses biens, pourvu qu'il les réclame dans le

terme aujourd'hui assez généralement fixé à un an et un

jour, à compter de l'époque où le ~(M<c lui a été connu.

on

« Nous n'aurions rien à ajouter, fait observer Pinheiro-Ferreira,

à ce que 51. de Martens dit ici au sujet des objets naufragés,

ou autrement jetés à la côte, s'il n'avait pas ajouté comme un

principe à peu près reçu et convenu, que le propriétaire de ces

objets perd le droit de les réclamer, ou du moins leur valeur, s'il

ne l'a pas fait dans le terme d'un an et un jour à compter de l'é-

poque ou le sinistre lui a été co~iM.

« H y a dans cette assertion une inexactitude quant à l'énoncé

du fait, et il v aurait de l'injustice à vouloir convertir une telle

doctrine en principe de droit.

« Comme assertion de fait, il n'est heureusement pas exact

que ce terme de prescription soit aussi généralement reçu que

l'auteur l'indique quant à la restitution des objets naufragés. Ce

qui est généralement reconnu et assez généralement reçu, c'est

t,j'on distingue les droits du fisc de ceux des habitants qui ont

eu ou qui sont censés avoir eu part aux dangers du sauvetage.

Ainsi, après avoir alloué à ces derniers une part plus ou moins

considérab)e des valeurs sauvées le gouvernement se saisit

du reste, et le tient en dépôt pendant un espace de temps plus

ou moins long, selon les pavs, et d'après la nature des objets,

tous ne pouvant pas être gardés, soit à cause des frais d'emma-

gasinage, soit crainte de détérioration pendant un même espace

de temps.

K Mais partout ou le droit de propriété sera respecté, le fisc,

après avoir fait procéder à la vente des objets qu'on ne saurait

garder plus longtemps, en tiendra la valeur à la disposition de

ceux qui feront preuve de leur droit de propriété, à toute époque

où ils se présenteront car aucune des raisons sur lesquelles se

geurs, comme en Suède, f~oy~ CATTMt', Tableau de la Suède, t. U,

p. 82.) Des expériences dont l'humanité rouait forcent d'exclure les se-

cours des voisins étrangers, trop souvent dangereux à ceux auxquels

')s sont insidieusement offerts.
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fonde le droit de prescription n'a lieu par rapport au dépôt des

valeurs. Le gouvernement n'aurait à faire valoir qu'un retour

fort exigu, comme dédommagement pour la garde et la respon-

sabilité de la somme, ainsi que cela se pratique, ou que du moins

cela doit se pratiquer, pour toute somme que les caisses de l'État,

dans l'intérêt des absents, se chargent de garder à la disposition

ou à l'ordre de qui de droit.

« Nous remarquerons encore que les personnes accourues au

secours des vaisseaux en péril, profitent souvent de l'état de dé-

tresse pour forcer les capitaines à leur promettre des récompen-

ses exagérées. Il serait contraire aux principes les plus évidents

de la morale universelle de considérer comme valables de telles

conventions, extorquées sous l'influence de la terreur insépara-

ble du danger; il y aurait de l'iniquité à faire valoir à l'appui

des prétentions exorbitantes des habitants, et contre les malheu-

reux naufragés, le principe de la loi du contrat. C'est aux auto-

rités locales à décider la question d'après les lois du pays, que

nous supposons basées sur les principes d'une équitable jus-
tice. » (Voyez nos observations sur le paragraphe précédent.)

§ )56. Droits sur les lacs et les mers.

Les prétentions formées par telles puissances sur les lacs,

les golfes et les mers adjacentes, ne sont pas de la même

étendue, et ont été la source de plusieurs contestations.

i° Quant au lac de Constance (a), différents États qui le

bordent du côté de l'Allemagne prétendent
chacun à l'empire

et à la propriété, à raison de leur territoire et dans l'enceinte

des Haldines, soutenant qu'au delà de celles-ci le lac est

libre.

2" La Porte, maîtresse des Dardanelles, regarde
la mer

Noire comme une mer fermée aux étrangers cependant elle

en a accordé la navigation à la Russie, avec bien des diffi-

(a) BUDER, <~ Dominio Maris SMe~tc:, vulgo /<!c«~ Bodamici, f!42,

in-4; MosER, WaA/cap. Cat'A? VII, p. 19; MosER, NacAAaWt'cA~S~aa~-

recht, p. 440 etsuiv. GUNTHER, E. V. R., t. U, p. 55 et suiv.
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cultes, depuis 177~, à l'Autriche en 1784, à l'Angleterre

en 1799, à la France en 1802, à la Prusse en 1806 (b).

3° Le Danemarck prétend exclure les étrangers de la na-

vigation et de la pêche à la distance de quatre lieues de

l'/s~H~e, et de quinze lieues du Groenland (c), quoique

cette prétention lui soit contestée, surtout par la Hollande.

4o L'Angleterre a formé, surtout depuis le seizième

siècle, diverses prétentions à l'égard des quatre mers qui en-

tourent les
Ilesbritanniques, savoir d'exclure les étrangers,

nommément les Hollandais, de la pêche du hareng à la dis-

tance de dix lieues, de défendre les hostilités entre d'autres

puissances dans des parties considérables de ces mers voisi-

nes, et d'obtenir les honneurs du pavillon dans toute l'éten-

due des quatre mers, et même au delà (d).

S" La république de Venise formait des prétentions sur

l'empire de la mer Aa~'a~Me (e), mais non reconnues par

(b) Voyez, sur la Russie, le traité de paix de 1774, dans mon Recueil a,

t. IV, p. 606; b, t. H. p. 286; la convention explicatoire de 1779,

ibid. a, t. m, p. 349; b, t. H, p. 653 et le traité de paix de 1784,

ibid. a, t. Il, p. 605 b, t. III, p. 707 sur la Grande-Bretagne, la note

du 30 octobre 1799, dans mon Recueil, Supplém., t. III, p. )89 sur la

France, le traité de paix de 1802, dans mon Recueil, Supplém., t. in,

p. 210; sur la Prusse, la note de la Porte du n juillet )806. dans-mon

Recueil, Supplém., t. IV, p. 299 sur le commerce de la mer Noire en

général, voyez l'ouvrage de PEYSONNEL sur ce commerce, édit. de t787

MosER, Versuch, t. V, p. 472.

(c) C L. SCHEID, de Jure regis D<NM<B prohibendi navigationes et ~M

cationes e.E/eyKOT'toM in mari Boreali contra M0!)!??!a! Batavorùm

p?'<B~K<MK~, Hafniae, ]74f; Km)T, H: /Œ~e~Mm:, t. ]t, p. 422 et

suiv. PESTEL, Selecta capita Juris gentium maritimi, 9. Voyez les

actes relatifs à ces disputes du Danemarck avec la Grande-Bretagne et

les Provinces-Unies des Pays-Bas, dans mes .Efza/t/MMyea merkw. Ftille,

11. p. 128, 165; KLCtT, ~oc. cit., t. )I, p. 422.

(d) SELDENi, Mare clausum; MosER, Versuch, t. V, p. 473, 495. Sur

le détail des contestations, voyez mon Cours diplomatique; Tableau,

Uv.tV,chap. i et ni.

(e) GuNTHER, B.F. R., t. I1, p. 45.
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d'autres puissances, et faiblement soutenues dans les der-

niers temps de son existence politique par le moyen insuf-

fisant d'une
simple cérémonie.

6° La république de Gênes se bornait à demander les

honneurs maritimes dans le golfe de Gênes (/), mais cette

prétention contestée était faiblement soutenue dans les der-

niers temps.

7° Les anciennes contestations sur l'empire et les hon-

neurs maritimes entre les États qui bordent la Baltique ont

été réglées en partie par des traités qui fixent les distances

dans lesquelles le salut maritime sera accordé ou omis (g).

Le Danemarck, tenant les clefs de la Baltique, a itérati-

vement déclaré aux puissances qui n'ont point de posses-

sions sur les bords de cette mer, qu'il la regarde comme

neutre en temps de guerre par rapport à elles (A), et les puis-

sances qui bordent la Baltique sont d'accord entre elles sur

ce principe.

Voyez suprà, les §§ 39 et suiv. et les observations qui les ac-

compagnent.

§ 157. Droits sur l'Océan et sur la mer des Indes.

Le vaste Océan, et, en particulier, la merdes Indes, étant

aujourd'hui reconnus pour libres, les prétentions générales

de quelques puissances ne touchent que le cérémonial mari-

time mais outre que, dans d'autres parties du globe, elles

prétendent également à l'empire et à la
propriété sur les

(/') GcsTHER, ~oe. cit p. 47.

($') GUNTHER, /OC.C:V., p. 42.

th) Déclaration du Danemarck, du mois de mai 1780, dans mon Re-

CMe:7. t. it. p 8t b, t. III, p. 160. Voyez aussi la convention du

27 mars H94, entre le Danemarck et la Suède, art. iO, dans mon Re-

<'M<7, t. V, p. 274.
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parties voisines de la. mer, et l'exercent surtout, par- leurs

gardes-côtes avec une rigueur qu'on a plus d'une' fois ac'ëW

sée de dégénérer en piraterie,'il y à'suMout en Amérique~

des parties plus considérables de mer, desquelles elles pré-

tendent pouvoir'exclure tous les étrangers,'quant a la'n'âvi-

gationetàlapêche (a), et dont quelquefois elles ont nx8

les limites pardes traités (b).

Voyez suprà, les §§ 39 et suh'. et les observations qui les ac-

compagnent.

~158. Du Cérémonial maritime.

Le prix que les puissances attachent à tout ce qui tend à

l'empire detlamer.afait,attribuerau cérémonial maritime un

stjhaut.degré d'importance, que l'omission de ce que telle

nation croit pouvoir exiger à cet égard a plus d'une fois

donné lieu à des violences, et même servi de motif ou de

prétexte à la guerre (a).

Ce cérémonial maritime (b) consiste dans les points sui-

vants

(a) SPRENGEL, Geschichte der ~M~'op~f in Indien, t. ), p. ~5 et suiv.

MosER, Versuch, t. V, p. 497 MosER, Nordamerica, t. II, p. 401, 583

t. I! p.3M.

(b) Traités entre la Grande-Bretagne et l'Espagne, de t6'!0. art. 15;
de

1790, art. 4.

(a) Exemples dans
EoGELBRECHT, e!e SM't::VM~'&M~JM?' publici,

sect. !,§ 5, P. '42.

(<')Sur son origine, tx~ez BoucHAUD, rA~oy:e traités de co~M~e,
p. ) J. SiBRAND,de velorum SM<'?M:M:'o?:e.§ 6. Sur les droits intro-
duits à cet égard, voyez surtout VANBYNKËRSBOËOt:, Quando et f/MorMm
navibus preF~~a~a sit reverentia, dans ses ():«B. Jur. publ., lib. H,
cap. xxi. On peut-voir aussi J.

MosER, Abhandlung aus dem Flaggen
!<H<<Seegelstreichen, dans ses ~*M!McA<e. Ahhandlungen von dem ~0~-

~ef)'ec/n.~6; F. C.VAN MosER, ~MaM~/M~a: :)CM ~S~e~~e:'<eM
-und Sc/<r«/~ Mae/i den G~MH~n~cM und der P)'a.cM der 7<)'~e~,
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1° Le salut par la décharge du canon et déjà, sur ce

point, quoiqu'il ne soit, à proprement parler, que de politesse,

il s'est souvent élevé des disputes touchant la distance à la-

quelle on doit saluer, sur le premier salut, et sur le nombre

de coups dont le salut sera fait et rendu (c).

2° Le salut du pavillon, en amenant, baissant ou ôtant le

pavillon salut
qui n'est plus considéré comme affaire de

politesse, mais comme un devoir envers les vaisseaux de

guerre ou les forteresses d'une puissance qu'on approche

dans une mer qui lui est sujette de même, un vaisseau qui

veut se rendre à l'ennemi ôte son pavillon et arbore un pa-

villon blanc.

3° Le salut des voiles, en baissant les huniers jusqu'à
demi-mât ce salut n'est guère observé que par les navires

marchands, à moins qu'il ne soit stipulé par traité.

On comprend, sous l'expression de cérémonial maritime, les

différents saluts et contre-saluts que les bâtiments de guerre de

différentes nations doivent se faire entre eux en mer et dans les

rades, et ceux auxquels ils sont tenus en passant devant les forte-

resses étrangères, en entrant dans les ports ou en les quittant;
les saluts que les bâtiments de commerce doivent aux bâtiments

de guerre, les saluts aux princes de famille souveraine, aux

ambassadeurs, ministres, consuls généraux et consuls, les pa-

vois, etc.

Le salut consiste, comme le fait observer notre auteur, à ame-

dans ses Kleine SeAr: t. IX, p. 287; t. X, p. !t8; t. XH, p. t.

Mais les exemples que ces deux auteurs allèguent ne suffisent point

pour étab)ir comme eux des principes, quand on n'a pas soin d'obser-

ver toutes les circonstances qui les accompagnent, et dont la moindre

quelquefois n'est pas indifférente.

(c) Presque toutes les puissances saluent d'un nombre impair,

S, 5. 7. jusqu'au'sa)utroyat,de2). La Suède seule satue presque toujours

d'un nombre pair.
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ner ou à ferler le pavillon, ou à amener les voiles hautes, ou à

tirer un certain nombre de coups de canon.

Il appartient à chaque État souverain de régler le cérémonial

maritime que doivent observer ses vaisseaux entre eux ou vis-à-

vis de ceux d'une autre nation, soit dans ses limites maritimes,

soit en pleine mer. 11 lui appartient également de déterminet

le cérémonial à observer, sur la partie de la mer placée sous

sa juridiction territoriale, par les navires étrangers entre eux

ou vis-à-vis de ses propres forteresses et bâtiments de guerre,

et les honneurs que ceux-ci doivent rendre aux bâtiments étran-

gers. Le cérémonial maritime est fixé par les lois particulières

de chaque État ou par des traités.

Le cérémonial maritime international a été longtemps et sur-

tout au dix-septième siècle l'occasion de prétentions à la souve-

raineté ou à l'empire des mers, élevées par plusieurs puissances

et notamment par l'Angleterre. Certaines pratiques de ce céré-

monial étaient considérées moins comme des actes de politesse et

de déférence, que comme une reconnaissance d'infériorité de la

part de la puissance qui s'y soumettait. Cela s'appliquait surtout

au salut des navires de guerre entre eux.

Aujourd'hui, suivant la remarque d'Ortolan, Règles tMto'na-

tionales et diplomatie de la mer, 1.1, p. 374 et suiv., la question

de salut entre les diverses nations est dégagée de toute idée de

domination et de suprématie d'un État sur un autre; mais le céré-

monial maritime n'en demeure pas moins un objet digne

d'attention.

« La méthode de saluer, en amenant ou en pliant le pavillon,

est dit-il, abandonnée entre navires de guerre. On ne ferle le

pavillon et on ne l'amène plus à mi-corne ou à mi-mât, si ce

n'est en signe de deuil ou dans un danger quelconque pour ap-

peler du secours. Cependant, par marque de déférence, les bâti-

ments marchands saluent souvent ceux de guerre, en amenant

et rehissant trois fois leur pavillon. Le salut leur est rendu de

la même manière. Quelquefois les bâtiments marchands saluent

aussi en larguant la boulinette, lorsqu'ils sont sous l'allure du

plus près.

« Le salut du canon, fait aux forteresses et aux places mari-

times parles navires de guerre qui y sont mouillés ou qui passent

auprès, doit toujours être rendu par le même nombre de coups,

parce qu'il est, à proprement parler, le salut d'une nation à une
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1. ~66

autre, et que toutes deux, étant également souveraines, eut 1e:-

mêmes droits. On comprend aisément pourquoi, dans ce cas, les

bâtiments arrivant ou partant doivent saluer les premiers. Ce

salut est presque de rigueur; cependant un Etat n'en doit consi-

dérer l'omission que comme un manquement aux convenances,

et non pas comme une offense envers lui, à moins de circon-

stances particulières qui donnent à cette omission le caractère

véritablement injurieux.

« En pleine mer ou dans le territoire maritime d'une tierce

puissance, il n'y a, même en l'absence de tout traité stipulant

l'abolition du salut, aucune obligation générale pour les bâti-

ments qui se rencontrent de se saluer; cependant il est reçu

qu'un navire de guerre portant pavillon d'officier général, ou

guidon de commodore, soit salué le premier par tout bâtiment

dont le commandant est d'un grade inférieur; qu'un bâtiment

naviguant seul salue le premier une escadre qu'il rencontre.

Cette règle de pure courtoisie doit être observée par les officiers

de deux nations qui sont dans des rapports d'amitié et de bon

vouloir.

« En somme, ajoute M. Ortolan qui, en cette matière, unit

l'expérience de l'officier de marine au savoir du publiciste, le

cérémonial n'est plus un signe de domination, une occasion de

choc entre les prétentions rivales de suprématie mais c'est un

échange de courtoisie et de bons procédés qui, dans ses mille et

mille cas d'application, demande du tact, du discernement et

souvent un sentiment élevé des convenances. Voyez sur les hon-

neurs a rendre et sur les saluts, le décret du 15 août i8Si sur le

service à bord des bâtiments de la flotte, et un règlement pour

la marine suédoise du 25 octobre 1844 (Annales maritimes et

coloniales de 1845) que M. Ortolan cite comme un des plus com-

plets et des plus détaillés, et les différents traités indiqués par de

Cussy, Phases et causes célèbres du droit maritime des nations,

t. ), p. 150; voyez encore Bynkershoeck, de Domin. mar~, cap. Il

et iv Klûber, Droit des gens mod. c!e t'jEur., part. n, tit. [, ch. m,

§ 1 i 7 à 122 Wheaton, ~eMeHtx ~M droit international, 1.1, p. i S5,

et Pinheiro-Ferreira, dans ses notes sur Martens

« Ainsi, dit ce publiciste, pour ramener à des principes tes

doctrines qui concernent les honneurs et les saluts que les

vaisseaux se doivent entre eux, et ceux que se doivent récipro-

quement lesvaisseaux et les forteresses dont ils approchent, nou:-
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distinguerons le cas de rencontre des bàtiments en pleine mer

de celui où un vaisseau étranger approcherait d'un autre vais-

seau en commission, soit dans le port, soit dans les eaux de son

propre territoire.

Dans le premier cas, il serait à souhaiter que d'un commun

accord toutes les puissances reconnussent que l'usage des saluts

en pleine mer, n'étant motivé par aucune raison d'utilité, doit

être aboli, ne fût-ce que pour mettre un terme aux discus-

sions aussi vétilleuses que désagréables qui en résultent tous les

jours.
« Quant aux saluts à rendre, soit aux forteresses, soit aux vais-

seaux stationnés en commission, ils sont fondés sur la nécessité

qu'il y a de la part des vaisseaux qui en approchent, de constater

qu'ils reconnaissent les droits appartenant au territoire dans les

eaux duquel ils s'avouent entrés, et la juridiction des autorités

locales, tant de terre que de mer. Aussi, du moment que, sortis

de la ligne de respect, il n'y a de part et d'autre aucune supério-

rité, aucune juridiction à reconnaître, le salut devient un acte

de pure civilité, qu'on ne saurait omettre aujourd'hui sans

manquer à ceim qui, d'après l'usage, est en droit de s'y attendre.

Aussi n'est-il pas rare que les commandants envers qui de tels

actes d'incivilité ont lieu, se soient crus autorisés à en tirer satis-

faction eux-mêmes; conduite évidemment blâmable, eu égard
aux-abus auxquels les prétentions de l'amour-propre national

peuvent et doivent donner souvent lieu à l'abri de tels prétextes.

En pareil cas, le devoir du commandant qui croit son pavillon

offensé, c'est d'en faire à son gouvernement un rapport fondé en

faits et nul doute que le gouvernement du commandant qui aura

manqué aux égards que, d'après les usages, se doivent les agents

des différents pays, ne laissera pas impunie une action d'autant

moins impardonnable, qu'étant en elle-même insignifiante, elle

a souvent entraîné des suites beaucoup plus désagréables que des

griefs d'une véritable importance. )'

Heffter, le Droit international public de l'Europe, traduit de

l'allemand par Jules Bergson, n° 197, présente un exposé précis

des règles aujourd'hui pratiquées relativement au cérémonial

maritime international.

Il y a lieu, suivant cet auteur, d'appliquer le cérémonial mari-

time international 10 lorsqu'un navire passe sous le canon d'une

forteresse ou d'une place maritime étrangère, ou lors de son
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entrée dans une rade ou dans un port étrangers; 2° dans cer-

taines occasions solennelles au moment du séjour d'un na\ite

dans un port étranger 3° lorsque deux navires se rencontrent

en pleine mer.

Le cérémonial maritime consiste principalement dans l'é-

change du salut des navires qui a lieu de différentes manière"

que notre auteur énumère.

Quant à l'observation des diverses manières indiquées de sa-

lut, il existe des prétentions particulières de la part de certaines

nations et des conventions conclues au sujet de ces prétentions,

mais on peut aujourd'hui considérer comme règles générales du

droit international que,

t° Chaque puissance est libre de régler, sur son territoire ma-

ritime ou dans ses propres eaux, la manière de salut des navi-

res, pourvu qu'elle ne contienne rien de blessant pour les autres

puissances

2" En pleine mer, et dans le territoire maritime d'une tierce

puissance, il n'y a aucune obligation générale de se saluer pour

les bâtiments qui se rencontrent;

3" Il ne faut pas considérer comme des actes obligatoires,

mais comme de simples actes de courtoisie, les cas suivants

f" la rencontre faite par un bâtiment t de guerre d'une escadre

d'une puissance étrangère. Le navire de guerre salue le pre-
mier par des coups de canon 2" le ralliement d'une escadre

principale par une escadre auxiliaire. L'escadre auxiliaire salue

la première; 3" la rencontre de deux navires de guerre. Celui

qui est d'un rang inférieur salue le premier; en cas d'égalité de

rang, c'est celui qui marche sous le vent. Si l'un des navires

porte le pavillon d'amiral, il reçoit le salut le premier, quel que

soit son rang; 4<* les navires de commerce doivent le salut les

premiers aux bâtiments de guerre, si ce n'est dans le cas de

marche à pleines voiles le salut consiste à amener les voiles et

le pavillon, quelquefois à tirer le canon. Lorsqu'un bâtiment

porte un souverain, un prince de sang royal ou un ambassadeur

étranger, les autres bâtiments, forts ou places, doivent saluer

les premiers.

HeH'ter renouvelle le vœu exprimé par notre auteur, ci-aprèb,

au § ~63, de la suppression du salut des navires qui se rencon-

trent en pleine mer. Les fastes maritimes ne sont que trop ri-

ches en exemples de conflits provoqués par les exigences des
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grandes puissances pour obtenir le salut, et il est à souhaiter

que les conventions conclues en ce sens entre plusieurs nations

trouvent des imitateurs. Dans tous les cas, la violence ne saurait

se justifier et le redressement ultérieur des torts, en cette ma-

tière, peut s'obtenir par la voie diplomatique. (Voy. encore, pour
la connaissance des nombreux traités sur cette matière et des

conflits qui ont surgi, de Cussy, Phases et causes célèbres du droit

mat-!<MH6 des nations, 1.1, p. 148 et suiv., et t. H, p. 393 et 600.)

§ 159. Salut dans les mers sujettes.

TousIesËtats maritimes, soitmonarchies, soit républiques,

demandent que tous les vaisseaux étrangers, soit vaisseaux

de guerre (de ligne ou frégates), soit navires naviguant seuls,

ou formant une escadre ou une flotte, do saluent la forte-

resse sous le canon de laquelle ils naviguent, ou le port avant

d'y entrer, et qu'ils les saluent tant du canon que du pavillon;

sur quoi la forteresse rend le salut aux vaisseaux de guerre

parle canon, et quelquefois en arborant un drapeau mais

le nombre de coups pour le contre-salut et le moment où il

commencera, varient d'après le nombre et la qualité des

vaisseaux de guerre, et ont plus d'une fois donné lieu à des

contestations (a)'; 3° qu'en rencontrant leurs vaisseaux de

guerre,
soit en pleine mer, soit à l'ancré, ils les saluent de

même du canon et du pavillon, en n'obtenant toutefois que

le contre-salut du canon.

Ces points sont reconnus dans la généralité cependant,

1° l'Espagne, la Grande-Bretagne, et, à leur exemple, la

France, n'ont pas voulu jusqu'ici accorder indistinctement

cet honneur à toutes les républiques de la part de leurs vais-

seaux amiraux entrant dans le port, en demandant d'elles le

(tt) Dans les traités avec les États barbaresques ce point se trouve or-

dinairement réglé.
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premier
salut (a) 2° lorsqu'une puissance prétend que telle

mer lui est sujette, et que d'autres n'en conviennent pas, il

résulte de là des disputes touchant l'application des prin-

cipes ci-dessus énoncés (b).

160. Cérémonial sur une mer libre ou neutre.

Quoique,
dans une mer reconnue pour libre ou sujette à

une tierce nation, il n'y ait aucune obligation générale pour

les vaisseaux de deux nations qui s'y rencontrent de se sa-

tuer, et que souvent aussi ce salut s'omette entièrement, on

peut observer cependant,
1° qu'il est reçu qu'un

vaisseau

de guerre d'un grade plus relevé soit salué le premier par

tout vaisseau d'un rang inférieur, et lui rende le salut par

un moindre nombre de coups, d'après
la distance des gra-

des (a) 3° qu'un vaisseau de guerre naviguant seul, salue

(a) Les instructions des puissances pour leurs armées navales jettent

le plus grand jour sur leurs prétentions il l'égard de ce cérémonial. Sur

l'Espagne, voyez les ordonnances de Philippe H, de t5G3, dans ABREr

Y BEKTODANO, Co~ece:'oM; de Philippe !V, de !6C4, ibid., p. vu, p. C42;

de Carl. H, de )C7), !&d., p. t, p. 549; sur l'Angleterre, Laws, of the

Admiralty, t. il, p. 303 sur la France, ordonnance de Louis XIV pour

les armées navales, 1689, liv. III, tit. ) ordonnance de i766; lettre

circulaire du ministre de la marine aux préfets maritimes sur le salut

du canon, du 9 frimaire an x, DoFEicHE-Fo~TAtNB, t. Il, p. i034 sur le

Danemarck, ordonnance de 1748, danste.MM'c.A)~.<o/ 1748, p. n,

p. ni ;sur les Provinces-Unies des Pays-Bas, ordonnances de t67),de

1750, Recueil de VAN PLACAATEN, t. Yt, p. 367.

(b) On a plus longtemps disputé sur le salut maritime dans les mers

qui environnent les îles Britanniques, où la Grande-Bretagne prétend

tes honneurs du canon et du pavillon pour chacun de ses vaisseaux de

ligne et frégates, de la part de tous les vaisseaux, escadres et flottes des

autres nations. Les Hollandais l'ont accordé dans une partie de ces

mers, en vertu des traités de )667, art. 19, et de t674, art. 4, lequel ar-

ticle a été confirmé en 1 783. (Fo!/ez PESTEL, Selecta capita J:<t'M~

/tMM M:art<t?Kt, 7.) .)

'a) Entre deux vaisseaux d'un rang égal, il semble que le plus souvent
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le premier une escadre ou flotte qu'il rencontre, et
que de

même l'escadre auxiliaire salue du canon, la
première, la

flotte à laquelle elle veut se joindre (&) 3" les vaisseaux de

guerre des rois ont demandé jusqu'ici que les vaisseaux de

guerre des
républiques les

saluassent, non-seulement du

canon, mais aussi du pavillon, ou qu'ils omissent plutôt en-

tièrement le salut, lequel toujours ne leur est rendu que

par le canon
(c), 4"

l'Espagne, la
Grande-Bretagne et la

France ont demandé jusqu'ici que, dans toutes les mers,
leur pavillon amiral fût salué par les vaisseaux de toutes les

nations, tant du canon que du pavillon.

§ 161. Salut extraordinaire.

Indépendamment des
prétentions formées sur l'honneur

du pavillon dans telles mers, il est d'usage de saluer le pre-

mier, du canon même des
forteresses, un vaisseau de guerre

portant un
souverain, un prince ou une princesse de sang

royal (a), ou un ambassadeur. Cependant ce salut personnel

même a fait naître
quelquefois des contestations (&).

§ i62. Salut des navires marchands.

Le cérémonial des navires marchands présente moins de

difficultés, ceux-ci ne pouvant se refuser de faire le salut du

le salut s'omette réciproquement voyez cependant les Zc/~M et .Ve'MO!-
f~cfe M. UE WiïT.t. tl), p. 506.

(&) Alliance entre la France et les Provinces-Unies des Pays-Bas, de
)C35, art. 12, dans les J/~o~e.! du comte D'ESTRADES,t. )V. p. 293;

a)!iancesentretet)anemarcketIaSuède,de~9etden3<.
(e) MosER, ~/eMeSc~r!t. t. X, p. 351.
(a) Exemple mémorable entre la Suéde et la Russie, en )78S. VoyezNoMMe~M extraordinaires, n88, n. 59, 6<, 62, 63.

(b) KHEVENHULLËE, ~~a/M,t. t. XI, p. 956!mf!W Geseltichte
der )~e:ntyff/! Niederlande, t. Vt. p. 95,
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pavillon marchand, des voiles, et, s'ils sont armés, du ca-

non, toutes les fois qu'ils rencontrent un vaisseau de guerre,

soit en pleine mer, soit dans la rade, ou lorsqu'ils passent

devant une forteresse ou s'approchent
d'un port (a). Pour-

tant, vu les difficultés qui peuvent
se présenter,

de saluer

ainsi en pleine
mer quand

le vaisseau fait voile, on dispense

quelquefois
les navires marchands de cette inutile et oné-

reuse formalité.

163. –Moyens d'éviter les disputes.

Lorsqu'un vaisseau, sommé par
la semonce de saluer,

s'y refuse, ou ne salue pas comme on l'exige,
il arrive sou-

vent qu'on
lui lâche un coup à balle ou une bordée, et que,

de force, on l'empêche d'entrer ou de passer.
Cette con-

duite étant aussi nuisible que peu décente pour
des puis-

sances vivant ensemble en amitié, quelques États ont sage-

ment donné l'exemple
de convenir, par traités, d'omettre

le salut dans des cas particuliers (<'), de le restreindre, ou

de l'abolir (c) et il serait fort à désirer que ces exemples

pussent
un jour être suivis généralement.

Aussi semble-t-il

(a. Quetques traités font mention même du salut des navires mar-

chands. Foi/e~, par exemple, ies traités entre la France et les Provinces-

t'nies des Pays-Bas, de )64M; entre la France et les villes anséatiques,

de tf,o5,de n)6, art. 3i. 1.

6) Entre la France et les Provinces-Unies des Pays-Bas, de )6S5, dans

ie- .Wmdi'rM ~M chevalier DE FoRB~, t. I, p. 9) entre la Grande-Bre-

tagne et les Provinces-! nies des Pays-Bas, de t(;92, dans Dc~o~T, t. Y!i.

part. n. p. M)0.

(c! Au sujet du salut dans la mer Baltique, voyez traité entre le Da-

neman'k et la Russie, de n30 [RoussET, SMpp~m., t. U, part. u,

p. !85) traité entre ta Suède et la Hu.-sie, de ~43, art. r. répété en

naOet )79). La France et la Russie, dans teur traite de n81, art. 20,

sont convenues d'abolir totalement te satut.(t~: mon Recueil a, t. H).

p. 13 b, t. t\ p. 196.)
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que les
rigoureuses instructions données aux commandants

de vaisseaux de guerre soient limitées
quelquefois par des

instructions secrètes en faveur de puissances avec
lesquelles

on n'a pas d'autres motifs de vouloir se brouiller.
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